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Guio!e à l’intention des pouvoirs locaux 

Avant-propos 

Durant des générations, les écologistes d’Amérique du 
Nord se sont battus pour protéger la <<nature», mais se sont 
montrés ambivalents dans la lutte pour la création de 
centres urbains qui soient sains, dquitables, et 
economiquement viables pour toute la famille humaine. 
Le d&eloppement durable des centres urbains aborde, en 
donnant des conseils pratiques et encourageants, cette 
contradiction et cette lacune, qui sont de taille et qui 
affectent latradition écologiste d’Am6rique du Nord., 

Les racines intellectuelles du mouvement écologiste 
nord-américain dans les traditions anglo-romantiques du 
XIX%Gècle ont suscité maintes batailles en vue de protéger 
une nature pure et sauvage, mais elles n’ont pas réussi à 
guider l’humanité sur une piste qui soit viable. Même si 
nous avons veillé aux écosystèmes de la nature, nous 
avons permis a nos villes de devenir les moteurs de 
l’extraction et de l’exploitation des ressources, de la 
production et du rejet de dechets, à tel point que même la 
chimie de l’atmosphère de la Terre n’est plus B l’abri de 
leurs effets. 

Lorsque les sciences de l’environnement sont devenues 
une force dans la vie publique nord-américaine, nos villes 
et nos centres urbains se sont étendus sans tenir compte 
du rendement des ressources. On a construit des 
infrastructures (logement, réseaux routiers et systèmes 
d’égouts, par exemple), ce qui incite à une consommation 
désinvolte des ressources. Les ressources d’eau ont été 
skieusement éprouvées ou polluées. L’environnement bâti 
a éti conçu d’une manière qui affecte les microclimats et 
qui favorise la formation photochimique du smog. Les 
services écologiques, tels que les reseaux de transport en 
commun, sont demeurés sans le moindre appui du public. 

V 



Le développement durable des centres wbains 

Non seulement nos agglomérations sont devenues de moins 
en moins vivables pour les humains et pour la plupart des 
autres espèces, mais encore elles sont aujourd’hui le lieu 
d’origine géographique de la plupart des probEmes 
régionaux et mondiaux de l’environnement, et menacent 
même les régions sauvages les plus isolées qui ont été 
préservées par les défenseurs de l’environnement. 

Durant les toutes dernières décennies, le mouvement 
écologiste a vu naître en son sein une nouvelle tradition 
humaniste, qui attire directement l’attention sur l’état, la 
forme et la gestion des collectivités humaines. Il comprend 
le mouvement Habitat, le mouvement Vers les villes en 
sante, et les mouvements plus récents de «centres urbains 
viablew et d’écocités. Ces mouvements ont une perspective 
commune selon laquelle le moyen le plus direct et le plus 
efficace de prot4gerl’environnement consiste àréaménager 
et à reconcevoir nos propres municipalités, en d’autres 
termes, à en faire des municipalités viables. 

Le développement durable des centres urbains fait la 
chronique d’un grand nombre des resultats pratiques de ce 
nouveau mouvement. Reposant sur une assise theorique 
solide - l’application de lanotion de développement durable 
par une approche d’écosystème de la gestion des 
agglomérations humaines -, le présent ouvrage sonde les 
sous-composantes de la vie collective humaine et de son 
impact sur l’environnement. Le développement durable 
descentres urbains est un répertoire unique de suggestions 
pratiques déja mises a l’essai, de contacts utiles et de 
réferences indispensables pour la mise en œuvre de la 
planification des municipalités et du développement dans 
une direction viable, 

Jeb Brugmann 
Sec&taire général 
Conseil International pour les Initiatives Écologiques 
Communales (ICLEI) 

vi 



Guide à l’intention aks pouvoirs locaux 

REMERCIEMENTS 

L’auteur est très reconnaissant de l’appui financier qu’il a 
reçu pour ce projet de la part du Forum for Planning 
Action, du Centre for Human Settlements de l’Université 
de Colombie-Britannique, du Task Force on Healthy and 
Sustainable Communities de l’Université de Colombie- 
Britannique, et des Amis de la Terre. 

Cette publication est au departl’initiative du Forum for 
Planning Action en vue de maintenir l’élan amorcé par sa 
conférence sur les centres urbains viables qui a eu lieu à 
Vancouver en 1989. Cette conférence, financée par 
Environnement Canada et le ministère des Affaires 
municipales de Colombie-Britannique, avait été organisée 
avec l’aide financière de la fondation Koerner, de BC 
Hydro, de Cominco, d’Alcan et d’Inco. 

Je tiens a remercier tout particulièrement Brahm 
Wiesman et William Rees de l’university of British 
Columbia’s School of Community and Regional Planning, 
Nancy Skinner, membre du conseil municipal de Berkeley, 
en Californie, Michael Replogle de 1’Institute for 
Transportation and Development Policy de Washington, 
Peter Burch, de la Ville de Vancouver, David Loukidelis de 
Lidstone, Young, Anderson, de Vancouver, et Jeb 
Brugmann du Conseil International pour les Initiatives 
Ecologiques Communales (ICLEI) pour avoir revis6 
l’ensemble ou une partie dumanuscrit avant sa publication. 

Merci également à Kevin Lee pour l’aide qu’il m’a 
appotie dans la recherche compplementaire sur les 
initiatives de deplacements à bicyclette, ainsi qu’à l’équipe 
de la Table ronde nationale sur l’environnement et 
l’économie pour leur enthousiasme, et à Renée Roseland 
pour avoir tol6ré les nombreuses semaines durant 
lesquelles je n’&ais pour ainsi dire marié qu’a ce projet. 



Le &veZoppement durable des centres urbains 

La Table ronde nationale sur lénvironnementet lëconomie 
est heureuse depr&enter ce livre qui marque sa contribution 
à une meilleure compréhension des notions de 
développement durable et de viabilité des centres urbains. 
Lesopinionsexpriméesdanscespagessontcellesdel’auteur 
et ne représentent pas nécessairement celles de la TRNEE 
ou de ses membres. 



Gui& à Z’intention des pouvoirs locaux 

TABLE DES MATIÈRES 

Avant-propos 
Introduction 

Premiére Partie 
Du développement durable b 
la viabilit& des centres urbains 

1 Que veut dire developpement durable? 
2 Le développement durable des centres urbains 

Partie II Instruments de développement 
durable des centres urbains 

3 Changement atmosphérique et qualité de l’air 
4 Planification des transports et gestion de la 

circulation 
5 Aménagement du territoire et r&ulation de la 

croissance 
6 Rendement et Economies d’energie 
7 Réduction et recyclage des déchets solides et 

dangereux 
8 L’eau et les eaux usées 
9 Pour une ville verte 
10 Développement économique 
11 Développement communautaire 
12 Investissements et achats 

Partie III Instruments d’administmtion 

vii 
1 

5 
21 

61 

81 

123 
169 

187 
205 
221 
237 
273 
295 

13 
14 
15 
16 

et de planifiatiom 
Le leadership par l’exemple 
Administration environnementale 
Au-delà des pouvoirs locaux et municipaux 
Conseils aux decideurs 

305 
325 
351 
367 

ix 



L-e développement durable des centres urbains 

X 



INTRODUCTION. 

Le present ouvrage a pour but de munir des pouvoirs 
necessaires les representants des autorités locales et les 
citoyens quiveulent appliquer lanotion de «développement 
durable» dans leurs municipalités. La redaction de cet 
ouvrage a Bte motivee par le fait qu’un grand nombre de 
nosprobl&mes d’environnement les plus critiques àl’&helle 
plan&aire (c.-à-d. le changement atmospherique et le 
changement climatique potentiels) prennent leur source 
dans des problèmes locaux et quotidiens (c.-B-d. 
encombrement de la circulation et mauvais plans 
d’aménagement du territoire). Il s’ensuit que des décisions 
locales éclairées sur ces questions seront d’un avantage 
mondial aussi bien que local. 

Les personnes qui m’ont incité à écrire cet ouvrage sont 
celles à qui il s’adresse (élus, personnel municipal et 
citoyens inquiets). Au cours des dernières années, je me 
suis beaucoup exprimé sur les sujets décrits dans ces 
chapitres. Pendant ou aprés mes conférences, les gens me 
demandent immanquablement où ils peuvent se 
renseigner davantage. La réponse, jusqu’à présent, Btait: 
adans mes dossiers». 

Mais cela ne tient plus aujourd’hui. Pendant que le 
changement environnemental mondial s’accélère, surgit 
une quantité d’informations importantes et 
enthousiasmantes qui peuvent vraiment nous aider à 
faire des annees quatre-vingt-dix la «Décennie du 
changemenb, qui mettra la planète sur une trajectoire 
viable. Malheureusement, ces informations ne sont 
généralement pas disponibles par la voie des medias 
courants. Je me suis donc efforcé de rendre ces idées, 
instruments et ressources accessibles. 
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Le développement durable des centres urbains 

Le pr&ent guide se veut à la fois stimulant et utile. 
Chaque chapitre commence par une brève introduction 
qui expose le sujet et son rapport avec des centres urbains 
viables ou les pouvoirs locaux et municipaux, suivi d’une 
série d’instruments, d’initiatives et de Ressources. La 
section Ressources de chaque chapitre comprend les _ 
références bibliographiques pour ledit chapitre. 

Cet ouvrage ne Pr&end pas couvrir tous les aspects de la 
question mais vise plutôt à définir et à étayer l’éventail 
actuel des initiatives prises par les autorités locales et 
municipalesdansle sensdelaviabilitédescentresurbains. 
Des dizaines d’instruments, d’initiatives et de ressources 
sont présentés dans ces pages, avec des centaines de 
références à l’appui, qui aideront les lecteurs intéressés 
dans leur propre recherche, J’ai sans doute omis certains 
instruments et initiatives faute de les connaître mais 
aussi pour des raisons de limites de udget ou de place. J’ai 

9 présenté ceux qui me semblaien les plus faciles à 
transposer à d’autres centres urbains. 

Le présent ouvrage fait partie d’un projet de recherche 
en cours, de plus grande envergure. Si vous connaissez des 
initiatives ou sources de documentation se rapportant aux 
centres urbains viables qui soient autres que celles ici 
décrites, ou si vous participez à des initiatives de 
développement durable dans votre propre municipalité, 
veuillez m’adresser toute information ou documentation 
par la voie de mon éditeur. 

Je dédiemonlivre aux personnalités politiques, employés 
et militants des pouvoirs locaux et municipaux dans le 
monde entier qui ont lanc6 les innombrables initiatives 
qui permettent de concrétiser ce vaste projet. Vos efforts 
de bâtir un avenir viable m’ont soutenu, moi aussi. 
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Que veut dire développement durable 

1 
Que veut dire développement durable? 

l «Toute génération a droit à Z’int&êt sur le capital naturel, 
mais ce capital devrait être transmis dans son intégrit& 

Commission de la Conservation du Canada, 1915 1 

L’environnement a changé, et, élément non moins 
négligeable, notre perception aussi. Nous commençons à 
prendre conscience que nous aussi, nous devons changer. 

En 1970, nos plus gros problèmes d’environnement 
étaient perçus comme étant d’ordre local: smog, DDT, 
marées noires, gaz d’échappement et mercure. Or, en 
1990, la liste et l’ampleur de ces problèmes avaient déjà 
atteint des proportions mondiales et comprenaient la 
désertification,l’élévationduniveaudelamer,l’~puisement 
des forêts humides tropicales et temperées, le 
dépérissementdesforêts,lespluiesacides,lacontamination 
toxique de la nourriture et de l’eau, l’erosion des sols, 
l’extinction des espèces, la rareté de l’eau douce, 
l’épuisement de la nappe phréatique, la pollution marine, 
l’effondrement des pêcheries, l’appauvrissement de la 
couche d ‘ozone, l’émission de gaz entraînant un effet de 
serre, le changement climatique et la croissance urbaine. 

La prise de conscience de la detérioration de 
Penvironnement s’est aiguisée, et ce en partie à cause 
d’uneavalanche d’avertissements(ex.:Hatteà’Zacroissance, 
Global 2000, Stratt!gie mondiale de conservation) nous 
disant que ce nous avons jusqu’a present qualifie de 
*développement- met en fait notre avenir en péril. 

En décembre 1983, en réponse à une resolution de 

5 



L+e dtkeloppement durable des centres urbains 

l’Assemblée générale des Nations Unies, le secretaire 
général de I’ONU nommait le Norvegien Harlem 
Brundtland président d’un organisme indépendant, la 
Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement. Le mandat de la Commission Brundtland, 
comme on finit par la désigner, était triple: 

«* 

b 

. 

C...] reexaminer les questions fondamentales de 
l’environnement et du développement et [...l formuler 
des propositions pour une action novatrice, concrète et 
réaliste aux fins de l’examen de ces questions; 
E...l renforcer la coopération internationale sur 
l’environnement et le développement, C...l evaluer et 
L..l proposer de nouvelles formes de coopération qui 
s’écartent des schémas existants et influent sur les 
politiques et les faits dans le sens des changements 
nécessaires; 
[...l élever le niveau de compréhension et de 
participation active de particuliers, d’organismes 
benevoles, d’entreprises, d’instituts et de 
gouvernements., 

Dans les années qui ont suivi, la Commission a étudié les 
problèmes et Ecoute la population au cours d’audiences 
publiques sur les cinq continents, rassemblant ainsi plus 
de 10 000 pages de transcriptions et de propositions écrites 
provenant de centaines d’organismes et de particuliers. 
En avril 1987, la Commission publia son rapport, Notre 
avenir à tous. C!e rapport s’articule autour du principe de 
*développement durable». Le fait que la Commission ait 
adopte le développement durable comme principe 
fondamental a donne une credibilité politique SI une notion 
que bien d’autres avaient laborieusement forgee durant la 
décennie précédente. La Commission definit le 
développement durable comme répondant aux *besoins du 
present sans compromettre la possibilite pour les 
gtkérations futures de répondre a leurs propres besoins>>. 

6 



Que veut dire développement durable? 

Cette définition simple et vague a fait autant l’objet de 
critiques que de louanges (cf. Starke, 1990). 

Malheureusement, un grand nombre de gens emploient 
à tort le terme udéveloppement durable» pour parler 
simplement soit de la protection de l’environnement, soit 
de la croissance Economique viable (soi-disant pour payer, 
entre autres choses, les frais de la protection de 
l’environnement). Même la Commission Brundtland a 
accepté qu’il fallait augmenter de cinq 8 dix fois la 
production industrielle mondiale pour permettre un 
developpement durable. 

.Co~~*i8niU;3a6~i:.:I::: : . . ., : !: 
f,$+@ t;&& t~&&+&nt :$mbi&j ~~;$@&;f~~: @+& i :. 
‘:-_:@Gp& tibti dn : atibiguitg: :iet.:p~~-.~~~i~~~~~.~~ ; ; 
: .~ $&&j ‘aün,vasteievenqaill ~~~~~~~r9ta~i~~~~~:~~~ i ; 
: .! ;.&j&$.~~c&i j cd ., &M.+io&; .; bi~~~~~.~~w ,i$.& i:;q$$ ::‘; 
:i~~~~~~~~~e~~~~ .~ o~~b~ii~~::,~~~~~~~~;b~~~~~~~~~~~~ i ;éi. 5 

: : .: .: j : .j,.:.: .,., :, . . . . . i.:...: . : ,. : . . j .: .: :‘::::..:::.::‘:::: . . j ./ i~~~~~ti~~;iabl~~,ont’80üveat &&$ .iimp16yé# .&&.~ti@..ti,:;, 
: . . :. ‘y ., 

jic; ;,~+~&Q&&~& :g-j()gi&J j 8 &.J :ayr&t#-j~ .:k.:;meme y; : j .+ :.: .::.: ‘. ::.:& ::,. : ‘y.: . . . :. g.:..: ..>:: <. ;.;.j :;.z; j,:j::> 
::.:. ., .:. :.‘&gpl +$&& && ‘Zaic~i~~~~~:iï~~~~tiin~:-:i .,.; .izi-: : . . . .. .. ., :.: j ; :.:. ;-.- ., ,, 

.: . . 
: .: : .:.: ,: ‘: ::.:,.; ::;:. :p;. :: :... : :,,, j, :: ,: ;..:::.i .; :.; j : :;: .,y. &&~&&~~ti & soi:-~ucan.~~~~~~~~.~~~~q~~~~:~~~~ ;’ 

‘..i:..;..i.;:.‘, .;,, .:. ..;::y 
~:,&y&ly :.,lnd+mment. :‘UL’u~~~~tlon’~i~~~~l~.~.i :&Q$t:;{ 

. . .j j, ; i : : ,: ; :;j: :,::: . . . . .i .,,; .: ~ . . :’ : : : j :. j.: : ,. ., : 
it +ippl$able qti’iiuzg resso$r& ten9uv~~b~~s:ëue.soüs; ; :. .: .’ ~,1 &~jn*;ti$onleg &iise .& G ~linié’.güii~~r.~~~~~~~~. ; 

: .,.;.y: .; :a& z& .*e&vel&r*,, :: 
. . .::, . . ::..; ~ .: j .,. ‘,. 

La protection de l’environnement est tel un coussin de 
mousse: elle offre une certaine protection en cas de chute. 
Nous nous félicitons si nous depensons deux fois plus 
d’argent pour doubler l’épaisseur de la mousse, croyant 
qu’une mousse plus Bpaisse est synonyme de meilleure 
protection. Pourtant, nous n’obtenons une meilleure 
protection que si nous tombons de la même hauteur. En 
même temps, le developpement non durable augmente 
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Que veut dire dheloppement durable? 

constamment la hauteur de notre chute. Le developpement 
durable doit donc être plus qu’une simple «protectiona de 
notre environnement: il exige des changements 
économiques et sociaux si l’on veut diminuer le besoin de 
prottfger I’environnekent. 

Comme pour d’autres objectifs politiques de la même 
nature (ex.: la démocratie), nous nous entendons tous sur 
l’idéal du développement durable mais non sur ce qu’il 
implique. Neanmoins, le developpement durable a une 
signification fondamentale qui demeure, quelle que soit la 
façon dont il est interpreté, et qui comporte trois aspects 
(6. Jacobs, 1991): 

l Les considérations environnementales doivent être 
enchâsstfes dans IWaboration des politiques économiques. 
Il faut situer les objectifs économiqueset environnementaux 
dans un cadre commun à l’intkrieur duquel on reconnaîtra 
une variéte d’objectifs semblables. En particulier, nous 
devons apprendre a vivre de l’&t&êb produit par le reste 
des parts du *capital naturels vivant (Rees, 1991). En fait, 
la croissance au prix de la viabilite nous appauvrit plutôt 
que de nous enrichir (Daly et Cobb, 1989). 
l Le développement économique comporte un devoir 

inéluctable de justice sociale. Ceci exige non seulement la 
creation de richesties et la conservation des ressources, 
maisaussileurjuster~partition~lafois~PBchellenationale 
et internationale, et notamment une certaine dose de 
redistribution entre le Nord et le Sud. La viabilite exige 
aussi la juste répartition des bénéfices et du coût de 
l’environnement entre les genérations. 
l «Développement» ne veut pas simplement dire 

wroissanceaj, comme le font croire des indices de rendement 
économique erronés tels que la hausse du Produit national 
brut (P.N.B. 1. Le développement sous-entend un progrès 
qualitatif tout autant que quantitatif. 

En bref, le développement durable doit être un type 
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i 

«Le contraire o?e la richesse n’est pas la pauvreté mais une 
“sufisance “de biens. C’est là un point critique. La suffisance 
n’est pas une question de sacrifice et de privation. C’est une 
façon&mettreenœuvrediversmoyensdetrouversati.sfaction 
dans nos vies.~ 

Porritt, 1989 1 
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Que veut dire développement durable? 

particulier de développement. Il faut que ce soit une stratégie 

proactive visant à développer la viabilitb 

Ceci s’applique particulièrement aux pays develop&s, 
où un quart de la population mondiale consomme les trois 
quarts des ressources mondiales. Étant donné que les 
Nord-Américainssontparmilesconsommateurslesmoins 
économes et les plus grands gaspilleurs au monde de 
matière et d’énergie (CMED, 1989), c’est à nous qu’il 
incombe de trouver des façons de vivre en exigeant moins 
de la planète. Si l’on veut que les Nord-Américains 
participent A la viabilité de la planète, il faudra apporter 
des changements majeurs dans le mode de vie des sociétés 
d’abondance. Un vaste éventail de solutions s’impose, 
notamment des technologies appropriées, le recyclage et la 
réduction des déchets. L’adaptation la plus importante, 
toutefois, est une baisse de notre niveau actuel de 
consommation de matière et d’énergie. Ceci exigera ‘un 
type de développement local comportant une prise de 
conscience plus planétaire que ce a quoi nous sommes 
habitués. 
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INITIATIVES 

Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement KXUED) 
Le premier aSommet de laTerre» a eu lieu à Rio de Janeiro, 
au BrBsil, en juin 1992. Curieusement, pour Epargner les 
susceptibilitis politiques, l’ordre du jour a &it6 tout débat 
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franc sur ce que nombre d’analystes perçoivent comme les 
deux questions cl& de la viabilité de la planète: la 
consommation au Nord et la croissance demographique au 
Sud. Malgré la perspective éventuelle d’importants accords 
internationaux sur les problèmes critiques mondiaux 
soulevés par la CNUED, un grand nombre de gens sont 
désormais conscients que l’Accord de libre-échange de 
l’Amérique du Nord (GATT) risque de marquer plus 
fortement l’avenir de l’environnement mondial que toutes 
les poignées de mains et le déluge de discours des chefs 
d’État au Sommet de la Terre. Pour tout’renseignement 
sur la CNUED en Amerique du Nord, adressez-vous aux 
organismes suivants: 

Secrétariat national de la CNUED 1992 
Environnement Canada 
10, rue Wellington, 4” étage 
Hull (Québec) KlA OH3 
Tel.: 8191953-1420 Téléc.: 819/953-3557 

UNCED New York Office 
Room S-3060, United Nations 
New York, NY 10017 
Tel.: 212/963-5959 Tel&.: 212/963-1010 

,Les -plans verts>> nationaux 
Le Canada est l’un des quelques pays qui ont produit un 
«Plan verb visant à assainir l’environnement. D’après ce 
plan, rédigé par le gouvernement du Canada à l’issue de 
consultationsmenees dansl’ensemble du pays, lesmesures 
qu’il preconise mettront fin aux dommages causés à 
l’environnement, maintiendront le developpement futur 
et garantiront un environnement sain et une économie 
prospère. Le temps dira si ce plan tiendra ses promesses. 
Quelles que soient ses faiblesses, pourtant, le simple fait 
d’avoir un plan démontre un leadership environnemental 
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par rapport B la plupart des autres pays. Ce document est 
disponible aupres des directions des communications 
d’Environnement Canada ou B l’adresse suivante: 

Plan vert du Canada 
a/s Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) Canada KlA OH3 

Tables rondes sur l’environnement et l’économie 
N’existant apparemment qu’au Canada, lesTables rondes 
reposent sur la conviction que le SUC&S du développement 
durable sera a la mesure de la définition d’un nouveau 
consensus. Les Tables rondes visent a rassembler des 
personnes formant un éventail représentatif de toutes les 
facettes de notre société (gouvernements, milieu industriel, 
groupes de protection de. l’environnement, syndicats, 
universités, autochtones) afin de former une tribune où 
pourront s’exprimer des opinions divergentes. Ces Tables 
rondes ont pour optique que le consensus, les alliances et 
la synergie indispensables à une politique efficace de 
developpement durable pourront naître de ces nouvelles 
institutions. On a egalement crée des Tables rondes 
provinciales et municipales dans l’ensemble du Canada. 
Pour de plus amples renseignements, adressez-vous AI 

Table ronde nationale 
sur l’environnement et l’economie 
1 rue Nicholas, bureau 1500 
Ottawa (Ontario) KlN 7B7 
Tel.: 613/992-7189 Tel&.: 6X3/992-7385 

RESSOURCES 

-CE MONDIALE POUR LA NATURE (UICN), ~OGIuMME 
DE~ NA~ONS UNIESJ POUR L’RNVIR~NNR~~~ (PNUE) ET 
FONDS MONDIAL POUR LA NATURR (WWF), ccrn’ng for fhr! 

Eartk A Stzutegy for Sustainable Living (Gland, 
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Suisse: UICN/PNUE/WVF, 1991). Des dizaines de 
gouvernements et d’organismes internationaux ont 
collaboré B ce rapport, qui présente 132 mesures qu’il 
faudra mettre en œuvre dans les dix ou vingt prochaines 
années si l’on veut que la Terre demeure capable de faire 
vivre sa population. Selon ce rapport, assurer la survie de 
la planète a long terme coûtera 1288 milliards de dollars 
durant la prochaine decennie (soit trois fois la dette 
nationale du Canada), dont une grande partie pourrait 
provenir de la réduction du budget militaire, de la vente 
d’obligations~sauvonslaplan&e»,entreautresm&anismes 
financiers. Il recommande egalement la création d’un 
organisme international qui veillerait a l’environnement a 
l’echelle planetaire, au contrôle de la croissance 
demographique, a la minimisation de l’épuisement des 
ressources non renouvelables, et au partage des ressources 
entrelespaysrichesetpauvresainsiqu’aveclesgén&ations 
de demain. 

Ce rapport se signale comme une lecture indispensable 
pour deux raisons. C’est le premier document a proposer 
un plan d’action mondiale qu’ilfuu&ra tôt ou’tard adopter, 
sous cette forme ou sous une autre. C’est également le 
premier rapport qui reconnaisse que les pouvoirs locaux 
sont des Bléments cl& dans la protection de 
l’environnement. Cette publication est disponible a 
l’adresse suivante: 

United NationsEnvironment Programme 
Boom DC 2 --0803 
United Nations 
New York, NY 10017 USA 
Tel.: 212/963-8093 

COMMISS10N MONDIALE SUR L’ENVIRONNRMRNT ET LE 
DWRLOPPRMRNT, Notre avenir& tous (Montréal: Editions 
du Fleuve et Publications du Québec, 1989). Il s’agit du 
rapport de la Commission Brundtland mentionnde ci- 
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dessus. Les principales recommandations de la Commission 
se résument comme suit: relancer la croissance economique, 
modifier la qualité de la croissance, préserver et mettre en 
valeur les ressources de base, assurer un taux 
démographique viable, reorienter la technologie et gérer 
les risques, intégrer l’environnement et l’économie dans la 
prise de décisions, réformer les relations économiques 
internationales et renforcer la coopération internationale. 
L’appel lancé par la Commission d’augmenter de cinq à dix 
fois la production industrielle mondiale, sans la moindre 
analyse pour demontrer si une telle expansion est 
écologiquement possible, est extrêmement discutable. 

L~DA STARKE, Signs ofHope: Working Towards Our 
Common Future (New York: Oxford University Press, 
1990). L’ouvrage de Starke fait Btat de certains progrès 
réalisés durant les quelques années qui ont suivi la 
publication deNotre avenir à tous, et signale des initiatives 
que prennent actuellement, dans le monde entier, les 
gouvernements, le milieu industriel et scientifique, les 
organisations non gouvernementales, les medias et les 
jeunes. Sans prétendre Epuiser le sujet, cet ouvrage montre 
que ceux qui œuvrent pour un avenir viable ne sont plus 
tout seuls. 

LESTER BROWN, ET AL., L¶&at de la PZanéte (Paris: 
Economica, annuel). Cette publication annuelle présente 
les résultats de recherches crédibles et coherentes ayant 
trait au defi du developpement durable. La parution de 
1991 traitait entre autres de l’energie, des déchets, de la 
foresterie, du transport urbain, de la surconsommation, 
des taxes vertes et des incidences environnementales de la 
guerre. ‘Le Worldwatch Institute publie également une 
excellente série d’articles et une revue bimensuelle, World 

Wcttch. Disponibles en librairie ou a l’adresse suivante: 
Worldwatch Institute 
1776 Massachusetts Ave., NW 
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Washington, DC 20036-1904 USA 
Tel.: 202/452-1999 
Tel&.: 202/296-7365 

MICHAEL JACOB~, The Green Economy: Environment, 
Sustainable Development and the Politics of the 
Future (Londres: Pluto Press, 1991). Cet ouvrage traite 
surtout de politique économique environnementale dans 
les pays industrialisés qui sont, selon Jacobs, les grands 
responsables de la crise de l’environnement. Jacobs rejette 
a la fois la position du mouvement vert traditionnel qui 
exige une *croissance zéro» et la nouvelle orthodoxie 
économique qui cherche à doter l’environnement d’une 
valeurmon&aire. Il soutient queledéveloppement durable 
offre un objectif a la fois défendable sur le plan moral et 
pouvant se traduire sous la forme d’une politique. Il decrit 
ensuite un éventail d’instruments permettant de contenir 
l’activite économique à l’interieur de limites 
environnementales, et il demontre comment les politiques 
environnementales ne doivent pas nuire aux pauvres. Il 
traite entre autres de la réglementation par opposition 
aux mesures d’incitation financière, du rôle des dépenses 
publiques et de l’intégration de la notion de justice dans la 
politique sociale. La derniére partie de l’ouvrage traite de 
questions de mesures d’évaluation dans le contexte de la 
prise de decisions environnementales. 

Dans son dernier chapitre, Jacobs traite desrepercussions 
d’une économie verte sur notre vie. Il fait une distinction 
convaincante entre le »niveau de vie,, tel que présenté sous 
la forme aune Bquation simple avec le revenu net, et la 
aqualité de vie », soit la somme de toutes les choses que les 
gens achétent collectivement, que ce soit par la voie des 
depenses publiques (ex.: instruction publique)ou des choses 
qui ne s’achètent tout simplement pas (ex.: qualité de 
l’air). 

Les gens seront-ils prêts a renoncer a une expansion 
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constante de leurs biens matériels au profit d’un mode de 
vie plus durable? L’important, remarque-t-il, n’est pas 
dans quelle mesure ce changement de culture est 
susceptible de se produire, mais c’est a nous décider si ce 
changement va oui ou non se produire. Les cultures et les 
goûts sont influencés par un éventail complet de facteurs 
politiques et sociaux qui peuvent a leur tour être modifi6s 
ou developpes par des partis politiques, des groupes de 
pression, des organismes b&koles, le comportement 
individuel et l’activité culturelle. Dans ce sens, instaurer 
une économieviable dans des sociétés industrialisées n’est 
pas en fin de compte une question d>ordre Economique 
mais relève plutôt du désir et de la volonté de changer. 

HERMANE. DALY ET JO~B. CoBB, JR.,For the Common 
Good: Redirecting the Economy Toward Community, 
the Environment, and a Sustainable Future (Boston: 
Beacon Sress, 1989). Daly, Bconomiste de la Banque 
mondiale, et Cobb, théologien, se sont réunis pour faire la 
critique de la pensée économique «courante» et pour offrir 
un nouveau paradigme d’economie, de politique publique 
et d’éthique sociale. Leur ouvrage s’inspire d’un souci de 
bâtir une collectivitk, de réaliser la justice sociale, et de 
maintenir un niveau Bleve de bien-être économique tout en 
conservant et en mettant en valeur les ressources 
environnementales. 

Selon Daly et Cobb, il faut remplacer 4afaçon d’envisager 
la justice sociale sous l’angle du bien-être,, par une attitude 
plus globale dans laquelle les municipalites étendent leur 
autorit.6 et leur responsabilitk afin de travailler avec la 
population locale à des projets conçus pour accroître la 
capacité de la collectivité sur le plan environnemental, 
social.et économique. Ils croient que l’exhortation a une 
plus grande autonomie a l’intérieur des limites 
geographiques de la municipalité devrait offrir une assise 
a cette nouvelle attitude. Par exemple, ils suggèrent 
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que l’utilisation des déchets comme matières premières et 
la mise en valeur de la production locale de biens et 
services destinés a I’emploi local, a l’aide de ressources 
locales, auront vraisemblablement un effet beaucoup plus 
positif sur le bien-être social que l’expansion croissante 
des services a la population. 

Le plus grand apport de Daly et Cobb est peut-être leur 
indice de bien-être économique viable (Index of sustainable 
economic welfare, ISEW). En tant que système comptable 
remplaçant le P.N.B., le ISEW tente d’intégrer le coût 
environnemental et social de la croissance en termes de: 

l répartition du revenu, comme mesure de justice; 
l croissance du capital net, afin d’évaluer si la formation 

du capital se fait »de concert,, avec la croissance 
démographique, comme mesure de viabilité de l’activité 
économique en cours; 

l sources de capital (c.-a-d. internes ou externes), en 
tant que mesure d’autonomie; 

l épuisement des ressources naturelles, comme mesure 
de la compensation dont auront besoin les g6nerations 
de demain pour la perte de services nécessitant des 
ressources non renouvelables épuisees; 

l dommages Ecologiques, comme mesure du coût du 
bruit, de la pollution de l’air et de l’eau; 

l valeur du travail ménager non rémunéré, afin de 
garantir que l’indice ne desavantage pas les 
contributions non salariees au bien-être géneral. 

Tandis qu’aux États-Unis, le P.N.B. a augmente chaque 
année durant les demiéres decennies, le ISEW indique 
une courbe semblable d’amélioration dans les années 
soixante, une faible croissance dans les années soixante- 
dix, et un déclin dans les annees quatre-vingt. Cet exercice 
met en relief l’opinion des auteurs selon qui la croissance 
au détriment du développement durable nous appauvrit 
plutôt qu’elle ne nous enrichit. IAmportant est de savoir si 
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nous continuons B axer nos efforts sur l’accroissement de 
la production totale ou si nous nous réorientons vers le 
développement durable. 
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«Deplusenptus, onshperçoit quepresque toutes les questions 
régionales a% développement viable se wfl&tent, sous une 
fit-me ou sous une autre, sur les scènes provinciale, nationale 
et internutiona1e.n 

George E. Connell, président, 
Table ronde nationale sur l’environnement et Wonomie, 

lettre au Premier ministre, 1991. 
c A 
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Presque la moitié de la population mondiale vivra en 
régionurbainevers le tournant du siècle (cf. CMED, 1989). 
Le mode de développement de ces zones urbaines sera un 
facteur très déterminant de la réussite ou de l’échec face 
aux défis environnemen taux et au développement durable. 
Les villes offrent des possibilités énormes et inexploitées 
de relever les de& environnementaux, et les pouvoirs 
locaux doivent et peuvent inventer de nouvelles façons 
d’aborder le développement durable et la gestion urbaine. 
Ils doivent aussi assumer la responsabilité de s’attaquer 
aux problèmes environnementaux deleur collectivit.6 et de 
rassembler les ressources necessaires a cette fin (cf. 
Déclaration de Toronto, 1991). 

Quoiquelesmêmesthèmesrassemblentlesmunicipalit& 
du monde entier en matière d’environnement, les villes du 
monde en voie de développement (le Sud) doivent relever 
des défis totalement differents de ceux qui se posent aux 
villes du monde développé (le Nord). Dans l’optique du 
developpement durable, le probleme fondamental des villes 
du Nord est qu’elles ne sont pas viables, tandis que, pour 
les villes du Sud, c’est qu’elles ne sont pas développées. La 
plupart des citadins du Nord sont convenablement logés et 
nourris, mais ils répondent a leurs besoins en consommant 
& une cadence que la planète ne peut se permettre et en 
polluant dans des proportions qu’elle ne peut tolérer. La 
plupart des citadins du Sud, quant a eux, ne parviennent 
pas A satisfaire leurs besoins d’alimentation, d’eau propre, 
d’air sain, de combustible, de transport et d’un 
environnement exempt d’agents pathogenes. Même si 
cette dichotomie n’est pas parfaitement nette - en d’autres 
termes, même si la pauvret4 sévit dans nombre de villes du 
Nord et si beaucoup de villes du Sud vivent au-dessus de 
leurs moyens quant a la consommation de ressources 
naturelles telles que le bois de chauffage et l’eau -, elle 
permet néanmoins de mieux définir le defi majeur du 
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«La r6atité à laquelle nous devons nous résoudre est que les 
ressources du mon& ne sont pas sufisamment abondantes 
pour supporter ce type de comportement qu’adopte une 
population humaine mondiale de cinq milliards, sans parler 
des dix milliards que nous pourrions avoir avant que ta 
population ne se stabitise f...] Le défi pour icr politique cles 
établissements humains nést pas de reproduire les modèles 
des pays riches dans tes pays pauvres d’aujourd’hui, mais 
plutôt de concevoir et degérer des établissements humains de 
manière telle que toute ta population du monde ait un niveau 
de vie acceptable qui soit basé sur des principes viables.» 

white et, Whitney, 1990 
/ 

1s 

développement urbain durable tant au Nord qu’au Sud: 
répondre aux besoins essentiels sans épuiser ni dégrader 
le capital environnemental (cf. Holmberg, Bass et 
Timberlake, 1991). 

Le rôle des villes du monde industriel mérite d’être 
examin6 avec beaucoup plus d’attention dans le contexte 
des agglomérations humaines et de la crise 
environnementale, précishment parce que leur impact sur 
les écosystèmes en mutation dans le monde est énorme. 
Quoique certaines de nos villes puissent paraître viables, 
l’analyse de al’empreinte écologique* des villes industrielles 
montre qu’elles +‘approprienb la capacité portante (cf. 
Wackernagel, 1991) en puisant non seulement dans leurs 
propres régions rurales et régions de ressources, mais 
aussi dans des terres lointaines (ReesJ992); en d’autres 
termes, elles *importent, le développement durable. En 
outre, les villes du monde industriel, avec leurs politiques 
urbaines et leur technologie inadhquates, fixent la norme 
à laquelle aspirent les gestionnaires de villes des pays & 
faible revenu: ‘habitations unifamiliales à faible densité, 
automobiles, autoroutes, production de déchets, air 
climatisé et consommation effrénée d’eau (cf. White et 
Whitney, 1990). 
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Le présent ouvrage porte sur le modèle d’après-guerre 
de développement urbain occidental, tel qu’illustré par un 
grand nombre de villes nord-américaines (canadiennes et 
américaines). Beaucoup des idees enoncées brièvement 
dans ce chapitre seront developpées dans les chapitres 
suivants. 

La plupart des villes nord-américaines ont ét& construites 
au moyen de technologies qui partaient du principe que 
l’on disposerait toujours d’energie et de terrain en 
abondance et à bas prix. Les centres urbains se sont donc 
developpes de façon peu fonctionnelle, et sont devenus 
tributaires d’interminables réseaux de distribution. 
L’energie bon marché a influencé la construction de nos 
maisons et immeubles, a nourri notre dépendance envers 
l’automobile, et augmenté la distance entre notre lieu de 
travail et notre domicile (cf. Environment Council of 
Alberta, 1988). 

L’étalement urbain est un héritage d’une abondance de 
combustibles fossiles et du droit que nous nous octroyons 
à l’usage illimité de l’automobile personnelle, quels qu’en 
soient le coût social et les nuisances qui en découlent. La 
consommation d’essence par habitant aux États-Unis et 
dansungrandnombredevillescanadiennesestmaintenant 
plus de quatre fois supérieure à celle des villes européennes, 
et plus de dix fois supérieure à celle des villes asiatiques 
telles que Hong Kong, Tokyo et Singapour. Le facteur 
premier de ces écarts de consommation énergetique est 
apparemment non pas la taille des voitures ni le prix de 
l’essence, mais l’efficacité et la compacité des structures 
d’aménagement du territoire (cf. Newman et Kenworthy, 
1989). Une étude réalisée pour le gouvernement américain 
a conclu entre autres que 1’ aétalement urbain est la forme 
la plus onéreuse de développement résidentiel quant au 
coût économique, au coût environnemental, à la 
consommation des ressources naturelles et à de nombreux 
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«La vitte tentaculaire est un modèle imparfait parce qu’elle 
accorde trop d’importance au monde individuel et privé au 
détràment de notre bien collectif Elle prévoit la splendeur 
privée dcrns nos maisons et jardins, ainsi que dans nos 
voitures, mais des conditions sordides dans notre air et notre 
eau, à ta périphérie urbaine qui s’écroule peu à peu sous k 
bulldozer du lotissement, dans lénvironnement mondial dû 
à l’effet &Serre, dans ks faibles tentatives de vie collective qui 
distinguent nos banlieues, et dans nos transports en commun, 
que Son abandonne à la dégradation et au vandalisme.~ 

Newman, 1991 
L / 

/ k 

«La ronde actuelle de la croissance des banlieues engendre 
une crise sur bien des plans: encombrement de la circulation, 
habitat de plus en plus inabordable, disparition des espaces 
verts, et structures sociates qui sont source de tensions. La 
vérité est que nous appliquons des stratégies d’urbanisme qui 
datent de quarante ans et qui ne correspondent plus à la 
culture dhujourd’hui. La composition de notre cellule 
familiale a changé de façon spectaculaire, te lieu de travail et 
la main-d’œuvre se sont transformes, ta richesse réelle a 
diminue et de sérieuses préoccupations environnementates 
ont fait surface. Mais nous bâtissons encore des banlieues de 
la Deuxième Guerre mondiale comme si les familles étaient 
nombreuses, comme si la terre et l’énergie étaient inépuisables, 
et comme si rajout dune nouvelle voie sur t’autoroute allait 
éliminer les embouteillages.» 

Calthorpe, 1989 

4 / 

types de frais personnels C...] Cette différence de coût est 
particulièrement significative pour la proportion du coût 
global qui incombe vraisemblablement aux autorités 
locales.,, (Real Estate Research Corporation, 1974) 

D’autres conséquences locales et régionales de l’étalement 
urbain, telles que l’encombrement de la circulation, la 
pollution de l’air, la distance entre le lieu de travail et le 
domicile, et le temps toujours plus long consacré & faire la 
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navettesontmaintenant chose admise. Etpourtant, jusqu’à 
récemment, peu de chercheurs reconnaissaient que la 
structure d’aménagement du territoire des villes nord- 
américaines avait aussi de sérieuses ramifications 
écologiques planétaires. Par exemple, la population de la 
plupart des villes canadiennes produit annuellement une 
vingtaine de tonnes de dioxide de carbone par habitant, 
classant le Canada parmi les trois ou quatre premiers pays 
en ce qui concerne la contribution par personne au 
changement climatique potentiel. Par contraste, les 
habitants d’Amsterdam ne produisent par an que dix 
tonnes de dioxide de carbone par personne. L’étalement 
urbain, le zonage d’exclusion etlafaible densité expliquent 
une grande partie de cette différence. Selon de récentes 
recherches menées à l’Institut international pour l’analyse 
des systèmes de haut niveau, si les villes nord-américaines 
calquaient leur développement futur sur des villes comme 
Amsterdam, les émissions de dioxide de carbone seraient 
à l’avenir deux fois moins importantes que les sombres 
projections actuelles ne l’indiquent (cf. Alcamo, 1990). 

Le modéle d’après-guerre du developpement urbain 
occidental est non seulement insensé sur le plan écologique 
mais inefficace sur le plan économique et injuste sur le 
plan social. Par contraste, le développement durable sous- 
entend que l’utilisation de l’énergie et des matériaux aille 
de pair avec la production selon des processus de <<capital 
naturel» tels que la photosynthèse et l’assimilation des 
déchets (cf. Rees, 1990a,b). Selon certains auteurs, ceci 
suppose une autonomie croissante à l’échelle collective et 
régionale qui permettra de réduire la dépendance envers 
les importations (cf. RAIN, 1981, California Office of 
Appropriate Technology, 1981, Morris, 1982). Les 
avantages seraient une réduction des budgets d’énergie et 
de la consommation de matériaux, et l’avenement d’une 
structure urbaine plus petite et plus concentrée au sein de 
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laquelle s’intercaleraient des zones de production où l’on 
recueillerait l’énergie, où l’on cultiverait les produits 
alimentaires et où l’on recyclerait les déchets (cf. Van der 
Ryn et Calthorpe, 1986). 

Les villes à faible <<dépendance automobile>, sont plus 
centralisées, l’aménagement du territoire y est plus dense 
(population et emplois plus nombreux par unité de terrain), 
elles sont plus orientées vers des modes de vie sans 
automobile (plus de transport en commun, de circulation 
à pied et à bicyclette); elles restreignent aussi davantage 
la circulation rapide et offrent un meilleur service de 
transport en commun (cf. Newman et Kenworthy, 1989). 
Ceci suggère une nouvelle attitude face à la planification 
du transport et del’aménagement du territoire en Amérique 
du Nord. Faute d’une planification globale, le transport a, 
presque par défaut, dicté l’aménagement du territoire. 
C’est au contraire la planification de l’aménagement du 
territoire qui devrait régir le transport, et ce dernier 
devrait être conçu pour répondre a la croissance planifiée 
et la soutenir, en provoquant les changements nécessaires 
de la structure urbaine (cf. Cervero, 1991; Replogle, 1990). 

La forme urbaine idéale que revêtira tout lieu dépend 
dans une certaine mesure de la nature des options 
d’approvisionnement énergétique: par exemple, des 
densités plus élevées permettent un rendement maximal 
des réseaux de chauffage urbain et de transport en commun, 
tandis que des densités plus faibles rendent l’énergie 
solaire plus viable. Le lieu, la densité brute et la forme du 
nouveau développement devraient donc être déterminés 
de concert avec les programmes relatifs aux technologies 
de conservation et d’approvisionnement énergétique (cf. 
Owens, 1990). Ce principe est illustré par une étude menée 
récemment à San Jose, en Californie, où l’on a comparé des 
pressions de développement avec ou sans *ceinture verte,, 
en vue d’imposer des règles de développement. Sans 
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«Une ville [nord-américaine typique] de 100 000 habitants 
importe 200 tonnes de nourriture par jour, 1000 tonnes de 
combustibtes parjour, et 62 000 tonnes d’eau parjourl...]elle 
dkharge 100 000 tonnes de déchets par an et 40 000 tonnes 
de déchets domestiques par an.» 

lM0rris,1990/ 

ceinture, 13 000 logements de banlieue seraient construits 
ce qui, comparativement à un nombre équivalent d’unités 
en ville et le long de l’axe de transport en commun, 
exigerait au moins 320 000 kilomètres de plus de routes 
pour les navettes quotidiennes, 13 millions de litres d’eau 
supplémentaires pur jour, ainsi que 40 pour 100 de plus 
d’énergie pour le chauffage et la climatisation (cf. Yesney, 
1990). 

Une autre étude, réalisée par le comté de Montgomery 
au Maryland, a révélé que la croissance continue dans une 
structure tributaire de l’automobile engendrerait des taux 
d’encombrement de la circulation suffisants pour étouffer 
le développement économique. Toutefois, si la nouvelle 
croissance était surtout regroupée dans des centres 
accueillants pour les piétons et cyclistes, et axée sur un 
réseau étendu de transport par rail et par autobus, on 
pourrait envisager de doubler la population et l’emploi 
sans encourir de graves problèmes de circulation. Grâce à 
de telles stratégies,la proportion des trajets des travailleurs 
du comte ne faisant pas appel à l’automobile pourrait 
augmenter jusqu’à 50 pour 100, ce qui se traduirait par 
une réduction de moitié de la consommation d’énergie et de 
la pollution de l’air par rapport à la stratégie misant sur 
l’étalement urbain et l’automobile (cf. Replogle, 1990). 

Ces études démontrent que le modèle de croissance est 
pbs important que le degré de croissance pour déterminer 
le taux et le rendement d’une ressource et l’encombrement __. _~ 

I 
de la circulation. 
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Lechercheuraustralien PeterNewmanremarque(1990) 
que ula forme la moins viable d’agglomération développée 
a ce jour - la banlieue a faible densité - est un phénomène 
relativement recent, animé par un fort sentiment anglo- 
saxon anti-urbain et favorisé par l’automobile. 
L’organisation sociale soucieuse de viabilité écologique 
devra renverser cette structure d’habitat». D’après son 
analyse des structures d’habitat et du developpement 
durable, les agglomerations exigent, pour être viables, la 
creation de villes plus ‘urbaines et d’une campagne plus 
rurale. 

La création de villes plus urbaines peut se faire par la 
wéurbanisatioma des centres-villes et des sous-centres, 
par la reorientation de l’infrastructure des transports 
independamment de l’automobile, par la suppression des 
subventions a l’automobile et par la creation d’une culture 
urbaine plus orientée versle public, par la voie d’un design 
urbain agréable (paysages urbains, panoramas de rues, 
rue pietonnes et places), et par des mesures de 
ralentissement de la circulation visant a faciliter les 
déplacements à bicyclette et a pied dans las zones 
résidentielles et sur les routes principales. La création 
d’une campagne plus rurale peut se faire par des moyens 
tels que la protection de l’agriculture viable et l’incitation 
à cette dernière en région agricole, ainsi que par un 
mouvement de biorégionalisme (ex.: gestion du bassin 
d’air et du bassin hydrographique) comme base des limites 
et responsabilités des pouvoirs locaux. 

Yaro et al(1988) ont élaboré des normes de planification 
pratique que les municipalitks de Nouvelle-Angleterre 
peuvent adopter pour proteger leur caractère distinctif et 
faire face a la croissance économique. Leurs dessins 
d’emplacements réels dans l’ouest du Massachusetts 
représentent chaque emplacement avant l’aménagement, 
après un aménagement traditionnel et après un 
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(Globé and.ï&i~;‘édito&l, i691). 
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Figure lu: Aménagement créatif 

Emplacement A avant aménagement 

Reproduit avec l’autorisation du Center for Rural Massachusetts/ Univemity of 
Massachusettsd’Amherst,wtraitdumanuelduditCenhP:R.D.Yan>,eloL,Dwling 
With Chame in the Connecticut River Valky: A Design Manual for Conservation 
and Devetoiment. 
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Figure lb: Aménagement créatif 

Emplacement A après aménagement traditionnel 

Reproduit avec l’autorisation du Center for Rural Massachusettd University of 
Massachusettsd’Amherst,extraitdumanuelduditCentre:R.D.Yaro,etaL,De4ling 
With Change in the Connecticut River Valley: A Des@ bbnuat for Conservation 
and Deoelopment. 
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Figure le: Aménagement créatif 

Emplacement A après aménagement wxéatifn 

Reproduit avec l’autorisation du Center for Rural Massachusetts/ Univereity of 
Massachusettsd’Amherst,extraitdumanuelduditCentre:R.D.Yam,etal,Dealing 
With Change in the Connecticut River Valley: A Design Manuat for Conservation 
and Deuelopment. 
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uaménagement créatif» (Figure 1). Dans les deux cas, on a 
ajoutélemêmenombred’unités.Ladifférenceessentielleest 
que l’approche traditionnelle modifie de façon spectaculaire 
la structure d’aménagement du territoire (ex.: abandon de 
terres agricoles au profit de l’étalement de la banlieue), 
tandis que l’approche créatrice absorbe la croissance sans 
détruire les options d’avenir (ex.: le acapitab agricole 
demeure intact). 

Norwood (1990) illustre un concept semblable dans le 
cadre de la création d’un lotissement typique de banlieue 
(Figure 2). L’ancien quartier unifamilial, présentant une 
sous-exploitation des cours, des garages, des greniers, des 
sous-solsetdeschambres,aététransforméen~ilôtcoopératif 
urbain,. Des variations sur ce thème sont de plus en plus 
populaires dans les nouveaux lotissements dumarché privé. 
Ce concept pourrait se présenter comme suit: agencé autour 
d’une ou plusieurs petites entreprises ou entreprises à 
domicile; conçu pour wecyclem les parcs industriels ou parcs 
d’entreprises, les centres commerciaux et les complexes de 
bureaux vétustes; ou, tel qu’indiqué ici, le centre d’une 
aagglomération ruralem typique de collectivités danoises de 
cohabitation, avec une maison communautaire, des cours 
communes, des stationnements et desressources communes. 
Les formules possibles de propriété sont nombreuses: société 
de copropriété, sociéti à but non lucratif dirigée par les 
occupants, coopérative a capital limité, trust foncier 
communautaire ou association d’habitation. Cette solution 
présente plusieurs avantages économiques, dont la 
réduction du coût de l’habitat par la création d’unités 
supplémentaires interstitielles ou de chambres, par la 
location de chambres et d’unites, et permet l’implantation 
d’industries artisanales ou d’entreprises a domicile. En 
rendant le prix du logement plus accessible, ce modèle 
permet de repondre aux besoins d’une clientèle diversifiée 
et regroupant plusieurs générations de la population. 
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a 

b 

Figure 2: Ilôt coopératif urbain 

Comparaison entre un aménagement traditionnel (a) et une 
-agglomération rurale* (b) qui pourrait comprendre une maison 
communautaire, desarrihre-courscommunes,unstationnementcommun 
et des ressources communes. 

Reproduit avec l’autorisation du Shared Living Resource Centre, organisme B but 
non lucratif qui se consarre B créer des collectiviti de cohabitation associant 
logement et vie cooperative, desigu Bcologique et prix modique. Shared Living 
Ilesource Center, 2375 Shattuck Ave., Berkeley, CA 94704,415E4&6609. 
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Figure 3: Vision d’une ville viable 

Ceci met en relief le zonage polyvalent, des rues accueillantes 
pour les piétons, les cyclistes et le transport en commun, les 
sources d’énergie renouvelables et la végétation urbaine. 

Ti~d’undessindeDianeSchatz,reproduitavecl’autorisationdelarevueR<un,PO 

Box 30097, Eugene, OR 97403,503/683-1504. 
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L.e dheloppenwat durable des centres urbains 

La Figure 3 illustre un concept voisin, mais dans un 
centre-ville cette fois. Ce dessin illustre denombreusesidées 
de viabilité urbaine, telles que: zonage polyvalent, rues 
réservées aux piétons, aux cyclistes ou au transport en 
commun, forte dépendance envers les sources d’énergie 
renouvelables, jardins et végétation sur les toits, et 
«poubellew séparées pour le compost ou pour les ordures. 
Remarquez l’intégration du travail et du domicile, ce qui 
réduit les besoins de déplacement. Tel que décrit 
précédemment, une récente Btude réalisée à San Jose, en 
Californie, a comparé les incidences de 13 000 unités de ce 
genre d’aménagement en ville et le long d’un axe de 
transport en commun àun nombre équivalent d’habitations 
en banlieue. Elle a révélé que le type d’aménagement ici 
illustré a permis d’épargner au moins 320 000 kilomètres 
de navette en voiture ainsi que 13 millions de litres d’eau 
pur jour, et qu’il a nécessité 40 pour 100 d’énergie en 
moins pour le chauffage et la climatisation (cf. Yesney, 
1990). 

L’«oasis du piéton» (<cPedestrian Pocketn) de Calthorpe 
est une autre variation sur ce thème, à l’échelle d’un 
quartier concentré. L’«oasis du piéton» se définit comme 
une zone équilibrée, polyvalente et circonscrite dans un 
rayon de 400 mètres ou de cinq minutes de marche d’une 
station de transport en commun. Les activités exercées à 
l’intérieur de cette zone de vingt à quarante hectares 
comprennent habitat, bureaux, commerces de détail, 
garderies, loisirs et parcs. Cette zone s’etendant sur trois 
coins de rue à partir de la station de transport en commun 
peut abriter jusqu’à 200 unités de logement et 100 000 
mètres carres de bureaux, selon des densités résidentielles 
courantes et des configurations de bureaux à quatre étages 
(cf. Relbaugh, 1989). 

40 



Le déueloppement durable des centres urbains 

41 



42 



Le développement durable des centres urbains 

La Figure 4 porte le débat au niveau de la région urbaine, 
en prenant pour exemple la ville californienne de Berkeley. 
Quoique,àpremièrevue,cesplanssemblentillustrerl’histoire 
de Berkeley, ils démontrent en fait un modèle de 
développement futur viable pour cette région urbaine. Le 
premier plan de cette série présente Berkeley, son centre- 
ville et son centre résidentiel. Ces centres ont été retenus 
comme compromis entre les centres <<idéaux» - selon la 
configuration naturelle du paysage telle que crêtes et pentes 
abruptes - et les centres existants. Avec le temps, le 
développement urbain s’est concentré près de ces centres 
tout en étant entouré. de terrains non urbains. Là encore, 
l’élément clé est la structure de croissance urbaine. 

Ces illustrations démontrent une vision «nodale» plutôt 
que «centralisée>> - un réseau de collectivités plus denses, 
plus petites, entourées de terrains non urbains. Au fur et à 
mesure que la ville grandit et que ses acentres» deviennent 
de plus en plus denses, la zone environnante peut être 
revendiquée - comme espace vert, forêts, terres agricoles 
et habitat faunique - au profit de la population et de 
l’environnement à la fois. 
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Figure 4a (Reproduit avec l’autorisation de Ecocity Berkeley) 

Berkeley et ses centres 



Figure 4b (Reproduit avec l’autorisation de Ecocity Berkeley) 

Berkeley d’ici 15 à 50 ans 



Figure 4c (Reproduit avec l’autorisation de Ecocity Berkeley) 

Berkeley d’ici 25 3190 ans 
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Figure 4d (Reproduit avec l’autorisation de Ecocity Berkeley) 

Berkeley d’ici 40 à 125 ans 



Le développement durable des centres urbains 

kWYATIVES 

Congrès mondial des autorités locales pour un 
avenir durabIe 
Les pouvoirs locaux du monde entier sont représentés par 
l’Union internationale des villes et pouvoirs locaux 0, 
qui regroupe 56 associations nationales de pouvoirs locaux 
de 34 pays, ainsi que de centaines d’administrations locales 
et d’instituts de pouvoirs locaux individuels. En septembre 
1989, le Center for Innovative Diplomacy (CID), établi aux 
États-Unis-qui a mené une campagne internationale pour 
quelesvillesinterdisentetéliminentlessubstanceschimiques 
qui menacent la couche d’ozone -, a entamé des pourparlers 
avec PUIV sur la création d’un organisme international de 
protection de. l’environnement qui serait au service des 
pouvoirs locaux. En même temps, le CID a interviewé plus 
de cent représentants des pouvoirs locaux de vingt pays 
di&rentspourconnaîtreleuropinionsurcetteidée. Quelques 
mois plus tard, le Bureau régional d’Amérique du Nord du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement est 
entre dans le débat. Ces trois institutions ont ensemble 
resolu de Cr$ier le Conseil International pour les Initiatives 
Écologiques Communales (ICLEDlors d’un Congrès mondial 
des autorités locales pour un avenir durable. 

Du 5 au 8 septembre 1990, plus de 400 dirigeants de 
pouvoirs locaux issus de 41 pays se sont réunis pour une 
rencontre historique et sans précédent aux Nations Unies. 
Les délégutis representaient l’éventail complet des 
municipalités du monde, allant des mégapoles telles que 
MexicoetLosAngeles~depetitsvillagesdepeuplesindig&nes 
dans le bassin d’Amazonie. La plupart des délégués 
représentaient des villes de taille moyenne, abritant 200 000 
a 2 millions d’habitants, soit des lieux où se déroule la vie 
quotidienne de la plupart de la population du monde. 

Les délégués présents a ce Congrèsmondial ont discute de 
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la nécessité d’intégrer les facteurs environnementaux B tous 
les aspects de la gestion municipale (dont les achats, 
l’investissement, l’établissement du budget et l’évaluation 
desincidencesenvironnementales) et d’envisagerlesdéchets 
comme une ressource pour Pavenir. Ils ont reconnu leur 
capacité demobiliser la participation et la collaboration pour 
la protection de l’environnement (par exemple, en 
transformantlesf3ablissementsscolairesencentresdRhique 
environnementale). De même, ils ont reconnu la valeur des 
partenariats locaux (par exemple, avec l’industrie privée 
pour réduire les émissions de CFC!) tout comme des 
partenariats mondiaux (tels queles partenariatsmunicipaux 
Nord-Sud entre Calgary, au Canada, et Daqing, en Chine, et 
entre Palo Alto, aux États-Unis, et Oaxaca, au Mexique). 

Lors de ce Congrès, on a aussi discute du besoin de 
comprendre et de gérer le milieu urbain comme un systéme 
écologique, de se charger de la structure de nos 
municipalités plutôt que de les laisser grandir et s’etendre 
de façon incontrôlée, de chercher des solutions naturelles 
aux problèmes environnementaux locaux, de decentraliser 
la production et la distribution de l’énergie, et de réintégrer 
les espèces sauvages dans le milieu urbain. 

Au cours des nombreuses séances ayant pour thème les 
stratégies, le Congrès a demandé que le Conseil 
International pour les Initiatives Écologiques 
Communales serve de bureau central pour les politiques, 
stratégies et techniques novatrices en matière de protection 
de l’environnement. Il a egalement demandé que ledit 
Conseil favorise les partenariats internationaux entre les 
municipalités, qu’il offre une aide technique, ainsi qu’une 
aide financière pour des projets-pilotes particuliers, et 
qu’il représente et défende les intérêts des pouvoirslocaux 
au cours de la Conference des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement de 1992. 
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Projets de villes viables 
Les villes californiennes deSan Jose et deSanFran.&co, 
ainsi que la ville de Portland, en Oregon, de concert avec les 
représentants de l’État de Washington et du Lawrence 
Berkeley National Laboratory, ont fait équipe pour élaborer 
une stratégie clairvoyante visant à augmenter Yefficacité 
génerale et la viabilité de leurs municipalités. Le projet, 
land en 1988, a reçu I’appui des ministères américains de 
l’énergie, du logement et du développement urbain. Les 
objectifs premiers de ce projet étaient de préserver le milieu 
naturel tout en wemodelanta l’environnement bâti. Une 
attention particuliere pour le milieu naturel était axee sur 
les économies d’énergie dans les immeubles et dans les 
transports, sur la conservation de l’eau et des ressources 
forestièresurbaines,ainsiquesurl’améliorationdelagestion 
des matières toxiques, des déchets solides, des égouts et des 
écoulementsurbains.Leseffortsportantsurl’environnement 
bâti avaient trait à un vaste éventail de méthodes de 
prolongement de la vie par des initiatives de réhabilitation 
et de recyclage. Les tentatives de remodelage comprenaient 
des méthodes de gestion novatrices et des mesures 
d’encouragement visant à limiter l’ampleur de l’étalement 
urbain, a stimuler l’activité du centre-ville et B réduire les 
navettes en voiture. 

Ce projet était au départ animé par l’intérêt personnel de 
chaque ville qui y participait, plutôt que par le désir de 
traiter des questions de qualité de l’environnement à l’échelle 
nationale ou internationale. Plutôt que d’isoler 
l’~~environnemer-6 des objectifsgenéraux de la municipalité, 
le projet a intégré des préoccupations environnementales à 
des objectifs de vitalité culturelle et économique de la 
municipalité. Élément révélateur, ce projet ne fut pas conçu 
pour entraîner un investissement substantiel de capitaux, 
mais plutôt pour insister sur le progrès des techniques de 
gestionlocale, desdispositionsréglementairesetdesmesures 
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d’incitation au développement foncier visant à modifier les 
habitudes de consommation, de developpement et d’emploi 
pour en faire des modèles plus rationnels et plus viables (d: 
Zelinski et Broun, 1989). 

RESSOURCES 

LE CONSEIL IN,TERNATIONAL POUR LES INITIATIVES 
ÉCOLOGIQUES COMMUNALES (ICLEIla été créé lors du 
Congrès mondial des autorités locales pour un avenir 
durable organisé par les Nations Unies en septembre 
1990. Le siège nord-américain de I’ICLEI a ouvert ses 
portes à Toronto en septembre 1991: 

The International Council for Local 
Environmental Initiatives 
New City Hall, East Tower, 8th Ploor 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tél.: 416/392-1462 Téléc.: 416/392-1478 

THE SUSTAINABLE CIT~ES PROGRAMME DU CENTRE DES 

NATIONSUNIES POUR LES &IXBLISSEMENTS HuMAINSaétélancé 

en 1990 pour traiter des implications environnementales 
de l’urbanisation rapide. Six mégapoles d’Asie, d’Afrique, 
d’Amérique latine et d’Europe de l’Est participeront au 
départ à ce programme, qui vise à renforcer la capacite des 
pouvoirs locaux de planifier, de coordonner et de gérer les 
interactions environnement-développement dans le cadre 
de réseaux de participation à grande échelle. Il favorise 
égalementlesplansd’aménagementintégréetlesstratégies 
d’investissements par secteurs. Pour de plus amples 
renseignements, communiquez avec: 

Mr. M. Hildebrand, Chief 
Technical Co-operation Division 
UNCHS (Habitat) 
PO Box 30030 
Nairobi, Kenya 
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THE MEGA-CITIES Pao,nzcr est un reseau de professionnels 
etd’institutionsissusdesgrandesvillesdumondeetengag6s 
dans la promotion des innovations urbaines pour le XXI* 
siècle. Son objectif premier est de réduire la pauvrete et la 
dégradation de l’environnement, et de stimuler la 
participation de la masse. Les mégapoles sont des villes de 
plus de dix millions d’habitants - d’ici l’an 2000, il y en aura 
23. Les mégapoles nord-américaines sont New York, Les 
AngelesetMexico.Ceprojetaccordeuneattentionparticulière 
aux innovations urbaines qui donnent du pouvoir aux 
femmes. Pour de plus amples renseignements, consultez le 
numéro spécial de Cities, «Urban Innovation for the 21st 
Cenw (volume 7,numéro 1,février 1990) oucommuniquez 
avec: 

Dr. Janice Perlman, Director Mega-Cities Project 
4 Washington Square North 
New York University 
New York, NY 10003 
Tel.: 212/998-7520 Téléc.: 212/995-3890 

MAR~IA D. LOWE, Shaping Cities: The Environmental 
andHumun Dimensions (Washington, D.C.: Worldwatch 
Institute, Paper 105,199l). Ce document offieun aperçudes 
questions de planification environnementale urbaine dans 
les villes du monde, et accorde une attention considérable 
aux défis que doivent relever les villes du tiers monde. La 
croissance future des villes “peut soit reconnaître les limites 
dumilieunaturel,soitdétruirelesressourcesdontd~pendent 
les sociétés d’aujourd’hui et de demain; elle peut répondre de 
façon équitable aux besoins des gens, ou en enrichir certains 
pendant qu’elle en appauvrit d’autres ou qu’elles les met en 
dangen,. Ce document se conclut par la présentation d’un 
cadre de politique d’aménagement du territoire qui met en 
relief l%-propos de l’information, la coopération régionale et 
un appui solide de la part des pouvoirs nationaux. 

ORGANISATION DE COOP&RATXON m DE DÉVELOPPEMENT 
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ÉcoNomQms (OCDE~,L’environ?zement urbain: &e&?es 
politiquespour les années 1990 (Paris, OCDE, 1990). Ce 
rapport examine les différentes politiques actuelles 
d’améliorationdel’environnementurbain,proposedesfaçons 
et des moyens d’améliorer la coordination de la politique en 
ce qui concerne les incidences environnementales urbaines, 
etdécritlesmoyensd’actiondontdisposentlesgouvernements 
à l’échelle locale, régionale et nationale. Il évalue également 
les initiatives locales dans trois domaines d’intérêt: 
réhabilitation urbaine, transport urbain et gestion de l’énergie 
urbaine. En outre, il propose des directives visant à améliorer 
ces trois aspects. Ce rapport souligne le besoin d’élaborer des 
stratégies à long terme, d’adopter des approches 
transsectorielles,defaciliterlacoop6rationetlacoordination, 
de faire en sorte que les pollueurs absorbent le coût 
environnemental et social par lavoie de mécanismes fiscaux 
et tarifaires, de fixer et d’appliquer des normes 
environnementales minimales, d’augmenter l’utilisation de 
ressources renouvelables et, enfin, d’encouragerlesinitiatives 
locales et de miser sur elles. Cette publication comprend 
plusieurs descriptions de mesures et de programmes 
environnementaux urbains dans les pays de POCDE. 

]RLcEIARD fihEN, &DNJZY WmTE, ET JOSEPH wHt’rNEY;b., 
Sustainable Cities: Urbanizutionand theEnvimnment 
in Internutional Perspective (Boulder, CO: Westview 
Press, 1991). Basé sur un colloque ayant eu lieu en 1990 a 
l’Université de Toronto, cet ouvrage rassemble des études 
généralesdel’expérienceurbaineauxÉtats-Unis,auC!anada, 
en Europe de l’Ouest, en Europe de l’Est, au Japon, en Asie 
du Sud-Est, en Chine et à Hong Kong, en Afrique et en 
Amerique latine. Les divers chapitres traitent de la 
signification du développement durable dans une région 
précise, de la croissance et de la structure des réseaux 
urbains, des effets des changements climatiques éventuels 
sur les zones urbaines, et du climat politique dans lequel 
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évoluent les villes. Chaque chapitre se conclut par des 
propositions de politiques de viabilité croissante. 

URBAN ECOLOGY, Report of the First International 
i%zocity Conference (Berkeley, CA: Urban Ecology, 1990). 
La première International Ecocity Conference, qui a eu lieu 
en 1990, a rassemble plus de 700 personnes du monde entier 
B Berkeley, en Californie, pour discuter des problèmes 
urba.insetpoursoumettredespropositionsvisantBatteindre 
l’objectifdeconstruiredesvillessurdesprincipes6cologiques. 
Plus de 80 seances ont abordé le vaste éventail des 
preoccupations éco-urbaines. La deuxième International 
Ecocity Conference aura lieu à Adelaide, en Australie du 
Sud, en 1992. Disponible à l’adresse suivante: 

Urban Ecology 
P.O. Box 10144 
Berkeley, CA 94709 
Tél.: 415/549-1724 

SIMVAN DER RYN ET E%~EIX CAL~ORPE, I%D., Sustuinuble 
Communities: A New Design Synthesis for Cities, 
Suburbs and Towns (San Francisco: Sierra Club, 1986). 
L’abondant ouvrage des architectes Sim Van der Ryn et 
Peter Calthorpe est né d’un atelier intensif d’une semaine 
qui rassemblait trente grandsnovateurs en matière d’ecologie 
et de design urbain. II rassemble des articles du designer 
biologique John Todd, de l’économiste David Morris, de 
l’urbaniste Clare Cooper-Marcus, de l’homme d’affaires Paul 
Hawken, du biorégionaliste Peter Berg et des agronomes 
David Katz et F’red Reid. 

Hawken part du principe que le passage a une économie 
post+ndustrielle exige un changement de design allant de la 
consommation $3 I’efficacité, c’est-à-dire a faire plus avec 
moins. Rats Pr&end quela banlieue post-industrielle tiendra 
davantage compte du lieu et qu’elle dépendra plus de la 
population et de l’intelligence locales que de normes dictées 
de loin. Reidprône la diversité dans les options de transport, 
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en faisant remarquer que des autos plus légères et à meilleur 
rendement ne sont qu’une étape intermediaire vers la 
diversité de la planification de l’aménagement du territoire, 
en insistant davantage sur le regroupement, la densité et la 
polyvalente. 

Cooper-Marcus signale que nos modèles d’aménagement 
du territoire reposent sur des notions d&uètes de la famille 
nucléaire B un seul salaire (autant que sur des notions 
démodées du bas prix du pétrole, de la terre et de l’eau), et 
que le changement vers une économie de service devrait se 
traduire par de plus grandes possibilités d’emploi dans les 
quartiers résidentiels ou à proximité, et par un meilleur 
actes au transport en commun. Morris prétend que les villes 
et les quartiers rksidentiels gagneront beaucoup 
d’indkpendance économique et politique au fur et à mesure 
que l’autonomie locale ofh-ira des services plus stables et à 
meilleur prix que ce que peuvent offrir les grandes industries 
ou les pouvoirs centralisés (ex.: services publics). Todd 
soutient que l’habitat viable peut réconcilier le rôle du 
aproducteun, et du «consommateur,, chez lui comme ailleurs, 
avec le foyer, par son design, s’il peut produire une partie de 
sa nourriture, de son énergie, voire de son emploi sur place, 
plutôt que son foyer soit un simple lieu de consommation. 

Malgré la grande diversité d’expérience et d’opinion, la 
perspective commune de ces auteurs se distingue par une 
insistance sur le rendement énergétique, en particulier sur 
le chauffage solaire et la climatisation; ils encouragent 
egalement la production alimentaire locale et le recours aux 
ressources locales, ainsi que la creation d’emplois sur place 
et de commerces de quartier afm de revitaliser les municipalit& 
et d%liminer les trajets qui sont source de gaspillage. Ces types 
d’organisation matérielle stimulent à leur tour une interaction 
sociale en regroupant les habitations et en cr6ant des zones 
d’usage commun et d’installations partag&s, tout en am&iorant 
la sécurité et en insistant sur une échelle adéquate 
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PARTIE II 

Instruments de développement durable des 
centres urbains 

La Premiere partie traitait de la signification du 
développement durable et de ses implicationspour les centres 
urbains. Quant aux Parties II et III, elles sont une «boîte à 
outils»: les chapitres de ces parties comprennent les 
instruments deplanifiation, les initiatives d’ordre pratique 
et les ressources connexes qui ont aide les pouvoirs locaux et 
municipaux à réaliser un développement durable. Même si 
tous les instruments ne conviendront pas à tous les centres 
urbains, un grand nombre d’entre eux seront pagaitement 
adaptés à leurs besoins. 

Si les pouvoirs locaux font preuve de créativité dans leur 
r&lexion et leurs initiatives, ilspeuvent évoluer àgrandspas 
sur la voie du ddveloppement durable. Les «instruments» 
presentés ci-dessous soulignent le rôle de l’initiative et de 
I’innovationlocaledansled&eloppementdurabledescentres 
urbains. 

Des événements tels que le Congrès mondial des autorités 
locales pour un avenir durable, oFganisé par les Nations 
Unies en 1990, démontrent ce qu’offrent ces instruments et le 
chemin que nous avons parcouru en un laps de temps aussi 
court. Des systèmes de recyclage et des programmes o?e 
réduction de la circulation aux règlements locaux interdisant 
les CFCet auxpartenariats Cte développement du tiers monde 
par jumelage de villes, les pouvoirs locaux servent de 
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laboratoire à l’invention de mesures dans l’arène 
environnementale. Les innovations concrètes qu’ils mettent à 
I’essaiofient des mo&lespour les mesures et programmes à 
l%chelle nationale. 

Comme les pouvoirs des autorit& locales et municipales 
varient consi&rablement, les partisans des initiatives o?e 
développement durable doivent mener des recherches sur les 
questions qui les prtkcupent et modeler une appwhe qui 
convienne au cadre légal particulier de leur territoire. Par 
exemple, un règlement municipal de gestion des déchets 
solidesquiseveutnovateuro?evratenircompte&lasituation 
de la municipalitt! à laquelle il s’applique ainsi qu’au cadre 
juridique de la province ou de l’État concerné. 
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/ I 

&tantdonnél’incertitudequientoureleseffetsduchangement 
atmosphérique, les décioleurs devraient-ils agir tout de suite 
ou attendre dëtre mieux renseignes? Le r&hauffement de la 
planèteetladestructiondeZacouched’ozonesontdesprocessus 
essentiellement irréversibles. Si nous attendons que ces 
phénomènes nous frappent de plein fouet, le coût 
qu’entraîneront les changements climatiques et la 
transformation des modes d’exploitation agricole et forestière 
sera beaucoup plus élevé que si nous nous employons tout de 
suiteàr&duirelaprobabilitéquecesévénementsseproduisent.» 

Ville de Vancouver, 1990 
/ 

Le changement atmospherique comporte trois domaines 
clés qui concernent les pouvoirs locaux: qualité de l’air, 
destruction delacouche d’ozone etpossibilité de changement 
climatique (ex.: réchauffement planétaire). La qualit de 
l’air varie Bvidemment selon les conditions locales, mais elle 
est attribuable aux mêmes causes et fait appel aux mêmes 
solutions que les problemes de changement atmosphérique 
a plus grande Echelle. La destruction de la couche d’ozone et 
le changement climatique seront analyses ci-dessous. 

De nombreux scientifiques croient que, pendant plusieurs 
decennies, la réflexion sur le developpement durable portera 
sur le changement atmospherique plan&a.ire. En termes 
plus simples, nous sommes en train demodifierlacomposition 
de l’atmosphere de la Terre. Si cette Evolution se maintient 
au rythme actuel, le climat du monde s’en trouvera 
sérieusement modifié d’ici le milieu du siècle prochain. 
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Changement climatique 
Le rkhauffement de la planète est une des conséquences 
possibles du changement atmosphérique. Essentiellement, 
nous pourrions donner la fièvre a la planète en accentuant 
*l’effet de serrep naturel de la Terre. Nous savons par 
expérience personnelle que, si on laisse monter la fièvre sans 
y mettre un frein, on expose le cerveau, le système 
immunitaire et d’autres fonctions vitales de l’organisme a 
des risques sérieux. De même, une @me planëtaire laissée 
B elle-même met gravement en danger la santk des systèmes 
de production alimentaire (irrigation, saisons de croissance, 
mauvaises récoltes, etc.) et bien d’autres fonctions sociales et 
écologiques essentielles dont dépend la civilisation humaine. 

Quoique le changement atmospherique soit une question 
technique complexe, la plupart des decideurs B l’échelle 
locale n’ont besoin que de quelques notions dè base pour 
saisir l’ensemble de ses implications a l’échelle municipale et 
pour creer des stratégies communautaires visant B reduire 
la menace de changement atmospherique. 

L’effet de serre se definit par la rétention de chaleur dans 
l’atmosphère de laTerre. L’effet de serre a toujours existe et, 
sans lui, la Terre serait trop froide pour permettre la vie. Le 
problème d’aujourd’hui est ce que les scientifiques appellent 
l’effet de serre renforcé. Au cours des dernières décennies, 
nous avons deversé dans l’atmosphère des quantités 
supplementaires de gaz entraînant l’effet de serre, 
augmentant ainsi beaucoup la retention de chaleur. 

Pour la majorite des pouvoirs locaux nord-américains, les 
gaz entraînant l’effet de serre dont il est le plus important de 
s’occuper sont les chlorofluorocarbones (CFC), le dioxide de 
carbone et le méthane. 

Destruction de la couche d’ozone 
Les scientifiques croient aujourd’hui que les CFC et d’autres 
substances appauvrissant la couche d’ozone sont en grande 
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partie responsables de la dét&ioration de la couche d’ozone 
qui protège la Terre des dangereux rayons ultraviolets du 
soleil. Ces gaz qui contribuent également à l’effet de serre se 
maintiennent de 60 à 100 ans dans l’atmosphère et, a 
nombre de molbcules égal, contiennent 20 000 fois plus de 
chaleur quele dioxide de carbone. Comme il faut si longtemps 
aux substances chimiques qui détruisent la couche d’ozone 
pour atteindre l’atmosphère, la destruction de la couche 
d’ozone que l’on observe aujourd’hui est en fait la résultante 
d&nissions antérieures aux années quatre-vingt. La plupart 
des CFC et autres substances chimiques semblables sont 
encore en ascension. 

En 1987, une entente internationale visant à limiter la 
production de CFC a éte signée par 32 pays. Cette entente, 
dénommée le Protocole de Montréal relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone, marqua une première 
étapeimportantemais,hélas,lasuppressiondelaproduction 
et de l’utilisation des CFC d’ici l’an 2000, tel que convenu a 
Londres dans la revision de 1990 dudit Protocole, ne suRira 
même pas a mettre fin à la destruction de la couche d’ozone. 
De recentsrapports laissent entendre que le dommage causé 
a la couche d’ozone s’accélére et que le taux d’ozone diminue 
de 8 pour 100 tous les dix ans en Amérique du Nord (cf. 
Stolarski et al., 1991). 

C’est pourquoi un grand nombre de pouvoirs locaux 
réclament des mesures plus strictes. Il est important de 
marquer des progrès rapides vers l’élimination d’agents 
chimiques destructeurs de la couche d’ozone, puisque leur 
capacité de destruction de l’ozone dure si longtemps. 

Dioxide de carbone 
Le dioxide de carbone flotte pendant cent ans dans 
l’atmosphère et explique environ la moiti6 de l’effet de serre. 
Le dioxide de carbone est vraiment partie intégrante de nos 
activités quotidiennes, puisqu’il est surtout émis par la 
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combustion des forêts, des plantes et des combustibles 
fossiles. Même si le d&oisement a peut-être contribué B 40 
pour 100 A l’augmentation du dioxide de carbone plus tôt 
durant ce siécle, 80 pour 100 des émissions de dioxide de 
carbone proviennent de combustibles fossiles (charbon, 
pkrole et gaz naturel) qui demeureront la source la plus 
importante (cf. Bolin, 1986; Rees, 1989). 

Par habitant, le Canada et les États-Unis sont parmi les 
plus gros consommateurs de combustibles fossiles et parmi 
lesplusgros producteurs de dioxide de carbone. Par exemple, 
malgré sa population relativement restreinte (0,5 % de la 
population mondiale), le Canada est responsable de 2 pour 
100 des émissions mondiales entraînant l’effet de serre. 
D’autres pays industrialisés tels que le Japon et le 
Royaume-Uni, dont le niveau de vie est comparable, ne 
produisent que la moitié de dioxide de carbone par personne 
comparativement aux États-Unis et au Canada (cf. Flavin, 
1990). Si nous, les Nord-Amhicains, voulons contribuer B 
contrer le changement climatique, il nous faut réduire nos 
émissions de dioxide de carbone et collaborer au 
développement de technologies plus propres et offrant un 
meilleur rendement énergétique. 
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La reduction des émissions de dioxide de carbone dans 
l’atmosphère. exigera peut-être des engagements à long 
terme et une réorganisation sociale. Les chapitres suivants 
qui traitent du transport, de l’aménagement du territoire, de 
l’énergie et de l’écologie urbaine sont tous directement lies au 
defi de réduire les Bmissions de dioxide de carbone. 

Selon l’évaluation de l’Environmental Protection Agency, 
pour simplement stabiliser les concentrations 
atmosphériques de CO, au niveau actuel, il faut reduire les 
émissions de carbone de 50 a 80 pour 100 d’ici le milieu du 
siècle prochain. Un plan d’action planétaire recent demande 
a tous les gouvernements de pays dont la consommation 
d’énergie est moyenne ou élevée de réduire leurs émissions 
de dioxide de carbone de 70 pour 100 d’ici l’an 2030. Les 
scientifiques et les décideurs qui se sont réunis àToronto en 
juin 1988 ont proposé un objectif a court terme: diminuer de 
20 pour 100 ces emissions d’ici l’an 2005 (cf. Flavin, 1990; 
UICN, 1991; Déclaration de la Conférence de Toronto, 1988). 
Pourtant, tandis que les organismes internationaux et les 
gouvernementsnationaux s’efforcent de formuler desmesures 
visant à atteindre cet objectif, c’est au niveau local que la 
plupart de ces mesures seront mises en vigueur. 

Face B de tels défis, un grand nombre de pouvoirs locaux 
ont commence à élaborer des initiatives s’attaquant aux 
causes fondamentales de la détérioration de l’environnement 
et contribuant à trouver des solutions favorables à un avenir 
viable. Ils sont conscients que les avantages écologiques, 
économiquesetfiscauxnetsprofiterontàceuxquisesoucient 
de mettre de l’ordre dans leur demeure environnementale. 
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IN~~TRUMENTS 

Modéle de l’ensemble des émissions pour systèmes 
inté&s (TEMIS) 
Lemod&ledePensembledesémissionspoursystimesint&rés 
(modèle TEMIS) est un instrument servant à evaluer les 
sources locales de CO,et les impacts éventuels des options de 
reduction du CO,. Le modèle TEMIS évalue les Bmissions de 
gaz en fonction de la consommation d’énergie. C’est un 
modèle de «r&eaux intégrés» dans le sens où il évalue 
l’ensemble des impacts énergétiques d’une action. Par 
exemple, si l’on étudie l’impact énergétique du recyclage de 
l’aluminium par rapport au recyclage des bouteilles, le 
modele TEMIS évaluerait la consommation d’énergie - et 
les emissions qui en resultent - à partir de l’extraction des 
matièrespremiéres jusqu’au transport desboîtes de conserve 
ou des bouteilles à desfonderiesou à des usines de recyclage. 
Le modèle TEMIS fait l’objet d’un développement plus 
poussé de la part du ministère de PÉnergie américain qui 
veut l’appliquer dans l’élaboration de ses politiques 
énergétiques. Le Cko-Institut de Darmstadt; en Allemagne, 
l’inventeur du modèle, a accepte d’accorder l’accés à ce 
modèle pour des simulations de stratégies de réduction de 
CO, tout au long de la phase 1 du projet Urban CO, (cf. 
Ressources ci-dessous et ICLEI, 1990). 

kITIATIVES 

Interdiction des substances chimiques qui menacent 
la couche d’ozone 
Newark, New Jersey et Irvine, en Californie (cf. 
Ressources), ontinterditcomplètementPusage,laventeetla 
fabrication de substances chimiques menaçant la couche 
d’ozone sur leur territoire. Leurs réglements se résument 
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comme suit: 
0 interdire l’usage, la vente et la fabrication de presque 

toutesles substances chimiquesmenaçantla couche d’ozone, 
sauf dans la fabrication de médicaments et d’appareils 
médicaux ou si des exigences militaires l’imposent; 

* exiger que toutes les ateliers de service et de réparation 
récupèrent et recyclent les WC!. 

Recyclage des CFC 
Montréal collecte les CFC trouvés dans des réfrigérateurs 
et des climatiseurs mis au rebut. Les employés municipaux 
vont chercher les appareils et les envoient à une entreprise 
qui entrepose les CFC dans des reservoirs scell6s. Les CFC 
recycles servent ensuite à la reparation de vieux appareils 
qui utilisent encore cette substance (cf. Ville de Montréal, 
1991). 

Accord de protection de la stratosphère 
Vingt-quatre municipalités nord-américaines, dont Los 
Angeles et Toronto, se sont réunies pour signer un Accord de 
protection de la stratosphère. Elles ont décidé d’interdire 
l’usage local de substances menaçant la couche d’ozone dés 
le début de 1992 à moins qu’aucune autre solution réalisable 
sur le plan technique n’existe, et d’exiger la récuperation et 
le recyclage des CFC d’articles tels que des unites de 
refroidissement pour réfrigerateurs (cf. Starke, 1990). 

Objectifs de r6duction du carbone 
En 1990, Toronto s’est engagee à reduire les émissions de 
CO,net de 20 pour 100, par rapport au taux de 1988, d’ici l’an 
2005. Par emission unettew, le Comité spécial de la Ville 
voulait dire une combinaison de réductions démissions 
directes et la création d’un «fonds de compensation du 
carbone» (ex.: financement du reboisement dans le sud de 
l’Ontario ou en Amerique centrale), En 1991, le Comite 
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spécial de Toronto a révisé sa position, prétendant que la 
ville peut réduire ses émissions de dioxide de carbone brut 
d’au moins 20 pour 100 SCUB avoir besoin d’un fonds de 
compensation du carbone. Ce Comité a présenté une série de 
stratégiesvisant à atteindre cet objectiftout en pouvant faire 
face à une augmentation allant jusqu’à 20 pour 100 de la 
population vivant et travaillant dans la ville. Ce rapport 
comprend des stratégies de mesure et de répartition des 
reductions démissions de CO,, de consommation d’electricité 
et de gaz naturel, de climatisation et de chauffage urbains, 
de construction, de transport, de foresterie urbaine, de 
rendement énergétique, d’éducation et de protection de 
l’environnement (cf. Fkssources). 

Le Groupe de travail sur le changement atmosphérique de 
Vancouver a recommandé en juin 1990 que Vancouver 
s’engage à atteindre les trois cibles suivantes: 

1) supprimer progressivement tout usage de produits 
contenant des substances chimiques qui menacent la couche 
d’ozone au sein de la ville d’ici 1995; 

2) réduire immédiatement les taux d’émission de dioxide 
de soufre et de méthane; 

3) diminuer de 20 pour 100 en 1988 le taux de dioxide de 
carbone d’ici l’an 2005, et réduire tous les polluants ayant 
quelque effet sur l’atmosphère à des taux acceptables qui 
seront déterminés par le gouvernement fédéral. Pour 
atteindre ces objectifs, le Groupe de travail de Vancouver a 
proposé une série de 35 recommandations globales dans les 
domaines du transport, de l’aménagement du territoire, des 
économiesetdurendementénergétiques,etdel’organisation 
administrative (cf. Ville de Vancouver, 1990). 

Le Conseil municipal de Vancouver a approuvé les 
recommandations du rapport en octobre 1990. 

Ottawa: le Plan officiel de l’Ontario comprend l’objectif 
déclaré du Conseil municipal de réduire les émissions de 
dioxide dé carbone de 50 pour 100 d’ici l’an 2005 en 
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c<Alfonso Cipres Villareal, chef du Mouvement écologiste 
mexicain, a dit que son organisme prévoit installer dk 
cabines aux coins des rues dans la rkgion de Mexico pour 
vendre de l’air propre. Une bouffée d’oxygène de 30 secondes 
se vendra environ deux dollars canadiens.H 

augmentant le transport autre qu’ automobile, en 
réglementant l’accroissement de la pollution, en améliorant 
le rendement énergétique, en planifiant un aménagement 
du territoire visant à réduire les distances et les trajets en 
vehicule, eten améliorantlaforêturbainekf. Ville d’Ottawa, 
1991). Aussi admirable que soit le Plan d’Ottawa sur bien des 
plans, l’objectif de réduire les emissions de dioxide de carbone 
de 50 pour 100 d’ici l’an 2005 est peut-être trop ambitieux. 

Gestion de la qualité du bassin d’air 
<<Au début de 1989, un vaste programme en trois phases 
destiné à améliorer sensiblement la qualite de l’air a été 
approuvé par la zone métropolitaine de Los Angeles, en 
Californie. Sapremièrephase, allant de 1988à 1993, consiste 
à renforcer les restrictions (pour un coût de 2,8 milliards de 
dollarsparan)àI’utilisationdesvoituresparticulièresetaux 
activitesindustriellesetm~nagèresquipolluentl’atmosphè. 
Pendant sa deuxième phase, qui s’échelonnera de 1993 à 
1998, tous les autobus diesel, 70 pour 100 des véhicules qui 
transportent des marchandises et 40 pour 100 des voitures 
particulières devront utiliser des carburants plus propres, 
outre le fait que les émissions d’origine industrielle et 
domestique devront diminuer de 50 pour 100. La dernière 
phase du programme devrait aboutir àl’interdiction absolue, 
en 2007, d’utiliser l’essence, interdiction qui presuppose 
l’existence de nouvelles technologies encore inconnues 
permettant de construire de manièrecommercialementviable 
un substitut éventuel au moteur à essence. Lareussite de ce 
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programme tiendra, pour une tres grande part, à «la 
reorientation~ des axes de développement et de l’emploi, au 
choix des lieux de travail et de logement et à la diminution 
importante des déplacements entre l’habitation et le lieu de 
travail. Cette (~réorientatiom~ doit être menée en commun 
parlesaggIomérationsquicomposentlazonem&ropolitaine 
de Los Angeles. 

Pour ce qui concerne les grands problèmes Ecologiques, les 
administrations locales ont les moyens de prendre des 
mesures de redressement tout aussi importantes et elles 
sont disposées à le faire. Si des mesures nationales peuvent 
grandement stimuler l’action locale, les interventions 
proprement dites ne peuvent pas provenir uniquement du 
gouvernement central. Le plan de Los Angeles (South Coast 
AirQualityDistrict)représenteI’interventionlaplusradicale, 
la plus complete et la plus coûteuse qui ait jamais été 
entreprise aux États-Unis pour améliorer la qualité de l’air 
dans une région donnée. Bien que les différentes initiatives 
envisagées n’aient pas été imposées par le gouvernement 
fédéral, les sentences prononcées par les tribunaux, lorsque 
la région ne se conformait pas aux normes fédérales 
applicables àla qualité de l’air, ont constitué un des principaux 
motifs qui ont incité à établir un plan d’intérêt local. La mise 
en œuvre du plan relèvera de la compétence des pouvoirs 
publics locaux.» (OCDE, 1990; cf. aussi SCAG, 1989; 
SCAQMD, 1989) 

RESSOURCES 

bLLEDEToRoNTo,Thechwzging&?nosphere:~frategies 
for Reducing CO, Emissions, Volume One: Policy 
Overview, VolumeTwo:TechnicdVoEumeCToronto:Ville 
deToronto,SpecialAdvisoryCommitteeontheEnvironment, 
Report Number Two, mars 1991). Disponible à l’adresse 
suivante: 
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Maria Mandarino, Committees Secretary 
City Clerks Department, City Hall 
100 Queen Street West 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tel.: 4X/392-6745 

VILLE DE VANCOUVER, Clouds of Change: Final Report 
of the City of Vancouver Task Force on Atmospheric 
Change (Vancouver: Ville de Vancouver, 1990,2 volumes). 
Le Groupe de travail sur le changement atmospherique de 
Vancouver, aprés avoir consulte le public en s’inspirant de 
sesrecherches,apubliésonrapportendeuxvolumes,Clouo!s 
ofChange, en juin 1990. Le premier volume expose les causes 
du changement atmospherique mondial et local, les effets 
connus et probables du changement atmosphérique, et le 
rôle actif que doit jouer la Ville pour protéger la sante 
publique en reduisant les dangers qu’entraîne ce changement 
atmosphérique. Ce rapport présente un cadre d’action basé 
sur des cibles visant à éliminer ou à reduire les émissions de 
substa.nceschimiquesmenaçantlacouched’ozone, dedioxide 
de carbone et de polluants connexes. Trente-cinq 
recommandations importantes ont été présenties en ce qui 
concerne l’organisation administrative, la planification du 
transport et la gestion de la circulation, la planification de 
l’aménagement, le rendement énergétique, la sante publique, 
une taxe régionale du dioxide de carbone, le reboisement 
urbain, le leadership par l’exemple (ex.: politiques d’achat), 
ainsi que la participation et la sensibilisation du public. Le 
volume II présente un ensemble de règlements adoptes dans 
d’autres territoires qui servent de modèle et d’exemple et 
dont la reférence est donnée dans ce rapport, Le Conseil 
municipal de Vancouver a approuve les recommandations 
durapporten octobre 1990. Publication disponible N’adresse 
suivante: 

Planning Department 
City of Vancouver 
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453 West 12th Ave. 
Vancouver (B.C.) V5Y lV4 
Tel: 604/873-7344 

CONSEIL INTERNATIONAL POUR LES INITIATIVES 

ÉCOLOGIQUES COMMUNALES (ICLEI), The Urban CO, 
Project: Formulating Municipal Strate&s to Reduee 
theEmission of Greenhouse Guses (Toronto: ICLEI, 199 1). 
L’ICLEI a lancé le projet Urban CO, en vue d’aider les 
gouvernements municipaux àélaborer des Strat@es efficaces 
visant à réduire les émissions de gaz entraînant l’effet de 
serre.CeProjetviseàpuiserdanslesressourcesetl’expérience 
déjà existantes aux fins suivantes: 

l élaborer un cadre de politique municipale pour la 
réduction de CO,, qui comprendrait des instruments d’analyse 
et de création de modèles permettant d’évaluer sa faisabilité 
technique et Bconomique; 

l évaluerlecoût,lecapitaletlamain-d’œuvrenécessaires, 
ainsi que les implications institutionnelles si I’on veut, au 
cours des 25 prochaines années, réduire de 60 pour 100 les 
émissions de CO, par rapport aux taux actuels, soit de2 pour 
100 par an, dans les zones urbaines; 

l sensibiliser les municipalites et les inciter davantage à 
lutter contre le réchauffement de la planète en favorisant le 
developpement d’un réseau de pouvoirs locaux que ce 
problème préoccupe. 

Pour de plus amples renseignements, adressez-vous à: 
Phil Jessup, Director 
The Urban CO, Project 
The International Council for Local 
Environmental Initiatives 
New City Hall, East Tower, 8th floor 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tel. 416/392-1462 Téléc.: 416/392-1478 

KAI MILLYARD, A Preliminary Carbon Dioxide 
Inventory for the City of Ottawa (Ottawa: Amis de la 

77 



L-e développement durable des centres urbains 

Terre, 1992). Ce rapport tente de dresser un inventaire des 
Bmissions de dioxide de carbone provenantnon seulement de 
l’activité de la ville mais de la municipalité tout entière. 
Même s’il porte surtout sur Ottawa, des annexes decrivant 
les méthodes employées pour vérifier ces chiffres seront 
peut-être utiles pour évaluer les émissions de carbone de 
dioxide dans d’autres territoires. Publication disponible a 
l’adresse suivante: 

Amis de la Terre 
251 Laurier avenue ouest 
Ottawa (Ontario) KlP 556 
Tel.: 613,‘230-3352 

Iruine. Le règlement adopté par la Californie en 1989, 
Governing the Manufacture, Distribution, Sale and 
Recycling of Products Which Utilize Ozone Depleting 
Compounds», est entré en vigueur le le’ juillet 1990. Irvine 
estungrandcentred’industrieaérospatiale,informatiqueet 
de technologie de pointe, etilavaitétéprévuque cereglement 
affecterait de 400 à 500 entreprises de la municipalité. A 
l’annonce de ce règlement, les entreprises d’bvine ont 
commencé a reduire leurs émissions avant même que la 
mesure n’entre en vigueur. En 1988 et 1989, les gros 
utilisateurs de CFC a Irvine ont réduit leurs émissions 
d’environ 46 pour 100, et les autorités municipales 
prevoyaient d’autres rtlductions en 1990. Pour de plus amples 
renseignements, communiquez avec: 

Michael S. Brown 
Manager of Environmental A&irs 
City of Irvine, Box 19575 
Irvine, CA 92713 
Tel.: 714/724-6000 
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4 

Planification des transports et gestion de la 
circulation 

Tel qu’explique dans le chapitre precedent, les véhicules 
motorisés qui brûlent des combustibles fossiles et I’knission 
de clioxidede carbone qui s’ensuit comptentparmilesfacteurs 
premiers de changement atmospherique. Qui plus est, tous 
les pouvoirs publics, B quelque palier que ce soit, traversent 
une crise fiscale et la plupart d’entre eux sont incapables de 
maintenir et de développer une infrastructure du transport 
qui leur permette de s’adapter B l’accroissement de la 
circulation. Si la tendance actuelle se maintient pendant les 
quelquesd&enniesBvenir,nouspouvonsaussinousattendre 
a ce que l’encombrement de la circulation et la durée des 
trajets s’aggravent, 8 ce que les demandes de reduction 
d’horaires de travail visant a compenser la plus ‘grande 
durée des trajets se multiplient et, enfin, a ce que les prix 
augmentent a cause de la baisse de productivitt? de la main- 
d’oeuvre. 

Ce n’est pas en tentant seulement de décongestionner la 
circulation que l’on réduira de beaucoup les émissions 
polluantes ou la consommation de carburant. Les villes 
doivent maintenant insister sur la rkduction du nombre & 
véhicules circulunt avec un seul passager b bord comme le 
seul moyen skieux d’améliorer la qualité de l’air, de r4duire 
la consommation énergétique qui contribue au changement 
atmospherique, et de décongestionner la circulation 
automobile. 

Si l’on veut rkssir un developpement urbain durable, des 
initiatives en matière de planification des transports et de 
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«Les différences de comportement face au transport tiennent 
surtout aux différences o!e politique publique, en particulier 
aux a5ff&ences de taxation de I’automobik. En outre, ks 
variationsayanttraitauxsubventionsdutmnsportenwmmun, 
à la reglementation de l’aménagement du territoire et des 
programmes de logement influencent le choix du moyen o!e 
tmnsport, même si ce n’est parfois qut’ndirectement. Le succès 
dutmnsportenwmmund&enddavantoged’und&ekppement 
ur~inquiluisoitfavorableetdemesuresfiscaksshppliqwnt 
à l’automobile que de subventions au tmnsport en commun.» 

Pucher, 1988 

«La culture n’intervient pour ainsi dire pas dans k choix du 
moyen de transport. On pourrait prétendre, par exemple, que 
l’emploi wurant de la bicyclette fait partie de la culture 
hollandaise. Mais, dans ce contexte, la culture est le r&ultat et 
non la cause de la prédominance o?e la bicyclette..» 

gestion dela circulation s’imposent, et ellessontgénéralement 
motivées par les objectifs suivants: réduction du nombre de 
trajets en automobile, développement des moyens de 
transport autre que l’automobile (bicyclette, marche a pied, 
transport par rail, autobus et autres formes de v&icules) et 
réduction de la consommation d’essence et de diesel des 
autobus, voitureset camions traditionnels. De façon générale, 
les initiatives locales devraient avoir pour but: 

l de favoriser le transport en commun plutôt que la 
voiture particulière en reduisant, par exemple, les 
subventions dont bénefïcie cette dernière; 

l trouver des moyens de gérer les besoins en transport,en 
particulier ceux des *navetteurs»; 

l acorder priorité aux reseaux piétonniers et cyclables en 
les considérant comme des éléments valables de Strat@e de 
transport regional. 
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. . 
«Si nous voulons vraiment q.ue ks gens abandonnent leur 
voiture, il nous faut veiller de plus près à la planification et à 
hz tarification de l’amt!nagement. Si vous aaditionnez ks 
subventions à l’automobile telks que k statknnementgmtuit 
et les frais personnels inhérents à la possession et au 
fonctionnement d’une voiture (assurance, carburant, 
amortissement, prêts et achat), l’utilisation d%ne voiture 
revient àenviron25cents kkilomètre De8Oà9OpowlOOdes 
gens de la baie de San Francisco ont droit à un stationnement 
gratuit, mais pas tout à fait gratuit cependant. Les 
infrastructures de stationnement coûtent entre 10 000 et 
20 000 $ par place. Ces chiffres n’incluent pas [d’autres] 
frais environnementaux, qui s’élèvent à environ 2 cents le 
kilomètre dans la baie de San Francisco et à environ Gcents 
le kilomètre à Los Angeles.» 

Deakin, 1990 
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Qualité de l’air et décongestionnement de la 
circulation 
OLa régulation de la demande en transport (transportation 
demand management, TDM) et la gestion des systèmes de 
transport (transportation system management, TSM) 
consistent dans un vaste éventail de mesures visant surtout 
à améliorer la qualité de l’air et à diminuer l’encombrement 
de la circulation. Au cours de leur application, ces stratégies 
peuvent aussi entraîner des économies d’énergie. 

Beaucoup trop souvent, la planification du transport 
considère les prévisions de demande comme un fait 
inébranlable et tente d’y satisfaire plutôt que d’essayer de les 
réduire. Les stratégies de TDM visent à inciter les gens a 
recourir à des modes de transport plus efficaces et à se 
déplacer en dehors des heures de pointe. Certaines stratégies 
ont tendance a gérer la demande en transport au moyen de 
règlements et de tarification, tels que la gestion du 
stationnement et un péage variable selon l’heure de la 
journée, tandis que d’autres font face à la demande en 
proposant d’autres solutions telles que le covoiturage et le 
bureau satellite. De façon complémentaire, les stratégies de 
TSM visent a affecter la prestation de services de transport. 
Les mesures qui remportent le plus grand succès intégrent 
les stratégies d’offre et de demande pour créer un réseau de 
transportquifavorisedessolutionsoffkrtunbonrendement~ 
et peu de pollution.» (Cordon, 1991) 

Stratégies de TDMPTSM particulières: 
* mesures de stationnement (décrites ailleurs dans ce 

chapitre> 
l covoiturage 
l amenagement pour véhicules a taux d’occupation élevé 
l grilles tarifaires variables (ex.: tarification en fonction 

de l’encombrement ou de l’heure de la journee) 

87 



Le développement dumble des centres urbains 

c . 
*Une réorientation des priorités en matière de transport 
comporte ks principaux éléments suivants: 
l Moins de voies rapides 
* Plus degestion de la circulation et de mkntissement 

de la circulation 
l Meilleure infrastructure des transports en commun 
l Meilleurs aménagements cyclables 
l Meilleurs aménagements piétonniers 
l Moins de stationnement dans le centre-vi& 

Kenworthy et Newman, 1990 
d 
7 

«L’approbation d’un nouvel aménagement peut devenir 
tributaire de la participation à des programmes tek que k 
wvoiturage, les horaires variables et la distribution de cartes 
de transports en wmmun aux employés C...] Si on ks institue 
defaçonsystématique,avecdesaugmentationsm&nemodestes 
du prix du stationnement, ces mesures pourraient réonenter, 
selon les pr&isions, de 10 à 15 pour 100 des trajets qui se 
faisaientavecunseulpassagerparvéhicukdansdenombreuz 
secteurs.u 

Lowe, 1991b 
. I 

l télétravail 
l horaire de travail variable 
l usage de la bicyclette et déplacement à pied 
l planification novatrice de l’aménagement 
l technologiesnovatrices de transport(ex.: synchronisation 

des signaux de circulation). 

Mesures de gestion du transport 
Les mesures de gestion du transport comprennent: gestion 
du transport en fonction de l’employeur, amélioration du 
transport en commun, terrains de stationnement de 
correspondance et de stationnement périphérique, 
programmes de gestion du stationnement, incitation au 
covoiturage (automobiles et fourgonnettes), tarification des 
routes (péage), amélioration du flux de la circulation, 
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règlements de limitation des trajets, journées volontaires 
«sans voiture» et modification des horaires de travail. Non 
seulement ces mesures ureduisent les émissions et 
l’encombrement, mais elles économisent énergie et deniersm. 
Aux États-Unis, le ministére des Transports a étudié 40 
programmes de gestion du transport et a découvert que le 
plus concluant alliait les éléments suivants: 

l contrôle d’implantation ponctuelle, faisant appel a un 
coordonnateurdes transportset comprenantune coordination 
personnalisée du covoiturage au sein des entreprises, un 
stationnement prioritaire reservé au covoiturage, des 
mesures d’incitation au transport en commun, des 
aménagements cyclables et la promotion de la bicyclette, 
ainsi que des horaires variables; 

l mesures d’incitation Bcologiques, notamment of3%elimitée 
de stationnement, prix du stationnement se situant dans 
une echelle modérée à elevée, faible taux de subvention.au 
stationnement, stationnement trésrestreintlelongdesrues 
ou hors voirie, et application rigoureuse du stationnement 
préférentiel pour le covoiturage; 

l autresmoyensde transportcommodes, ycomprisservice 
de transport en commun fréquent, a forte capacité et à tarif 
stable (cf. US DOT 1989). 

Stratigies de péage routier 
L’intérêt pour les stratégies de péage routier va croissant; 
elles ont pour but de freiner l’usage croissant de l’automobile 
et ses effets néfastes sur l’environnement, en particulier au 
cœur des villes. Le «Plan de permis par zonm de Singapour, 
forme de péage routier instauré en 1975, a prouvé que ces 
plans peuvent s’avérer efficaces pour réduire la circulation 
aux heures de pointe et les trajets avec un seul passager par 
véhicule, et pour favoriser l’usage de l’autobus et le 
covoiturage. 

Plus récemment, plusieurs mesures applicables sur le 
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plan politique ont été analysées pour la ville de Stockholm. 
Un plan de zone de péage, assorti de divers paliers de 
subventions au transport en commun, fut jugé extrêmement 
intéressant. aQuatre types différents de mesures ont été 
envisagés à cet égard: 

1. Réduire de 50 pour cent le tarif des transports publics; 
2. Tracer autour du centre de Stockholm une limite ne 

pouvant être franchie qu’en payant le péage; 
3. Ajouter à la mesure ci-dessus une réduction de 50 pour 

cent du tarif des transports publics; 
4. Ajouter à la mesure indiquée sous l’alinéa 2 une 

augmentation de 50 pour cent du tarif des transports 
publics. 

La ligne délimitant la zone dans laquelle on pénètre en 
payantlepéageentoureraittoutlecentredeStockholm,avec 
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une trentaine de postes de contrôle. L’emplacement 
géographique de la circonscription de Stockholm est tel que, 
dans le centre de la ville et sur certaines routes du reseau de 
transport routier, il n’y aurait pas de péage. La redevance à 
verser au péage a étA fixée, aux f?ns de l’analyse, a 25 
couronnes suédoises (environ 4,65 $ 0 par voiture 
particulière pour un trajet aller-retour, le montant de cette 
redevance ayant été calculé compte tenu des objectifs de 
protection de l’environnement. 

Chacune des mesures visant les transports a été évaluée 
en fonction des critères ci-après: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Son utilité pour atteindre l’objectif national relatif à 
l’environnement, à savoir réduire de 30 pour cent les 
émissions de NO= d’ici a 1995; 
Les prévisions concernant les émissions de CO et de 
NO, dues à la circulation automobile dans la 
circonscription de Stockholm et le centre de la ville, et 
une estimation partielle des frais qu’occasionnent les 
effets des émissions sur l’environnement; 
Les changements dans la répartition des déplacements 
en automobile et avec les moyens de transports publics 
dans la circonscription de Stockholm et au centre de la 
ville; 
Les changements dans le kilométrage parcouru par les 
véhicules dans la circonscription de Stockholm et au 
centre de la ville; 
Les changements dans la durée estimée des 
déplacements en automobile et avec les moyens de 
transports publics, ainsi que dans la vitesse moyenne 
sur le réseau routier; 
L’estimation des recettes des transports publics et des 
recettes tirées du péage. 

L’analyse des mesures envisagées, compte tenu des 
critères ci-dessus, a permis de déduire que deux d’entre elles 
sont de nature à réaliser l’objectif national intéressant 
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l’environnement. La première, qui prévoit un péage et une 
réduction de 50 pour cent du tarif des transports publics, 
abaisse effectivement les émissions de 30 pour cent; la 
deuxième, qui prévoit un péage sans augmentation du tarif 
des transports publics, y parvient presque autant. La 
première formule est la plus satisfaisante au regard de tous 
les critères, à l’exception de celui qui concerne l’ensemble des 
recettes des transports publics et du péage, mais elle procure 
assez de recettes pour financer le réseau de transport public. 
Le péage sans changement du tarif des transports publics 
rapporte nettement plus de recettes et si ces recettes étaient 
affectées au financement des transports en commun (ainsi 
que du réseau routier), la fréquentation des transports 
publics augmenterait encore puisque ces services seraient 
renforcés.# (OCDE, 1990; cf. aussi Pendakur, 1986). 

Perspectives nouvelles d’analyse du transport 
«Des structures d’aménagemen t du territoire et de transport 
inefficaces découlant d’un excès de subventions cachées et de 
l’échec de indicateurs du prix du marché se traduisent 
inévitablement par une régression de la compétitivité 
économique. Tous les pouvoirs publics traversent une crise 
fiscale et sont presque incapables de maintenir et de 
développer l’infrastructure du transport pour suivre le rythme 
de la croissance de la circulation [...l 

L’analyse du transport traditionnel ne tient souvent pas 
compte des effets possibles du changement de design urbain 
sur la demande en transport ni de l’impact des 
investissementsetdesmesuresdansledomainedutransport 
sur les structures d’aménagement du territoire C...l. 
L’évaluation du choix et des motifs des trajets, ainsi que de 
leur répartition est souvent basée sur des formules de 
recherche d’ingénieurs qui ont étk établies en fonction d’un 
environnement tributaire de l’automobile [...l 

Les progrès récents effectués dans les systèmes 
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d’information géographique (SIG) permettent d’envisager 
de façon nouvelle la structure à petite échelle et les facteurs 
de design urbain qui influencent le comportement des gens 
face au transport, tels que la qualité de l’environnement 
piétonnier et cyclable, l’accessibilité des arrêts de transport 
en commun pour les lieux d’emploi et de rbsidence, les 
mesures d’incitation de TDM, l’existence et le coût du 
stationnement, ainsi que la structure à petite échelle et la 
diversité de l’utilisation des sols.» (Replogle, 1991) 

Rail 16ger 
Plus de 300 villes du monde se sont ralliées à la révolution 
du rail léger. Le monde anglophone a généralement été plus 
lent à l’adopter. Selon une étude britannique, la mode 
professionnelle plutôt que des motifs économiques explique 
surtout que le Royaume-Uni ait manqué la révolution du rail 
léger mais, même là, l’intérêt semble maintenant grandir. 

<<Lancéen Fhnceeten Allemagne, lerailléger allievitesse 
et confort d’un train traditionnel à la souplesse et à la 
convivialité piétonnière du tramway traditionnel. Mais il 
offre tous les éléments électroniques de pointe etlesmatériaux 
modernes qui permettent de résoudre un grand nombre des 
problèmes du transport urbain d’aujourd’hui, notamment: 

l accès au niveau du sol, facile pour les gens de tous âges, 
même pour les personnes en chaise roulante ou qui 
poussent une voiture d’enfant; 

l sièges confortables et espaces de rangement pour 
bicyclettes et voitures d’enfant; 

l circulation facile sur les places bondées des villes et sur 
les sentiers herbeux qui mènent aux banlieues; L..l 

l accès rapide le long des zones de voies permanentes y 
compris le long des voies ferrées réservées au rail lourd 
[...b (Newman, 1991a; cf. aussi 1991,b). 
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Circulation à bicyclette: Au-del& du débat 
«intégration-ségr6gatiom 
*Le Comprehensive Bicycle Plan de la Ville Nancouverl a 
encouragé le cyclisme en recommandant une amélioration 
du design des rues, en éduquant les cyclistes et en appliquant 
des règlements de circulation à bicyclette. 

Ce plan présente toutefois un inconvénient majeur. Il 
s’adresse surtout à ceux qui utilisent déjà la bicyclette. Il 
propose que les bicyclettes et les voitures circulent sur les 
mêmes artères, plutôt que sur des couloirs de circulation 
séparés. En conséquence,iln’apasentraînédirectementune 
expansion importante du cyclisme dans la ville, et il nous 
semble peu probable que cela se produira. 

Ce plan s’inspire des idées de John Forester, ingénieur 
californien enthousiaste de la bicyclette et fort controversé. 
Contrairement à la plupart des spécialistes internationaux 
de la circulation à bicyclette, Forester a soutenu que la 
solution quicomportelemoins de dangers consiste à4nt&ren, 
les bicyclettes aux voitures dans lesgrandes artéres. Selon 
lui, les circuits Gsolés * pour les cyclistes sont source 
d’accidents lorsque cyclistes et automobilistes se rencontrent 
aux intersections. Quoique Forester n’ait pas changé 
d’opinion, il a récemment admis que sa uthéoriem n’est pas 
vérifiable avec les données quantitatives existantes. 

Même si l’on voulait adopter le point de vue de Forester 
selon lequel les grandes artères ne sont pas dangereuses 
pour la circulation quotidienne à bicyclette, la plupart des 
gens ne voient toujours pas les choses de cet œil-là, et 
l’opinion a du poids. Si l’on veut encourager plus de gens à 
faire régulièrement de la bicyclette, il faut créer un réseau 
d’itinéraires cyclables qui soient considérés comme étant 
sans danger. 

Ce serait un défi de taille pour la Ville que de trouver 
l’espace ou les capitaux nécessaires pour construire des 
chemins cyclables séparés. Mais nous possédons un immense 
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réseau de rues secondaires et residentielles tranquilles et 
paralleles aux grandes artères. Elles se prêtent bien a une 
solution de compromis qui satisfera a la fois les 
4ntégrationnisteu~ et les «ségrégationnistes». Selon nous, 
ces rues résidentielles peuvent servir de base à un reseau 
d’itinéraires cyclables qui ne présenteront aucun danger et 
qui seront perçus comme tels, ce qui aboutira a un progres 
spectaculaire en faveur delabicyclette.>> (Vancouver Bikeway 
Network Group, 199 11 

La bicyclette: une solution d’avenir 
Selon le Toronto City Cycling Committee, le Plan 1991 de la 
Ville devrait viser a la création d’un système de transport 
bien dosé et diversifié, et des programmes de forte reduction 
de la circulation ne peuvent s’avérer concluants que si les 
solutions -de substitution a l’automobile deviennent plus 
attrayantes. Voici un résumé de leurs propositions: 
«l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

fixer des objectifs réalistes et élaborer des Strat&$es 
visant à réduire les trajets en voiture et à accroître le 
transport en commun, les déplacements à bicyclette et 
a pied dans la ville L..l; 
favoriser la création de programmes qui élargissent 
l’éventail du choix du moyen de transport de banlieue; 
favoriser le design routier et les normes d’entretien qui 
réduisent le risque d’accidents et de blessures pour les 
cyclistes; 
créer un reseau de voies réservées exclusivement aux 
cyclistes, accessibles à moins d’un kilomètre de n’importe 
quel point de la ville, de telle façon que les cyclistes n’aient 
jamais à parcourir plus d’un kilomètre dans la circulation 
mixte jusqu’a une voie ou piste cyclable; 
favoriserl’aménagement devoiescyclablesal’intirieur 
etlelongdeslignesélectriquesetdesvoiesferroviaires, 
des lignes de chemin de fer déstiecties et autres 
couloirs de circulation; 
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6. favoriser l’aménagement d’une piste cyclable tout 
autour de la ville L..l; 

7. instaurer une mesure exigeant qu’un pourcentage du 
budget annuel de voirie de la ville soit réservé aux 
moyens de transport non polluants ou àbon rendement 
énergétique, et que toute proposition de nouvelle 
construction ou élargissement de route comprenne des 
stratégies visant à favoriser les modes de transport 
non polluants ou à bon rendement énergetique; 

8. favoriser la croissance du nombre des usagers de la 
bicyclette ou des transports publics en offrant un 
stationnementcouvertetsansrisquepourlesbicyclettes 
à toutes les stations de métro et de[transport en 
commun], desitinéraires cyclables reliant ces stations, 
et en faisant une promotion active des déplacements 
alliant bicyclette et transport en commun; 

9. favoriser les stratégies qui améliorent le cyclisme et les 
transports publics terrestres àlafois, tout en réduisant 
du même coup la commoditR de l’automobile, en créant 
par exemple des couloirs mixtes autobus-bicyclettes le 
long des grands itinéraires d’autobus; 

10. favoriser des stratégies qui exploitent de façon plus 
rationnelle les voies existantes en reaménageant 
l’espace domine par l’automobile en voies réservees 
aux autobus et aux cyclistes, et en elargissant les 
trottoirs; 

11. remplacer le stationnement le long des rues par des 
places de stationnement dansdeszones commerçantes, 
par des voies réservées aux autobus ou aux bicyclettes, 
ou par des trottoirs plus larges; 

12. favoriser le développement et l’évaluation de “rues 
vertes” de quartier, où piétons et cyclistes auraient 
priorité, et où les véhicules motorisés seraient limites 
à la vitesse des cyclistes et des piétons; 

13. fermer certaines artères à la circulation automobile le 
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dimanche et permettre sans danger des activitk de 
loisirs et de déplacements qui ne soient pas source de 
pollution dans la ville; 

14. offrir un stationnement couvert et sans danger pour 
bicyclettes,etdesdouchesetvestiairespourles cyclistes 
“navetteurs” dans tous les lotissements nouveaux; 
prévoir un stationnement pour bicyclettes dans toute 
nouvelle construction de trottoirs, dans les parcs et les 
aménagements de loisirs, dans les stationnements 
appartenant à la Ville et dans les immeubles publics; 

15. prevoir de larges bandes cyclables, en limitant la 
largeur des voies centrales à trois mètres, chaque fois 
que I’on refait le revêtement ou que I’on repeint la 
signalisation au sol d’une chaussée; 

16. exiger que toutes les propositions d’aménagement 
comprennent des strategiesvisant ~minimiserl’usage 
del’automobile et à favoriser l’usage du transport en 
commun et de la bicyclette; 

17. instaurer un système de permis pour les automobilistes 
qui veulent circuler dans le centre-ville et affecter les 
recettes de ce système au transport en commun, ainsi 
quaux aménagements cyclables et piétonniers.ti 
(Toronto City Cycling Committee, 1990) 

Règlements de réduction des trqjets 
Les règlements de reduction des trajets (Trip reduction 
bylaws, TRB) visent a réduire les trajets effectues avec une 
seule personne a bord d’un véhicule. Voici un résumé d’un 
TRB modèle qui a été elaboré a Vancouver, en Colombie- 
Britannique. 

aApplicables a: Tous les employeurs ayant au moins 
25 employes, tous les employeurs se 
trouvant dans des quartiers 
commerciauxnonexempt&etd&ign&, 
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dans des immeubles commerciaux d’au 
moins 2 500 mètres carrés brut, et 
dans tout immeuble ou ensemble 
d’immeubles collectifs qui compte au 
moins 100 employés. 

Objectifs: Réduire les déplacements aux heures 
de pointe et augmenter le nombre de 
passagers par véhicule de 1,3 a 1,75. 

Exigences: Les employeurs et les entrepreneurs 
sont tenus d’appliquer un programme 
de réduction des déplacements, 
incluant la nomination d’un 
coordonnateur du transport, et toute 
combinaison raisonnable de 
programmes de navette visant à 
atteindre l’objectif fixe. 
La Ville est tenue d’assurer le succès 
des programmes de réduction des 
déplacements, et de produire un rapport 
annuel, en procédant à l’administration 
et à l’analyse des sondages effectués 
auprès des employés. La Ville est 
égalementtenued’appuyerlesactivités 
de réduction des deplacements en 
rassemblant et diffusant des documents 
etenofiantdesservicesdecoordination 
du covoiturage en voiture et en 
fourgonnette. 

Mise en vigueur: Dans le cas d’infractions, la Ville 
pourrait imposer un programme réel de 
réduction des déplacements ou une 
amende. Les amendes devront être 
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déposées et conservées dans un Fonds 
de réduction des deplacements consacre 
a l’amélioration du transport en 
commun et à des programmes éducatifs 
sur les solutions de transports de 
banlieue.» 

(Ville de Vancouver, 1990) 

INITL~TIVE~ 

Réglements de réduction des trqjets 
Montgomery County, dans la banlieue de Washington, a 
instituéàlafoislesexigencesdespromoteursetunrèglement 
de covoiturage. Les promoteurs doivent préparer un plan de 
réduction des trajets echelonné sur dix ans qui comprenne 
des éléments tels qu’une coordination personnakee du 
covoiturage, des services de navette, des subventions pour 
des cartes de transport en commun, entre autres mesures. 
Ce règlement exige que les nouveaux employeurs 
augmentent chez leurs employés le taux de fréquentation 
du transport en commun selon des objectifs fixés à l’avance; 
tout employeur n’atteignant pas cet objectif sera passible 
d’une pénalité. Ce règlement a entraîné une augmentation 
de 31,7 pour 100 du covoiturage et une hausse de 59,6 pour 
100 de la fréquentation des transports en commun de 
banlieue en un an seulement. D’autres municipalitis ont 
adopté des règlements du même type, notamment 
Bellevue, à Washington, et au moins 37 villes et comtés de 
Californie (cf. Local Government Commission, 1990; Cal 
DOT, 1990). 

LerèglementXVduSouthCoastAirQualityManagement 
District en Californie du Sud exige que tous les lieux de 
travail comprenant au moins cent employés instaurent un 
programme de covoiturage et augmentent le nombre de 
passagers par véhicule de leur organisme selon un objectif 
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Pr&is. Après plus d’un an d’expérience, les résultats de la 
Premiere évaluation du programme indiquent qu’il y a eu 
une augmentation faible mais significative du nombre de 
passagers par véhicule, et une baisse .correspondante du 
nombre de vehicules avec un seul passager B bord. Le 
changement initial semble avoir trait à l’augmentation du 
covoiturage, tandis que la journée continue et l’usage de la 
bicyclette ou la marche à pied ont également augmente (cf. 
Giuliano et al., 1991). 

Restrictions de la circulation automobiles 
Budapest interdit la circulation motorisée partout sauf 
dans deux rues du centre-ville, en particulier durant les 
périodes de pollution particulièrement forte. AiW&o et h 
Santiago, un cinquième de tous les véhicules n’ont pas le 
droit de circuler dans les rues un jour par semaine qui est 
déterminé selon leur numéro d’immatriculation. Florence a 
transformé son centre-ville en zone pi&onnière durant le 
jour (cf. French, 1990). 

Au moins onze villes italiennes, dont Rome, Milan, 
Naples et Turin, ont imposé des règlements de circulation 
automobile un jour sur deux durant les périodes de 
pollution élevée. Les amendes s’echelonnent de 50 $ CAN 
environ,pourlesvéhiculesdontlenum&od’immatriculation 
est interdit ce jour-là, à 1000 $ pour tout changement de 
plaque d’immatriculation. En décembre 1991, la police de 
Rome a battu un record de 12 983 contraventions de ce type 
en une seule journee. En janvier 1992, le gouvernement 
italien a le& toutes les interdictions, décr&ant que les villes 
n’étaient pas habilitées a les imposer, et a confié le pouvoir 
d’agir aux autorités régionales (l’équivalent des provinces 
canadiennes; cf. Associated Press, 1991;Montalbano, 1992). 

Péage routier 
En février 1990, la ville norvégienne d’Oslo a instauré un 
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système de péage. Les automobilistes d’Oslo doivent payer 
10 couronnes norvégiennes (1,50 $ US) pour franchir les 18 
postesdepéageinstallésdanslequartiercentraldesafFaires. 
Ils peuvent aussi acheter des coupons payés d’avance, au 
prix de 180 couronnes (27 $ US) pour 20 trajets ou de 2 200 
couronnes (330 $1 pour une carte annuelle. Le coupon doit 
être placé dans le pare-brise. Les voies reservées aux 
automobilistes munis de coupons ou de cartes sont Bquipées 
d’une surveillance vidéo des plaques d’immatriculation et on 
y procède à un contrôle au hasard toutes les cent minutes 
pour repérer les resquilleurs. Selon les rapports fournis, les 
adhérents au systeme de paiement anticipé au cours des 
premiers mois etaient au nombre d’environ 100 000 (cf. PL4 
14(6), juin 1990). 

Mesures de stationnement 
l Compensations de stationnement 
«Plusieurs villes ont découvert que les programmes de 
stationnement rapportent [...J Sacramento, en Californie, 
accordeuneréductionde5pour 100dunombrereglementaire 
de places de stationnement aux promoteurs qui offrent des 
aménagements pour les bicyclettes, 15 pour 100 à ceux qui 
prévoient des places réservées au covoiturage en voiture ou 
en fourgonnette, et 60 pour 100 pour l’achat de cartes de 
transport en commun destinées aux occupants de nouveaux 
bureaux. 
l Stationnementpr-kférentiel 
Portland, en Oregon, et Seattle, dans l’État de Washington, 
sont en tête de liste pour les programmes de stationnement 
préférentiel le long des rues dont bénéficie le covoiturage. 
Voici quelques-unes de leurs mesures d’incitation: le 
covoiturage donne droit au stationnement toute la 
journée dans le centre-ville a des endroits précis 
munis de compteurs, à une exemption des limites de 
stationnement horaire et des frais de parcomètres, ainsi 
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qu’aux places les plus proches de l’entrée des immeubles. 
l Tarifkation du stationnement 
Le gouvernement [fédéral] a augmenté ses tarifs de 
stationnement pour les employés du gouvernement fédéral 
a Ottawa, ce qui a entraîné une baisse de 30 pour 100 du 
nombre d’employés se rendant au travail en voiture, une 
hausse de 16 pour 100 du nombre de ceux qui utilisaient les 
transports en commun, et une augmentation du nombre 
moyen de passagers par véhicule de 1,33 a 1,4i. 

Les methodes de tarification préférentielle pour les 
véhicules à taux d’occupation éleve sont également très 
effkaces. Les taux de stationnement différentiels payés par 
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l’employeur s’appliquent, le covoiturage à deux b&&iciant 
d’une réduction de 50 pour 100, à trois de 75 pour 100, et en 
fourgonnette de 100 pour 100. Montgomery Cou?@, au 
Maryland, a atteint un taux de plus de 75 pour 100 de places 
pour véhicules a taux d’occupation Blevé. Seattle a atteint 
un taux de 95 pour 100 de places pour vehicules à taux 
d’occupation elevé dans les stationnements publics et de 35 
pour 100 dans les stationnements privBs.>~ ( To&n, 1989) 

Transport en commun gratuit ou B bas prix 
Des expériences visant à éliminer les billets dans l’ensemble 
du réseau ont été menées à Trenton, au New Jersey et a 
Denver, au Colorado, à la fin des années soixante-dix: il en 
est ressorti que le coût d’une telle mesure dépassait de 
beaucoup les bénéfices obtenus. A partir des expériences 
menées à Seattle, à Portland (Oregon), à Syracuse, et & 
Sa1 t Lake City, les programmes de transport gratuit limité 
aucœurducentre-villeontgénéralementproduitdemeilleurs 
résultats. Seuttk fut l’expérience la plus concluante (cf. 
Cervero, 1990). 

Déplacements & bicyclette 
En vertu d’un programme intitulé Bycyklen (Vélo-cité), 
Copenhague compte redevenir une ville de cyclistes en 
permettant à ses habitants et visiteurs d’emprunter 
gratuitementune bicyclette. Lescyclistespeuventemprunter 
un <<vélo-cité» en mettant une pièce de 20 couronnes (environ 
3,20 $ CAN) dans l’un des râteliers àbicyclettes spéciaux qui 
serontinstallésparcentainesdanstoutelavillemaissurtout 
dans le centre. L’usager pourra remettre la bicyclette dans 
n’importe quel râtelier et récupérer sa pièce. Ce projet 
prévoit 3 000 bicyclettes une fois que le programme sera 
totalement implanté au printemps de 1992 (cf. Vancouver 
Sun, 1991). 

Les mesures visant à faire de la bicyclette une meilleure 
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Figure 5 
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Le woon erfhollandais, ou «cour vivanteH, est une formule 
de ralentissement de la circulation. Les voitures sontforc6es 
de circuler doucement autour d’arbres dispos% avec soin et 
d’autres amdnagements paysagers. 

Source: Touring Club myal de Hollande. 
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formule de transport sont en cours d’étude dans plusieurs 
villes nord-américaines. Palo Alto et Davis, en Californie, 
et Bordeaux en F’rance sont des villes *cyclablea où les 
cyclistesontdroitàdesservicesetàunesécuritécomparables 
a ceux dont bénéficient les automobilistes. MontduZ a 
construit un réseau de 130 km de pistes cyclables dans 
l’ensemble de la ville (cf. Ville de Montreal, 199 1). 

Ralentissement de la circulation 
Pendant plus de vingt ans, les villes hollandaises telles que 
Delfz, Groningen et Maustrkht ont ralenti la circulation 
en modifiant la disposition de rues résidentielles pour en 
faire un woon erf, ou «cour Vivante~. Dans le woon erf, les 
voitures sont obligees de circuler lentement autour d’arbres 
disposés avec soin et d’autres aménagements paysagers. 
Comme la circulation motorisée ne peut monopoliser la rue 
dans toute sa largeur, une bonne proportion de l’espace est 
ainsi libérée au profit des piétons, des cyclistes et des enfants 
qui jouent. Les automobilistes peuvent pénétrer librement 
dans le woon erf, mais seulement à titre d’&wii&s», tandis 
que la circulation non motorisée a priorité. L’expérience de 
ralentissement delacirculation adémontré que cette mesure 
est plus efficace si elle est appliquée à grande échelle, ce qui 
permet de ne pas simplement transposer les problèmes de 
circulation motorisée dans les rues avoisinantes. La 
circulation a été ainsi ralentie dans 30 pour 100 des rues de 
Maastricht. 

En AZZemagne de Z’Ouest, les programmes similaires de 
Verkehrsberuhz&mg («ralentissement de la circulation,) se 
sont multipliés par milliers depuis leur implantation dans 
les années soixante-dix. Al’origine prévue pour ies quartiers 
résidentiels, cette technique s’étend maintenant a desvilles 
entières. Le ralentissement de la circulation améliore la 
qualité de vie dans les quartiers où il est appliqué, et gagne 
donc en popularité dans un grand nombre de pays, dont 
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l’Italie, le Japon, l’Australie, la Suède et la Suisse. De 
telles mesures restrictives reçoivent un accueil si favorable 
auDunemurk que la population locale est souvent disposée 
à payer de ses propres deniers pour l’application d’un tel 
programme. Aux États-Unis, Berkeley expérimente le 
système des «rues à circulation lente». 

Le ralentissement de la circulation n’est pas seulement un 
ensemble de techniqueslogistiques, c’est aussiune démarche 
collective, une façon de se réapproprier les rues pour en faire 
des lieux publics plus attrayants. Chaque fois qu’une 
expérience de ralentissement de la circulation a été menée 13 
grande échelle, on a constaté dans la région, contrairement 
aux pr&isions de nombreux économistes, une amélioration 
de l’economie locale. Il en ressort que les gens aiment venir 
dans des villes vertes et agréables, que les entreprises 
aiment s’implanter dans des villes dont la qualité de 
l’environnement est tres bonne. L’accès aux voitures n’est 
pas interdit mais il n’est pas favorisé, tandis qu’on privilégie 
gén6ralementd’autresmoyens de transport(cf. Lowe, 1991a; 
FOEXJK, n.d.; Newman, 1991). 

Cellules de circulation 
Saarbruck, capitale de la Sarre, en Allemagne de l’Ouest, 
située le long de la frontière française, compte environ 
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200 000 habitants. Saarbruck a maintenant des projets qui 
exigeront que la vitesse soit limitée a 3Okm/heure dans 
l’ensemble de la municipalité, quoiqu’une limite de 5Okm/ 
heure s’appliquera encore à certaines aroutes prioritairesw 
choisies selon l’importance de la circulation qui y passe. 
Cette initiative a pour but de réduire le plus possible la 
circulation et le nombre d’accidents, surtout dans les zones 
residentielles, et en particulier le nombre d’accidents qui 
frappent les enfants, les personnes âgées et les cyclistes. On 
prévoit que la limite de vitesse de 30kmIheure stabilisera 
également le débit de la circulation et permettra ainsi de 
réduire considérablement le bruit et les échappements dans 
les quartiers résidentiels. Selon les calculs effectués par 
l’Office municipal de l’environnement, les émissions 
provenant de la circulation automobile seule s’élèvent 
maintenant a 50 000 ou 60 000 tonnes de dioxide de carbone 
(cf. Leonhardt, 1990). 

Télécommunications 
Les sept bureaux de quartier de Portland, plusieurs offices 
municipaux et le Center for Urban Studies de Portland State 
University (PSU) se parlent maintenant par ordinateur. Ce 
système permet a l’Office of Neighborhood Associations, aux 
bureaux de quartiers, au Bureau of Community 
Development, au Planning Bureau, et au Center for Urban 
Studies de PSU d’échanger del’information surlesquestions 
de quartiers, de réunions, de listes d’envois, de ressources et 
de statistiques (cf. City of Portland ONA, 1990). 

Marketing du transport en cmnmun 
A Francfort, les entreprises de transport en commun 
d’Allemagne ont signé des contrats avecles administrateurs 
municipaux et des entreprises privées pour accorder a leur 
clientèle respective de navetteurs un actes gratuit au 
transport en commun. La ville et les employés considèrent le. 
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ticket subventionné comme un avantage hors salaire. La 
Ville a pris les devants en signant une entente visant à 
rembourser les autorités du transport public régional qui 
délivreront une carte promotionnelle aux 26 000 employés 
municipaux qui se rendent au travail. Ce contrat est en 
vigueur depuis mai 1991 et coûte environ huit millions de 
dollars américains a la Ville par an. Le syndicat des 
fonctionnaires a décidé d’abandonner sa demande 
d’augmentation sous forme d’une allocation supplémentaire 
afin de permettre à la Ville de financer cette initiative à 
même ses recettes courantes. 

Le réseau d’autobus de Phoenix, en Arizona, a créé une 
«carte de crédit de transport en commun* qui permet de 
facturer mensuellement les employeurs des passagers pour 
l’usage que ces derniers ont fait du transport en commun. La 
carte magnétique Bus Card Plus est délivrée aux employés 
des employeurs qui adhèrent a ce système et que le comté 
contraint de réduire d’au moins 5 pour 100 les navettes 
effectuées en voiture avec un seul passager a bord. Ce 
règlement, imposé pour des raisons ayant trait a la qualite 
de l’air, affecte toutes les entreprises ayant plus de cent 
employés sur les mêmes lieux. Les contributions des 
employeurs et les déductions sur les fiches de paie des 
employés assument les frais mensuels du système qui 
s’applique dans certaines entreprises. Les employés payent 
généralement une redevance mensuelle qui est déduite de 
leur salaire et l’employeur subventionne le reste. Avant 
l’implantation de ce nouveau système, les sociétés (ou 
employés) payaient 27 $ pour une carte mensuelle, quel que 
fût le nombre de navettes effectuées. Avec Bus Card Plus, la 
-société ne doit payer que les trajets véritablement effectués 
à concurrence du prix de la carte (cf. PL4 15 (91, septembre 
199 1). 

En Allemagne, la Ville de Fribourg (172 000 hab.) a 
instauré un &issez-passer écologique» de transport public 
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[L.-a voiture est] «une bête vorace qui défigure nos villesw. 

7 Son Altesse Royale le Prince Charles, 1991 

les autorités du transport public local, visent B faciliter aux 
clients de l’hôtel qui viennent de l’ext&ieur l’utilisation des 
transports publics en leur permettant de laisser leur voiture 
au garage de l’hôtel ou chez eux (d: PL4 14 (31, mars 1990). 

Danslar&iondePhiZa&Zphie,leprogramme.d’avantages 
aux navetteurs de la Delaware Valley Regional Planning 
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en 1985, qui a depuis éte adopté par plus de trente villes 
allemandes. Le conseil municipal de Fribourg a permis aux 
autorités du transport en commun de. baisser le tarif des 
cartes d’abonnement de l’équivalent de 34 $ US B 22 $ par 
mois, afin d’inciter les gens a passer de leur voiture au 
transport public en vue de protéger l’environnement. Durant 
la premiere année, la clientele du transport en commun a 
augmente de 23 pour 100, de 3 000 a 4 000 propriétaires 
d’automobiles ont adopté de façon permanente le tramway 
de Fribourg, et les recettes de la vente de billets ont 
augmente tandis que les dépenses sont demeurées 
constantes. Les recettes et le nombre de passagers ont 
continué d’augmenter au cours des annees suivantes, à 
raison de plus de 350 000 cartes vendues en 1988, soit 
environ 100 000 de plus que durant la première annee. Cette 
tendance a la hausse se maintient. Une entente avec les 
autorités du transport en commun de la ville voisine de B&Ze 
(Suisse) permet l’acceptation mutuelle de leurs cartes 
écologiques respectives (cf. PLA 14 (6), juin 1990). 

En Suisse, la station de sports d’hiver deZ&nutt a ajoute 
deux autobus solaires a son parc municipal d’autobus roulant 
àl’électricité. Les voitures particulières sont interdites dans 
la station. Environ lamoitie de l’énergie accumulée dansune 
batterie de ces autobus solaires vient des capteurs d’énergie 
solaire installés sur les toits. Leur coût, d’environ 285 000 $ 
US, a été assume à parts égales par les pouvoirs locaux et par 
la ligne de chemin de fer qui conduit les touristes jusqua 
cette ville de montagne (cf. PL4 14 (9), septembre, 1990). 

AHumbourg et à Francfort, les autorités allemandes du 
transport en commun ont négocié des cartes promotionnelles 
de transport en commun pour les clients des hôtels. Dès leur 
enregistrement, les clients dune chaîne d’hôtels reçoivent 
une carte de transport public a usage illimité et valable deux 
jours pour tous les transports en commun de la ville. Cette 
entente subventionnée, négociée entre la chaîne d’hôtels et 
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VILLE DE VANCOUWR, Clouds of Change: Final Report 
of the City of Vancouver Task Force on Atmospheric 
;Change, VoZunws I & II (Vancouver: Ville de Vancouver, 
1990). Le volume II contient un règlement modèle de 
reduction des trajets. Disponible à l’adresse suivante: 

Planning Department 
City of Vancouver 
453 West 12th Ave. 
Vancouver (B.C.) V5Y lV4 
Tél.: 604873-7344 
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les autorites du transport public local, visent a faciliter aux 
clients de l’h&el qui viennent de l’ext&ieur l’utilisation des 
transports publics en leur permettant de laisserleurvoiture 
au garage de lWte1 ou chez eux (d: PLA 14 (3), mars 1990). 

Danslaregion dePZGZadelphZe,leprogramme.d’avantages 
aux navetteurs de la Delaware Valley Regional Planning 
Commission permet aux employeurs de distribuer des bons 
de transport en commun non imposables, dune valeur de 
15 $ par mois, que les employ& peuvent utiliser pour 
acheter des billets, des jetons ou des cartes pour tous les 
transports en commun de la region, y compris Amtrak 
(cf. Epstein et Driscoll, 1991). 

RESSOURCES 

CALIFORNIA DEPARTMENT OF 'J~ANSPORTA~ON, A Directory 
of Trip Reduction Ordinances, 2” edition (Sacramento: 
Division of Transportation Planning, 1990). Disponible a 
l’adresse s&ante: 

Caltrans DOTP 
Technical Assistance Branch 
PO Box 942874 
Sacramento, CA 942740001 
Tel.: 916/324-3692 ou 322-9015 

D. HOPE ET D. YACHUK, Manuel de cyclisme 
communautaire: Guide de conception et de 
plunification (Ottawa: Institut canadien des urbanistes, 
1990). Disponible a l’adresse suivante: 

Institut canadien des urbanistes 
404-126, rue York 
Ottawa (Ontario) KlN 5T5 
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VILIX DE VANCOUVER, Clouds of Change: Final Report 
of the City of Vancouver Task Force on Atmospheric 
bhange, Volumes I & II wancouver: Ville de Vancouver, 
1990). Le volume II contient un reglement modele de 
reduction des trajets. Disponible a l’adresse suivante: 

Planning Department 
City ofVancouver 
453 West 12th Ave. 
Vancouver (B.C.) V5Y 1V4 
Tel.: 604/873-7344 

DEBORAH GORDON, Steering a New Course: 
Transportation, Energy, and- the Environment ’ 
(Cambridge, MA: Union of Concerned Scientists, 1991). 
Cordon pretend que la pollution,., l’encombrement de la 
circulation et les dommages causes a la sante par notre 
dependance envers les vehicules motorises constituent le 
prix cache de notre syst&me de transport. Comme ce prix 
continue de s’accroitre, nous le paierons de plus en plus par 
notre temps, notre sante et notre bien-&re. Dans ce rapport, 
1’Union of Concerned Scientists fait des recommandations 
audacieuses aux decideurs qui cherchent a resoudre une 
foule de problemes lies au secteur du transport amtkicain. 
Les questions traitees comprennent lesgaz entrainantl’effet 
de serre et autres polluants de l’air, les autres possibilites de 
carburants, les vehicules a t&s faible consommation, les 
strategies de transport novatrices, ainsi que les options et 
mesures relatives aux politiques publiques. Complet et bien 
document& cet ouvrage est une ressource tres precieuse. 
Disponible a l’adresse suivante: 

Union of Concerned Scientists 
26 Church Street 
Cambridge, MA 02238 
Tel.: 617/547-5552 

PE'IERNEWMAN m Jmmsm KENWORTHY, Cities and 
AutomobileDependence:AnInternationalSourcebook 
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(Brookfield, VT Gower Technical, 1989). Base sur une vaste 
recherche, cette étude qui fait date dans l’histoire analyse le 
tissu urbain, le transport et l’utilisation de l’energie dans 32 
villes d’Am&ique du Nord, d’Europe et d’Australie. Ces 
chiffres couvrent environ cent paramétres pour 1960,197O 
et 1980 et comprennent le stationnement, la possession et 
l’usage d’une voiture, le réseau routier, l’encombrement de la 
circulation, le transport en commun, le fractionnement du 
transport et la consommation d’énergie; la configuration de 
la ville se definit par la répartition de la population dans le 
centre, dans la zone intérieure et extérieure, et par les 
données relatives a l’emploi. Cette étude confirme que les 
distances plus courtes qui sont inhérentes à des zones 
urbaines a densité moyenne et élevée correspondent B 
beaucoup plus de déplacements a pied ou B bicyclette. Par 
exemple, dans les villes d’Europe de l’Ouest qui y sont 
étudiées, qui comptent une moyenne d’environ 85 personnes 
et emplois par hectare, plus de 21 pour 100 des travailleurs 
se rendent au travail à pied ou a bicyclette. Par contre, dans 
lesvillesaméricainesetaustraliennesfaisantl’objetdecette 
étude, qui comptent une vingtaine de personnes et d’emplois 
par hectare, seulement 5 pour 100 de la population active se 
rend au travail à pied ou a bicyclette. 

LOCAL SOLUTIONS TO GLOBAL POLLUTION, «Bicycle 
Legislation in U.S. Citiesm. Présentation de divers 
programmes et mesures ayant trait B la bicyclette dans les 
villes. Disponible & l’adresse suivante: 

Local Solutions to Global Pollution 
2121 Bonar St., Studio A 
Berkeley, CA 94702 
Tel.: 415/540-8843 Tel&. 415LXI-4898 

MICHAEL CAMERON, Transportation Efficiency: 
Tackting Southern CaZifornia’s Air Pollution and 
Congestion (Boulder, CO: Environmental Defense Amd 
andRegionalInstituteofSouthernCalifornia, 1991). Premier 
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rapport a*m projet conjoint visant B étudier les solutions 
réalistes sur le plan économique qui permettraient de 
dsoudre les facheux problèmes d’air et de transport de la 
Californie du Sud. Disponible $I l’adresse suivante: 

National Transportation Program 
Environmental Defense F’und 
1405 Arapahoe Avenue 
Boulder, CO 80302 Tél.: 3Oti440-4901 

PuBLac INNovAmooNABRoAD incite àd’&hange international 
d’exp&iences pratiques visant à résoudre les problèmes 
courants des gouvernements àl’échelle de l’État, du comti et 
de la municipalités. Particuliérement intfkessant en ce qui 
concernele transportetlesinitiativesderecyclage.Disponible 
à l’adresse suivante: 

International Acaclemy 0fStat.e adLocal Governments 
444 North Capital Street, N.W., Suite 349 
Washington, D.C. 20001 
Tél.: 202/638- 1445 Téléc.: 2027638-5 109 

THE TORON~> CITY CYCLING Corvmnm~~, «Bike to the 
Future: A Vision for a Bicycle-Friendly Toronto*, 
(Toronto: City ofToronto Cycling Committee, 1990). Élabore 
la série de propositions résumées dans le présent chapitre. 
Disponible à l’adresse suivante: 

The Toronto City Cycling Committee 
19th Floor, East Tower, City Hall 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tél.: 416/392-7592 

Transportation: An International Journal Devoied 
to the Improvement of Transportation, Planning and 
Praetice a consacré un numéro spécial (volume 17, No. 2, 
1990) à la r&ulation de la demande en transport QDM>. La 
TDM consiste dans des tentatives de provoquer des 
changements de comportement chez les voyageurs afin de 
maximiser l’efficacité del’utilisationdesrfkeauxcle transport 
existants. Les exemples de programmes de TDM 
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comprennent les subventions aux employés sous forme de 
cartes mensuelles de transport en commun au lieu au 
stationnement offert par l’employeur, l’incitation au 
covoiturage en voiture ou en fourgonnette par la voie de 
mesures d’incitation financière et de stationnement 
préférentiel, et l’incitation au abureau satellites. L’article de 
Robert Cervero, JI’ransit Pricing Research: A Review and 
Synthesis», est une lecture indispensable. Si votre 
bibliothèque ne possède pas cette revue, elle existe en 
version microforme: 

UMI 
Tel.: 800/521-0600 sans frais aux États-Unis 
Tel.: 3 13/76 l-4700 à frais virés pour l’Alaska et le 

Michigan 
Tel.: 800/343-5299 sans frais au Canada 
Articles tirés à part: 
UMI Article Clearinghouse 
300 North Zeeb Road 
Ann Arbor, MI 48108 

THE IN~~ITUTEFORTRANSWRTATIONAND DIWEWPMENT 
POIJCY, créé en 1985, est un organisme àbut non lucratif qui 
se consacre à la promotion de politiques et de programmes de 
transport mondiaux qui soient economiquement viables, en 
particulier ceux qui répondent aux besoins des pauvres. 
L’ITDP participe à divers projets ayant trait aux pays en voie 
de développement et aux politiques internationales. Par 
exemple, «Bikes Not Bombs» de I’ITDP a envoyé quelque 
2 100 bicyclettes à plusieurs programmes de développement 
de la bicyclette au Nicaragua en 1990. En 1985, la Banque 
mondiale a publié une étude de 400 pages sur le secteur du 
transport en Chine qui ne contenait même pas le mot 
abicyclette» et a produit un document de Politique du 
TransportUrbainquiimpliquaitquelesbicyclettesfaisaient 
partie du problème et qu’elles n’étaient pas une solution. Le 
Transportation Alternatives Project de I’ITDP, qui fait 
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campagne pour influencer la Banque mondiale dans le sens 
des principes du transport viable, manifeste quelques 
premierssignesdesuccés.AuxÉtats-Unis,l’I.TDPacontriiue 
à l’organisation de la Campaign for New Transportation 
Priorities, coalition #organismes de citoyens, de travailleurs 
et de défenseurs de Yenvironnement qui plaide pour une 
augmentation du financement féderalde solutions qui soient 
propices au rendement énergétique et sans danger pour 
l’environnement, et qui pourraient se substituer à la 
dépendance envers l’automobile. 

Institute for Transportation and Development Policy 
1787 Columbia Road, N.W. 
Washington, DC 20009 
Tel.: 202/387-1434 Tel&.: 202/387-1450 
Telex: 155-217-437, Attn: Mobility 
Courrier Electronique par la voie de PeaceNet, 
Attn: Mobility 

MO~MERY COUNIYPLANNINGDEPARTSIENT,MAR~LAND- 
NATIONAL CAPITAL PARK AND PLANNING COMMISSION, 
Comprehensive Growth Poliky Study, VoZumeII(Silver 
Spring, MD: Maryland-National Capital Park and Planning 
Commission, 1989). Ce document décrit comment une série 
de scénarios de croissance future alternative ontété élabores, 
ainsi que les résultats obtenus en appliquant aux scenarios 
de croissance alternative deux modèles de simulation 
informatisée de l’évaluation d’incidences, TRAVEL et 
FISCAL. Disponible à l’adresse suivante: 

Maryland-National Capital Park and Planning 
Commission 

8787 Georgia Avenue 
Silver Spring, MD 20910-3760 
Tél.: 3Oü495-4600 

Également disponible à l’adresse ci-dessus,un court article 
de Michael Replogle intitulé «Computer Transportation 
Models for Land Use Regulation and Master Planning in 
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Montgomery County, Maryland», Transportation Research 
Record 1262 (1990). Cet article traite des façons dont les 
types de transport ont servi à la planification et à la gestion 
de la croissance dans le comte de Montgomery, et décrit le 
travail préliminaire effectué en combinant la technologie 
des Systèmes d’information géographique (GIS) aux modèles 
de transport regional traditionnel. Il décrit aussi le 
développement des modèles de transport allant dans le sens 
detentativestellesquelaréductionduratioemplois/ménages, 
le regroupement des emplois, la création d’un nouveau 
réseau de transport par rail léger qui relie les grands centres 
régionaux, et les aménagements piétonniers et cyclables. 
Ces modèles montrent qu’un niveau beaucoup plus élevé 
d’urbanisation permettrait d’atteindre un degré acceptable 
d’encombrement de la circulation, et que les GIS sont peut- 
êtrelemeilleurinstrumentpourcomposeraveclesvariables 
au comportement des gens face au transport où la variation 
des données à l’intérieur des diverses zones depasse la 
variation entre les zones. 
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T~IEINSTITVI~EFORTRANSPORTATIONANDTHEE~O~, 
constitué en societé en janvier 1991, a pour mission d’0fRir 
des services de recherche, de formation et de réseau aux 

citoyens interessés, aux groupes de protection de 
l’environnement, aux groupes communautaires, aux 

organismespubhcset aux médias. Quoique ses efforts soient 

axés sur la région de Puget soua, cet Institut est égaIement 

engagé dans la réforme du transport national. L’Institut a 

I?ntention de publier une revue annuelle d’opinion et d’analyse 
des questions de transport et d’environnement. 

Institute for Transportation and the Environment 

85 E. Roanoke Street 
Seattle, WA 98103 

Tel.: 206/322-5463 
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5 

Aménagement du territoire et rbgulation de la 
croissance 

Pour inciter la population à utiliser le reseau de transport en 
commun de façon plus efficace, nous devons adopter des 

-politiques d’aménagement qui reduisent nos besoins en 
transport et qui nous permettent de mieux r6pondre à ces 
besoins sur le plan énergétique. 

Nos besoins en transport découlent directement de la 
façon dont on utilise le terrain dans nos municipalités. Par 
le zonage et d’autres techniques, les modes et densitis 
d’am4nagementdictentledebitetladirectiondelacirculation 
ainsi que le mode de deplacement. Au Canada et aux États- 
Unis, nos formes d’amenagement disperse se caractérisent 
par desbanlieues a faible densité. 
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Le probl&me du mode d’am6nagement à faible dem&6 n’est 
pas seulement son taux 6levé de consommation énerg6tique. 
Newman (1991b) signale que ce mode d’habitat comporte une 
série supplémentaire de problèmes environnementaux qui 
sont tous issus de la dispersion de son am6nagemenk 

l taux élev6 d’knissions automobiles par habitant Qe smog 
toutcommelesgaze~effet~~~~ntl’effetdeserre 
liés à la quantité d’essence utilisée); 

l forteconsommationd’eauparpersonne(~:pourPafiosage 
des pelouses); 

l forts besoins en terrain B la fois quant & la dimension du lot 
etau~~routiernécessairepourledesservir0’importanœ 
du réseau routier est beaucoup plus grande dans les zones 
Q faible densité que dans les zones B densiti moyenne); 

l la pollution élevée des eaux pluviales provenant de terrains 
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extérieurs A la zone urbanisée (les zones B faible densit.4 ont 
une pollution d’eaux pluviales deux fois plus élev& que les 
zones 8 densité moyenne); 

l consommation élevée d’énergie pour le chauffage 
domestique due au manque d’isolation commune que 
permettrait le groupement d’immeubles (on a observé 
des diff&ences de 50 pour 100); 

l faiblessedestauxderecyclagedueaucoût6lev6delacollecte 
des dkhets par rapport & un réseau d’habitation concentré 
Oes villes européennes ont des taux de recyclage de quatre 
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à six fois plus 6levés qu’en Amkique du Nord); 
l coûtélevedesinfrastructures(serviœspublics,canahsations, 

poteaw, routes, etc.); 
l cofit éleve des infrastructures sociales (il faut une voiture 

pour participer à hi vie sociale). 
Les initiatives d’aménagement sont souvent motivees par 

la reconnaissance que la planification des transports et les 
initiatives de gestion du transport, telles qu’étudiées dans le 
chapitre pr&edent, finiront par être contrecarrees ou 
simplement depassees par la croissance à moins qu’elles ne 
soient assorties de tentatives a long terme de réduire le 
besoin de se déplacer. Aujourd’hui, on reconnaît aussi de 
plus en plus que, pour régler des problèmes tels que la 
pollution de l’air et de l’eau, l’économie de l’énergie, et les 
dépenses d’infrastructure, les initiatives de planification de 
l’aménagement sont indispensables aune évolutionvers des 
centres urbains viables. 

L’amkmgement urbain concentréne peut être pleinement 
fonctionnelquesilespouvoirspublicssupprimentlesmesures 
d’encouragement conflictuelles qui sontinhérentes a dautres 
mesures (souvent nationales), telles que labaisse artificielle 
desprixducarburant.Parexemple,lestaxessurlecarburant 
qui reflètent plus fidMement le coût environnemental et 
socialr6eldel’utilisation desvoituresparlkulières-desfrais 
de santé occasionnés par la pollution de l’air aux depenses 
militaires qu’entraîne le maintien de l’ordre dans le Golfe 
persique-donneraitun élan considérableaunaménagement 
urbain plus fonctionnel et augmenterait les recettes qui 
pourraientêtreinvestiesdansun&entailpluslarged’options 
de transport (cf. Lowe, 1992). 

Malgré l’absence d’un encadrement politique favorable a 
l’6chellenationale,lespouvoirslocauxetmunicipauxpeuvent 
faire beaucoup pour creer des structures de transport plus 
rentables sur le plan énergetique en concentrant les activités 
dans des secteurs precis et en créant une variété 
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dufiretà mesurequelapopulationcanadienneseconcentre 
dans les zones urbaines, cette concentration même diminue. 
End’autres termzzs, )UIS villes negmndissentpas seu.km.entsur 
k plan démographique, mais elles sëtendent en m&ne temps 
et changent kurstructurepour adopter un modèk urbainplus 
étendu.* 

Richardson, 1991 

/ Y 

«Lur&$on métropolituine deNew York, cbnt lapopuk-ation n’a 
augmad que de cinq pour cent au cours des 25 dernières 
années, a ktendu sa zone déoeloppee de 61 pour 100, utilisant 
presque un quart de l’espace vert et des terres agricoles de la 
régionu 

hwe,1992 
c d 

d’ambnagements dans ces secteurs. Nos objectifs devraient 
être les suivants: 

l créer des r6seaux de circulation qui puissent être 
desservis par des moyens de transport plus efficaces sur 
le plan Bnergbtique, tels que le transport en commun, la 
bicyclette et la marche B pied; 

l réduire la longueur moyenne des trajets quotidiens en 
voiture18 otiles autres moyens de transport ne sont pas 
possibles. 
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Comparaison de trois notions de structure urbaine 
Une étude réalisée en 1990 sur les notions de structure 
urbaine pour la Région du Grand Toronto a défini trois 
façons différentes de gérer la croissance démographique au 
cours des trente prochaines années. La zone urbanisee de la 
Région du Grand Toronto couvrait au total 1500kilométres 
carrés en 1986. Basée sur les trois structures urbaines, cette 
zone pourrait s’étendre pour atteindre entre 189Okilomètres 
carres et 2 400 kilomètres carrés au cours des trente 
prochaines années. 

Selon cette étude, le coût de cette croissance serait a peu 
pres le même pour chacune des trois conceptions, soit environ 
79 milliards de dollars, ou environ 23milliards de plus qu’on 
ne dépenserait en services urbains durant cette période s’il 
n’y avait pas de croissance démographique. Ces trois 
conceptions urbaines ont été qualifiées d’Ét.endue, de Centrale 
et de Nodale. 

&a notion Étendue part du principe que les tendances 
existantes seraient maintenues et que la croissance se 
produirait surtout en banlieue, ce qui créerait une zone 
urbanisée d’environ 2 400 kilometres carrés d’ici l’an 202 1. 
Cette notion serait caractérisée par le coût le plus bas 
d’acquisition de parcs et d’espaces verts, une grande 
disponibilité de terrains viabilisés, comportant moins de 
risques de hausses soudaines de prix, un réseau routier plus 
développé, mais une circulation accrue et un plus grand 
dédoublement de services sociau et d’installations. 

La notion Centrale concentrerait beaucoup de croissance 
dans les zones bâties et centrales. Il en résulterait une zone 
de 1890 kilomètres carrés et un empiètement minimal dans 
les zones vertes, un syst&me de transport en commun plus 
efficace, un degré minimal de pollution et de consommation 
d’énergie par les véhicules, les meilleures possibilit& qui 
soient de réduire la pollution des rivières et des lacs en 
améliorantlescollecteurspluviauxexistants,etunemeilleure 
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utilisation des services d’éducation et de santi. 
Lanotion%duZecompteraitàpeupri5slamêmepopulation 

vivant 31 l’extkieur de la communaut-6 urbaine de Toronto, 
dans les banlieues, comme dansla notionÉtendue, mais elles 
seraient groupées en collectivités concentrées, dites nodes. 11 
en résulterait une zone d’environ 2 124 kilomètres carrés. 
Cette notion aboutirait à une meilleure conservation des 
espaces verts que la notion Étendue mais moins que la 
notion Centrale, B un plus vaste éventail de municipalités 
quant à la taille, de types de logement, de densitis et de 
structures population/emploi, a l’expansion d’un service de 
transport public express qui sillonnerait la ville, et à une 
intégration potentielle de services sociaux a l’échelle 
municipale.,, (RCFTW, 1990) 

Cette étude a révélt? que la notion Étendue est la moins 
compatible au développement durable, dans le sens où elle 
serait la formule la plus exigeante quant A la superficie de 
terres rurales, à la productivité agricole connexe et aux 
ressources naturelles; elle serait aussi la solution la moins 
favorable sur les plans suivants: consommation d’énergie et 
pollution de Pair (en raison du besoin accru de déplacements 
et de sa dépendance plus grande envers l’automobile), 
amélioration de la qualité des eaux pluviales et ,Snination 
des sols toxiques dans les zones centrales bâties. 

Tandisquelanotion&endueestlamoinsrisquéequantau 
changement par rapport au statu quo, elle comporte le risque 
le plus élevé 8 long terme, car elle mettrait beaucoup de 
pressionsnégativessurl’environnementetsurlesressources 
naturelles, notamment les sources d’énergie et les terres 
agricoles. 

La notion Centrale serait la plus susceptible de réaliser un 
développement durable en assurant un rendement optimal 
des ressources (ex.: terrains, énergie) et en accablant le 
moinspossiblel’environnement.Toutefois,ellenécessiterait 
le changement le plus grand par rapport au statu quo quant 
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aux densités de population et aux types de logement, aux 
déplacements et transports motorises, et aux mesures et 
programmes de régulation de la’croissance. Elle exigerait 
aussi la plus grande quantité de règlements 
gouvernementaux pour détourner des banlieues la croissance 
de la population vers les zones centrales et bâties. 

LanotionNockZe se situerait entre les deux autres notions 
quant a sa compatibilité avec le développement durable et le 
degré requis de réglementation. Elle semblerait otir le plus 
vaste eventail de choix quant aux densités de population et 
aux types de logement, à la taille et au caractère des 
municipalités, aux modes de vie en banlieue et dans le 
œntre-ville,auchoixdesmoyensdetransportetBlaprestation 
intégrée de services a la population, tout en r6duisax-A la 
demande en ressources et le taux de pollution par personne 
inhérents B la notion Étendue. 

Comme I’étude a r&élé que le coût d’immobilisation pour 
ces trois notions serait sensiblement le même, les auteurs 
ont conclu que les choix proposés à la population et aux 
pouvoirs publics ne dépendent pas tant du coût que d’autres 
facteurs tels que des considérations environnementales et 
économiques, des préférences quant au mode de vie et a la 
qualité de la vie collective et individuelle (6: IBI Group, 
1990; RCFIW, 1990). 

Mesures de configuration urbaine 
Tel que dem-k dans le chapitre sur le transport, une étude 
australienne qui portait sur 32 grandes villes du monde a 
démontre qu’il y a des liens très clairs entre le transport et 
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la configuration urbaine. Ces données laissent entendre que 
la politique de configuration urbaine en vue du développemen t 
durable devrait être la réurbanisation, soit l’intensification 
de l’activiti A l’intérieur des limites actuelles de la ville et le 
udurcissemenb, de la frontière urbaine, qui sont très prises 
en Europe mais encore plus répandus dans les villes nord- 
américaines et australiennes, comme Yillustre la serie 
suivante de mesures. (II est recommandé a tout lecteur 
désireux d’étudier les données sur lesquelles ces mesures 
sont basées de consulter le document original.) 

«* Mesure visant à augmenter par etapes l’intensité de 
I’activité urbainegénérale, afin que les densitésdepopulation 
soient d’environ 30 ou 40 habitants par hectare et que tes 
densites d’emploi soient d’environ 20 par hectare. Ceci 
voudra dire une mesure immediate de restriction ou, au 
moins, de ralentissement du développement urbain & la 
péripherie urbaine et une concentration sur le 
réaménagement; cette consolidation pr&entegénéralement 
l’avantage supplémentaire d’épargner considérablement les 
capitauxgr&ceaunemeilleureexploitationdel’infrastructure 
urbaine actuelle plutôt qu’à un recours a une nouvelle 
infrastructure à la périphérie de la ville. 

l Mesure visant à intensifier l’activité du centre-ville afin 
de maintenir les densités des emplois à plus de 300 pur 
hectare et de consolider les densitt% de population à plus de 
50à60habitantsparhectare. Il sembleplusdifBciledefournir 
deslogementsdanslecentre-ville,quoiquecertainesréussites 
remarquables se soient produ$es au cours des dernières 
années a Boston, Toronto et San F’rancisco. 

l Mesure visant à consolider ou à maintenir le secteur 
intérieur à des densités de population de 40 à 50 habitants 
par hectare et des densités d’emplois à des taux semblables. 
La plupart des vieilles villes ont des centres-villes qui 
presentent ces densités, quoique dans bien des cas, en 
particulier aux États-Unis, ces quartiers aient subi un declin 
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au cours des dernières décennies. Les mesures visant B 
freiner le déclin des centres-villes semblent avoir Bti assez 
concluantesBSydney,MelbourneetToronto.Dansdesvilles 
plusrécentes, tributairesdel’automobile, tellesqueHouston, 
Denver, Brisbane, Adelaide et Perth, le potentiel de 
développement dans les quartiers centraux est considérable. 

* Mesure visant à augmenter l’activité urbaine dans les 
quartiers extérieurs à raison d’une densité de population de 
20 à 30 habitants par hectare et des densit& d’emploi 
d’environ I5par hectare. La façon qui est la plus susceptible 
d’être efficace pour le transport et Yaménagement est: a) 
lente expansion du type actuel de développementdescentres- 
villes (c.-à-d. polyvalent et plus intensif) dans la zone 
extérieure; b) augmenter les densités autour des itinbraires 
de transport public rapide. Pour des villes B faible densité 
telles que Brisbane et Adelaide avec les transports sur rail 
actuels, et dans des villes telles que Los Angeles et Perth qui 
sont en train de construire de nouvelles lignes, cette mesure 
semblerait d’une importance primordiale. Washington et 
Toronto sont de bons exemples de lieux où cette mesure a 
permis des changements majeurs du transport et de la 
configuration urbaine en moins d’une décennie. 

E...I Le temps nécessaire & de tels changements pourrait 
sans doute être mesuré à partir de villes comme Detroit et 
Los Angeles qui, en trente ou quarante ans, sont passées du 
stade de villes compactes et axées sur le transport par rail à 
des villes dispersées et axées sur le transport automobi1e.n 
(Newman et Kenworthy, 1991) 

INSTRUMENTS 

Les villes et la dépendance envers l’automobile 
La consommation d’essence par personne aux États-Unis et 
dans de nombreuses villes canadiennes est aujourd’hui 
quatre fois plus élevée que dans les villes européennes, et 
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plus de dix fois que dans les villes asiatiques telles que Hong 
Kong, Tokyo et Singapour. Le facteur premier qui explique 
ces différences d’utilisation energetique n’est apparemment 
pas la dimension des voitures ou le prix de l’essence, mais 
l’efficacité et la compacité des structures d’aménagement. 
Lesvilles qui sont peu tributaires de l’automobile présentent 
les caractéristiques suivantes: 

l elles sont plus centralisees; 
l leur aménagement du territoire est plus intensif (plus 

de gens et d’emplois par unit4 de superficie); 
l elles sont plus axées sur des moyens de transport autres 

que la voiture (plus de transport public, de circulation 
piétonniere et de bicyclette); 

l elles posent des contraintes plus strictes a la circulation 
rapide; 

l elles offrent un meilleur service de transport en commun 
(cf. Newman et Kenworthy, 1989). 

Mesures d’aménagement visant au rendement 
énergétique 
« l encourager une plus forte densité par la construction de 

logements multiples; 
l intégrer le travail, la residence et les magasins dans un 

lotissement a logements multiples; 
l favoriser la concentration des r&idences; 
l zoner un aménagement a plus forte densité le long des 

itineraires de transport public établis; 
l decentraliser les services commerciaux et 

communautaires pour réduire les déplacements, créer 
des municipalités offrant un meilleur equilibre entre 
emploi et population; 

l contrôler les centres commerciaux extérieurs, 
l’urbanisation lineaire et l’etalement urbain; 

l favoriser la construction de logements sur des terrains 
interstitiels dans les secteur bâtis; 
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l assurer que les grandes infrastructures publiques 
prévoient Paccés des piétons et des cyclistes jusqu’au 
transport en commun; 

* favoriser le développement d’aménagements cyclables 
et piétonniers de haute qualité, ii compris des directives 
de design du développement qui favorisent les solutions 
de transport autres que la voiture particulière, telle que 
l’aménagement de salles à manger sur place, de garderies, 
de guichets bancairesautomatiques et autres servicesI.* 
(Fédération canadienne des municipalitk, 1990) 

«lhuverunUéquilibre”entrelesemploisetlelogementnesufit 
pas, ceperulant, à moins que les gens qui travaillent dans un 
secteur donné aient la possibilitk de vivre dans ce secteur. Cet 
objectif a’ge des mesures visant à favoriser hxès par la 
proximit& 

c 
Ville de Vancouver, 1990 

d 
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Densification sélective 
JTenter de créer une ville en recherchant une utilisation des 
sols qui soit plus disciplinée, plus intelligente et plus 
fonctionnelle ne veut pas necessairemement dire la ruine 
d’un cachet bien ancré d’une banlieue. Toute ville a des 
quartiers qui se prêtent mieux au réaménagement et a la 
densifïcation que d’autres. Dans toute ville tributaire de 
l’automobile, il faudrait avant tout tenter d’of%+ un habitat 
plus dense dans des quartiers choisis. Ainsi, on pourra 
diversifierlesoptionsdemodedevieetofSrQuneproportion 
restreinte mais importante de la population des occasions de 
vivre là où elle ne dépendra pas de l’automobile. Cet objectif 
tendra aussi a minimiser les conflits avec les int4rêt.s Btablis 
tout en créant une tradition de logement plus dense qui 
deviendra plus acceptable avec le temps, au fur et a mesure 
quelesgens s’y familiariseront. Ces quartiers comprendraient 
généralement: 

l un terrain inoccupé ou insufEsamment exploite dans 
des quartiers du centre, en particulier des terrains 
appartenant au domaine public; 
un terrain vague ou abandonné pour des raisons de, 
vetust.4 (entrepôts, installations portuaires, terres a 
usage ferroviaire, terrain industriel); 
des quartiers résidentiels en décrepitude et mûrs pour le 
réaménagement, en s’assurant que les projets 
domiciliaires contiennent une disposition permettant 
aux occupants de rester sur les lieux mais dans des 
logements neufs; 
des secteurs situés dans un rayon de 800 métres des 
garesde chemindeferoudegaresimportantesd’autobus; 
quartiers proches des centres sous-régionaux. 

Dans les secteurs où la faible densité est chose établie, il 
faut augmenter progressivement la densitx5 en construisant 
un (ou plusieurs) logements supplementaires dans un 
lotissement unifamilial sans changer sensiblementle cachet 
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du quartier, quoiqu’un bon design soit indispensable.* 
(Kenworthy et Newman, 1990) 

Règlesempiriques deplanificationdel’aménagement 
Le ministère des Transports des États-Unis propose ces 
règles empiriques pour trouver des instruments de 
planification de l’aménagement qui facilitent la planification 
des transports. Les chiffres qu’il avance pour la densité de 
l’emploi et du logement sont assez faibles comparativement 
B la recherche plus récente de Newman et Kenworthy. 
«@ Densité résidentielle 

Plus la densit6 résidentielle est élevbe, plus la clientèle des 
transports publics est nombreuse et plus le trajet est court. 
Msultat: meilleure r&upération des coûts et meilleure 
qualité du service de transport en commun. Deux r&gles 
pratiques de densité résidentielle: 1) la densité devrait être 
supérieure a 926 au kilomètre carré; 2) il faudrait construire 
au moins 17 unités de logement par hectare. 
l Densité de l’emploi 
Si l’on recherche une fréquentation BlevBe des transports en 
commun, il devrait y avoir au moins 120 employ& par 
hectare d’aménagement commercial (dans des secteurs 
comptant plus de 10 000 employ&). Des densités de 60 
employés seulement par hectare entraînent un taux de 
fréquentation des transports publics de seulement 1 pour 
100 de tous les employés, ce qui ne sufKt pas 8 rentabiliser 
ces services de transport. Avec des densités de 120 à 150 
employés par hectare, un pourcentage se situant entre 6 et 
11 pour 100 des employés utilisera le transport en commun. 
l Emplacement des aménagements et proximité des 
transports publics existants 
Trop souvent, l’accès au transport en commun et B d’autres 
formes de transport est une prioriti secondaire quand il 
s’agit de décider du lieu d’un aménagement. Si l’on groupe 
des lotissements neufs avec ceux qui existent dbjja, on crée 
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une concentration de destinations des déplacements. 
Idéalement, les centres d’activités (les zones de lotissement 
important, les parcs commerciaux, par exemple) dans les 
zones urbaines devraient être planifiés à des distances de 
cinq a neuf kilomètres l’un de l’autre, permettant de 
raccourcir ainsi le trajet jusqu’au lieu de travail et aux 
magasins. Les règles empiriques de proximité du transport 
public se presentent comme suit: on peut s’attendre a ce que 
les gens fassent jusqu’a 300 mètres a pied jusqu’a l’arrêt 
d’autobus. Ceux qui sont âges de plus de 45 ans ne 
marcheront pas aussi loin; quant aux personnes âgées, 
elles ne feront pas plus de 250 mètres pour se rendre a un 
arrêt de transport en commun (les escaliers raides 
réduisent ces distances). Les personnes qui ontun revenu 
plus eleve sont peu enclines a marcher le moindrement 
jusqu’a un arrêt de transport public. Le concept de 
transport intégré attire des cyclistes venant de 600 m à 5 
km,,tandis que le concept de transport et de stationnement 
integres attire des gens venant de 1 à 15 km. 
l Développement polyvalent 

Un développement harmonieux qui allie le secteur 
résidentiel, commercial et industriel dans un rayon assez 
restreint peut reduire la demande en transport. Le 
développement polyvalent oEre plusieurs avantages: moins 
de besoins en stationnement, plus d’espaces verts, relance 
du commerce de détail, diminution de la circulation 
automobile, et plus grande sécurit.A le soir. Pour accroître 
encore ces avantages, la varieté de categories de loyers 
devrait correspondre a l’échelle des salaires du secteur. 
l Considérations ayant trait au design de 
l’amhugement 
Les pietons sont plus susceptibles d’allier la marche et le 
transport en commun si l’autobus ou le tramway les dépose 
devantleurporteplutôtquedansunterraindestationnement 
qu’ils doivent traverser a pied. De même, les nouveaux 
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logements devraient être conçus avec un stationnement a 
l’arrière. L’amenagement de voies de déboîtement et 
d’aubettes incite également la population a utiliser les 
transports publics. Les gens se déplacent plus volontiers B 
pied quand les complexes reliés ofient des passages 
pi&.onniers. Et, bien sûr, pour des raisons de sécurité, un bon 
éclairage est primordial. 
l Emplacement des rues 
En traçant l’itinéraire des transports publics au début du 
processus de développement, on pourra minimiser les 
distances jusqu’aux arrêts et s’assurer que les chaussees 
pourront supporter la lourde charge des autobus, en reduisant 
les depenses d’entretien. Des plans quadrillés offrent l’accès 
leplusfacileauxpiétons,tandisquelesculs-de-sac,populaires 
dans les banlieues, restreignent le transport public et le 
passage des piétons. Il faut prévoir des trottoirs, dont la 
nécessite est souvent laissée pour compte. Ils attirent les 
piétons et assurent la sécurité. Pour les cyclistes, les larges 
voies cyclables (4,20 mètres minimum), les pistes cyclables 
marquees au sol oules pistes cyclables séparées permettent 
un accès plus facile et moins dangereux aux centres de 
transport en commun, aux centres de transport intégré, aux 
arrêts pour passagers d’autoroutes et aux principaux arrêts 
d’aut0bus.s (US D@l?, 1987) 

Régulation de la croissance 
*La régulation la croissance veut tout simplement dire 
planification de Z’avenir [...l Fondamentalement, tous les 
systèmesderé,gulationdelacr~issancecomportentlecontrôle 
d’une ou de plusieurs composantes courantes de planification 
de l’aménagement: taux, emplacement, type, densité, 
quantité et qualité du developpement. Contrairement au 
lotissement et au zonage traditionnels qui sont 
bidimensionnels (contrôlant l’utilisation des sols et la densit6 
dudéveloppementadmissibles),lar~gulationdelacroissance 
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ajoute et souligne une troisième dimension, la séquence. 
C%rer la croissance ne veut pas dire arrêter le changement 
ou fermer les portes aux nouveaux venus. S’il est bien conçu 
et mis en œuvre, un système global de régulation de la 
croissance offre un cadre qui permet aux pouvoirs locaux 
d’équilibrer et de satisfaire des intkrêts varies et rivaux tout 
en assurant la qualité de vie que IJa population] recherche.» 
(Stone et F‘reilich, 1991) 

Instruments de zonage 
&ezonagepeutfavoriserund6veloppementquisoitfavorable 
a un moyen de transport de substitution. Voici quelques-uns 
des nombreux instruments de zonage dont disposent les 
planificateurs du transport et de l’aménagement: 

l developpement planifié d’unités: incite les promoteurs B 
répondre aux objectifs d’aménagement d&ermin& a 
I’avance; 

. zonageindéterminé:permetdesafTectationsparticulières 
dans un territoire donné conformément aux critères de 
développement; 

l zonage par primes et mesures d’encouragement: offre 
aux promoteurs des primes et des mesures 
d’encouragement pour atteindre une meilleure densité 
de développement; 

l zonage polyvalent: exige un vaste eventail de types 
d’amenagement visant a réduire les distances entre le 
domicile et le travail; 

l réserve foncière: achat definitif de terrains par les 
pouvoirs publics bien avant tout developpement afin 
d’assurer une bonne utilisation des sols; 

l zonage en fonction du transport en commun: 
développement ciblé dans des secteurs où les syst&mes 
de transport en commun sont déjà en place.» 
Gordon, 199 1) 
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e Y 
«Lecôtépositifdecesétapes,entreautres, verskdeveloppement 
urbain durable, c’est qu’elles sont bien harmonisées. Une 
structuration plus rationnelle de la croissance urbaine, des 
densités plus élevées, une meilleure utilisation des terrains 
urbains,et unetransitiondela voitureautransportencommun, 
tousces&mentscontribuentàprotégerksressourcesÇn&+es, 
à économiser Iënergie et à améliorer la qualité de l’air. 

L’envers ok la médaille, bien sur, est que tout ceci est très 
difficile à faire. Vous n’avez pas besoin de me signaler les 
problèmes, et je n’ai certainement pas besoin o?e vous ks 
signakrnonplus. Mais ce nesontpasdesprobkmes techniques. 
Sur le plan technique, nous savons assez prt%isément ce qu’il 
faut faire et comment le faire. Les problèmes que posent la 
réalisation de l’urbanisation durable viennent de la nature de 
notre société et de la façon dont elle est organisée.» 

Richardson, 199 1 
/ 

Intensifkation rhidentielle 
ul’intensification résidentielle. signifie la création de 
nouvelles unit& résidentielles ou de logements dans les 
immeubles existants ou sur des terrains qui Btaient autrefois 
aménagés et viabilisés, et elle comporte g&-kalement: 

l la création de maisons de logement ou de rapport, ou de 

141 



Le développement durable des centres urbains 

Comment, avec un développement à si $aibk densité, avons- 

Comment avons-nous instauré la circulation dhe métropole 
en même temDs sue la culture d%n bkdh . - 

Duany et Plater-Zyberk, 1992 .) 

pensions; 
l la création de logements d’appoint; 
l la conversion de structures non résidentielles en locaux 

résidentiels; 
l Paménagement interstitiel; 
* le reaménagement. 

Aménagements orientés vers le transport en commun 
&es amenagements orientés vers le transport en commun 
(Transit-Oriented Developments, TOD) sont des quartiers 
polyvalents,couvrantde8à65hectares,qui sesontdéveloppés 
autour d’une zone comportant arrêts de transports en 
commun et centre commercial. L’ensemble du terrain d’un 
TOD doit se trouver a 400 mètres en moyenne d’un arrêt de 
transport en commun.» 

Les TOD offrent divers types de croissance qui 
correspondentBdesconditionsdiff&entes.&s’iODurbaina 
sont situes A des arrêts de transport par rail léger ou de 
correspondance d’autobus axes vers l’amenagement de 
commerces et de lieux de travail. ~Les TOD de quartier sont 
situés le long des lignes d’autobus secondaires, à environ diz 
minutes des arrêts de rail léger ou des stations de 
correspondance d’autobus qui desservent le logement, le 
commerce de détail et les services. Les «zones secondairea 
B plus faible densit.& de logements, d’ecoles, de parcs publics, 
de commerces et de lieux de travail entourent les TOD B une 
distance de l’arrêt d’autobus qu’il est facile de parcourir B 
bicyclette (1,5 km). 

&e concept TOD peut s’appliquer 21 quatre types de 
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contextes: terrains interstitiels sur des parcelles de terrain 
inoccupés qui sont entourés de lotissement urbain; zones de 
revitalisation dans des secteurs urbanisés où la qualit. du 
développement est gravement dét&ioree oubien où le terrain 
est instisamment utilise; zones de reconversion pour le 
commerce de détail, les bureaux oulesusinesinsuffisamment 
utilises; zones de croissance urbaine dans des secteurs non 
developpés a la péripherie des secteurs développes de la 
circonscriptiow (Calthorpe Associates, 1990) 

Règlement de développement de quartiers 
traditionnels 
L’insatisfaction genérale face aux structures urbaines 
actuelles a incite un groupe d’architectes et de promoteurs a 
tirer les leçons de la station balneaire de Seaside, en Floride, 
conTue par des partisans de #aménagement urbain 
néotraditionnel», Andres Duany et Elizabeth Plater-Zyberg, 
pour concevoir un syst&me gckéral qui pourrait s’appliquer 
B d’autres villes et lotissements. Un tableau illustre, intitule 
4Craditional Neighborhood Development Crdinancs (TND, 
Reglement de developpement de quartier traditionnel), 
expose des directives très simples de des@ des lieux et des 
bâtiments. Celles-ci comprennent la proximité du domicile 
par rapport au lieu de travail, une définition claire des lieux 
publics, une variét4 de rues, et des 6difices publics situés de 
façon stratégique. Ce décret divise ces Blr5ments en diverses 
catégories sur un tableau en fonction des besoins des divers 
types d’immeubles; par exemple, quel pourcentage de terrain 
pub& servira à l’administration locale par rapport B l’usage 
général ou commercial, comment disposer les rues dans les 
quartiers résidentiels, et ainsi de suite. 

Le TND a pour but de favoriser l’affranchissement de 
l’automobile en faisant en sorte que les distances B parcourir 
dans le quartier soient conçues en fonction des piétons. En 
outre, si l’on am6nage des quartiers de façons qui se sont 
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&..a notion de développement durable est essentielle à ,tre\ 
survie et devrait être envisagée comme k motif et k pràncipe 
moteur de I’aménagement I...] 

Si nous voulons réaliser le développement durable, il nous 
faudra dépasser la notion que le terrain est unsimpkproduit. 
L+e terrain est I’une des composantes fondamentales requises 
pour k maintien de la vie humaine. Nous devrions dès 
aujourd’huireconnaîtreles droits&l’&osystèmeetdesesp&es, 
au même titre que les droits des personnes. &idemm.ent, ce 
principe comporte de nombreuses implications importantes 
pourksurbanistesetpourlaplanifùxtiondel’am&uzgement.~ 

Institut canadien des urbanistes, 1990 

avérées efficaces dans des villes nord-américaines plus 
anciennes, les objectifs sociaux recherchés se réalisent 
automatiquement: Pour reprendre les termes du règlement, 
NEn se déplaçant A pied plutôt qu’en voiture, la population 
finit par se connaître et se nouent alors les liens d’une 
véritable collectivit& (cf. Taylor, 1990) 

En attirant de plus en en plus l’attention et en faisant de 
plus en-plus de publicité, les un6otraditionnalistes” se sont 
Egalement attir4 des critiques. Par exemple, Seaside n’a 
recours B aucune technique de design écologique (ex.: Energie 
solaire passive) ni d’infrastructures du même type (ex.: 
dispositions de r6duction de la consommation d’eau, telles 
que réseaux de recyclage des eauxménagères ou d4pressions 
de drainage d’eaux de pluie à ciel ouvert; cf. Okamoto, 1991). 
Le design de Seaside réduit peut-être l’encombrement de la 
circulation mais pas la ddpendance envers l’automobile; le 
TND ne crée pas en soi la proximité ni même l’équilibre entre 
les emplois et le logement (cf. MacBurnie, 1991). Le TND 
convient mieux A un projet mené par un seul propriétaire 
qu’8 une collectivité typique qui essaie de travailler avec 
plusieurs promoteurs (cf. Knack, 1991). Et quoique le TND 
soit «conçU» pour favoriser une variété de types de logement 
et une diversité de niveaux de revenus, il n’offre aucun 
m&anisme visant B fournir un parc locatif 53 loyer-modique 
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de quelque espèce, suffisant ou permanent. Même Duany 
admet que Seaside est, dans la pratique, devenue une wille 
balneairs, pour les riches (cf. Duany, 1991). 

On trouvera dans la partie Ressources du présent chapitre 
des précisions supplémentaires sur le TDN. 

Principes de planification d’amhagement 6cologique 
«* Élargir la definition de terrain dans la planification de 

l’aménagement afin d’englober l’écosystème, et élargir 
la portée de la planification de l’aménagement en 
conséquence; 

l établir le maintien et la régie de l’ecosystème comme des 
valeurs importantes de planification de l’am&mgement; 

l entreprendre une cooperation de planification afin de 
resoudre le manque de cohérence entre l’écosystème et 
les limites de la municipalité; 

l élargir les critères d’évaluation, les methodes et les 
techniques appliques dans la planification de 
l’aménagement aux fins d’inclure les facteurs 
environnementaux et les considérations de 
développement durable; 

l identifïer,prot6geretmaintenirdeszonesetdesprocessus 
cl& afin de preserver l’int&rite écologique.” 
(Greater Vancouver Regional District, 1991) 

Avantages du groupement de l’habitat pour des 
populations particuliéres 
~Dans une Btude comparative sur la satisfaction de la 
popujation d’une banlieue américaine B faible densité 
(Levittown, Pennsylvanie) et d’une banlieue suédoise 
Rquivalente a forte densité Wllingby), le sociologue David 
Popenœ a conclu ce qui suit: *Avec la forte hausse du 
pourcentage de femmes occupant des emplois r6mun&& 
aux États-Unis, les inconvénients relatifs d’unmilieu comme 
celui de Levittown pourlafemme au travail se font croissants. 
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Pour la femme qui ne peut se permettre une deuxième 
voiture, qui a des difficultés de garderie pour ses enfants, et 
qui a des besoins particuliers pour son travail, Levittown 
risque de devenir une véritable gueule du loup.,, 

La recherche démontre que l’un des groupes de population 
les plus insatisfaits dans les banlieues a faible densité est 
celui des adolescents. Quand les jeunes atteignent un âge où 
ils cherchent a être de plus en plus indépendants de leurs 
parents, ils se trouvent dans un milieu où il est difficile de se 
retrouver entre amis a cause de la distance, de la pénurie du 
transport en commun, de l’éloignement des maisons par 
rapport aux centres commerciaux, etc. Dans son Etude sur 
les États-Unis et la Suède, Popenœ a découvert que les 
adolescents des banlieues américaines ont plus tendance 8 
s’ennuyer et a céder au vandalisme que leurs homologues 
suedois qui vivent dans une densité plus élevée avec un accès 
facile auxmagasins, aux clubs, au transport en commun, etc. 
Les adolescents qui vivent dans un habitat groupé ont plus 
de chances de trouver d’autres jeunes du même âge qui 
vivent à quelques pas de chez eux et d’avoir accés a des locaux 
collectifs ou deslieux de flânerie oùilspeuvent serencontrer, 
hors de la vue de leurs parents, et pourtant pas loin. 

L’habitat groupe dans le centre-ville permet aux gens de 
profiter d’un evironnement vert et calme avec un accès facile 
aux emplois de la ville. Un habitat similaire a la p&iphérie 
de la ville augmentera, s’il se répète assez frequemment, les 
densités générales et rendra le transport en commun plus 
économique. Comme le prix du terrain ne cesse d’augmenter, 
l’habitat groupé permet de construire plus de logements 
dans un heu donne. Comme les questions écologiques de 
drainage naturel, d’actes a l’énergie solaire, et des jardins 
communautaires se font de plus en plus pressantes, le 
regroupement de l’habitat permet d’utiliser de façon plus 
rationnelletoutlieudonne -lameilleureterre&antpréservee 
pour la culture alimentaire, et les lots boises existants étant 

146 



Aménagement du territoire et réguhtion de la croissance 

conserves pour le jeu ou comme Bcran contre levent et, enfin, 
les structures de drainage naturel étant egalement 
preservées.,, (Cooper Marcus et Sarkissian, 1986) 

Transfert des droits d’aménagement 
Ledroitdeviabiliserunterrainconform6mentauxrèglements 
de zonage et d’amenagement est l’un des droits qui est 
inh&entàlapropriétéfoncièreselonlath6oriedel’ensemble 
des droits. La capacité de faire cesser ce droit d’une propriété 
pour le transférer a un autre terrain est l’élement central 
dans un programme de transfert des droits d’aménagement. 
Cette approche permet aux propriétaires fonciers de tirer 
une valeur d’exploitation de leur terrain même s’ils decident 
de ne pas le viabiliser. Tout programme de transfert des 
droits d’aménagement comprend une zone d’émission, où les 
droits d’aménagement peuvent être cedés, et une zone de 
reception, qui peut accepter les droits d’am&mgement et 
donc être lotie de façon plus dense. Les programmes de 
transfertdesdroitsd’amenagementpréserventouprotègent 
quelque chose dans la zone d’&nission, comme les terres 
agricoles ou sylvicoles, les zones écologiques, les espaces 
verts, les monuments et sites historiques. Ils peuvent 
également orienter l’amenagement vers les secteurs qui s’y 
prêtent le mieux. 

Au moins cinquante programmes de transfert des droits 
d’amenagement ont été créés’ aux États-Unis. Les 
programmes de comte comprennent Montgomery, au 
Maryland, Collier, en Floride, et San Bernadino, en 
Californie. Les programmes municipaux comprennent 
New York, Seattle, San Francisco, et Groton, au 
Massachusetts (cf. Heyerdahl, 1991). 

Trusts de protection de biens fonciers 
Les trusts de protection de biensfonciers sontdesorganismes 
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directement a la protection des ressources foncières 
importantes dans l’int&êt du public. Ces trusts ne sont pas 
des &ducies» au sens légal, mais plutôt des organismes 
prives, à but non lucratif et exonéres d’impôt, qui sont 
surtout finances par la souscription de leurs membres et par 
des dons provenant de particuliers, d’entreprises et de 
fondations. Un grand nombre d’entre eux se définissent 
comme des administrations, des fondations ou des 
associations. Certains sontpetits et sont dirigésuniquement 
par des benevoles, tandis que d’autres gèrent des milliers 
d’hectares et emploient un personnel professionnel et 
nombreux. 

Les trusts de protection de biens fonciers protègent des 
terrainsdefaçonpermanenteetparvoiedirecte. Ilsacceptent 
des dons de terrains, achétent des terrains ou aident les 
propriétaires fonciers a Btablir des restrictions légales à 
toute utilisation ou aménagement néfaste de leurs terrains. 
Ils protegent des terres qui présentent une valeur de 
production, de loisir, de panorama ou d’histoire, selon les 
besoins de la collectivité ou de la region. Certains protègent 
divers types de terrain, tandis que d’autres sont axes sur un 
secteur ou une ressource en particulier. 

Les trusts de protection de biens fonciers ne cherchent 
habituellement pas la contestation, mais travaillent en 
collaboration aveclespropri&airesfonciersetlesorganismes 
gouvernementaux. Certains d’entre eux possedent et gerent 
des réserves naturelles, des aires de loisir ou des lieux 
historiques. D’autres veillent au respect de restrictions 
d’amkmgement qu’ils ont contribue à instaurer, mais ne 
possèdent aucun terrain. Certains encore travaillent en 
collaboration avec les organismes de conservation 
gouvernementaux, en faisant l’acquisition de terres clés 
qu’ils confient ensuite aux organismes. 

A titre d’organismes prives, les trusts de protection de 
biens fonciers offrent rapiditk de reaction, souplesse et 
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c . 
<<Il est impossible d’arrêter k d&eloppenent;en interdisant lu 
croissance dans leurs propres territoires, ks municipalités ne 
font que transposer ce développement dans des négions voisines, 
où la tigkmentation moins stricte entraîne plus ft lu 
poursuite d-e Iëtakment urbain. h%nent plus impwtant, k 
développement futur P&ente une occasion inestimabk de 
remédier au statu quo. Si les villes ne veulent pas se sclhvser 
dans leurs modes de fonctionnement tributaires de 
Ihutomobile, elles doivent exploiter la nouvelle croissance à 
leur profit en remplissant léspace insuffisamment utilisé afin 
de rendre la zone urbaine plus dense. En somme, ks villes 
feraient bien de veiller particulièrement au made et mm pas à 
la cadence de la croissance.» 

hwe,1991b 
/ 

confidentialitk Ils peuvent intervenir lorsque l’action du 
gouvernement ne suffit pas. Ces trusts offrent egalement 
une solution rentable deconservation. Ils protegent souvent 
des terrains a un coût nettement inférieur à sa valeur 
marchande. 

Près de 900 trusts de protection de biens fonciers aux 
États-Unis ont prot6ge plus de 800 000 hectares de fermes, 
de terres humides, d’habitat faunique, de jardins et parcs 
urbains, de forêts, de ranchs, de bassins hydrographiques, 
de côtes, de lits de rivieres et de sentiers. Ces trusts naissent 
au rythme d’un par semaine. Environ la moitié d’entre eux 
sont gérés exclusivement par desbénevoles avec des budgets 
de fonctionnement de moins de 10 000 $ (cf Land Trust 
Alliance, n.d.; Abberger, 1991). 

Aménagement basé sur la r&duction des distances 
Le rapport Clouds of Change de Vancouver fonde 
l’aménagement des villes sur «la reduction des distances 
plutôt que sur la commodité des transports~ La Ville et le 
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comté de Denver, au Colorado, étudient la possibilité d’offrir 
aux nouveaux employés une mesure d’incitation financière, 
sous la forme d’un salaire de départ élevé, pour qu’ils vivent 
près de leur lieu de travail. La somme de cet ajustement 
seraitproportionnellealadistancequ’ilsdevraientautrement 
parcouriretaucoûtrelatifdulogementenvilleparopposition 
aux banlieues plus éloignées (cf. Ville de Vancouver, 1990; 
McCulloch, 1991). 

Aménagement basé sur le rendement énergétique 
«Portland, en Oregon, offre un exemple d’une grande 
région urbaine qui expérimente des politiques 
d’amenagement visant à réglementer la demande d’énergie 
- dans ce cas, dans le cadre d’un objectif de planification 
obligatoire de l’État qui exige que l’aménagement soit gére 
en fonction des économies d’energie. L’un des objectifs 
premiers du Portland Energy Conservation Demonstration 
Project, achevé en 1977, fut d’examiner les liens entre les 
Economies d’energie et la configuration urbaine. Un plan de 
zones Bnergetiques, qui divise laville en cinqzones selon leur 
rendement energétique relatif, a Bté produit afin d’orienter 
le nouveau développement vers des lieux B bon rendement 
Bnergetique, et des mesures d’economies d’énergie ont Bté 
adoptées parle conseil municipal aprèsunevaste consultation 
du public en 1979. Ledit conseil s’engageait ainsi a elaborer 
des politiques d’aménagement bastses sur la densité et sur 
l’emplacement pour réduire les besoins de déplacements et 
pour améliorer l’effkacité du reseau de transport, et à 
r4duire laconsommation de combustibles non renouvelables. 
Des objectifs plus precis avaient trait à l’emplacement des 
nouveaux lotissements et à l’incitation à des modes de 
transport offrant un bon rendement Bnergetique. Ces 
stratégiesfurentalorsint&reesdanslaversionpreliminaire 
du plan general de la ville. 

L’un des éléments centraux du plan Btait la notion de 
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“centres et grandes artères,,, sous-entendant l’orientation du 
développement vers des centres où l’activité commerciale 
existe dejà et le long de grandes artères. L’accent était sur les 
Bconomies d’énergie par lavoie d’un aménagement concentré 
à forte densité, à l’aide d’une structure urbaine qui allie les 
centres concentrés à des densités lineaires élevées. En 
théorie, les deplacements seraient moins nécessaires, et la 
majorité d’entre eux seraient assurés par des moyens de 
transportàbonrendementénergétique,etunaménagement 
a plus forte densité permettrait un meilleur rendement du 
combustible destiné au chauffage des locaux. Durant la 
phase de consultation du public, les éléments du plan liés à 
l’énergie suscitèrent la plus forte controverse, gagnant un 
fort appui auprès des écologistes, des journaux et des 
directeurs d’organismes gouvernementaux, tandis que 
l’opposition provenait surtout des promoteurs, des dirigeants 
d’entrepriseset de syndicats, et de la Chambre de commerce. 
Le zonage n’était guére prisé par les tenants du 
développement et les propriétaires fonciers, tandis que 
l’aménagement de grandes artères à forte densité se heurta 
à l’opposition des associations de quartier. Cn procéda à des 
révisions pour diviser plusieurs artères en “pôles de 
développement” (regroupements d’activité commerciale, 
entourés de logement à forte densité). Tout plan qui tente de 
tenir compte des considérations énergetiques a cette échelle 
risque de se heurter à une forte pression de la part des 
associations, dont le pouvoir doit être reconnu comme une 
lourde contrainte pesant sur des objectifs “purs,, d’économie 
d’energie.” (Owens, 1990) 

Depuis le début des années soixante-dix, le nombre de 
voitures entrant dans la ville est demeuré le même, même si 
le nombre d’emplois a augmenté de 50 pour 100. Le nouveau 
développement à Portland a été contenu à l’intérieur d’une 
«limite de croissance urbaine,, (UGB) régionale qui entoure 
la zone métropolitaine. Le développement résidentiel, en 
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particulier, a été fixé à une densité stisamment forte pour 
contribuer à supporter un réseau de transport public acclamé 
par l’ensemble du pays et qui a reçu les honneurs suprêmes 
de 1’American Public Transit Association en 1989-1990. 

Aujourd’hui,43pour 100detouslesnavetteursdePortland 
se rendent au centre-ville en autobus ou par rail léger. Ce 
taux de clientèle du transport public est plus éleve que dans 
la plupartdesvilles américaines demême taille. Par exemple, 
B Seattle, le taux est de 38 pour 100, a Denver, de 29 pour 100, 
et à Buffalo, de 25 pour 100. 

«L’expérience de Portland démontre qu’il est possible de 
planifier un meilleur rendement énergétique dans desgrands 
centres urbains établis, quoiqu’il soit difficile de déterminer 
dans quelle mesure ces politiques seront efficaces a long 
terme pour modifier la structure spatiale et pour réduire les 
exigences énerg6tiques.Y (Owens, 1990) 

Malheureusement, Portland a encore ses tribulations de 
circulation. Les représentants locaux sont encore tracasses 
par le fait que les routes déjà encombreesdans le partie ouest 
ne peuvent absorber la croissance dela circulation automobile. 
La réponse, selon les responsables de la circulation et du 
transport pour l’État, est de construire une voie de 
contournement autour de la ville (Owens, 1990; Kasowski, 
1991, et Lowe, 1991a). 

Mesures de concentration urbaine 
A Peterborough, en Ontario, le Groupe de travail sur le 
developpement durable prétend que la planification de 
municipalités concentrées ne peut se faire sans un effort 
concerte des autorités locales et l’appui général du public. 
Plus précisément, les Plans officiels, les r&glements de 
zonage et les règlements de construction et d’aménagement 
locaux devraient être modifiés pour favoriser l’intensification. 
«* L’intensification devrait être l’assise de la politique du 

logement dans le Plan officiel plutôt qu’une composante 
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marginale des formes traditionnelles de politique de 
logement. 

l Les points de réglements de zonage relatives àla densité 
résidentielle, au groupement, a la dimension des lots, 
aux marges de recul, aux appartements de sous-sol, etc., 
devraient egalement être modifies pour faciliter 
Pintensification. 

l Il faudrait aussi établir des directives ou normes de 
zonage (correspondant au cachet du quartier, etc.). 

Ces politiques devraient être élaborées en tenant compte 
de l’opinion d’un vaste eventail d’intervenants (des 
promoteurs, des planificateurs du logement a prix modique, 
ainsi que des militants écologistes ou communautaire.» 
(Peterborough Task Force on Sustainable Development, 
1991) 

Villages urbains 
&esvillagesurbainso~entlestyledevielemoinstributaire 
de l’automobile et le type de densités qui rend le transport 
par rail extrêmement viable. La réalité porte a croire que les 
villes qui ont tenté de construire des villages urbains ont 
trouvé cette option de style de vie tri% séduisante. De récents 
exemples semblent réussir et plusieurs villages urbains 
voient aujourd’hui le jour, tels que Arabella Park, Zamilla 
Park et Germering à Munich, Der Seepark A Fribourg et 
Kista à StochhoZm. Ce sont presque tous des promotions 
privées qui sont très populaires. En Amerique du Nord, des 
exemples d’aménagement de style village comprennent False 
Creek à Vancouver, River Place ii Portland, en Oregon, et 
Mission Bay à San Fran&co. Les caract&istiques de ces 
villages urbains sont les suivantes: 

l aménagement polyvalent, bureaux commerciaux et 
magasins sur les grandes artéres, entourés de quartiers 
résidentiels; 

l forte densit4 de telle sorte que tout ce qui se trouve dans 
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le “village” est accessible à pied ou B bicyclette de 
n’importe quel point; 

0 aménagement paysager considérable, notamment 
jardins sur les toits des immeubles et sur les balcons; 
variétédelogementpublicetpriv6,accordantunegrande 
importance aux familles et, par conséquent, à des 
logements spacieux; 
aménagements prévus pour qu’il soit facile de surveiller 
les enfants à partir des logements; 
installations communautaires telles que bibliothèques, 
garderies, centres pour personnes âgees et, dans certains 
cas, petites fermes urbaines; 
liaisons piétonnières jusqu’aux stationnements 
souterrains et ralentissement de lacirculation sur toutes 
les voies périphériques; 
lieux publics avec éléments de design importants (eau, 
mobilier urbain, terrains de jeux, etc.); 
degré élevé d’autonomie pour la collectivité mais bonnes 
liaisons par rail jusqu’au reste de la vil1e.w 
(Newman, 1991; cf. aussi 19914 

Planification de mégaprojets urbains viables 
Un plan de développement durable créé en 1990 pour les 
WaterfrontRailwayLandsdeTorotio(quinefutpasadopt6 
par la Ville) comprenait plusieurs recommandations 
intéressantes en ce qui concerne la planification de 
mégaprojets urbains: 
~~*QueleConseilmunicipalapprouvelesprincipessuivants: 

a) minimisation dela combustion de combustibles fossiles; 
b) aucune production d’écoulement de pointe sur le 
réseau électrique de Hydro Ontario occasionnée par 
l’amenagement de terres à usage ferroviaire II...]; 

l que les principes de design urbain maximisant l’accès à 
l’énergie solaire pour le chauffage et l’éclairage soient 
élaborés et inclus dans le plan modifié des terrains A 
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usage ferroviaire C...l; 
l que le Commissaire de la planification et du 

développement, conjointement avec le Commissaire des 
parcs et loisirs, fassent rapport des strategies visant a 
maximiser la création d’Ombre sur les terrains à usage 
ferroviaire, notamment par des jardins sur les toits. Une 
telle stratégie devra être préparee conjointement aux 
Strat&$es visant à maximiser l’utilisation de l’énergie 
solaire; 

l que le design paysager soit développé aumaximum pour 
optimiser la filtration naturelle des eaux pluviales; 
quel’onélaboredesstrat.égiesvisantautiliserla”chaleur 
des déchets”, notamment le chau&ge des serres sur les 
toits ou sur les atriums pour la production alimentaire, 
la filtration de l’air et la régulation de l’humidité [...l; 
que l’on procède à une étude approfondie de “l’énergie 
aquatique solaire” afin de developper son application 
éventuelle dans le cadre de l’aménagement de terrains 
à usage ferroviaire pour permettre un écoulement 
pratiquement nul et la production de végétaux (y 
compris de produits alimentaires) [...l; 
que les mesures d’aménagement axées sur la reduction 
des distances, notamment une bonne proportion de 
locaux residentiels et de bureaux, soient fixées pour les 
terrains à usage ferroviaire afin de minimiser le taux de 
gaz entraînant l’effet de serre et le taux de transport par 
personne; 

l que les normes de stationnement soient fixées à des taux 
très bas pour tout lotissement, et a zéro pour un grand 
nombre d’immeubles; 

l qu’une série complète de mesures pro-cyclistes soient 
adoptées dans les nouveaux plans [...l; 

l quel’on prevoieun endroitpourlafabrication ducompost 
dans le sous-sol de certains immeubles, qui permette de 
traiter ainsi tous les dechets compostables produits en 
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ceslieux;quelessous-produitsdum&hanesoientutilisés 
localementpourrepondreauxbesoinsénergétiques L.1; 

l qu’une stratégie de mise en œuvre du Plan vert soit 
élaborée, afin de former une équipe regroupant des 
représentants des promoteurs, des représentants de 
l’industrie de la construction, de spécialistes de 
l’environnement et des technologies de substitution, des 
universitaires, et des fonctionnaires, ainsi qu’une 
délégation du nouveau Energy Efficiency OfTice.* 
(Allen et al., 1990) 

Régie foncière 
La municipalité régionale de RaZton, en Ontario, a propose 
la régie foncière comme le premier principe directeur de la 
planification de l’aménagement à Halton. &ur ce point, 
nous proposons que les droits de propriété foncière ne soient 
pas absolus et que l’usage le meilleur et le plus rationalisé du 
terrain ne soit pas un principe infaillible, puisqu’il faut 
considérer d’autres facteurs qui font contrepoids. Ceci ne se 
veutpas une dénégation des droits fonciers, maisl’afknation 
d’une responsabilité sociale.. 

La période durant laquelle un particulier a des titres sur 
un bien immeuble ne correspond qu’a un moment fugitif 
dans l’histoire du terrain. Il faudrait inciter les particuliers 
qui sont propriétaires fonciers a se considérer comme les 
intendants du terrain et à accorder l’attention nécessaire 
aux intérêts environnementaux à long terme avant 
d’envisager toute modification a leur terrain. Pour être de 
bons intendants, nous devons acquerir un respect renouvelé 
de la terre, sachant que la qualité de notre milieu naturel fait 
autant partie de notre qualité de vie que nos emplois, notre 
richesseetnotresanti.Lctmesureselonlaquelleunpatiiculier 
est conscient de l’avantage économique d%n changement 
d’utilisation des sols devrait être contrebalancée par le désir 
de la collectivité de préserver l’environnement ou certains 
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types de terrain qui composent le paysage. Comme nous 
l’avons dit, nous tenons à ce que ce soit une responsabilité 
sociale et non pas un défi aux droits à la propriét4 II...1 

Non seulement la forme de developpement de banlieue, 
toujours tributaire de la voiture, consomme énergie et 
terrain, mais encore elle dégrade l’environnement, isole les 
classes socio-économiques, et restreint les occasions qui 
nous sont offertes de nous engager dans la vie locale L..l 

Nous devrions créer un milieu de vie-travail plus intégré 
par la voie d’un design d’urbanisation plus compact et plus 
axé sur les personnes [...l Nous devrions promouvoir le 
transport public, créer des utilisations des sols qui soient 
favorables au transport en commun, créer des emplois 
compatibles avec le logement, favoriser l’aménagement 
polyvalent, augmenter de façon sélective les densités 
urbaines et rendre notre activité quotidienne fonctionnelle 
sans que la voiture privee soit absolument nécessaire.* 
(Regional Municipality of Halton, 1991) 

Intensification résidentielle 
Kingston, en Ontario, a créé un programme d’emprunt a 
faible taux d’intérêt en 198 1, afm de favoriser, dans le centre- 
ville, la conversion en logements de locaux commerciaux 
libres et vétustes à deux et trois étages. Ce programme, qui 
offre une aide financière aux propriétaires fonciers à 
l’intérieur du centre-ville commercial, a été financé par 
une allocation de départ de 250 000 $ de la part du Conseil, 
servant de fonds renouvelable pour les emprunts qui 
seront accordés. Ce programme présente des avantages 
commerciaux pour les commerçants du centre-ville, s’avère 
rentable et fait augmenter les évaluations, stimule la 
revitalisation du centre-ville et améliore un marché locatif 
qui était très étriqué. 

St. Catherines, en Ontario, acreé un programme similaire 
en 1987, créant ainsi un fonds renouvelable de 300 000 $ 
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pour offrir des prêts de conversion à un taux de 8 pour 100 
pouvant atteindre 20 000 $ par unité de logement. 

Le Service d’urbanisme de la communauté urbaine de 
Toronto a estimé que l’aspect de conversion d’un programme 
d’intensification résidentielle pouvait à lui seul produire 
39 000 nouvelles unités de logement, soit l’equivalent de 
onze années de production de logement locatif (unités a la 
fois privées et sociales)(cf. ministère des Afbiresmunicipales 
et ministère du Logement, 1989; Kingston Planning Report, 
1987; St. Catherines Planning Report, 1987; Metropolitan 
Toronto Planning Department, 1987). 

«Abris pour navetteurs » en vue d’un équilibre 
logement-emploi 
&z Californie du Sud s’èst emparée de lanotion d’equilibre 
entre emplois et logements comme moyen de diminuer 
l’encombrement de la circulation ,et les émissions des 
automobiles. En 1989, le South Coast Air Quality 
Management District et la Southern California Association 
of Governments, ont devoilé un plan qui allie les approches 
traditionnelles de la réduction de la pollution de l’air par la 
voie de stratégiesvisant à réduire les émissions en réorientant 
le développement résidentiel et commercial. Ce plan crée des 
<<abris pour navetteursu de sous-regions qui sont désignées 
comme étant soit riches en emplois, soitpauvres en emplois. 
Les urbanistes estiment qu’en reorientant 9 pour 100 des 
nouveaux emplois à partir des secteurs riches en emploi vers 
les secteurs pauvres en emploi, et 5 pour 100 des nouveaux 
logements dans l’autre direction, le nombre de kilomètres 
parcourus quotidiennement par vehicule pourrait diminuer 
de 53,4 millions, soit 9 pour 100.~ @PA, 1991a) 

Allocation de permis de construire 
En Floride, le règlement de régulation de la croissance de 
Key West, adopte en 1986, détermine le nombre d’unités de 
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logement que Pon peut encore construire avant qu’une île ne 
soit saturée. Avant l’entrée en vigueur de ce règlement, la 
Ville a approuvé une moyenne de 400 a 500 unités de 
logement par an. Selon ce même réglement, la Ville peut 
permettre la construction de soit 7 pour 100 dunombre total 
d’unités permises, soit 300 unités par an. Les permis de 
construction domiciliaire sont accord& selon un régime de 
mérite qui accorde des points pour les Equipements de 
loisirs, I’aménagement paysager et les espaces verts, la 
qualité du design, l’impact sur l’infrastructure locale, et le 
rendement énergétique. 

Ce règlement exige également qu’au moins40 pour 100 de 
toutes les unités de logement résidentiel soient construites 
à des prix abordables. Les appartements abordables 
présentent des taux de loyer annuel inférieurs à 30 pour 100 
du revenu moyen des ménages de la ville, tandis que les 
unités à vendre a prix abordable sont d’un prix trois fois 
infhieur au revenu moyen des mhnages de la ville [...l Les 
promoteurs] doivent conclure une entente de développement 
avec la ville. Les restrictions sur le titre garantissent que 
l’unité demeurera h un prix abordable pendant une période 
allant de 5 à 20 ans, selon le projet. En outre, le règlement 
contient des dispositions relatives a la renonciation h une 
taxe de dénaturation de l’environnement sur les unités $I 
loyer modique. Les promoteurs peuvent obtenir des crklits 
d’exemption en offrant les unités a des prix inférieurs h ~+IX 
qui sont fixés par le seuil d’accessibilité du loyer et en 
garantissantqueleprojetdemeureraàprixmodiquependant 
au moins cinq ans. Généralement, au moins la moitié de la 
taxe de dénaturation fait l’objet d’une renonciation pour des 
unit& a prix modique.% WA, 1991b) 
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Comprehensive Growth PoZicy Study, Volume I (Silver 
Spring, MD: Maryland-National Capital Park and Planning 
Commission, 1989). Résumelesconclusionsprincipalesd’une 
étude technique d’une grande portée sur l’encombrement de 
la circulation, l’accessibilité du prix des logements, la 
rédaction de politiques et la gestion de la croissance. Un bon 
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modéle, disponible a l’adresse suivante: 
Maryland-National Capital Park and Planning 

Commission 
8787 Georgia Avenue 
Silver Spring, Maryland 20910-3760 
Tél.: 301/495-4600 

SAMUEL N. STOKES, ET AL., Saving America’s 
Countzyside:AGuidetoRuraZConservation(Bdtimore: 
John Hopkins University Press, 1989). Cet ouvrage a été 
rédigé pour le U.S. National Trust for Historic Preservation. 
Il porte essentiellement sur la protection de l’ensemble des 
ressources d’une municipalite rurale (naturelles, 
panoramiques et agricoles). Vingt-huit Etudes de cas récents 
y sont commentées. Le chapitre sur les techniques de 
protection des terres que peuvent appliquer les pouvoirs 
locaux est particulièrement intéressant. 

D~UG KELBAUGH, &D., The Pedestrùzn Pocket Book: A 
New Suburban Design Strate@ (New York: Princeton 
Architectural Press, 1989). Cepetitlivreilhastreunecharrette 
de design avec l’architecte Peter Calthorpe a l’Université de 
Washington en 1988, mettant à l’essai l’<<oasis du piéton» de 
Calthorpe sur des terrains proches d’une ligne de transport 
express a l’et.& de projet. Il démontre que les interventions 
stratégiques pourraient affecter la structure, et la *lisibilit& 
des lieux d’une banlieue grâce a laquelle il est facile de s’y 
repérer. Il prétend qu’il est possible de realiser des 
agglomérations limitees et que l’accessibilité des prix, le 
décongestionnement de la circulation, les espaces verts, le 
mélange de population et des utilisations sont tous 
compatibles. 

ALMKm~~~ÉD.,A~~IresDuanyandEZizabethPZuter- 
Zyberk: Towns and Town-MakingPrincipZes (New York: 
Rizzoli International Publications, 1991). Base sur une 
exposition qui avait eu lieu en 1990 a la Harvard University 
Graduate School of Design, cet ouvrage contient des plans et 
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dessins d’architectes intégrés à des essais des théoriciens du 
design Alex Krieger, Leon Krier, William Lennertz, Patrick 
Pinnell, et Vincent Scully, Jr. Comme partisans d’un 
aménagement urbain gnéotraditionneb, Duany et Plater- 
Zyberk défendent le design des lotissements de banlieue a la 
manière des villes. Ils attaquent egalement les conventions 
de zonage et rédigent des codes de design qui favorisent les 
structures traditionnelles de création d’espace. Duany et 
Plater-Zyberk sont très réputés pour leur design de la 
station balnéaire de Seaside, dans la péninsule dela Floride. 
Celivre sembleêtrelepremierqu’ilsconsacrentvéritablement 
à l’expression de leurs idees. 

The Traditional Neighborhood Development 
Ordinance (TND), exposé précédemment dans ce chapitre, 
est disponible a l’adresse suivante: 

Duany & Plater-Zyberk Architects 
2949 Coconut Avenue 
Coconut Grove, FL 33133 

MICW N. CORSE~, A Better Place to Liue: New 
Designs for Tomorrow’s Communities (Emmaus, PA: 
Rodale Press, 1981). Les maisons-villages de Michael et 
Judy Corbett, lotissement solaire de 270 unités s’étendant 
sur 28 hectares, à Davis, en Californie, sont un exemple de 
développementdurabled’avant-gardeparlavoied’undesign 
qui a reçu énormément d’attention. Cet amenagement 
comprend un vaste éventail de mesures novatrices dans un 
plan qui répond à trois objectifs fondamentaux de 
conservation:réductiondelaconsommationtotaled’énergie, 
bon rendement énergétique et conversion à des ressources 
énergétiques renouvelables. Les cinq principales 
caractéristiques qu’illustre ce design de lotissement et de 
quartier sont les suivantes: utilisation intensive des sols, 
utilisation prépondérante de l’énergie solaire, aménagement 
paysager fonctionnel (ex.: les arbres sont choisis en vue de 
créer me ombre maximale en été et minimale en hiver), 
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transport à bon rendement énergétique (toutes les rues se 
terminent en impasse, rendant la marche plus rapide que la 
voiture d’un lieu à l’autre; un réseau complet de ceinture 
verte est intégré au réseau de pistes cyclables de laVille), et 
participation de la population. Les Corbett ont tenté de créer 
une <<esprit collectif par le design des lieux, par la creation 
d’une association de propriétaires qui participe aux décisions 
d’aménagement et de gestion, et en venant eux-mêmes 
habiter au Village. Michael Corhett est par la suite devenu 
maire de Davis. 

THE~~ALESTATERESEARCHCORP~RAITON (1974),TheCosts 
of Sprawl. Cette étude imposante realisée pour le 
gouvernement américain demeure un classique. Trois types 
de municipalités y sont analysés: la municipalité a &ible 
densité d’étalementi> (entièrement composée de logements 
unifamiliaux), 75 pour 100 dans une structure traditionnelle 
quadrillée de lotissement de banlieue; 1amunicipalit.e «mixte» 
(20 pour 100 de chacun des cinq types d’habitat, la moiti6 
dans des lotissements d’unités planifiés, l’autre moitié dans 
des lotissements traditionnels); la municipalité ~~planifiée à 
forte densité» (40 pour 100 de constructions élevées, 30 pour 
100 sans ascenseur, 20 pour 100 de maisons de ville, et 10 
pour 100 de maisons unifamiliales regroupées, toutes 
rassembléesdansdesquartierscontigus).Unedesprincipales 
conclusions de cette étude est que l’étalement urbain est «la 
forme la plus coûteuse de lotissement résidentiel sur le plan 
économique, environnemental, et quant à la consommation 
des ressources et à de nombreuses catégories de frais 
personnels... Cette différence de coût est particulièrement 
importante pour la proportion du coût total qui est susceptible 
d’être prise en charge par les pouvoirs locaux.» 

THE LAND Tausr ALLIANCE est Porganisme américain 
national des trusts de protection des biens fonciers. Fondé en 
1982, l’Alliance offre des services spécialisés, des publications, 
de l’information et une formation aux trusts et autres 
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organismes de conservation. Elle œuvre également dans le 
sensdesmesures qui font avancer la cause de la conservation 
foncière. L’Alliance a publié récemment Stutiing a Land 
Trust: A Guide to Forming un Land Conservation 
Orgunizution (Alexandria, VA: Land Trust Alliance, 1990). 
Pour plus de précisions, adressez-vous à: 

The Land Trust Alliance 
suite 410 
900 Seventeenth Street NW 
Washington, DC 20006 
Tél.: 202/785-1410 

TURTLE ISLAND EARTH STEWARDS (TIES) est un organisme 
international à but non lucratif établi en Colombie- 
Britannique qui aide a confier les terres et forêts & des trusts 
selon le modèle de &usts de protection des biens fonciera. 
TIES a organisé- la première West Coast Land Trust 
Conferenceenavril1991.TIESpublieunbulletintrimestriel 
et a créé un service foncier àbutnon lucratifpourrassembler 
les particuliers qui sont propriétaires fonciers, les gens qui 
recherchent des échanges ou des contacts amicaux, et les 
investisseurs extérieurs, les financiers et les philanthropes 
pour créer des trusts de protection des biens fonciers. 

Turtle Island Earth Stewards 
Box 39077 Point Grey RP0 
Vancouver, C.B. V6R 4Pl 
Tél.: 604/736-9221 Téléc.: 604/736-9218 
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Rendement et économies d’énergie 

aOn a calcuti qu’augmenter le reruibaent énergétique sezd 
pourrait réduire les émissions de dioxùh d-e carbone dans 
plusieurs pays à revenus élevés d’environ 1 ou 2 pour 100par 
an. Sil’onencroit cetteconstatation, LesÉtats-Unispourraient 
facilement diminuer leurs émissions de 60pour 100 ol’ici Ihn 
2050.~ 

UICN, 1991 

Les habitudes courantes de développement, de conversion et 
d’utilisation des ressources énergétiques (en particulier la 
combustion des combustibles fossiles) contribuent au 
réchauffement de la planète, aux pluies acides, aux dangers 
pour la santé causés par la pollution de l’air et les dépôts de 
résidus, et à l’épuisement des ressources naturelles. Ces 
probl&mesontdéjàdesimpactsn6gatifsimportantssurl’économie, 
l’environnement et la situation sociale dans le monde entier. 

En outre, si les pays les moins développés augmentent leur 
consommation pour égaler celle du monde indwtrialisé, les 
réserves mondiales de pétrole vont baisser à un niveau 
inquiétant (cf. Frosch et Gallopoulos, 1989). La demande et 
l’utilisation de l’énergie sont un facteur majeur de la 
dégradation des ressources environnementales, qui exige, si 
l’on veut que le développement durable se produise, de 
nouvelles stratégies de gestion à long terme éclairées. 

Les zones urbaines du Canada et des États-Unis 
consomment beaucoup d’énergie. Les pouvoirs locaux et les 
instances supérieures devraient favoriser les économies 
d’énergie, le rendement énergétique, et un abandon des 
combustiblesfossilesauprofitdecombustiblesrenouvelables. 
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Les économies d’énergie réduisent les factures de services 
publics, épargnant du même coup les deniers des pouvoirs 
locaux et ceux du consommateur. Les mesures d’économies 
sontbeaucoupplusrentablesquelaconstructiondenouvelles 
centrales électriques. Les fonds dépensés à cette fin 
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&ctuelkment les centrales électriques consomment plus de 
cinq sixièmes de la quantitb totale de charbon utilisée aux 
États-u nis. Dans ce même pays, deux tiers o?es kmissions 
totales de dioxyde de soufre et presque un tiers des émissions de 
gaz carbonique sont dues au fonctionnement des chaudières 
alimentées par du charbon ou du maz0ut.u 

OCDE,1990 
c -4 

demeurent dans I’economié locale et contribuent au 
développement des entreprises locales. 

Telquedécritdansleschapitresprécédentssurletransport 
et l’aménagement du territoire, les économies d’énergie 
devraient être un objectif clairement énoncé de tout design 
urbain. Les stratégies de conservation peuvent aussi viser 
les secteurs résidentiels, commerciauxet industrielsoùil est 
possible d’épargner beaucoup dans les systèmes d’éclairage, 
de chauffage, de ventilation et de climatisation (cf. OCDE, 
1990; Local Government Commission, 1990). 

INSTRUMENTS 

Politiques énergétiques des villes 
La politique energétique d’une ville peut stimuler la 
rationalisationdel’aménagementduterritoire,dutransport 
en commun et de la conservation des ressources à l’échelle 
locale, et améliorer le rendement energétique. Pour favoriser 
le développement durable, les villes peuvent: 
«* donner l’exemple en se montrant des consommateurs 

modèles d’énergie dans l’exploitation des installations 
municipales, de leur parc automobile et de leurs réseaux 
de transport en commun; 

l planifier, financer et exploiter des infrastructures qui 
soient efficaces sur le plan énergétique pour les grands 
systèmes de gestion de l’eau, des eaux usées et des 
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déchets solides; 
l réglementer et planifier l’utilisation de l’énergie par la 

voie de mesures locales d’utilisation qui affectent les 
structures de développement résidentiel, commercial et 
industriel; 

l instaurer des mesures qui améliorent la qualité de l’air 
et de l’eau; 

l appliquer de façon plus rigoureuse les normes de 
rendement énergétique des codes du bâtiment; 

l instituer des programmes de services de rendement 
énergétique (tels que climatisation ou rendement des 
appareils) visant divers secteurs communautaires; 

l éduquer la population et les entreprises locales en 
fournissant de l’information sur les technologies offrant 
un bon rendement énergétique, sur les prestataires de 
services et sur les possibilités de financement; 

l adopter des normes locales concernant les sources 
d’énergie renouvelables et les sources de substitution; 

l utiliser des ressources renouvelables telles que les 
ressources solaires, géothermiques, hydro-électriques, 
provenantdelabiomasseetleventdanslesinstallations 
appartenant à la Ville [...l; 

l prôner et favoriser l’élaboration et l’application de 
mesures et programmes énergétiques par les services 

publics et autres instances gouvernementales.» 
(Ville de San Jose, 1991) 

Planification de services publics au moindre coût 
La planification des services publics au moindre coût (Least 
Cost Utility Planning, LCUP) aétéimplantée dansplusieurs 
villes des États-Unis. Le LCUPpourl’approvisionnement en 
électricité est une notion qui permet de placer les 
investissements ayant trait a la demande et aux économies 
d’énergie sur le même pied que ceux qui entraîneront une __ 
nouvelle capacité génératrice. Il traite officiellement les 
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économies d’énergie comme une sourcealternative d’énergie 
(cequ%noryLovinsappelle~&gawat&plutitque4m5gawattS~~ 
et il est en faveur d’évaluations de génératrices plus petites, 
décentralisées et non traditionnelles pour remplacer les 
grandes centrales électriques. Les applications de cette 
notion exigent une coordination étroite entre les régulateurs 
de services, les services individuels et les pouvoirs locaux. 
Pour assurer l’effkacité de ce système, les programmes de 
LCUP allient un soutien technique et des mesures 
d’encouragementfinancierpourl’améliorationdurendement 
énergétique qui sont orientées vers les consommateurs 
résidentiels, commerciaux et industriels. 

Lesmouvementsvisantàmettreenœuvrecesprincipesde 
planification au meilleur coût sont en action dans la plupart 
des commissions de reglementation des services publics des 
États américains. Quoique les avantages possibles du LCUP 
soient généralement reconnus, pour la vaste majorité des 
services électriques américains, la conservation n’est pas 
une entreprise lucrative. Les grandes tentatives de défmir 
les mesures d’encouragement au LCUP dans les services 
publics et de résoudre des questions de stabilité, de fiabilité 
et d’équité sont en cours (cf. OCDE, 1990). 

Chauffage urbain et cogénération 
Le chauffage urbain distribue, par un réseau de canalisations, 
de l’eau chaude ou de la vapeur produites par une centrale 
à chaque bâtiment d’un quartier. La source est souvent une 
entreprise (ex.: hôpital, université, hôtel ou usine) ‘qui a son 
propre système de cogénération. Les systèmes de cogénération 
produisent l’électricité et la vapeur du même coup avec un 
tiers de moins de combustible qu’il ne faudrait pour produire 
chacune d’elles séparément; elles conviennent également 
bien à un équipement complexe de contrôle de la pollution. 
Le chauffage urbain exige un certain degré de densité pour 
être efficace. Par exemple, au Royaume-Uni, 44 logements 
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Règlements d’accès à l’énergie solaire 
Un grand nombre de pouvoirs locaux ont adopte et mis en 
vigueur des règlements d’accès a l’énergie solaire. Ces 
règlements assurent et protègent l’accès a l’énergie solaire 
sur la façade sud des immeubles durant les heures où le soleil 
estchaud,entenantcomptedelalatitude,delatopographie, 
du microclimat, des constructions existantes, de la 
vegetation et des utilisations et densitks prévues. Les 
règlements d’accès 81 Pénergie solaire comprennent, entre 
autres, les normes suivantes: 

a) l’orientation de nouvelles rues, lots et parcelles; 
b) l’emplacement, la hauteur, la masse et l’orientation de 

nouveaux bâtiments; 
c) le type et l’emplacement des nouveaux arbres sur les 

axes de circulation des rues et autres propriétés 
publiques; 

d) desutilisationsetdensitésvisantàéconomiserl’énergie 
et à faciliter l’utilisation de l’energie solaire 
(cf. Oregon Revised Statutes, 1989). 
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Plans énergétiques globaux 
On exige parfois que les plans généraux des municipalités 
comprennent un plan énergétique. Dans l’État duvermont, 
le plan énergétique doit comprendre: une analyse des 
ressources, des besoins, des pénuries, du coût et des 
problèmes d’énergie au sein de 1amunicipalité;r.m énoncé de 
politique sur les économies d’énergie, incluant des 
programmes, tels que les normes d’intégrité thermique 
s’appliquant aux immeubles pour mettre cette politique en 
œuvre; un énoncé de politique sur le développement des 
ressources renouvelables; un énoncé de politique sur les 
modes et densités d’utilisation des sols qui sont susceptibles 
de permettre les économies d’énergie (cf. Vermont Statutes 
Annotated, 1989). 

Réverbération solaire 
«Les villes peuvent L..l contrecarrer l’effet d’ilôt de chaleur 
en mélangeant l’asphalte à un sable de couleur pâle, qui 
reflète la chaleur instantanément au lieu de la retenir, et en 
favorisant l’emploi de couleurs et dematkiauxdeconstruction 
de couleur claire. Dans les climats tempérés, les surfaces 
plus claires présentent des avantages en Bté beaucoup plus 
grands que les inconvénients qui leur font pendant en hiver, 
du fait que la radiation solaire est beaucoup plus faible en 
hiver. Selon la US National Academy of Sciences, 
l’utilisation stratégique des surfaces blanches et de la 
végétation pourrait permettre d’épargner 2,6 millions de 
dollars en depenses d’énergie.» (Lowe, 1991) 

INITIATIVES 

Planification des services publics au moindre coût 
L’incertitude qui plane sur le coût futur de l’électricité 
produite par des centrales hydro-électriques regionales, 
l’inquiétude face aux incidences environnementales de la 
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construction de grands barrages hydro4ectriques, la crise 
de l’0.P.E.P. en 1973, et l’opposition de la population a 
l’énergie nucléaire ont incite la Ville de Seattle, dans l’État 
de Washington, à mener une vaste étude afin de définir ses 
solutions de substitution en matière d’energie. *Energy 19% 
comprenait des prévisions complexes de besoins basées sur 
des modèles économiques et definissant un éventail de solutions 
de substitution (qui n’engendrent pas de pollution) pour 
répondre à la croissance future des besoins. Les résultats de 
cette première étude de planification 41 moindre coût, dans 
larégionrecommandaientunefort.einsistanœsurleséconomies 
d’énergie et indiquaient que les besoinsfuturspourraientêtre 
satisfaits sans participation et sans investissements 
substantiels dans la création de deux centrales nucléaires. 
Seattle a défini par résolution du Conseilmunicipall’objectif 
visant a réduire par les économies d’énergie le besoin 
d’agrandir ou de construire de nouvelles centrales. Sous la 
conduite du maire de Seattle, du Conseil et des comités de 
citoyens, la Ville et les services qui lui appartiennent 
produisent maintenant un plan stratégique biennal pour 
orienterl’approvisionnementfkturen&ectricitAaumoindre 
coût et en respectant l’environnement (cf. OCDE, 1990). 

Objectifs de rendement énergétique 
En avril 1990, la Ville dePortland, en Oregon, a adopté une 
mesure énergétique visant à «accroître de 10 pour 100 le 
rendement énergétique dans tous les secteurs de la Ville d’ici 
l’an 2000 afin d’améliorer la qualité de vie, la puissance 
économique et le bien-être dela population et des entreprises 
de la ville, et de réduire les problèmes d’environnement, tels 
que la pollution de l’air et les émissions qui contribuent au 
réchauffement de la planètes. Cette mesure précise que la 
Ville prônera le rendement énergétique, incitera au 
rendement énergétique dans les immeubles appartenant à 
la ville et dans les immeubles résidentiels, et favorisera ce 
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rendement par la voie de règlements d’aménagement. Elle 
favorisera également le rendement énergetique dans les 
locaux commerciaux et industriels, oRrira des transports à 
haut rendement énergétique, mènera des recherches et 
accordera son appui financier aux télécommunications en 
tant que stratégie de rendement énergétique, fera la 
promotion de la conservation comme source d’énergie de 
premier choix, et fera la promotion de la réduction des 
déchets et du recyclage Mlle de Portland, 1990). L’Energy 
Office a déjà contribué à «intempérisen> plus de 5 550 
appartements, et prévoit en achever 2 500 autres d’ici la fin 
de 1992. Il a également aidé plus de 1300 des familles les 
plus pauvres de la ville à intempériser des logements 
familiaux (cf. ICLEI, 1991). 

Règlement de conversion à des fins d’économies 
d’énergie 
SanFrancisco, en Californie, a adopte un règlement général 
de conversion a des fins d’economie d’énergie dans les 
résidences en 1982, qui s’est déjà traduit par la conversion de 
25 000 unités résidentielles. Le règlement de San Francisco 
exigequetouslesimmeublesrésidentielsexistants,ycompris 
les immeubles d’appartements, répondent à une norme 
d’économies d’énergie au moment de la vente. Le coût des 
mesuresdeconservationpeutêtreinclusdanslefïnancement 
de l’unité résidentielle. Les me-sures de conservation 
économique exigées par le règlement comprennent Yisolation 
du plafond, le calfeutrage des portes et fenêtres, une housse 
isolante pour le chauffe-eau, des douches à faible jet, le 
calfatage et le scellement desgrandesfissures etjoints, ainsi 
que l’isolation des canalisations de chauffage et de 
climatisation. D’autres mesures sont exigées dans les unités 
multifamiliales. San Francisco a également adopté un 
règlementdeconversionàdesfinsd’économiesd’énergie,qui 
est censé épargner aux entreprises de San Francisco plus de 
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50 millions de dollars en dépenses énergétiques au bout de 
cinq ans (cf. Local Government Commission, 1990). 

Concept d’approvisionnement énergétique local 
En réaction au choc du prix du pétrole des années soixante- 
dix, la société de services publics deSaarbruck, Stadtwerke 
Saarbrücken, a lancé un Concept d’approvisionnement 
énergétique local en 1980. Ce programme repose sur quelques 
principes simples: réduire la consommation d’énergie, mieux 
exploiter l’énergie par le chauffage urbain et par des 
technologies nouvelles, et se concentrer sur les sources 
d’énergie renouvelables. Environ 40 000 ménages sont 
maintenant approvisionnés par le chauffage urbain plutôt 
que par le chauffage individuel «en ne taxant pour ainsi dire 
pas l’environnemenb. Stadtwerke Saarbrücken aégalement 
instauré le plus grand système photovoltaïque à usage privé 
en Europe, comme élément de leur campagne visant à 
développer <<l’énergie solaire à partir des toits de Saarbruck.a 
Saarbruck (128 000hab.I permet à sa population de revendre 
à ses services municipaux l’excédent d’énergie produit par 
les installations solaires sur les toits. La ville a proposé de 
<<racheter» l’énergie solaire aux fournisseurs individuels à 
environ 15 cents US le kilowattiheure.. Les services publics 
locaux récompenseront les logements qui installeront des 
capteurs solaires sur le toit en <<partagea& leur monopole 
de production d’énergie. Le programme de subventions qui 
est en vigueur prend en charge une partie des frais de la 
conversion à l’énergie solaire pour le logement familial. Il est 
également possible d’obtenir un prêt, par une caisse d’épargne 
associée au projet, pour toutes les améliorations locatives liées 
au rendement énergétique, aux économies d’eau ou d’énergie. 

Depuis 1980, Saarbruck a réussi à réduire de façon 
substantielle les émissions de NO, (34 %), de SO,(‘76 %) et de 
CO, (15 %). En poursuivant ses efforts de développement de 
I’industriephotovoltaïqueetduréseaudechautTageurbain, 
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Saarbruck compte atteindre la cible fixée par la Conférence 
de Toronto sur l’atmosphère en évolution, notamment une 
réduction de 20 pour 100 des émissions de CO, d’ici l’an 2005, 
dzk ansplus tôt. Un élément peut-être encore plus important 
est quecet objectif sera atteint sans l’énergie nucleaire (cf. 
Leonhardt, 1990; P.&4 14(4), avril 1990; ICLEI, 1992). 

Chauffhge urbain et cogénération 
Helsinki, le programme de chauffage urbain de la Finlande 
a eu recours a la cogénération pour réduire la demande en 
énergie a 30 pour 100 des taux du début des années soixante- 
dix (cf. Office de l’énergie de Helsinki, 1989). 

Intempérisation 
SeaffZe offre des inspections et conseils gratuits en matière 
d’intemperisation, ainsi que des prêts a faible taux d’intérêt B 
cette fin. La Ville a également dressé une liste d’entrepreneurs 
habilités en intempérisation qui sont autorisés à effectuer les 
travaux et qui reçoivent leur rémunération A même les prêts a 
faible taux d’intérêt. Les clients personnellement motivés sont 
également incités à participer à des initiatives d’économies 
d’énergie par la voie de programmes-pilotes parrainéspar la 
Ville (cf. OCDE, .1990). 

Évaluations et prêts en matière énergétique 
Les services publics de l’État allemand de Schleswig 
HoZsfein offrent aux ménages des évaluations gratuites et 
des prêts à faible taux d’intérêt pour l’achat d’appareils 
électro-ménagers qui économisent Yénergie. Les ménages 
qui peuvent prouver, factures d’électricité à I’appui, qu’ils 
ont consommé moins d’énergie en 1991 qu’en 1990 recevront 
une (<prime à l’environnement> de 50 DM (35 $ US; cf. PL4 
15(5), mai 1991). 

ASucramento, le Municipal Utility District de Californie 
fait la promotion dinspections et offre à ses clients une 
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amélioration globale du rendement énergétique résidentiel. 
Le personnel de ce service orientele programmevers certains 
quartiers en établissant des contacts personnels lors de 
réunions communautaires de paroisses, de groupes de 
contribuables, entre autres. Les propriétaires residentiels 
intéresséss’inscnventsurplaceàuneévaluationénergétique. 
Le service organise l’inspection et l’inspecteur recommande 
unesériedemesuresappropriéespouraméliorerlerendement 
énergétique. Ceci comprend généralement l’amélioration de 
l’isolation, le calfeutrage, l’isolation du chauffe-eau, 
l’installation de lampes fluorescentes et le remplacement 
par une pompe thermique du chauffage électrique par 
résistance. En reconnaissance d’une simple inscription à 
i’évaluation, le service fournit gratuitement au propriétaire 
desampoulesfluorescentescompactes,unepommededouche 
à haut rendement, et deux arbres qui, une fois plantis, 
réduiront l’énergie nécessaire à la climatisation. Si le client 
décide de procéder à l’ensemble des modifications, le service 
fait les arrangements nécessaires pour que l’un des 
entrepreneurs privés agréés exécute les travaux. Une 
partie des frais est payée par une subvention 
inconditionnelle (environ 800 $1 versée par le service, et le 
reste des frais (environ 3 400 $1 est ajoute à la facture 
d’électricité du client, avec amortissement sur 15 ans. Ce 
supplement sur la facture d’électricité est moins elevé que la 
réduction immédiate en frais d’électriciti, et le client se 
retrouve finalement avec des factures d’électricité moins 
élevées (cf. Millyard, 1992). 

Campagne municipale d’économies d’énergie 
Les services publics municipaux d’osage, en Iowa, ontmené 
avec succès une campagne de conservation de l’énergie qui 
comprenait l’envoi de photos infrarouge de déperdition 
énergétique à chaque ménage de la ville. Les efforts des 
servicespublicsontpermisàlapopulationd’Osaged’épargner 
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1,2 millions de dollars par an. 
Les programmes de recherche et les programmes-pilotes de 

SeattEe sont en cours, de concert avec les petites entreprises 
industrielles, pour intégrer les économies d’énergie a leur 
équipement de fabrication et de traitement. Plusieurs 
entreprises industrielles ont participé à des projets-pilotes 
pour convertir les équipements énergétiques, puis pour vérifier 
régulièrement des équipements tels que moteurs, systèmes de 
chauffage et de climatisation, et éclairage (6. OCDE, 1990). 

Livre de recettes de cuisine pour four solaire 
Les services publics municipaux de Sacramento, en 
Californie, ont publie un livre de recettes pour four solaire 
afin de faire la promotion de la cuisine solaire et du même 
coup réduire la climatisation dans les cuisines surchauffées. 

RESSOURCES 

CENTERFORItENEWABLERESOURCES,ReneruableEner#in 

Cities (New York: Van Nostrand Reinhold, 1984). Ce livre 
fournit certaines informations nécessaires pour instaurer 
des mesures et plans énergétiques.locaux qui sont basés sur 
les économies d’énergie et les technologies d’énergie 
renouvelable. Il offre des informations techniques visant à 
aider les responsables municipaux de l’énergie à distinguer 
les bonnes technologies et options des mauvaises; il explique 
les contraintes et les possibilités en matière de structures 
d’aménagement du territoire, de stocks construits, 
d’approvisionnement en énergie et deréseauxdedistribution, 
ainsi que de conditions sociales et économiques; il étudie 
également les liens entre 1’énergie et le logement, remploi et 
le développement économique. 

REG LANG ET AUDREY ARMOUR, Planifier les terrespour 
conserver l’énergie: 40 études de cas au Canada et aux 
Zhats-Unis (Ottawa: Direction générale des terres, 
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Environnement C!anada, 1982). Quoique les études de cas 
soientpérimées,cetouvrageestuneminederenseignements 
utiles. Les études de cas se divisent en cinq catégories: 
profils d’énergie communautaire, plans et politiques 
municipaux, nouvelles collectivités et développement 
résidentiel, aménagement du territoire non résidentiel, et 
aménagement et contrôle du développement. 

THE LOCAL GOVERNMENT COMMISSION, organisme 
californien offrant une aide technique aux pouvoirs locaux, 
est en train d’élaborer des directives de rendement 
énergétique pour les villes dans les domaines suivants: 
aménagement du territoire, transport, recyclage des déchets 
solides et économies d’énergie dans les immeubles. 

Local Government Commission 
909 12th Street, Sacramento, CA 94814 

THE RWKY MOUNTNN IN~~ITUTE (RMI) est une fondation 
a but non lucratif qui se consacre à la recherche et à 
l’éducation et qui stimule l’utilisation rationnelle et viable 
des ressources comme moyen d’atteindre la securitemondiale. 
Fondé par les analystes de politique énergétiquehory and 
Hunter Lovins en 1982, le RMI est particulierement 
compétent en énergie renouvelable et en économies 
d’énergie, et démontre que la compréhension des 
inter-relations entre les diverses questions de ressources 
résolvent souvent de nombreux problèmes d’un seul coup. Le 
R&I1 œuvre dans cinq domaines: agriculture, renouveau 
économique, énergie, sécurité et eau, et il mène des 
programmes d’échange technique et de diffusion 
internationale. Le RMI publie également une excellente 
Newsletter trimestrielle. 

Rocky Mountain Institute 
1739 Snowmass Creek Road 
Old Snowmass, CO 81654-9199 
Tel.: 3031927-3851 Téléc.: 3031927-4178 
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Réduction et recyclage des déchets solides et dangereux 

7 

Réduction et recyclage des déchets solides et 
dangereux 

Chez les Nord-Américains, la moyenne quotidienne de 
déchets solides s’élève à deux kilogrammes environ, dont 90 
pour 100 finissent dans des decharges. 11 ne faut donc guére 
s’étonner qu’un grand nombre de regions urbaines soient A 
court de sites #enfouissement pour leurs déchets solides. En 
outre, l’importance du coût d’immobilisation, l’opposition 
du public au choix du dépotoir, et les incertitudes 
concernant les risques associes aux émissions font que les 
solutions autres que l’incinération sont difficiles a 
concrétiser. Pour résoudre le problème des déchets solides, 
de la réduction des déchets et des Strat&$es de recyclage, il 
faudra des initiatives importantes dans un grand nombre 
de centres urbains (cf. OCDE, 1990). 

Les déchets solides qui ne sont pas recyclés contribuent 
auxémissionsdesincin6rateursouàl’émanationdeméthane 
dans les sites d’enfouissement. Quoi qu’il en soit, ils 
contribuent a la pollution de l’atmosphère. La plupart de ces 
déchets se presentent sous la forme d’emballages non 
dégradables, non consignés et non recyclables d’aliments ou 
de boissons. Les déchets organiques domestiques qui ne sont 
pas compostes contribuent également à la production de 
méthane. En outre, nos poubelles representent l’équivalent 
en énergie de millions de barils de pétrole gaspillés et 
d’autres ressources naturelles non renouvelables. 

Les pouvoirs locaux doivent Elaborer des stratégies globales 
de réduction des déchets, en se concentrant surtout sur la 
réduction B la source, puis a la réutilisation et au recyclage. 
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c w 
«Quoique la composition précise oTes déchets locaux varie selon 
k lieu et I’endroit, les spécialistes disent que nos d&hets se 
composent de 65pour 100 environ de d&hets commerciaux et 
de 35 pour 100 de déchets domestiques. Environ 37pour 100 
du flux moyen des o?M.ets est composé de papier et carton, 26 
pour 100 de d&hets a% jardin et de nourriture, 1Opour 100 de 
verre, 1Opour 100 o!e métal, 8pour lOOdeplastique, et k reste 
de d&hets &Vers... Les emballages repAsentent environ un 
tiers du volume o!.e nos &chets.» 

c 
Local Government Commission, 1990 

d 

Ce n’est que lorsque ces approches auront et4 épuisées que 
les pouvoirs locaux devraient se tourner vers d’autres 
solutions moins écologiques. 

Les matieres toxiques et dangereuses qui se trouvent dans 
le flux des déchets sont une autre forte pr6occupation de 
nombreuses municipalités. Il est urgent d’agir pour réduire 
la quantiti de déchets dangereux et pour augmenter le 
recyclage, ainsi que pour assurer une bonne élimination du 
reste. C’est ce qui a incité certains pouvoirs locaux 21 0Erir 
aux entreprises l’aide technique nécessaire pour rtsduire 
leurs déchets toxiques et dangereux. 

Une partie essentielle d’une stratégie globale de réduction 
des déchets est une politique d’achat axée sur les produits 
recyclés ou réutilisables (cf. ch. XII). 

4Jonception d’un recyclage total 
l Lesadéchetu, ne deviennentdéchetsqu’unefoisgaspilk 
l Les recycleurs manient des rebuts, non des dechets. Les 

recycleursnepeuventpastoutrecycler,maisleurobjectif 
ultime est de ne rien gaspiller. 

l Le recyclage gère l’approvisionnement de rebuts, et non 
de déchets. 

188 



Réduction et recyclage des déchets solides et dangereux 

l L’expression <<gestion des déchets> devrait être r6servée 
à l’industrie de l’élimination des détritus. 

l Le recyclage est une forme d’élimination. 
Si l’on connaissait le coût de l’&nination, le potentiel du 
recyclage se déploierait B nos yeux. 
Tout ce qui est aujourd’hui déchet peut être trié en douze 
grandes catégories de matières recyclables (6: ci-dessous). 
La planification d’un système d’élimination des rebuts, 
dans lequel le recyclage serait le premier choix de 
technique d’élimination, commence par une étude de la 
composition de ces rebuts afin de déterminer la proportion 
etlevolumedechacunedesdouzecatégoriesprincipales. 
Chaque localité devrait faire des études de composition 
dont les résultats devraient être publiés et mis en 
commun. Les études par observation qui procèdent au 
tri et au pesage sont préférables aux &udes sur 
documents» qui importent des données d’autres 
municipalités ou qui emploient des mkhodes ésotériques. 
Dans un système de recyclage complet, il est sans doute 
possible de recycler les douze catégories principales de 
rebuts. Les systèmes de recyclage ne devraient pas être 
qualifiés de complets tant que les douze catégories 
principalesnefontpasl’objetdedispositionsparticulières. 
Les douze caté5gories principales offrent un moyen 
d’évaluer le progrés réalisé vers l’objectif de recyclage 
total. 
Nous évoluerons vers le recyclage complet de façon 
progressive et non &un seul coup. 
Interdire et «pr&yclen, (rbduction A la source) sont des 
procédés valables et utiles pour atteindre l’objectif de 
recyclage complet. 

Les douze catégories principales de matièresà~cler 
1) M&+es réutilisables, comprenant entre autres les 

appareils électro-ménagers ou industriels en bon état 
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2) 

3) 

41 

5) 

6) 

7) 

8) 

9) 

ou réparables, les objets domestiques, les vêtements, 
les matériaux de démolition tels que le bois d’oeuvre, 
lesmat&iauxdeconstructiontelsqueportes,fenêtres, 
placards et eviers, les fournitures et équipement de 
bureau, les appareils d’éclairage, et tout produit, 
naturel ou fabrique, réparable ou réutilisable tel quel. 
Lepupier,ycomprislepapierjournalmaissansexclure 
les autres categories de papier: papier registre, papier 
d’imprimante, carton ondulé et diverses sortes de 
papier. 
Les métaux, ferreux et non ferreux, comprenant entre 
autres les boîtes de conserve, les pièces de véhicules 
abandonnés, les pièces de plomberie, les barrières, les 
portes et écrans métalliques, et tout autre objet de 
métal mis au rebut. 
Le verre, y compris, entre autres, les contenants de 
verre et les vitres. 
Les textiles, y compris, entre autres, les vêtements non 
réutilisables, les articles de rembourrage et les 
morceaux de tissu. 
Le&st@e, y compris les contenants de boisson, les 
boîtes de plastique contenant des articles de 
consommation tels que téléphones ou équipement 
électronique, et les pneus. 
Les déchets végbtaux, y compris, entre autres, les 
feuilles et les dechets de jardin, les émondes des 
arbres, des arbustes, et l’herbe. 
Les matières putrescibles, y compris les ordures 
ménageres: déchets d’animaux, de fruits et de 
légumes, et detritus. 
Lebois,ycompris,entreautres,leboisnonréutilisable 
et les palettes. 

10) La céramique, y compris les cailloux, la céramique, la 
brique et le béton. 

11) La terre, y compris, entre autres, les dbblais de 
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«Dans un sondage effectué en 1989 auprès de cent entreprises 
derknovationhabilitées, onao!&ouvertque, surunep&iodede 
12 mois, plus de 8 000 articles iutilisables ont été envoyés 
dans des sites dénfouissement: [ceux-ci comprenaient] 711 
éviers de cuisine, 455 baignoires, 570 refrigerateurs, 3 777 
portes intérieures et 2 611 portes extérieures. Il y a des dizaines 
de milliers d’entreprises de rénovation habilitées au Canada 
ainsi qu’une quantité innombrable d’entreprises non déclarées 
qui s’ajoutent à ces chifies de façon permanente.~ 

D’Amour, 1991 
. A 

terrains vagues ou lotis, et les surplus de terre 
provenant des cours. 

12) Les produits chimiques. 
13) (Les ordures, cette catégorie étant réservée aux 

matières recyclables diverses.)» (Knapp, 1990) 

Stratégies de réduction à la source h l’intention des 
pouvoirs locaux 

l Taux variable pour les boîtes de conserve (taux 
augmentant avec le nombre de boîtes). 

l Magasins d’occasion, dépôts-vente et ateliers de 
réparation (modifier le zonage pour les favoriser). 

l Cours de récupération: la cour de récupération de 
Berkeley est reliée a sa station de transbordement. Les 
éboueurs mettent de côte les objets récuperables tels que 
meubles, matériaux de construction, etc., déposés à la 
décharge, et des camions indépendants sont invités A se 
rendre d’abord a la cour de recupération pour alléger 
leur chargement. Ceci diminue à la fois la redevance 
qu’ils versent à la station de transbordement et la 
quantiti d’ordures qui sont envoyées a la décharge. 

* Lois de réduction du plastique et des emballages (cf. 
description de Minneapolis dans la partie Initiatives). 
Ces lois exigent egalement que les aliments consommes 
sur les lieux soient présentés dans des récipients lavables 
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et réutilisables plutôt que jetables. 
l Taxes ou redevances sur les articles jetables: la plupart 

des villes américaines ne sont pas autorisées à les 
appliquer, mais les comtés le peuvent. 

l Sensibilisation du public: la campagne #recycle» de 
Berkeley incite la population à tenir compte de 
l’élimination des rebuts avant d’acheter. 

l Taxes ou redevances sur la mise au rebut de gros 
appareils électro-menagers. 

l Les programmes gouvernementaux et les programmes 
de grands bureaux: photocopie recto-verso, assiettes 
lavables dans les cafétérias et les salles de pause-café, 
séchage des mains à l’air ou avec des serviettes de tissu 
plutôt qu’avec des serviettes de papier ou des séchoirs; 
tiennent egalement compte de la durabilité dans les 
normes d’achat de pneuset d’autres articles (cf. Skinner, 
1990). 

Prévention de la pollution 
Aux États-Unis, les gouvernements des États ont mené la 
transition vers la prévention de la pollution. Plusieurs États 
ont adopte des lois qui reposent sur un argument simple: il 
faut diminuer ou éliminer l’emploi de tout produit chimique 
toxique, Ces nouvelles lois contournent les debats sur les 
taux acceptables de toxicité et les risques lies aux degres 
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d’exposition ou aux gaz d’échappement; elles n’exigent pas 
l’évaluation des risques, et ne fixent aucun seuil d’exposition 
à un produit chimique. Elles établissent plutôt des 
responsabilités de planification et de rapport pour des 
entreprises qui manient des substances toxiques précises. 
Un grand nombre des lois fixent un objectif pour l’ensemble 
de l’État visant B endiguer l’utilisation de produits 
chimiques toxiques ou la quant&? de dechets dangereux 
produits, mais elles laissent aux entreprises le soin de 
concevoir leurs propres «plans d’installations» et de décider 
ainsi de la façon d’atteindre les objectifs. En d’autres termes, 
ces plans attribuent aux entreprises la responsabilité de 
diminuer l’utilisation de produits toxiques. 
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*Ces lois élargissent les limites de la prévention de la 
pollution de plusieurs façons importantes. En premier lieu, 
elles sont axées sur les produits chimiques utilisés plutôt que 
sur les déchets. En deuxième lieu, les entreprises doivent 
fixer des objectifs et établir des plans, et non pas simplement 
se conformer à la limite démissions. Ceci met en valeur la 
créativité et les technologies novatrices. En troisième lieu, 
ces lois favorisent une amélioration continue et ne visent pas 
seulement à atteindre un seuil rég1ementaire.B (Geiser, 
1991) 

La réduction de l’utilisation de produits toxiques est le 
précurseur de l’industrie viable en mettant l’accent sur les 
mesures ayant trait aux matières autant que sur celles qui 
portent sur l’environnement et les déchets. Le <<principe 
preventif» contraste avec les politiques qui cherchent 
simplement à maintenir les risques à un niveau censé être 
gérable. <<La prévention transf’ère le fardeau de la preuve de 
la sécurité de ceux qui protègeraient l’environnement à ceux 
qui y émettraient des produits chimiques. Et comme la 
diminution de l’utilisation de produits toxiques, ellebase ses 
décisions ayant trait aux gaz d’échappement sur les options 
possibles, et non pas sur la capacité d’assimilation de 
l’environnement. Voici le nouvel adage: “En cas de doute, ne 
jetez rien.‘: » (Geiser 1991) 

Réduction de l’utilisation de produits toxiques 
Il n’existe qu’un moyen efficace de prévenir la contamination 
toxique: en réduisant l’utilisation de substances toxiques et 
laproductiondedéchetsdangereuxàlasourcedeproduction. 
Ceci peut se faire par des stratégies telles que: 

l transition vers un produit dont le processus de 
transformation nécessitemoins de production de déchets 
dangereux; 

l substitution d’une substance moins dangereuse comme 
composante du processus de production; 
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reduction del’utilisation de substances dangereuses par 
l’adoption d’habitudes ménagéres plus efficaces; 
invention de nouveaux procedes et équipements qui 
entraînent moins de production de déchets; 
recylage des déchets dangereux, de préférence sur les 
lieux de production. 

Trois stratégies fondamentales sont offertes aux pouvoirs 
locaux pour aider les industries a réduire la quantite de 
déchets dangereux qu’elles produisent: programmes de 
sensibilisation,programmesd’aidetechniqueetprogrammes 
de reglementation. (6. Local Government Commission, 1990) 

Objectifs de tiduction des déchets 
En 1988, Seattle a adopté une résolution fixant un objectif de 
reduction des déchets solides dans la Ville de 60 pour 100 
d’ici 1998, avec des objectifs intermédiaires de 40 pour 100 
d’ici 1991 et de 50pour 100 d’ici 1993 (Ville de Seattle, 1988). 
Le recyclage, le compostage et l’élimination de production de 
déchets se signalent comme les stratégies premières de 
gestion des déchets. La résolution présente les programmes 
particuliers et un délai de mise en œuvre. Seattle gère 
également un service municipal de compostage et fournit 
aux propriétaires de maisons des contenants et une initiation 
au compostage domestique. 

Restrictions concernant l’emballage 
En 1989, Minneapolis a imposé de sévères restrictions à 
l’emballage des aliments et des boissons, qui s’appliquent 
également aux marques nationales, et qui prennent source 
dans les établissements d’alimentation de détail. aLe Conseil 
pense par conséquent que la réduction maximale des 
emballages non recyclables d’aliments et de boissons L..l est 
nécessaire et souhaitable si l’on veut réduire le flux de 
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déchets de la Ville, afin de diminuer le volume des déchets 
enfouis, de minimiser les produits toxiques dérivés de 
l’incinération, et de faire de notre Ville et des municipalités 
voisines des lieux de vie plus sains sur le plan de 
l’environnement.» (Minneapolis Code of Ordinances, 1989) 

Quoiquecerèglementsesoitaudépartheurtéal’opposition 
de la Minnesota Grocers Association et au Council for Solid 
Waste Solutions (groupe d’industries du plastique), il fut 
adopté à l’unanimité par les décideurs de la Ville. Plutôt que 
de combattre ce règlement, l’industrie du plastique a décidé 
de collaborer avec les pouvoirs locaux. Le Council for Solid 
Waste Solutions a offert de parrainer un programme-pilote 
de recyclage de six mois afin de prouver que le recyclage du 
plastique était possible. Ce programme a impressionné les 
leadersdel’écologie delaville, qui sont aujourd’hui convaincus 

. quelerecyclageestuneoptionréalistepourcertainsproduits. 
En conséquence, l’interdiction ne sera plus aussi radicale 
qu’au départ. Toutefois, pour respecter les directives de la 
nouvelle réglementation, un véritable système de recyclage 
doit être mis en place. Les récipients de coques de palourdes 
de McDonald, par exemple, ont toujours été techniquement 
recyclables mais personne ne les recyclait à Minneapolis 
avant ce nouveau règlement (cf. Minneapolis Code of 
Ordinances, 1989; Bulletin of Municipal Foreign Policy, 
199 1). 

Compostage des déchets municipaux 
Dans le cadre de sa stratigie de r6duction des déchets, 
Portland a ouvert en 1991 le premier centre municipal de 
compostage de déchets aux États-Unis. Ce centre peut 
traiter 185 000 tonnes de déchets par an (6. ICLEI, 1991). 

Réduction de déchets dangereux 
Les villes californiennes de Hayward, Santa Monica et 
Berkeley ont du personnel qui ofie aux entreprises une 
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aide technique visant à réduire leur production de déchets 
dangereux (cf. Skinner, 1990). 

Santa Monica distribue à des petites entreprises ciblées 
des brochures qui présentent des mesures précises de 
réduction des déchets. Ces mesures comprennent 
l’information pour les ateliers de réparation d’automobileset 
d>équipement,les conducteurs de machines-outils, l’industrie 
des plaquettes 8 circuits imprimés, l’industrie du finissage 
des métaux, les imprimeries commerciales générales, les 
entreprises commerciales de nettoyage, l’industrie de 
formulation des peintures, les ateliers de développement 
photographique,etlesentreprisesdepeinturedecarrosserie. 

Sept stations d’épuration publique de Caroline du Nord 
aident les industries a réduire leurs déchets réglementés en 
offrant une aide technique approfondie aux entreprises 
locales par la voie de consultations sur la réduction des 
déchets sur les lieux qui font partie de la routine des 
inspections de conformité aux normes (cf. Local Government 
Commission, 1990). 

Récupération et utilisation compl&es des ressources 
Pour nous enseigner l’humilité face aux programmes de 
recyclage nord-américains les plus ambitieux, réfléchissons 
à cet exemple chinois qui vient de Shanghai. 

&‘Administration environnementale de la municipalité 
de Shangai dessert une ville de 150 kilomètres carrés 
(Shangai) et de 6 035 kilomètres carrés de banlieue et de 
régions rurales autour du centre-ville, soit une population 
d’environ douze millions d’habitants. Depuis 1957, elle a 
construit un complexe d’État qui récupére des matériaux et 
qui commercialise les produits récupérés, et qui emploie 
aujourd’hui environ 29 000 employés à temps plein et 
beaucoup plus encore à temps partiel. 

Dans un réseau de 502 postes d’achat, 1 500 acheteurs 
répartis dans les régions rurales acquièrent des matériaux 
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à récupérer ou à recycler et sontrémunerés àla commission. 
Vingt-sixcentresintP,grésderecyclagerécupèrentourecyclent 
des matériaux provenant de déchets industriels ou 
domestiques, et un réseau de services de vente et d’ateliers 
de réparations vend les produits récupérés. 

Parmi les matériaux récupérés de déchets, on trouve des 
métaux ferreux ou non ferreux, du caoutchouc, du plastique, 
du papier, des chiffons, du coton, des fibres chimiques, des os 
d’animaux, des cheveux, du verre cassé, des bouteilles de 
verre, de vieilles pièces mécaniques, des résidus chimiques 
et des huiles usées. Cette société a des succursales .pour 
l’affinage du cuivre, pour la récupération et l’affinage des 
métaux précieux, pour le recyclage du fer et de l’acier mis au 
rebut, pour la production du plastique, pour la produktion de 
métal ferreux et pour le recyclage d’huiles usées. En outre, 
il y a plus de 3 600 personnes employées pour collaborer avec 
lesusines -par exemple, pour les conseiller sur l’installation 
de contenants à déchets et pour la création de systèmes 
permettant à cette entreprise de les collecter.>> (Gunnerson 1989) 

Contrôle de l’utilisation des sols à des fins de recyclage 
Plusieurs municipalitis créent aujourd’hui des normes 
relatives à I’espace réservé au recyclage pour tous les 
nouveaux bâtiments (cf. Canli et Gordon, 1991). A Santa 
Monica, en Californie, les immeubles résidentiels de dix 
unités ou plus doivent prévoir dix mètres carrés pour des 
installations de recyclage pour les dix premières unités, et 
cinq pieds carrés pour toute unité supplémentaire. Les 
immeubles commerciaux de plus de 1 000 mètres carrés 
doivent réserver 100 mètres carrés au recyclage pour les 
premiers 1000 mètres carrés, puis 0,50 metre carré pour 
chaque tranche de 100 mètres carrés supplémentaires. La 
Ville laisse un certain delai s’écouler pour permettre que son 
programme de recyclage fasse son chemin avant de préciser 
le type de poubelles exigé. 
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Davis, en Californie, exige la présence d’au moins trois 
bacs de recyclage pour chaque local de poubelles dans des 
immeubles comptant au moins dix logements. Les 
propriétaires d’immeubles doivent présenter des plans de 
ramassage de matériaux recyclables et informer les occupants 
sur le plan de l’immeuble et sur le programme de recyclage 
de la ville. 

Les promoteurs de Boulder, au Colorado, qui veulent 
obtenir un permis de construire résidentiel doivent accumuler 
au moins 20 points parmi plusieurs catégories de mesures de 
conservation. Fournir un local de recylage et de conversion 
pour le recyclage rapport chaque fois deux points. 

Orlando, en Floride, exige que les promoteurs de grands 
chantiers. acceptent de garantir que les locataires et les 
futurs propriétaires du lotissement participeront au 
programme de recyclage de la ville. 

Portland, en Oregon, exige quelesnouveauxlotissements 
d’au moins trois unités aient un point de ramassage à des 
fins de recyclage d’au moins deux mètres cubes pour dix 
unités, avec des exigences particulières. 

Recyclage pour les appartements 
La Ville de North Vancouver, en Colombie-Britannique, 
offre un recylage ‘le long des trottoirs pour tous les 
appartements, maisons de ville et appartements en 
copropriété de Vancouver Nord et Ouest. La Ville fournit de 
grandes poubelles aux immeubles d’appartements, et une 
entreprise locale de recyclage collecte les matériaux une fois 
par semaine. La Ville a adopté un règlement exigeant que les 
nouveaux immeubles fournissent un local pour les poubelles 
(cf. Gram, 1990). 

Redistribbtion des subventions de recyclage 
En Australie, plus précisément en Nouvelle-Galles, un 
supplément de 1,50 $ A par tonne est prélevé aux pouvoirs 
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locaux qui n’ont pas de programme de recyclage. Les autorités 
locales qui ont des programmes de recyclage dynamiques 
sont censées recevoir une moyenne de 1750 $ Apartonne de 
matériaux, somme qui provient. des redevances 
supplémentaires de décharge, soitune subvention de dizaines 
de milliers de dollars. La redistribution devrait inciter 
fortementaurecyclageetlesadministrateurslocauxesperent 
que cela doublera la prévision de 100 000 tonnes actuellement 
recyclées dans cet État (cf. PL4 15(4), avril 1991). 

Cantine mobile 
La ville allemande de BoebZingen (42 000 hab.) a fait 
l’acquisition d’une nouvelle *cantine mobile* qui ofi-?e un 
service de restaurationlorsdesfestivitespubliques. Equipée 
d’un lave-vaisselle de dimension commerciale et d’un nombre 
d’assiettes et de couverts suffisant pour servir 600 
personnes, l’installation mobile est également disponible, 
moyennant un prix de location modique, aux clubs et aux 
groupes de bénévoles pour leurs propres festivités. Des 
dizaines de milliers de récipients alimentaires non 
biodégradables éviteront ainsi le site d’enfouissement, grâce 
à cette installation. Le lave-vaisselle sur roues, avec ses 
assiettes et son équipement, coûte environ 15 000 $ (cf. PLA 
14(5), mai 1990). 

RESSOURCES 

LOCAL SOLUTIONS ho GLOBAL POLLUTION (LSGP) estun bureau 
central qui offre une aide technique visant à instaurer des 
programmes de prévention de la pollution à l’échelle 
municipale et en milieu de travail. Leur documentation et 
leurinformationvisentlesreprésentantsdesautoritéslocales, 
les groupes d’action populaire, les citoyens, les entrepriseset 
les employés. LSGP est né d’un bureau central non officiel 
créé par la conseillère municipale de Berkeley,Nancy Skinner, 
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en réponse aux demandes d’information surlalégislation du 
plastique et de la mousse de polystyrène et d’autres 
programmes novateurs de protection de l’environnement. 
LSGP insiste particulièrement sur la areduction à la source», 
notion qui redéfinit les <<déchets>> pouréliminerladestruction 
inutile de matériaux utiles, qui fait la promotion de la 
réutilisation de matériaux actuellement mis au rebut, et qui 
remet en question l’utilisation de ces matériaux difficiles à 
réutiliser ou à recycler ou dont la fabrication et l’usage ont 
des répercussions importantes sur la pollution. L’objectif de 
réduction à la source que s’est fixé LSGP a porté sur les 
plastiques, l’emballage et les produits jetables aprés un seul 
usage.Plusieurspochettesd’informationcont.enantdesfiches 
techniques, des règlements, des articles de fond, etc., sont 
disponibles à l’adresse suivante: 

Local Solutions to Global Pollution 
2121 Bonar Street, Studio A 
Berkeley, CA 94702 
Tél.: 415/540-8843 Téléc.: 4151540-4898 

hsrIm mRbc.a !tha.s-RELIANc!E, Beyond4?oPercen t; 
Record-Setting Recycting and Composting Programs 
Washington, D.C. & Covelo, CA: Island Press, 1991). Cet 
ouvragedémontreamplementquelerecyclageetIesservices 
de compostage municipaux peuvent devenir nos stratégies 
premières de gestion des déchets solides. Des études de cas 
étayent les expériences menées dans les services publics de 
17 municipalités américaines (urbaines, rurales, ou 
banlieues), qui ont toutes atteint un taux de récupération de 
matériaux de plus de 30 pour 100. Quatorze d’entre elles ont 
atteint un taux de récupération de matériaux divers, 
commerciaux ou résidentiels d’au moins 40 pour 100. Cet 
ouvrage étudie les avantages du recyclage obligatoire, ses 
mesures d’encouragement économique, la collecte de déchets 
de jardin triés à la source pour des programmes de 
compostage, et les avantages d’étendre ces programmes 
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au-delà du secteur résidentiel, au secteur commercial. Il 
offre aussi des exemples précis de la manière dont votre 
municipalité peut planifier et implanter des programmes de 
recyclage et de compostage qui réussiront. L’Institute for 
Local Self-R&ance est un organisme à but non lucratif qui 
fait la promotion de l’autonomie des villes. Depuis 1974, 
ILSRoffre des services de recherche et d’aide technique aux 
citoyens, aux autorités locales et aux petites entreprises en 
matière d’utilisation des déchets, de fabrication en circuit 
fermé et de politique d’utilisation des matiriaux. Beyond 40 
Percent fait partie d’une série continue de rapports techniques 
prépares par le personnel de l’lLSR. Pour plus de précisions, 
adressez-vous& 

Institute for Local Self-Reliance 
2425 18th Street NW 
Washington, DC 20009 
Tél.: 202/232-4108 Téléc.: 202/332-0463 

Public Innovation Abroad est un bulletin mensuel qui 
fait la promotion de al’échange international de l’expérience 
pratique dans la r&olution de problemes courants auxquels 
se heurtent les autorités à 1’6chelle de l’État, de la 
circonscription et de la ville,. Particulièrement intéressant 
sur les initiatives de recyclage et de transport. Disponible à 
l’adresse suivante: 

International Academy of State and Local Governments 
444 North Capital Street, N.W., Suite 349 
Washington, D.C. 20001 
Tél.: 202/638-1445 Téléc.: 202/638-5109 

h TABLE RONDE NATIONALE SUR LkNVIRO- El' 

L%CONOMIE a publié Le Guide national de rt!duction des 
d&hets: Une introduction à Zu réduction à la source et 
aurecycZ&geàZ’intentiondesresponsabZesmunicipaux 

Pour plus de précisions, adressez-vous à: 
La Table ronde nationale sur l’environnement et 

Péconomie 
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1, rue Nicholast, bureau1500 
Ottawa (Ontario) KlN 7B7 
Tél.: 613/943-2055 ou 0394 
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Ceau et les eaux us& 

La qualit de l’eau affecte la qualité de la vie qu’elle touche. 
La qualit des réseaux d’eau de surface et d’eau souterraine 
s’est détériorée dans un grand nombre de régions urbaines. 
Dans les villes, les taux d’utilisation et de pollution de l’eau 
sont une préoccupation énorme. La gestion de l’eau 
urbaine exige beaucoup d’espace et d’énergie pour 
l’approvisionnement et le traitement des eaux usées. 

La conjonction de la pollution de l’eau et d’un taux trop 
rapide d’extraction de l’eau peut causer des dommages 
skieux aux réseaux hydrologiques. Aux États-Unis, par 
exemple,lemaintiendXm approvisionnementeneausuflisant 
dans les zones urbaines des États de l’Ouest et dans certaines 
des grandes agglomérations des États du Nord-Est s’avère 
un problème majeur, qui a necessité le rationnement et la 
restriction de l’eau non indispensable dans nombre de ces 
régions durant les étés chauds et secs (cf. OCDE, 1990). 

Le traitement des eaux usees preoccupe sérieusement un 
grand nombre de municipalités. Beaucoup de services 
municipaux de traitement des eaux usees sont conçus pour 
assurer au moins un traitement secondaire. A Yechelle 
municipale, les technologies actuelles de traitement des 
eaux usees sont des sources majeures de pollution de 
Penvironnement sur au moins trois plans: 

l Elles engendrent un sous-produit souvent toxique, la 
boue, dont il est difficile de se débarrasser. 

l Elles emploient des substances dangereuses dans le 
traitement qui finissent par se répandre dans 
Penvironnement. 
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l Sans un apport massif de subventions fedérales, la 
plupart des municipalités ne peuvent se permettre de 
construire et d’exploiter des installations modernes de 
traitement des eaux usées; leur infrastructure énorme 
etcoûteuseestégalementdifficileàchangerouBadapter. 

Il est urgent d’envisager la gestion de l’eau dans une 
optique de développement durable. Une gestion viable de 
l’eau viserait les objectifs suivants: 

l traiter l’eau B sa souree de poIIution; 
l déverser une eau de qualité égale ou supérieure a l’eau 

reçue; 
l prevenir la dégradation des terres et des sols (des 

bcosystèmes terrestres sains purifient l’eau). 
Bon nombre des mêmes principes d’utilisation des sols qui 

contribuent a épargner l’énergie dans les zones urbaines 
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(ex.: aménagement concentré, mesures contrant 
l’aménagement tributaire de l’automobile, et prhervation 
de lav6gétation naturelle) contribuent aussi parfois h assurer 
la survie B long terme des ressources d’eau (cf. Lowe, 1991). 
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e- T 
«Danslabassevall-6eduFraser,kplusgrandsujetd’inqwétude 
est lié aux efluents qui viennent des trois grandes usines de 
tmitement &Seaux ussées du Grand Vancouverquis’en tiennent 
au traitement primaire. Plus & 8Opour 100 a!e tous ks DBO, 
des colifones fécaux, des MES, des ékments nutritifs, et des 
métaux en trace (CU) proviennent de ces trois usines de 
traitement des eaux usées. L.es eaux pluviales sont de source 
trèsdiversifiéeet varient beaucoupselonkspluieset Sutilisation 
des sols. L.e débit d’eau durant la première heure d’averse est 
suphieur aux charges dëlhents contaminants nutritifs, 
métalliques et organiques déversés par toutes ks usines de 
traitement des eaux Us&es durant la même pério&» 

Schreier et al., 1991 
i I 

INSTRUMENTS 

Quelques définitions des eaux Us&es 
«Eaux usées: la boue qui circule dans les Egouts municipaux 

et qui comprend surtout l’eau des toilettes, des éviers, des 
machines à laver et des lave-vaisselle, mais aussi des 
excréments humains, des detergents, des produits de 
nettoyage, des déboucheurs de tuyaux, des tampons, des 
préservatifs,d’autresarticlesdiversetdesd&hetsindustriels. 

Boues dëgout septiques: la matière vraiment dégoûtante 
pomp6e des fosses septiques par des *pompes B purin*. 
Comprend souvent les graisses de restaurant, les sous- 
produits industriels toxiques et les déchets d’hôpitaux. 

Boue: la pâte de <<déchets solidea provenant des égouts 
dans les usines de traitement. 

Demande biochimique en oxygène (DBO): l’oxygène qu’il 
faut dissoudre pour decomposer les matières organiques de 
l’eau. La DB0 sert a mesurer la pollution, puisque les 
lourdes charges de déchetsontbesoin debeaucoup d’oxygène 
pour se décomposer. 

Azote: élément nutritif que l’on trouve le plus souvent dans 
les égouts sous la forme d’ammoniac et de nitrate. Un excès 
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d’azote dans les canalisations cause la prolifëration d’algues, 
et l’ammoniac est toxique pour les poissons. 

Phosphore: élement nutritifque l’on trouve le plus souvent 
dans les égouts sous la forme de phosphates que contiennent 
les détergents. Cause première de la prolifération d’algues 
dans les canalisations. 

Matières solides en suspension: particules minuscules 
d’élements polluants qui flottent ou qui sont en suspension 
dans les égouts. 

Traitement préliminaire: la première op&ation effectuee 
dans n’importe quelle usine de traitement et qui consiste à 
éliminerparfiltragelesgrosobjets(tamponsetpr~servatifs) 
et les objets flottants (applicateurs de tampon en plastique), 
ainsi que le gravier. 

Traitement primaire: première étape du traitement des 
eauxusées.Leseauxuséessontretenuesdansdesréservoirs 
ou bassins de décantation, afm qu’environ un tiers de la 
demande d’oxyg&ne biologique et deux tiers des matières 
solides en suspension soient élimin6s. 

Traitement secondaire: deuxième étape de traitement des 
eaux usees, dans laquelle les bactiries servent a traiter les 
déchets. Élimine environ 90 pour 100 de la demande en 
oxygene biologique et des matieres solides en suspension. 

Traitement tertiaire: nettoyage poussé des eaux usées qui 
va au-del& de l’étape secondaire et qui élimine les éléments 
nutritifs tels que l’azote et le phospore et la plupart des 
déchets solides en suspension. 

Terres humides: terme à la mode pour définir ce qu’on 
appelait autrefois les marais et les mar4cages.m (Marinelli, 
1990) 
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L.Q développement durable des centres urbains 

Utilisation agricole des eaux usées de la municipalité 
«Un nombre important de recherches ont été effectuées 
depuis vingt ans, et ont démontre que les forêts peuvent 
servir de systèmes de traitement des terres pour regénérer 
les eaux usées ayant subi un traitement secondaire, et 
réalimenter ainsi la nappe phréatique L.1 Une application 
des eaux usées de la municipalité sur le sol offre de nombreux 
avantages pour une agglomeration qui est aux prises avec 
des problèmes d’élimination d’eaux usees L.1 Elle permet de 
diminuer la pollution de l’eau. Elle permet de recycler et 
d’utiliser de façon benefique les éléments nutritifs que 
contiennent les eaux usees. Elle permet aux nappes d’eau 
souterraines de se renouveler, préservant ainsi les espaces 
verts ou les ceintures vertesu (Sopper, 1990) 

hITIATM3S 

Exigences de compensation en eau 
Dans les villes californiennes de Santa Barbana, SanLuis 
Obispo et Santa Monica, les exigences de compensation en 
eau imposees aux nouveaux chantiers exigent que les 
promoteurs remplacent les vieilles toilettes des immeubles 
existants par des modèles a débit réduit afin d’épargner 
sufikamment d’eau pour construire (cf. Pulton, 1991). 

En Ontario, la Ville de Newmurket impose comme 
condition d’entente de lotissement que l’on installe des 
dispositifs d’économie d’eau dans les toilettes, tandis que la 
Ville de Niagara Falls exige des robinets de lavabos, des 
pommes de douche et des toilettes a débit réduit dans toute 
construction soumise à un contrôle du plan d’implantation et 
dans tout nouveau projet de lotissement. 

Redevances d’eau imposées aux occupants 
Pour protkger les reserves d’eau et réduire l’utilisation d’eau 
potable dans la région métropolitaine, les autorites 
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municipales de Hambourg, en Allemagne cl,8 million 
d’habitants) imputent désormais la redevance d’eau aux 
locataires et non aux propriétaires. Cette réglementation 
aboutira à la conversion des compteurs d’eau dans les 
appartements et mettrafin àlafacturation automatique des 
propriétaires pour la consommation d’eau qui n’était basee 
que sur les dimensions de la propriété et sur le nombre 
d’occupants (cf. HA 14(l), janvier 1990). 

Recyclage des eaux ménagères 
Le conseil des superviseurs de la circonscription de Los 
Angeles a vote en faveur d’une étude de l’utilisation non 
dangereuse des ueaux ménagères* (eaux usees recyclees 
d’origine résidentielle). Sans la moindre objection, le conseil 
a ordonné aux departements des services sanitaires et des 
travaux publics de publier des recommandations dans un 
delai de soixante jours sur la façon dont la population 
pourrait utiliser les eaux ménagères provenant des éviers, 
des baignoires et des machines a laver pour irriguer les 
arbres et les arbustes (cf. MN, 1991). San Luis Obispo, 
en Californie, autorise l’utilisation des eaux ménagères (cf. 
Skinner, 1990). 

Purification naturelle de l’eau 
Un système d’etang qui purifie l’eau en la faisant circuler au 
milieu de quelque 125 000 plantes representant 11 espèces 
a transforme un lac artificiel du parc de l’Expo 67 de 
Montréal en une reserve écologique. Ce lac offre un m&nge 
harmonieux de nature, de loisirs et de service public. Le 
système de purification en trois étangs sur le lacde plaisance 
de l’Île Notre-Dame a abouti à une reserve markageuse qui 
a contribué a rendre le lac s&uritaire pour la baignade sans 
recourir au traitement chimique tel que la chloration (cf. PIA 
1X2), février 1991). 
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Marécages artifkiels 
Arcata, en Californie (15 000 hab.), a Réalisé l’un des 
premiers systèmes de traitement des eaux usées dans un 
marécage Bcologique en 1987. Les habitants d’Arcata tirent 
leurchassed’eau,lagravitéentraîneleseauxuséesdansune 
usinede traitementtraditionnel auborddelabaie, oùelleest 
filtrée et où les déchets solides sont décantes. Les effluents 
sont acheminés par des canalisations jusqu’a des bassins 
d’oxygénation de vingt hectares, où les algues agissent sur 
les déchets et où d’autres déchets solides sont encore éliminés. 
Les eaux usées s’écoulent ensuite dans deux marécages 
artificiels d’un hectare plantes de roseaux des étangs et de 
massettes, où les effluents des eaux usées sont «afEnés» (où 
il reçoivent un traitement poussé d’eaux usées). Puis ils se 
déversent dans 18 hectares de marécages construits par la 
Ville etpar le California Coastal Conservancypour contribuer 
a ramener les poissons, les coquillages, le gibier d’eau et 
d’autres formes de faune dans la région. Lorsqu’ils se 
déversentdansHumbodtBay,leseffluentssontpluspropres 
que l’eau dans laquelle ils se jettent a cet endroit. Le coût 
global de ce systéme, y compris les études d’aménagement et 
d’environnement et l’acquisition de certains terrains, se 
chiffre à 514 600 $ (cf. Marinelli, 1990). 

Denham Springs, en Louisiane (20 000 hab.), deverse ses 
eaux usees traitees dans deux étangs peu profonds qui 
s’etendent sur 16 hectares, dont le fond aujourd’hui etanche 
a étt! couvert de pierres, et qui ont été remplis d’eau et ornés 
de nénuphars entre autres plantes. Quoiqu’il ressemble a 
une ferme ~oricole» en Bté, cet aménagement peut traiter 13 
millions de litres d’eaux usees parjour. Comparativement Q 
un traitement traditionnel, la Ville a économisé un million 
de dollars en coût de construction initial et réalise des 
Economies de 60 000 $ par an sur l’exploitation et l’entretien. 
L’entretien consiste surtout a couper les têtes mortes des 
plantes au printemps avant que de nouvelles pousses 
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n’apparaissent (MacLeish, 1990; Marinelli, 1990). 

Programmes d’économies d’eau 
Santa Monica, en Californie, ainsi que Minneapolis etSt. 
Paul, au Minnesota, offrent a la population des dispositifs 
d’économies d’eau dont l’installation est gratuite ou peu 
coûteuse (Skinner, 1990). SantaMonicaainstallédestoilettes 
à débit réduit dans un quart des habitations de la ville, 
épargnant presque 4,5 millions de litres d’eau par jour. Le 
programme de 2,s millions de dollars, qui offrait une 
installation gratuite ou des rabais pour couvrir les frais 
d’installation des toilettes et des pommes de douche à faible 
débit, a été financé par une redevance d’incitation aux 
économies d’eau (les participants étaient exemptés de cette 
surcharge sur leur facture d’eau), par les recettes générales 
de l’eau, et par le grossiste en eau. Ce programme a réduit la 
consommationparpersonneàdesfinsdomestiquesde360litres 
à 225 litres par jour. Il allège aussi la demande qui pèse sur le 
système municipal de traitement des eaux usées (cf. MacLeish, 
1990). Santa Monica a également installé des systèmes de 
traitement à des points de drainage pour le système de drainage 
des eaux pluviales de la ville (CE Skinner, 1990). 

Le Metropolitan Water District de la Californie du Sud 
préconise i6 <<meilleures habitudes de gestion» pour 
l’économie de l’eau, notamment: installation de toilettes a 
faible débit et autres dispositifs visant à économiser l’eau, 
verification des systèmes de distribution pour les fuites et 
réparation de ces dernières, installation de compteurs avec 
des branchements d’eau entièrement neufs et facturation 
selon le volume d’eau consommé; mise en vigueur de 
règlements d’aménagement paysager économiques quant à 
l’eau, création de mesures visant à réduire la demande aux 
heures de pointe, et nomination d’un coordonnateur des 
économies d’eau afin de préparer et de mettre en œuvre un 
plan d’économies (cf. Schilling, 1992). 
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Centre de recherche en purification des eauxuséespar 
système solaire aquatique, Providence; Rhode Island 

Ce centre consiste dans quatre rangées parallèles sur toute la 
longueur de la serre. Deux rangées servent de réseauxde contrôle et 
deux autres de courants expérimentaux. Chaque rang& comprend 
douzecylindres translucides de5850 litres et deuxde marécages de 
traitement. Les eaux usées coulent le long du réseau par-gravité. Les 
réservoirs de traitement sont ensemencés avec un mélange 
commercial de bactéries et ornés d’un choixde plantes ligneuses et 
aquatiques. Tous les réservoirs contiennent également des 
micrcwganismes,desescargots,duphytopknctonetduzooplancton 
Les derniers réservoirs o!e chaque rangée ont été remplis de bar 
d’Amérique et de tilapie (photographie o!e lhuteur, 1991). 
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Installations de traitement des déchets par système 
aquatique solaire 
Conçu par le Dr. John Todd de Ocean Arks International (cf. 
Ressources), la première installation de traitement des 
déchets par système aquatique solaire a ouvert ses portes à 
Providence, au Rhode Island, en juillet 1989, puis g 
Harwich, auMassachusetts, en mai 1990. Le Solar Aquatic 
System”,ditSAS,reproduitexactement,dansdesconditions 
soumises à une surveillance, les processus de purification 
naturelle de l’eaudesmarécages d’eau douce. Les eauxusées 
circulentàl’intérieurd’uneserreda.nsunes&iederéservoirs 
transparents, ayant chacun leur écosystème aquatique, et 
de marécages. Dans ce traitement, la lumière du soleil, 
l’oxygene, les bactéries, les algues, les plantes, les escargots 
et les poissons contribuent tous a la purification de l’eau. Le 
SAS a recours à l’aération et au melange dans les reservoirs 
afin d’empêcher la boue de s’installer. Ce procédé améliore la 
dégradation des déchets solides et réduit davantage la 
quantité de matières solides que les systèmes traditionnels 
d’eaux usées (cf. EEA, n.d.). 

L’installation expérimentale de Providence est une serre 
de 11 mètres sur 40 qui traite jusqu’à 90 000 litres d’eaux 
usées parjour, soit environ la quantité de 150ménages. Pour 
traitertouslesdéchetsdelaville,ilfaudraitenvironcinquante 
hectares, ce qui se compare à la superficie actuellement 
consacrée au traitement de ses déchets selon des normes 
secondaires. Comme les déchets de SAS ne sentent pas 
mauvais, ils peuvent se désagréger: chaque quartier ou 
municipalité pourrait avoir sa propre installation et utiliser 
ses propres sous-produits (gaulis, fleurs, etc.) pour améliorer 
l’environnement et l’aménagement paysager urbain, et 
commesourcederevenus.Lesinstallationssontmodestement 
plus rentables que les usines de traitement secondaire 
courantes; pour traiter des déchets très concentrés, tels que 
les boues d’égout septiques, qui sont de trente a cent fois plus 
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concentrées que les eaux usées et difficiles B traiter selon les 
méthodes traditionnelles, ces usines sont beaucoup plus 
rentables que toute autre technologie. Elles produisent aussi 
beaucoup moins de boue que le traitement traditionnel (cf. 
CBC, 1990; Marinelli, 1990). 

RESSOURCE~~ 

JOHN M. TEAL ET SUSAN B. PETERSON, «The Next 
Generation of Septage Treatment»,Research Journul 
Water Pollution Control Federation (WF%X’) 63(l): 84- 
89, janvier/f&rier 1991. Ce document décrit les résultats 
préliminaires d’une expérience-pilote menée durant l’été de 
1988 par Ocean Arks International dans laville de Harwich, 
au Massachusetts, à la décharge municipale. Ce dépotoir 
occupait les lagons, les puisards Equipés d’une membrane 
d’étanchéité dans le sable, dans lesquels les boues d’égout 
septiques étaient pompées pour être éliminées. Le liquide 
s’égouttait jusque dans le fond du lagon ou s’évaporait, et le 
reste des déchets solides échouait en fm de compte dans le 
dépotoir. Au cours de cette expérience, les boues d’egout 
septiques ont été pompées du lagon actif dans le système de 
traitement et les effluents ont été reconduits au lagon. Les 
métaux ont été isolés dans le système et tous, saufle plomb, 
répondaient aux normes d’eau potable dans les effluents. A 
l’exception de l’antimoine, du cadmium et du plomb, tous les 
métaux que l’on a trouvés dans les poissons qui vivaient dans 
lesderniersréservoirsrespectaientlesnormesalimentaires. 
Le taux de chlorure de méthylène, de trichloroéthène, et de 
toluèneétaitélevédansl’influentmaisrépondaitauxnormes 
d’eau potable dans Pemuent. 

THE ~ENTER FOR THE PROTECTION AND RESTORATION OF 

WATERS Q OCEAN ARKS INTERNATIONAL est un centre 
international à but non lucratif fondé en 1989 qui a pour 
mission de sensibiliser la population et de prendre des 
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mesures ayant trait à l’eau. Le Dr John Todd de OAI a été le 
fondateur du Solar Aquatics System”‘, ou SAS, technologie 
biologiquementintégréequitraitelesbouesd’égoutseptiques, 
les boues, les eaux d’égouts et les eaux usées industrielles 
selon des exigences de haute qualite et à peu de frais. Pour 
devenir membre de OAI, adressez-vous a: 

The Center @ OAI 
1 Locust St. 
Falmouth, MA 02540 
Tel.: 508/540-6801 Téléc.: 508/540-6811 

ECOLOGICAL ENGINEERING A~S~~IATES a acheté les droits 
de la technologie SAS et commercialise le système. Ils offrent 
des services de design, de génie, de construction et de 
services d’exploitation pour des usines de traitement des 
eaux usées. Pour plus de précisions, adressez-vous à: 

Ecological Engineering Associates 
13 Marconi Lane 
Marion, MA 02738 
Té1.:508/748-3224 Téléc.: 508/748-9740 

NANCY JACKTODD ET JOHN TODD, Bioshelters, Ocean 
Arks, CityFarming:Ecologyas theBasisofDesign (San 
Francisco: Sierra Club Books, 1984). Cet ouvrage s’inscrit 
d~slesillagedeI’œu~edepionnierstelsqueR.Buckminster 
Fuller et Gregory Bateson dans l’entreprise qui consiste a 
développer l’énergie renouvelable et des systèmes basés sur 
des cycles naturels en agriculture, en aquaculture, en 
ressources de combustibles et en design général. Il décrit un 
vaste éventail d’expériences novatrices qui intègrent les 
petits systèmes auto-adaptatifs aux biotechnologies duXXP 
siècle. Comprend des croquis d’une usine de traitement des 
eaux usées de quartiers, un mur d’eaux usées capteur, de la 
culture sur les toits, du jardinage de trottoir, de la culture en 
entrepôt, et de l’aquaculture aux arrêts d’autobus et sur les 
trottoirs. 
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9 

Pour une ville verte 

Cette expression fait référence à un éventail d’idées et de 
techniques qui vont de la plantation d’espèces comestibles et 
durespectducadrenatureldanstoutaménagementpaysager 
jusqu% une organisation collective visant à protéger les 
espaces verts et à restaurer les petits cours d’eau Ces 
activités sont motivées par la prise de conscience de facteurs 
tels que le besoin de réduire l’effet d’ilôt de chaleur urbain, 
de réduire notre utilisation de pesticides, d’économiser 
l’énergie, de purifier l’air urbain, et d’absorber le dioxyde de 
carbone que contient l’atmosphère. 

Nos écosystèmes urbains servent d’indicateurs de santé 
écologique. En particulier dans les zones urbaines, la 
démarcation entre la santé écologique et la santé publique 
est très mince. Personne ne veut que ses enfants jouent dans 
une eau qui tue les poissons. 

Au-delà de cela, si nous acceptons l’argument selon lequel 
le développement durable exige que les villes deviennent 
plusurbaines,ilfautaussiqu’ellesdeviennentplusagréables. 
Un moyen sur d’améliorer la qualité de la vie urbaine est de 
averdir» la ville, Verdir la ville signifie mettre en relief une 
perspective écologique qui commence par la ville. Ceci veut 
dire combiner l’urbanisme et la nature pour créer des villes 
qui soient saines, à l’effet civilisateur et enrichissant (cf. 
Hough, 1990). 

L’aspect le plus important du verdissement des villes est 
que les villes sont des lieux où la plupart d’entre nous vivent, 
et c’est pourquoi elles sont l’endroit où la plupart d’entre 
nous découvrent l’interaction entre la société et la nature. 
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nms faut envisager des moyens qui permettront aux gens 
d’établir des liens plus étroits avec Za naturedans les villes soit 
en protégeant les derniers vestiges du monde naturel, soit en 
créant ok toutes pièces de muveaux moyens de protéger Za 
nature pour qu’eZZe puisse s’épanouir dans un contexte urbain 
En observant lëcologie des villes, il y a beaucoup de choses que 
nous pouvons apprendre sur tes processus nutureZs alans 
I’environnement urbain: quelles espèces peuvent survivre et 
quelle restauration est possible. En appliquant ces 
connaissances, nous pourrions métamorphoser Ze visage de 
bien des villes.» 

\ &Ode, 19% J 

C’est un truisme de dire qu’un grand nombre de citadins 
pensent que la nourriture vient des supermarchés, que l’eau 
vient du robinet et que les déchets sont simplement 
«ramasséw Dans une société démocratique, on ne peut 
s’attendre à ce que les gens soutiennent des mesures de 
développement durable s’ils n’ont aucune expérience vécue 
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«Un hêtrecentennire, quimesure25mètresoTehautet 15mètres 
de diamètre à sa cime, produit suffisamment doxygène par an 
pour &Pondre aux besoins de dix personnes. Si cet arbre meurt, 
il faudra planter 2 7OOjeunes arbres, présentant chacun un 
diamètre du houppier d’un mètre, pour obtenir la même 
quantité d’oxygène.* 

Ville de Toronto, 1990 

de la base écologique de la vie, et nos zones urbaines 
devraient témoigner de notre ddpendance envers Wologie. 
On ne peut guère plus s’attendre à ce que les gens appuient 
l’adoption de modes de vie urbain plus écologiques (ex.: 
centres urbains plus concentrés, usage moindre de 
l’automobile) si nos zones urbaines ne sont pas elles-mêmes 
assainies. 
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f b 
4ujourd’hui, on considère, sous certains aspects, qu’il est 
beaucoup plus valable sur le plan climatique de planter un 
arbre en ville qu’à la campagne. La différence étant que tous 
deux absorbent environ six kilos de dioxyde de carbone de 
ldir par an. Mais l’arbre de ville presente ks avantages 
suppkmentaires de fournir de l’ombre aux revêtements 
urbainstropchaudsdontkrefEoidissementexigeraitdel’&ergie 
sous la firme de climatisation.. Il appert que l’arbre de ville 
est 15 fois plus valable que votre arbre de campagne. Et c’est 
là un besoin très important pour la planète aujourd’hui.» 

D’ Tim Oke, climatdogue urbain 
titi in McMartin, 1990 

L A 

INSTRUMENT~~ 

Avantages de la végétation urbaine 
l Des villes plus vivables. Arbres, buissons et pelouses 

sont beaux et peuvent atténuer l’aridite du béton et de 
l’asphalte qui recouvrent tant de villes. 

l Amélioration du drainage. Un terrain riche en vegétation 
absorbe la pluie qu’il reçoit, en éliminant l’excès 
d’écoulement d’eau qui exigerait autrement des égouts 
d’eaux pluviales coûteux qui débordent souvent et 
provoquent des inondations. 

l Resserrement des liens. La plantation de végétation sur 
les trottoirs donne à la population l’occasion d’améliorer 
les relations de voisinage (cf. Berg et aZ., 1989). 

Lutte globale contre les parasites 
MEn réaction aux problèmes aigus de pesticides, on a élaboré 
des concepts de lutte globale contre les parasites. En termes 
très simples, la lutte globale contre les parasites est 
l’utilisation de tous les instruments et methodes disponibles 
visant~éliminer,etnonpasàcontrôler,touteslespopulations 
d’insectes et a limiter les dégâts à des degrés acceptables en 
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recourant aux moyens les plus sûrs, les plus efficaces et les 
plus économiques. C’est là un défi de taille qui demande une 
réflexion sur tous les types de contrôle que l’on peut exercer. 
Il n’existe aucun produit chimique magique ni une balle 
magique,niunprédateurmagique,niunetechniquemagique. 
Nous devons songer à combiner plusieurs techniques.>> 
(Gilkeson, 1990) 

Plantation d’arbres pour épargner argent et énergie 
Une étude récente a analysé l’utilisation de lavégétation et 
de matières à albédo élevé à Toronto, Montréal, Edmonton 
et Vancouver, en vue de modifier le microclimat urbain, 
réalisant ainsi des économies d’énergie résidentielle.pour le 
chaufI’ageetlaclimatisation.Cetteétudedémontrequelesimple 
fait de planter des arbres peut engendrer des économies 
importantes d’argent et d’énergie. Les économies annuelles 
par foyer se chiffrent, selon la structure, entre 30 et 180 $ 
dans les zones urbaines et entre 60 et 400 $ dans les zones 
rurales (cf. Akbari et Taha, 1991). 

Avantages de l’habitat faunique urbain 
l Amélioration de la qualité de vie. La présence de l’habitat 

faunique en ville fait des animaux sauvages une réalité 
visible, surtout pour les enfants, plutôt que simplement 
quelque chose que l’on voit dans les livres. 

l Un indicateur de santé écologique. La vigueur et la 
robustesse des animaux et plantes sauvages indiquent 
le degré de propreté de l’air et de l’eau, et peuvent nous 
aider à évaluer la santé et la capacité de survie de 
l’ensemble de l’écosystème. 

l Une découverte des cycles naturels du milieu de vie. La 
présence de la faune à portée de la main permet aux 
citadins d’être en contact plus étroit avec les systèmes 
naturels dont ils font partie (cf. Berg et aZ., 1989). 
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Commissions de conservation 
Ungrandnombredepouvoirslocauxontcrééunecommission 
de la conservation pour protéger les ressources naturelles et 
les bassins hydrographiques de leur municipalité. Dans 
l’État du New Hampshire, les commissions de conservation 
peuvent recevoir des dons sous forme d’argent ou de biens, 
à la fois immeubles et personnels, au nom de la ville ou de la 
municipalité. Elles peuvent aussi <sacqu&ir au nom de la 
ville sous forme de don, d’achat, de subvention, de legs, de 
bail, ou autre, la propriété de ces étendues de terre ou d’eau, 
ou tout autre intérêt moindre, droit de construire, droit de 
passage, clause, ou autre droit contractuel comprenant acte 
de cession selon certaines conditions, limites ou droit de 
retour, selon le besoin, pour acquérir, entretenir, améliorer, 
protégeretlimiterI’utilisationfuture,ouautrementconserver 
etutiliseradéquatementlesespacesvertsetautresétendues 
de terre ou d’eau dans leur ville, et géreront et contrôleront 
ces droits ou propriétés», quoiqu’elles n’aient pas le droit 
d’exproprier à ces fins (cf. New Hampshire, Title III>. 

INIT~TIVES 

Dégagement des petits cours d’eau 
«Dans nos villes, nous avons tendance à enterrer ou à 
modifier nos cours d’eau au point de les rendre 
méconnaissables,négligeantdumêmecouplepouvoirqu’ont 
ces eaux de raviver l’âme humaine et de ranimer la vie de la 
terre. Les couloirs de cours d’eau [...l représentent l’un des 
écosystèmes les plus variés. Cette richesse peut nous 
permettre de renouveler notre façon d’envisager les cours 
d’eau. La restauration des cours d’eau urbains revêt ainsi 
une écologie sémantique: ils sont un véhicule qui nous 
permet de nous réapproprier le milieu où nous vivons et de 
cultiver un sens de l’appartenance à ce milieu; ils offrent un 
principe d’organisation pour l’édification des lieux et un 
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moyen de revitaliser les quartiers résidentiels et 
commerciaux; ils nous offrent un moyen de retrouver en 
nous l’enfant (qui aimait jouer au bord des cours d’eau); ils 
offrent aussi un théâtre où s’expriment l’art, la poésie et la 
danse de l’environnement. Une telle conception des travaux 
d’aménagement des cours d’eau peut servir à insuffler un 
militantisme communautaire avec une dimension créatrice 
et inspiratrice qui influera fortement sur les initiatives 
populaires de revitalisation de nos villes (Steere, 1990). 

Les municipalités qui ont dégagé et restaure leurs cours 
d’eau comptent entre autressan Luis Obispo etBerkeley, 
en Californie. Bzumuby, en Colombie-Britannique, a adopté 
une résolution en 1972 selon laquelle ses cours d’eau doivent 
être <<protégés et conservés». Les lotissements résidentiels 
doivent intégrer les cours d’eau existants dans leur 
aménagement paysager, et les propriétaires de maisons 
n’ont pas le droit de construire juste au bord des cours d’eau 
(cf. Sarti, 1992). 

Guerrillas vertes 
<<Les besoins et la participation des gens dans les espaces 
verts de leur quartier définissent ce que sont les guerrillas 
vertes. Notre organisme a été fondé en 1973 par un groupe 
devoisinssurle Lowereastdelllanhattan. Ilsavaientdécidé 
qu’ilsétaientlasdeladésaffectionetdeladestructiondeleur 
quartier. Ils ont nettoyé et verdi [...l un terrain vague au coin 
des rues Bowery et Houston, quartier que certains d’entre 
nous connaissent sous le nom de <<Bum’s Row» (rendez-vous 
des clochards). Aujourd’hui, ce coin est couvert d’une 
vég&ationluxuriantedurantlasaison,etlepetitmétaséquoia 
qu’ils y ont planté mesure aujourd’hui 12 mètres de haut. Le 
jardin est silloné de sentiers tortueux, orné d’une tonnelle de 
vigne, d’un étang, et d’une grande variété de fleurs, de fruits 
et de légumes. Tout ce qui peut pousser en milieu urbain est 
là. Il y a même une ruche d’abeilles. Que le jardin soit dans 
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un secteur réputé pour sa dégradation urbaine est très 
significatif.» (Keller, 1990) 

Règlements de remplacement d’arbres 
Le règlement de remplacement d’arbres adopté en 1991 par 
la Ville de Vancouver exige que l’on replante les arbres qui 
ont été affectés par le developpement. 11 exige que les 
entrepreneurs déposent un plan d’implantation indiquant 
les arbres existants dont les troncs mesurent plus de 20 
centimètres de diamètre et dont la hauteur hors sol est de 90 
centimètres. Un arbre enlevé doit être remplacé sur le 
terrain même par un arbre d’une catégorie et d’une taille 
approuvées parlaville. Vancouver avait au départ demandé 
au gouvernement provincial de modifier la charte de la ville 
pourl’habiliteràimposerdesamendesàquiconqued&uirait 
des arbres, mais ce droit ne lui fut pas accordé. La pénalité 
imposée à ceux qui enfreignent ce nouveau règlement se 
traduit par le retrait du permis d’occupation (cf. Fayerman, 
1990, 1991). 

Végétation naturelle 
Dans une formation aquifere critique de la ville de 
Southampton à Long Island, les règlements exigent qu’au 
moins 80 pour 100 de chaque lot soit maintenu à son état 
naturel, et que 15 pour 100 maximum de tout lot (et en aucun 
cas plus de 1900 mètres carrés) ne puisse être aménagé en 
pelouses et végétation fertilisées. Ces restrictions laissent 
encore aux propriétaires un vaste choix d’aménagement 
paysager;les terrains qui ne sont pas conservés envégétation 
forestière peuvent être semés d’herbe de pâturage, de fleurs 
sauvages vivaces, de lierre ou d’autres plantations denses 
qui ne demandent pour ainsi dire pas d’engrais (cf. Lowe, 
199 1). 
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Toits «verts» 
Lesvilles allemandes de Mannheim etF?-ancfoti accordent 
aujourd’hui des permis d’aménagement pour des 
constructions comportant des toits plats ou legèrement 
inclin& seulement s’ils sont destines à être de la vari&é 
wivante*. La Ligue allemande des Villes a remarqué que les 
toits plats uverty, économisent l’énergie et améliorent le 
confort des occupants en limitant les écarts de température, 
réduisant ainsi les besoins dechauffage et de climatisation. 
La technologie actuelle permet la conversion des toits plats 
pour y planter de la végétation de façon économique et sans 
danger que les racines ne perforent le toit. Les toits «verts» 
présentent 60 pour 100 de moins d’écoulement d’eau que les 
graviers ou les bardeaux d’asphalte, réduisant ainsi le coût 
des systèmes de drainage et, s’ils sont en nombre suflisant, 
ils améliorent le microclimat urbain (cf. PIA 14(5), mai 1990). 

Protection intégrée 
Burrzaby,enColombie-Britannique,arecoursàlaprotection 
intégree (IPM) chaque fois que possible pour entretenir ses 
espaces verts. 

RESSOURCES 

GARYMoLLETSARAEBENRECK,IZD.,S~~&~~O~~C~~~~~:A 
Resouree Guide for Urban and Communify Fores& 
Washington, D.C.: Island Press, 1989). Ce prkieuxouvrage 
de référence, publié sous les auspices de l’American Forestry 
Association, explique comment protéger et btendrelesforêts 
urbaines. Les auteurs pretendent qu’outre les avantages 
esthétiques des parcs et des rues bordees d’arbres, les arbres 
permettent également de reduire la demande d’énergie (en 
offrant une ombre rafraîchissante), d’améliorer la qualitt! de 
l’air et de protéger les réserves d’eau, et qu’ils sont un indice 
delastabilitéécologiquedelamunicipalité.Celivrecomprend 
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desmesurespratiques pour sauvegarder les arbres existants, 
des renseignements sur la façon de lancer un programme de 
foresterie urbaine, et dresse le tableau de projets réussis à 
Los Angeles, Philadelphie, New York, Atlanta, entre autres 
villes. 

HASHEMAXBARIETHAIDERTAHA, The Tree-HouseEj4cect: 
The Impact of Trees and White Surfaces on 
Residential Energy Use in Four Canadian Cities 
(Ottawa: Amis de la Terre, 1991). Rapport technique 
rédigé par des scientifiques en collaboration avec le Heat 
Island Project de la University of California-Berkeley et le 
Lawrence Berkeley Laboratory du ministère del’Énergie 
des États-Unis. Disponible à l’adresse suivante: 

Global ReLeaf Program Global ReLeaf Program 
Amis de la Terre American Forestry Assoc 
251, avenue Laurier ouest PO Box 2000 
Ottawa (Ontario) Washington, DC 20012 
KlP 556 Tél.: 202/667-3300 
Tél.: 6131230-3352 

US ENVIRONMENTAL PROTECTION AGEN~Y @PA), CooZing 
Our Communities: A Guidebock on Tree Planting and 
Light-Colored Surfacing (Washington, D.C.: US EPA, 
1992, S/N 055-000-00371-8). C!e guide a été spécialement 
rédigé pour atténuer la chaleur estivale des villes. Il étudie 
des moyens de réduire les effets des «ilôts de chaleur» 
urbains, et présente les avantages éventuels, pour l’ordre 
écologique et économique, de ces mesures si elles appliquées 
à bon escient. Comprend ressources, références, sources 
d’appui,descriptions8améliorationsdéjàencours,etannexes 
techniques. Disponible à l’adresse suivante: 

Superintendent of Documents 
PO Box 371954 
Pittsburgh, PA 15250-7954 

INTERNAITONAL SOCIETY OF ARBORICULTURE, Municipal 
Tree Manual (Urbana, Ill: International Society of 
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Arboriculture, 1990). Un règlement municipal visant a 
réglementer la plantation et l’entretien d’arbres est un 
instrument essentiel pour améliorer la santé d’un paysage 
urbain. Ce rapport est un guide complet de révision ou de 
rédaction de règlements de ce genre. Il comprend trois 
échantillons de règlements ainsi que des sections et 
commentaires supplémentaires sur les règlements. Il 
comprend également une partie utile et bien illustrée sur les 
normes et exigences de gestion que l’on peut élaborer sous la 
forme d’une annexe au règlement sur les arbres ou d’un 
document de gestion indépendant. Contient des exemples 
choisis sur le terrain et des conseils utiles sur les exigences 
et normes des contrats. Disponible à l’adresse suivante: 

International Society of Arboriculture 
PO Box 908 
Urbana, Ill 61801 

PETER BERG, BERYL MAGILAVY ET SETH ZUCICERMAN, A 
Green City Program for San Francisco Bay Area Cities 
and Torons (San Francisco: Planet Drum Books, 1989). Ce 
livre fascinant est né d’une série de symposiums sur le 
développement durable dans la région de la baie de San 
Pranciscoen 1986. Lesparticipantsétaientpartisduprincipe 
qu’ilfauttransformerlesvillesendesliewrégénérateursoù 
la vie bat son plein, et que d’énormes changements peuvent 
se produire dans une société si quelques urbanistes y 
restructurent le mode de vie et exercent une forte influence. 
Cet ouvrage porte sur divers sujets, dont la végetation 
urbaine, le transport, l’aménagement, l’énergie, le cachet et 
laprise de pouvoir des quartiers, le recyclage etlaréutilisation, 
la célébration de la vitalité du milieu, l’habitat faunique 
urbain, et la responsabilité sociale des petites entreprises et 
coopératives. Chaque chapitre comprend une partie sur 42e 
que les villes font pour favoriser...,,, des visions à long terme 
d’action municipale, une <<fable,, illustrant la façon dont 
pourraient se faire des changements bénéfiques, et une 
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partie sur «... dans la Ville verte: que peut-on faire?,, 
DAVID GORDON, I&L, Green Cities: Ecologically Sound 

Approaches to W-ban Space (Montréal: Black Rose Books, 
1990). Qu’est-ce qu’une ville verte? Cette anthologie s’ouvre 
par une série de tentatives de préciser des idées sur la 
culture, le mondialisme, l’économie internationale et 
l’initiative locale. L’ensemble de cet ouvrage est consacre aux 
stratégies et aux techniques visant à *naturalisen> et à 
<<verdir» Ieszonesurbaines. La dernièrepartie décrit comment 
certainsorganismeslocauxontsurmontélesbarrièressociales 
et institutionnelles dans leurs efforts de concrétiser leurs 
visions de la ville verte. Plusieurs annexes comprennent une 
liste de services et de fournisseurs horticoles, une 
bibliographie sur les manifestations de la nature en ville et 
I’aménagement paysager écologique, l’aménagement 
paysager comestible,lescouvre-solsetles epices, Itagriculture 
urbaine et le jardinage, ainsi qu’une liste d’organismes et de 
projets de démonstration. 

GERALD F.M. DAWE, ÉD., !l’he Urban Environment: A 
Sourcebook for the 1990s (Birmingham, R.-U.: Centre for 
Urban Ecology, Nature Conservancy Council et Fonds 
mondial pour la nature, 1990). Cet ouvrage de 636 pages 
contient 1768 sommaires d’articles, de communications, de 
rapports et de livres portant sur divers aspects de l’écologie 
urbaine. Chaque sommaire est classé selon des mots-clés qui 
renvoient aux principauxindex (végétation et animaux, ville 
et index thématiques), ainsi qu’à I’aide de symboles 
graphiques conçus pour donner un premier aperçu rapide de 
rélément important de chaque sommaire. Ce livre est un 
guide utile sur les travaux réalisés dans les années quatre- 
vingt dans le domaine de Paménagement paysager urbain, 
de lavie sauvage, du climat, de la pollution et des écosystèmes. 
C’est un livre cher mais il vaut la peine que vous demandiez 
à votre bibliothèque de se le procurer. Disponible à I>adresse 
suivante: 
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Centre for Urban Ecology 
318 Summer Lane 
Birmingham B19 3RL, Royaume-Uni 
Tél.: 021- 359 7462 Téléc.: 021- 359 6357 

URFMN ECOLWY, organisme à but non lucratif fondé en 
Californie par I’auteur d%cocity Berkeley, Richard Register, 
et qui publie un bulletin, The Urban Ecologist. Quoique 
surtout axé sur la région de la baie de San Francisco, ce 
groupe a organisé la première International Ecocity 
Conference en 1990. Cette conférence soulignait le besoin de 
rebâtir nos villes en harmonie avec la nature, et le bulletin 
comprend des encadrés sur la reconstruction écologique 
dans le monde entier. The Report of the First International 

Ecologicul City Conference et le bulletin sont tous deux 
disponibles a l’adresse suivante: 

Urban Ecology 
P.O. Box 10144 
Berkeley, CA 94709 
Tél.: 415/549-1724 
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10 

Développement économique 

Les modes traditionnels de développement économique 
engendrent souvent d’énormes quantités de pollution et 
consomment de vastes quantités d’énergie et de matériaux 
sans pour autant fournir suf%amment d’emplois. Une 
quantité de mesures gouvernementales actuelles qui incitent 
a la pollution et qui découragent toute création d’emploi 
doivent être révisées. Même si bon nombre de ces mesures, 
telles que la fiscalité par exemple, relèvent surtout de la 
juridiction de instances supérieures de gouvernement, les 
autorités locales et municipales peuvent commencer à 
montrer la voie vers une économie viable (cf. Renner, 1991). 

Une économie durable insistera surdeuxfacteurs: l’emploi 
durable et une régulation de la demande économique. L’emploi 
durable comprend la transformation de «déchets» en 
ressources (ex.: le recyclage), l’amélioration de l’efficacité en 
matière d’énergie et de matériaux, la conversion vers un 
recours plus fréquent aux sources d’énergie renouvelables, 
le renforcement de l’autonomie de la municipalité (ex.: 
production alimentaire et énergétique) et une gestion viable 
des ressources naturelles (ex.: foresterie communautaire). 

Plusieurs typesd’entreprises à orientation communautaire 
se sont avérées valables pour l’emploi viable. Les sociétés de 
développement communautaire, par exemple, ont contribué 
activement à la réhabilitation ou à la construction de 
logements à loyer modique, a la création d’emplois et 
d’entreprises dans des régions défavorisées sur le plan 
économique,ens!engageantdanslaconstructionimmobilière 
commerciale ou résidentielle dans leurs municipalités, et en 
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offrant une formation professionnelle et des services de 
placement. De même, les institutions financières 
communautaires telles que les coopératives d’épargne et de 
crédit pour le développement communautaire, les fonds 
d’empruntsrenouvelables,etlesfondsdefiduciedulogement 
ont aide les municipalités qui souffraient de 
désinvestissement ou de manque de capitaux a créer leurs 
propres institutions financières pour retenir les capitaux ou 
y avoir accès. 

L’autre facteur à souligner dans une économie viable est la 
régulation de la demande économique. Dans le chapitre 
premier, nous avons mentionné que le <développement, ne 
peut plus simplement signifier «croissance* économique, 
mais qu’il exige plutôt que nous apprenions A vivre de 
4’intérêt~ provenant des stocks restants de acapital natureln. 
Tout comme la viabilité a provoqué une transition dans notre 
planification des transports et de l’énergie en nous écartant 
de nos préoccupations traditionnelles d’accroissement des 
approvisionnements,pournousorient.erversunedépendance 
sociale moins grande envers la croissance Economique, ou de 
ce que nous pourrions appeler régulation de la demande 
économique (RDE). La RDE devrait avoir pour objectif 
premier de réduire le besoin de travail rémunéré (cf. Schor, 
1991). Les autorités locales peuvent favoriser la RDE en 
instaurant, par exemple, un am&mgement du territoire qti- 
allie une réduction des déplacements aunhabitat abordable, 
et en créant des partenariats avec des institutions telles que 
les trusts fonciers communautaires afin d’agrandir le parc 
de logements à loyer modique. 

Autonomie locale 
&‘autonomie dans les systèmes socio-économiques a son 
pendant dans les systèmesnaturels. Selon laloigénérale des 
processus naturels, l’énergie (et l’action qui en découle) est 
recueillie ou dépensée aussi près que possible du point 
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d’origine. La diversité des écosystèmes est un reflet de la 
diversité de la situation locale et des moyens de s’y adapter. 
Nos systèmes bâtis imposent souvent l’homogen6it.é sur des 
systèmes naturels très diversifiés, et cephénoméne entraîne 
des dislocations d’ordre matériel et une perturbation de la 
dynamique des systèmes, qui nous laissent souvent avec ce 
que nous appelons les déchets de la pollution. 

Autonomie locale ne veut pas dire isolement, sue ce soit 
dans les systèmes naturels ou dans les systèmes bâtis. Ceci 

239 



Le développement durable des centres urbains 

veut dire créer un systéme organisationnel qui mette en 
valeur l’économie interne et la cohésion d’un lieu, qui réduise 
l’entropie et qui offre l’assise de relations d’import/export 
avec d’autres municipalitk. C’est un processus d’intégration 
qui fait le lien entre le secteur des consommateurs de 
l’économie locale et le secteur des producteurs, créant ainsi 
une relation qui renforce les deux. 

Une façon de mettre en valeur l’autonomie d’une 
municipalité consiste àidentifierlesimportationset, chaque 
fois que possible, à y substituer des produits locaux. La 
substitution d’importations peut améliorer de façon 
spectaculaire la <(balance des paiementsn, mais sa valeur 
réelle tient à la création d’un certain dynamisme. Au fur et 
à mesure que les municipalités s’organisent pour trouver des 
substituts aux importations, elles commencent a envisager 
sciemment l’autonomie, et ceci engendreun esprit inventifet 
un mouvement d’efficacité. L’esprit d’invention et l’efficacité 
aident une municipalité à développer ses exportations et, 
dans notre société qui baigne dans l’information, l’ingéniosité 
est egalement exportable [...l 

Les municipalitks qui récupèrent les matériaux du flux 
d’ordures et qui les utilisent comme ressource de production 
locale se rendront compte du plein potentiel du recyclage des 
déchets comme instrument de développement économique. 
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F . 

«Invariablement, les gens viennent me parler de lhvantage 
compamtifet, invariabkment,l&-gumento?es«bananes~surgi~ 
Cet argument revient à dire que nous devrions sans doute être 
autonomes localement, mais le Canada ne devrait sûrement 
pas, àcausedesonclimat,cultiverses bananes. Ilnefaitaucun 
doute qu’il lui en coûte moins de ks importer. Peut-être mak, 
làenwre,quelsensontleprixetkcoût?Lesbananesd%&ique 
centrale viennent o!e pays où les syndicats sont intera%, par la 
voie de soci&s qui ne payent pas du tout d’impôts et par des 
méthodesdeptoductionquinesontsoumkesàaucunrègkment 
écologique L..] si vous calculiez combien de dollars ks États- 
Unis ont dépensés pour I’intervention militaire en Am&&e 
centraleetquevousdivisiezcechiffreparknombre&bananes 
importées aux I?tats-Unis, vous vous rendriez compte qu’il 
coûte beaucoup plus cher dimporter des bananes que de les 
cultiver vous-mêmes.~ 

Morris, 1990 

Les pays colonis6s font souvent remarquer que les 
colonisateursextraientlesmatièrespremières8basprix,les 
transforment chez eux, puis les réexpédient dans les pays 
coloni& en réalisant de gros profits. Les villes américaines 
sont tels des pays colonisés dans le sens où elles exportent le 
peu de matériaux recyclés qu’elles collectent. Au port de New 
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York, les deux grands produits d’exportation sont la ferraille 
et les vieux papiers. D’autres pays importent ces matériaux, 
les transforment, pour souvent les exporter de nouveau aux 
États-Unis. Par exemple, le Japon importe desvieux papiers 
de chez nous pour les transformer en boîtes destinées a 
l’exportation.» (Martin, 1988) 

Répercussions des mesures de dheloppement durable 
sur l’emploi 
&a répercussion des mesures de développement durable 
surl’emploisontunepréoccupationfréquenteettrèsvariable. 
Par exemple, la réutilisation et le recyclage obligatoire des 
contenants, un grand nombre de mesures d’economies 
d’énergie, et le développement des transports publics sont 
peut-être source d’une augmentation du nombre d’emplois 
plutôt que d’une diminution, tandis que les normes de 
rendement énergétique pour les appareils électro-ménagers 
et les automobiles n’affectent peut-être aucunement l’emploi. 
LA où il y a des dislocations importantes, il faut peut-être 
créer des programmes spéciaux de formation professionnelle 
etdenouvellesformesdefiletdesécuritésocialpourrépondre 
aux besoins des gens qui se trouvent en transition, sortant 
d’emplois non durables. 

Un grand nombre d’autres mesures de développement 
durable sont positives en soi dans leurs effets de repartition. 
Par exemple, une utilisation plus efficace des sols et des 
mesuresfiscalesallantàl’encontredelaspéculationfoncière 
rendront le prix du logement plus abordable dans la ville et 
permettront à la population de vivre plus près du lieu de 
travail. En abandonnantles subventionsdespouvoirspublics 
à l’automobile au profit d’un transport public amélioré, on 
facilitera l’accès à la ville pour les groupes de population à 
faible revenu, tout en attirant une clientèle plus nombreuse 
pour ce transport public dans toutes les couches sociales. 
Tous ces effets necessitent des recherches plus poussees. 
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Toutefois, en dernière analyse, dans la mesure où 
l’amélioration de la santé, de l’accès et de l’habitabilité de nos 
villes contribue à la survie alongterme de notre société, nous 
en bénéficions tous de façon égale (Rees et Roseland, 1991). 

Industrie viable 
L’industrieviable signifielaconversion del’assise matérielle 
de notre sociéte. Tandis que la forme de l’industrie viable ne 
fait encore qu’apparaître, plusieurs caractckistiques seront 
cruciales: 
«* technologies correspondant aux fins recherchées; 
l matériaux non dangereux et compatibles sur le plan 

environnemental; 
l produits qui répondent aux besoins sociaux de base et à 

certains besoins individuels; 
l production de déchets pratiquement nulle; 
l conditions de travail s&uritaire etmettant envaleurles 

compétences; 
l rendement énergétique; 
l conservation des ressources pour répondre aux besoins 

des générations futures.» (Ceiser, 1991) 
L’industrie viable englobe l’ensemble du syst&me social, 

économique et technologique de notre production. Cette 
perspective globale du système regroupe les mesures 
préventives, le principe de précaution et la technologie 
propre dans une vision intégrée qui considère les objectifs 
économiques et environnementaux comme des facteurs aussi 
déterminants les uns que les autres dans une société saine. 

«A partir de ce point de vue, il ne faut plus qu’un pas pour 
considérer l’ensemble du système industriel comme une 
question d’environnement et de santé. La conception de 
nouveaux processus de production prendrait en compte la 
santé professionnelle autant que communautaire. La 
consommation de matière, d’eau et d’energie serait 6valuée 
dans la définition de l’efficacité. 
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En bref, les mesures visant à promouvoir l’industrie viable 
tiendraientcomptedesrisquesquecomportentlesmat&iaux 
tout au long de leur cycle de vie, soit de la synthèse ou de 
I’extractionàlatransformation,ladistributionetl’application 
jusqu’à l’élimination finale. L’utilisation des matériaux 
existants serait soigneusement conçue en fonction des 
systèmes écologiques naturels. La conception et la sélection 
de nouveaux matériaux seraient sciemment orientées vers 
l’amélioration de la qualité de l’environnement et de la santé 
publique.>> G-eiser, 1991) 

Développement économique communautaire 
«Que le DEC (developpement Economique communautaire) 
se pratique dans les villes retirées où se trouvent les 
ressources, dans les ghettos urbains, dans les villes 
industrielles en déclin, ou dans les réserves des minorités 
autochtones, l’objectif général est le même: reprendre en 
main une partie de l’économie locale que détiennent les 
marchés et l’État. Dans le cadre de cet objectif commun, la 
pratique du DEC est orientée de façon variée pour contrôler 
l’économie locale à des fins bien précises (augmenter la 
capacité derevenu d’une collectivité), à des finsplusgénérales 
(ex.: renforcer la stabilite économique et le contrôle des 
ressources), ou pour atteindre des objectifs fondamentaux de 
justice Economique. En d’autres termes, le DEC varie selon 
que l’accent est mis sur &conomique», udéveloppement, ou 
~collectivité» (Boothroyd, 1991). 

Développement du marché 
«Les mesures adoptées par les pouvoirs locauxpeuventjouer 
un rôle important dans le développement du marché. Par 
exemple, avant que les pouvoirs locaux n’adoptent des 
règlements sur les substances destructrices de la couche 
d’ozone, il existait peu de fabricants et peu de modéles 
d’appareils “dévoreurs” de CFC (machines qui éliminent le 
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/ Y 
«Les autorités locales devraient favoriser un développement 
équilibré en appliquant sévèrement des lois de contrôle du 
développement, en mettant en œuvre des plans locaux qui ont 
été élaborés grâce à une vaste participation de la CoUectivité... 
Ces plans devraient également élargir la base économique en 
encourageantdenouvellesactivités viablesquictieront emploi 
it revenu.» 

UICN, 1991 
\ 

fréon des réfrigérateurs et des climatiseurs) pour permettre 
le recyclage du fréon. Depuis que les pouvoirs publics ont 
commencé à adopter des règlements pour les CFC en 1989, 
la plupart des fabricants se sont mis à produire des appareils 
“vampires”, mettant ainsi sur le marché une variété de 
modèles à des prix concurrentiels plus bas. Les mesures 
d’incitation auxéconomiesd’énergieetBI’utilisationd%nergie 
renouvelable qu’ont adoptées les pouvoirs locaux peuvent 
stimuler un développement du marche semblable dans ces 
domaines et établir de nouvelles normes pour les mesures 
qu’adopteront les instances supérieures de g0uvernement.m 
(Skinner, 1991) 
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INSTRUMENT~ 

Emploi durable 
Sociétés de développement communautaire 
Les sociétés de développement communautaire sont des 
organismes démocratiques faits pour répondre de leurs 
actes devant tous les membres de la municipalité, et non pas 
pour défendre des intérêts particuliers tels que ceux des 
producteurs ou des consommateurs. Les habitants peuvent 
devenir membres moyennant une cotisation modique et 
peuvent participer également, à raison d’une voix par 
personne, à forger la politique communautaire. 

<<La société de développement communautaire est un 
instrument de planification et d’administration qui est créé 
au sein du secteur privé pour contribuer à répondre aux 
besoins locaux. Il a la responsabilité globale de contribuer au 
développement des terres, de la main-d’œuvre et du capital 
et, par voie de conséquence, la responsabilité d’aider à 
redresser tout déséquilibre de pouvoir àl’intérieur du système 
d’échange... Il est en quelque sorte une administration 
municipale, si ce n’est que sa tache consiste simplement à 
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coordonner le développement économique local... La société 
de développement communautaire ne remplace pas à 
proprementparlerlespouvoirslocaux,maisellepeutréduire 
le besoin de services (et ainsi d’impôts) en incitant les 
sociétéslocalesàrépondreauxbesoinsdeleursintervenants. 
LA où elle le peut, elle contribuera à réduire le besoin de 
motifs compétitifs en servant de force motrice B l’économie 
locale, et à développer les motifs de cooperation et d’entraide 
pour en faire l’assise de l’organisation Economique locale.» 
(Bruyn, 1987) 

Caisses de crédit au développement communautaire 
«Une caisse de crédit est une sociéte coopérative à but non 
lucratifcrééeparetpourlapopulationaniméeparunobjectif 
commun, soit promouvoir l’épargne parmi ses membres et 
leur prêter des fonds à faible taux d’intirèt [...l Une caisse 
de crédit au développement communautaire est un type 
particulier de société de crédit. Ces caisses de crédit 
regroupent la population d’un même secteur et servent des 
collectivités et des particuliers dont les revenus sont moyens 
ou bas. Des 19 000 caisses de crédit fondées aux États-Unis, 
environ 400 sont des caisses de crédit au développement 
communautaire.Toutescescaissesdecr&l.itontdeuxthèmes 
en commun: elles servent toutes des gens qui ont besoin de 
servicesfinanciersmaisquinepeuventlesobtenirfacilement 
des banques, et elles sont toutes animées par une vision de 
prise de pouvoir Bconomique à l’échelle locale (Swack, 1987). 

Fonds de prêts communautaires 
«Un fonds de prêts communautaire est un organisme à but 
non lucratif, ou un programme relevant d’un organisme à 
but non lucratif, qui accepte des prêts de particuliers et 
d’institutions et qui se sert de ce capital pour prêter des fonds 
destinés à la réalisation de projets de développement 
communautaire au sein de sa région géographique. En 
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général, un fonds de prêt communautaire emprunte et prête 
à des taux inférieurs au marché, et accorde une grande 
prioritt? à l’octroi de prêts à des organismes communautaires 
qui ne peuvent les obtenir auprès des institutions 
traditionnelles. Avec sa connaissance particulière du 
logement local et des autres activités de developpement 
économique communautaire, un fonds de prêts 
communautaire est en mesure d’évaluer les demandes de 
prêts présentées par des groupes locaux d’une façon 
impossibleàlaplupartdesinvestisseursetdesprofessionnels 
de l’investissement. Ce type de fonds peut egalement aider 
ces groupes à élaborer des plans financiers solides, à trouver 
et à aborder d’autres sources de capital. En tant que prêteur 
et assistant technique à la’ fois, un fonds de prêts’ 
communautaire fait le lien entre les investisseurs et les 
groupes communautaires qui ont besoin de capitaux (Swack, 
1987). 

Fonds en fiducie 
Les administrationslocales ayantbesoin decapitauxpublics 
peuvent également recourir à un fonds en fiducie renouvelable 
et à vocation precise. 

*Les fonds en fiducie» se distinguent par la crUzion d’une 
dotation permanente consacrée à l’investissement de capitaux 
immobilisés dans le logement ou d’autres activités de 
développement économique communautaire. Le capital de 
ladotation d’unfondsenfiduciepeutprovenirde contributions 
en un seul versement ou de sources de revenus renouvelables 
annuellement. Les fonds en fiducie composés d’allocations 
en un seul versement offrent des prêts à même leur dotation 
ou des revenus de placement de cette dotation. Ceux dont le 
capital est issu de revenus renouvelables annuellement 
peuvent permettre l’octroi ou le prêt de fonds à partir du 
principal des fiducies [...l Les immobilisations des fonds en 
fiducie sont stables et prévisibles, et l’on peut y avoir recours 
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pourlesengagementsfinanciersàlongtermequenécessitent 
les investissements, en particulier le développement du 
logement.>> (Rosen, 1988) 

Mesures de réinvestissement 
Lesmesures de réinvestissement sont une source de capitaux 
publics pour les pouvoirs locaux. 

~Les mesures de réinvestissement portent sur les besoins 
de crédit et d’assurance pour le développement économique 
communautaire. Les banques de d6pôt [américaines1 qui 
recueillent des capitaux des collectivités sous la forme de 
dépôts sont tenues de réinvestir des parties importantes de 
leurs actifs dans ces collectivites. Les mesures de 
réinvestissement s’appliquent le plus directement aux 
banques commerciales ainsi qu’aux associations d’épargne 
et de prêt. Toutefois, les principes de reinvestissement 
peuvent egalement s’appliquer au secteur de l’assurance, 
qui non seulement recueille des capitaux auprès des 
collectivités, mais dont le propre intérêt exige aussi que ces 
collectivites demeurent stables sur le plan économique. La 
stabilité économique communautaire depend beaucoup de 
la disponibilité de capitaux à investir. Ainsi, l’industrie de 
l’assurance peut servir à la fois son propre intérêt et celui du 
public en s’assurant qu’une part importante de ses actifs soit 
réinvestie dans le développement économique 
communautaireauprofitdesrégionsàfaiblerevenw(Rosen, 
1988) 

Emplois dans le recyclage ou dans l’incinération 
MLe recylage aux États-Unis est peut-être dejà une source 
d’emplois aussi importante que l’exploitation des mines de 
charbon. Comparativement à l’incinération et à 
I’enfouissement,lerecyclage offreplusd’emploisetconstitue 
aussi une solution moins coûteuse en raison du peu de 
capitaux qu’il exige. La construction d’usines de combustion 
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de déchets etlafabrication de lamachinerie qu’ellesutilisent 
creent plus d’emplois temporaires que les centres de recyclage 
équipés le plus modestement, mais le recyclage offre un 
grand nombre d’emplois permanent pour ses activités 
d’exploitationetd’entretien. ANewYork,lecoûtdefabrication 
d’un incinérateur (environ 500 millions de dollars) est trois 
fois plus éleve que les installations de recyclage qui peuvent 
traiter la même quantité de déchets. Si l’on faisait grimper 
le taux de recyclage de la ville de 18 pour 100 à un modeste 
25 pour 100, comme l’exige la loi d’ici 1994, on creerait 
environ 1400 emplois, soit plus de quatre fois le nombre créé 
par l’incinération de la même quantité de déchets.n (Renner, 
199 1). Ces emplois viendraient s’ajouter à ceux que crée le 
processus de refabrication, qui consiste à prendre les 
matériaux recyclés pour les transformer en produits neufs. 

Agriculture à vocation communautaire 
L’agriculture à vocation communautaire est de plus en plus 
populaire comme moyen offert aux citadins de 
s’approvisionner en légumes frais tout en apportant leur 
soutien à de petites fermes locales organiques. Environ cent 
associations de ce type étaient en activite aux États-Unis en 
199 1. Les familles ou les personnes seules qui vivent en ville 
paient généralement une cotisation de 200 $ à 600 $ et 
reçoivent en échange une certaine quantiti de fruits et 
légumes chaque semaine. Les clients viennent chercher les 
produits à la ferme ou reçoivent une livraison hebdomadaire 
faite àlaville. Les acheteurspartagentle risque delaculture 
avec les fermiers, et s’exposent à recevoir une sorte de 
légume de moins que ce qu’ils attendaient, mais peut-être 
plus dune autre sorte; par ailleurs, cette formule leur 
permet de nouer des liens avec les agriculteurs de la r&ion 
et de la biorégion (cf. Urban Ecologist, 1991). 
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Foresterie communautaire 
43 y a plusieurs exemples de forêts communautaires au 
Canada, dont les forêts de certains comtes du sud et de 
l’ouest de l’Ontario, ainsi que la Mission Tree Farm et la 
North CowichanMunicipal Forest, toutesdeuxen Colombie- 
Britannique [...l 

Il y a plusieurs façons d’administrer une forêt 
communautaire, dont le recours à des coopératives, à des 
trusts régionaux, ou à la propriétf? nationalisée ou privée. 
Chacune d’elles a ses propres forces et faiblesses, et la 
réussite dépend des attitudes politiques et des réalit& 
économiques qui prévalent dans la localité. Néanmoins, L.1, 
il existe une série de principes fondamentaux qui sont 
applicables à la plupart des projets de foresterie. 
communautaire. 
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Premièrement, le principe du contrôle local en vue de cr4er 
etdemaintenirdesavantageslocauxestprimordial.Ensuite, 
ce contrôle local doit reposer sur une très bonne connaissance 
et une compréhension de ce que veut la population locale, de 
ce qui réussira dans l’immédiat danslalocalit.4, et de ce qu’on 
pourrait tenter pour élaborer des idées et des débouchés 
nouveaux II...] Finalement, la forêt communautaire devrait 
être développée et gérée en vue de promouvoir la 
diversification économique, plutôt que de la r6primer en 
demeurant tributaire d’un seul débouché tel que le bois 
d’oeuvre brut destiné à l’exportation hors de la localité.* 
(Ontario Conservation News, 1989) 

Régulation de la demande économique 
Réduction des trajèts et logement à prix modique 
Undocumentrédigéen 1990parlepersonneldelaMaryland- 
National Capital Park and Planning Commission, dans le 
cadre de l’étude des mesures de croissance globale réalisée 
par le Service d’urbanisme (Planning Department’s 
Comprehensive Crowth Policy Study), a étudié les liens 
entre la réduction des trajets et le logement àloyermodique. 
On trouvera ci-dessous le sommaire de ce document en trois 
parties. (Pour se procurer cette étude, on se référera à la 
partie Ressources du présent chapitre.) 
«Réductiondes trajets, excédent de terrainsdestationnement, 
et disponibilité de logements à proximité des emplois 
Les mesures de réduction des trajets peuvent diminuer les 
besoins de stationnement, et libérer des terrains de 
stationnementpourdenouvellespossibilitesd’aménagement. 
Ce terrain pourrait servir à des logements au taux du 
marché et à loyer modique. Le logement serait aussi près de 
l’emploi, ce qui réduirait àlafoisles déplacementsenvoiture 
et la longueur moyenne des trajets des véhicules, entraînant 
ainsi une demande moindre de capacité routière. Le potentiel 
de logements au prix du marché qui seraient construits sur 
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d’anciens terrains de stationnement permettrait d’offrir aux 
propriétaires de bureaux existants et d’amenagements 
expérimentaux une mesure d’incitation à la mise en œuvre 
de mesures de réduction des trajets et fournirait des 
logements à prix abordable. 
Rendre le logement abordable en abandonnant la seconde 
voiture 
Avoir une deuxième voiture coûte environ 3 000 $ par an. En 
abandonnant la seconde voiture et en se servant des 
transports en commun, un ménage au bas de l’échelle des 
revenus économiserait entre 150 et 200 $ par mois qu’il 
pourrait dépenser pour le logement. Certains moyens sont 
proposes pour aider la population du comte a affecter les 
économies réalisées par l’abandon de la seconde voiture B 
l’augmentation de leur pouvoir d’achat sur le plan du logement 
Ces moyens comprennent la conception de lotissements 
rendant la seconde voiture superflue. Le comté a offert une 
assurance-hypothèque privée pour augmenter le pouvoir 
d’empnmtdesménagesn’ayant qu’unevoiture, et a sensibilisé 
le public au fait qu’acheter une seconde voiture 18 où il le faut 
revient a prendre une habitude qui coûte 3 000 $ par an. 
Facturation st!par&epour le stationnement afin de diminuer 
les frais de logement, le nombre de voitures et l’importance des 
trajets 
La plupart des occupants de ‘logement multifamilial ne 
,savent pas qu’ils payent environ 50 $ par mois pour chaque 
place de stationnement. Exiger que les propriétaires et les 
associations de copropriétés facturent le logement et le 
stationnement séparément inciterait certaines personnes a 
abandonner la voiture. Ceci rendrait également, dans le 
comté, le logement de 8 à9 pour 100 plus abordable pour ceux 
qui n’ont pas de voiture. La diminution du nombre de 
propriétaires de voitures devrait aussi se traduire par la 



Développement éèorwmique 

Trusts foneien3 communuutaires 
Bien que ressemblant aux trusts de protection des biens 
fonciers décrits dans le chapitre sur l’aménagement du 
territoire, un trust foncier communautaire n’est pas un 
simple trust foncier qui se trouve par hasard dans une 
collectivité. Telle qu’élaborée par l’lnstitute for Community 
EconomiCs, un trust foncier communautaire est un organisme 
créépourposséder des terrains dans l’intérêt d’une collectivité 
et de particuliers vivant au sein de cette collectivité. C’est une 
association à but non lucratif structurée de façon 
démocratique, à laquelle quiconque peut adhérer et qui a un 
conseil d’administration élu par ses membres. Le conseil 
comprend généralement trois occupants de terrains 
appartenant au trust, d’autres membres de la population, et 
des représentants de l’intérêt public. Les membres du conseil 
sont élus pour une durée déterminée, de telle sorte que la 
collectivité garde le contrôle de l’organisme et du terrain 
qu’elle possède (cf. ICE, 1982). 

Le trust foncier communautaire acquiert un terrain qu’il 
achète ou qui lui est donné avec l’intention de conserver le 
titre à perpétuité, soustrayant ainsi ce terrain du marché 
spéculatif. Tout trust foncier rédige ses propres règlements 
et définit ses propres objectifs, priorités et structure. 
‘L’affectation adéquate du terrain est déterminée au cours 
d’un processus comparable a l’aménagement public ou au 
zonage, et ce terrain est alors loué a des particuliers, des 
familles, des coopératives, des organismes communautaires, 
des entreprises, ou à des fins publiques. 

En région rurale, les trusts fonciers communautaires 
s’efforcent de donner aux personnes à faible revenu accès a 
un terrain et à un logement convenable, de préserver les 
fermes familiales et les terres agricoles, et de faciliter une 
gestion à long terme des terres et des forêts. Par ailleurs, en 
région urbaine, ces trusts se sont formés pour combattre la 
spéculation et la relève par des classes plus aisées, pour 
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préserver et développer le logement des personnes A revenu 
faible et moyen, et pour maintenir les espaces verts utiles en 
milieu urbain (cf. ICE, 1982). 

Étant donné leur champ d’action collectif et la diversité de 
leurs membres, les trusts fonciers communautaires ont 
tendance à prendre de l’expansion, ce qui est tout à fait 
souhaitable, et à prendre en main de nouveaux projets tout 
en jouant un rôle d’intendants pour les projets déjà réalisés 
-(cf. ICE, 1989). 

Partenariat entre les pouvoirs publics et les trusts 
fonciers communau taires 
Les pouvoirs locaux reconnaissent les avantages du 
partenariat avec les trusts fonciers communautaires. Ceux- 
ci offrent à la fois une capacité de réaction rapide, une 
souplesse, une protection rentable de terrains ayant une 
importance historique ou environnementale, et assurent 
une expansion du parc locatif à prix modique permanent. 
Les pouvoirs publics ont formé plusieurs types de 
partenariat avec les trusts fonciers communautaires, 
notamment: allouer des fonds aux programmes de trusts 
fonciers communautaires, octroyer des terrains 
municipaux à ces trusts et utiliser des programmes de 
«liaison» pour favoriser leur développement, recourir aux 
pouvoirs municipaux de zonage pour négocier des 
engagements de la part des promoteurs B faire des dons de 
terrains et B construire des logements B loyer modique 
pour un trust foncier communautaire, et confier B ce type 
de trust le soin et la gestion de terrains appartenant au 
domaine public, tels que pistes cyclables, zones de 
conservation et jardins communautaires. 
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INITL~TIVES 

Développement durable 
&JnplandevilledessinéparSanJose,enCalifomie,créerait 
170 emplois au bout de dix ans avecun investissement initial 
de seulement 645 000 $. Ce programme comprend des 
campagnes de sensibilisation pour montrer aux 
consommateurs comment économiser Energie, et de l’aide 
technique telle que des vérifications du rendement 
énergétique et I’implantation dun système d’évaluation 
énergétique résidentielle. Dans ce plan de San Jose, les 
initiatives visant à réduire la consommation d’énergie dans 
les immeubles gouvernementaux et dans les transports 
occupent une place de premier plan, et montrent en fait 
l’exemple B la population. L’investissement de la ville, qui 
stimulerait près de 20 millions de dollars en dépenses 
privées, est censé se rentabiliser de lui-même en deux ans et 
demi, et aboutir à une réduction des émissions de dioxyde de 
carbone.» (Flavin et Lenssen, 1991) 

Trusts fonciers communautaires 
Il existe aujourd’hui plus de 125 trusts fonciers 
communautaires en activitéouen formation dansl’ensemble 
des États-Unis. Quoique la plupart d’entre eux soient encore 
jeunes, ces trusts ont acquis ou développé plusieurs milliers 
d’unités de logements à prix abordable permanent et fourni 
du terrain pour des fermes familiales, des refuges et des 
centres de santé. 

L’Année internationale dulogement des sans abri organisée 
par les Nations Unies (1987) a décerné son prix d’honneur à 
trois trusts fonciers communautaires aux États-Unis. Dans 
un de ces cas, à Burlington, au Vermont, la Ville offrait une 
subvention de départ à un trust foncier communautaire, et 
le personnel de I’Offke municipal de développement 
économique et communautaire a pris lkitiative d’inciter la 
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population locale à créer le trust foncier communautaire 
(organisme indépendant à but non lucratif) en 1984. Les 
autres villes américaines dotées de trusts fonciers 
communautaires sont Philadelphie, Atlanta et 
Providence. 

Programmes de liaison 
Pour que les trusts fonciers communautaires et les 
institutions connexes aient un effet vraiment appréciable 
sur le développement durable, les pouvoirs publics et les 
fonds publics devront participer à leur expansion. Au palier 
gouvernemental local, un bon modèle serait les programmes 
de «liaison» qui ont été appliqués dans plusieurs villes pour 
fournir des fonds au logement à loyer modique, à la création 
d’emplois et aux services de garderie. La liaison se fait en 
prenantuneportion delavaleurcrééeparuninvestissement 
dans des secteurs faisant l’objet d’un développement 
substantiel, et en consacrant cette valeur à la construction 
de logement à loyer modique, à la formation professionnelle 
et au financement de services sociaux dans les quartiers 
moins favorisés. Les mesures de liaison représentent «un 
nouveau contrat social pour construire des liens durables de 
développement économique entre des secteurs de la ville qui 
connaissent une croissance rapide, et les gens [...l qui, 
historiquement, n’ont pas reçu leur part des avantages de 
cette croissance> (BFU, 1988). 

Les programmes de liaison visant au développement 
durable des municipalitis, calqués sur ces programmes 
existants, pourraient offrir un moyen de contrebalancer le 
coût environnemental du développement traditionnel parla 
conservation et un développement écologique. Tandis que 
les programmes de liaison existent depuis plusieurs années 
dans les villes américaines telles que Boston et San 
Francisco, ils se répandent également au Canada. En 
décembre 1990, Vancouvera approuvé sa première entente 
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avec un promoteur commercial dans laquelle le fmancement 
des immobilisations du centre de garderie est une condition 
de rezonage. 

IMveloppement de nouveaux prod&s 
((A Gothenberg, ville la plus industrielle de Suede, les 
autorit6s‘municipales ont tree le Projet d’environnement de 
Gothenberg (GEP) pour faire montre d’une attitude plus 
contemporaine et plus favorable B l’integration de 
l’environnement et de l’economie. Au tours de recherches sur 
les produits chimiques toxiques qui se trouvent dans le port 
de Gothenberg, le GEP a decouvert que la plupart d’entre 
eux provenaient de detergents menagers courants. Plutit 
que de tenter, comme de coutume, de reglementer les 
emissions, le GEP aplut& mislesfabricants de savon au deli 
de modifier leurs produits. Un detergent vkitablement 
ecologique est en tours de developpement. La Ville a 
egalement reconnu que la responsabilite environnementale 
est autant mondiale que locale. Powerpipe AB voulait 
installer une usine 9 Gothenbergpour fabriquer des tuyaux. 
Ces tuyaux sont normalement isoles avec une mousse a base 
de CFC (les CFC sont des produits chimiques qui detruisent 
la couche d’ozone). LaVille apermis ala soci6tR de s’implanter 
a condition qu’elle n’utilise pas de CFC. Apres une premiere 
reaction plut8t negative, la societe adecouvert qu’elle pouvait 
obtenir des fonds des pouvoirs publics pour mettre au point 
la fabrication dune mousse sans CFC. Les nouveaux tuyaux 
cotitent environ 10 pour 100 de plus, mais sont les premiers 
tuyaux du monde qui ne contiennent pas de CFC. La sock% 
en beneficiera au fur et a mesure que les produits chimiques 
seront elimines a l’echelle mondiale, De l’aveu du president 
de Powerpipe AR, Rune Engwall, anous detenons un march6 
prometteur-. Et le GEP a permis aux representants des 
instances superieures de gouvernement de tirer la lecon que, 
ii moins que le gouvernement n’impose des reglements, ce 

259 



Le dheloppement durable des centres urbains 

/ . 

«Les industriels veulent venir à Gothenberg, et nous en sommes 
heure& Nous voulons qut’ls viennent, mais ilnow fautpenser 
à notre environnement. Si nous savon8 qu’ils vont utiliser 
quelque chose de néfaste pour l’environnement, nous disons 
%on”Etalors, habituellement, l5ndustrieL5t:‘C’est impossible’ 
Nous sommes obligés de I%tiliser! Nous ne connaissons rien 
d’autre!La technique n’en est pas encore là!“Mais si vous avez 
assezd’audaceetquevousdites,c’estcommeça,j’aivusouvent, 
très souvent, que si vous attendes et que vous restez ferme, ils 
reviennent avec autre chose. Il shgissait d’une usine qui 
voulait venir à Gothenberg poury fabriquer des tuyaux. Et ils 
seservaient de CFC. Alors, à Gothenberg, notre administration 
locale a pris une décision et leur a dit qu’ils etaient bienvenus 
à Gothenberg à condition de pas utiliser de CFC.n 
Kerstin Svenson, conseiller municipal de Gothenberg, 1990 

L 4 

genre de développement technique ne verrait jamais le 
jour.» (Public Broadcasting System, 1990) 

Augmenter k nombre de logements à loyer dique 

<<La r-&-ion métropolitaine de Portland a augmente son parc 
locatif à loyer modique en remplaçant les codes de zonage 
exigeant que chaque maison occupe l’espace de son terrain 
par des contrôles qui stimulent la construction de divers 
types de maisons, notamment de maisons plus petites et 
multifamiliales. En raison des changements apportés aux 
plans de zonage locaux, 54 pour 100 de tout lelotissement 
résidentiel récent dans la région consiste dans des 
appartements, des duplex et d’autres types de logement à 
loyer modique, par rapport au maximum de 30 pour 100 
permis par l’ancien zonage. Cette mesure a largement 
contribué au maintien de prix abordables du logement dans 
cette ville. Proportionnellement au revenu des ménages, le 
logement à Portland est deux à trois fois plus abordable qu’à 
Seattle, San Jose, San Francisco et d’autres villes de la côte 
Ouest.* (Lowe, 1992) 
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avec un promoteur commercial dans laquelle le financement 
des immobilisations du centre de garderie est une condition 
de rezonage. 

Développement de nouveaux produits 
«A Gothenberg, ville la plus industrielle de Suède, les 
autoritésmunicipales ont créé le Projet d’environnement de 
Gothenberg (GEP) pour faire montre d’une attitude plus 
contemporaine et plus favorable à l’intégration de 
l’environnementetdel’économie. Aucoursderecherchessur 
les produits chimiques toxiques qui se trouvent dans le port 
de Gothenberg, le GEP a découvert que la plupart d’entre 
eux provenaient de détergents ménagers courants. Plutôt 
que de tenter, comme de coutume, de réglementer les 
émissions, le GEP a plutôt mislesfabricants de savon au défi 
de modifier leurs produits. Un détergent véritablement 
écologique est en cours de développement. La Ville a 
egalement reconnu que la responsabilité environnementale 
est autant mondiale que locale. Powerpipe AB voulait 
installer une usine à Gothenbergpour fabriquer des tuyaux. 
Ces tuyaux sont normalement isoles avec une mousse à base 
de CFC (les CFC sont des produits chimiques qui détruisent 
la couche d’ozone). LaVille apermisàla société de s’implanter 
à condition qu’elle n’utilise pas de CFC. Apres une première 
réactionplutôtnégative,lasociétéad~couvertqu’ellepouvait 
obtenir des fonds des pouvoirs publics pour mettre au point 
la fabrication d’une mousse sans CFC. Les nouveaux tuyaux 
coûtent environ 10 pour 100 de plus, mais sont les premiers 
tuyaux du monde qui ne contiennent pas de CFC. La société 
en bénéficiera au fur et à mesure que les produits chimiques 
seront éliminés à l’échelle mondiale. De l’aveu du président 
de Powerpipe AR, Rune Engwall, «nous détenons un marché 
prometteur». Et le GEP a permis aux représentants des 
instances supérieures degouvernement de tirerlaleçon que, 
à moins que le gouvernement n’impose des règlements, ce 
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avec un promoteur commercial dans laquelle le financement 
des immobilisations du centre de garderie est une condition 
de rezonage. 

Développement de nouveaux produits 
«A Gothenberg, ville la plus industrielle de Suède, les 
autoritésmunicipales ont créé le Projet d’environnement de 
Gothenberg (GEP) pour faire montre d’une attitude plus 
contemporaine et plus favorable à l’intégration de 
l’environnement et de l’économie. Au cours de recherches sur 
les produits chimiques toxiques qui se trouvent dans le port 
de Gothenberg, le GEP a découvert que la plupart d’entre 
eux provenaient de détergents ménagers courants. Plutôt 
que de tenter, comme de coutume, de réglementer les 
émissions,leGEPaplutôtmislesfabricantsdesavonaudéfi 
de modifier leurs produits. Un détergent véritablement 
Ecologique est en cours de développement. La Ville a 
également reconnu que la responsabilite environnementale 
est autant mondiale que locale. Powerpipe AR voulait 
installer une usine à Gothenbergpour fabriquer des tuyaux. 
Cestuyaux sontnormalementisolésavecunemousseàbase 
de CFC (les CFC sont des produits chimiques qui détruisent 
la couche d’ozone). LaVille a permis à la sociéti de s’implanter 
à condition qu’elle n’utilise pas de CFC!. Après une premii?re 
r6action plutôt négative, la société a découvert qu’elle pouvait 
obtenir des fonds des pouvoirs publics pour mettre au point 
la fabrication d’une mousse sans CFC. Lesnouveaux tuyaux 
coûtent environ 10 pour 100 de plus, mais sont les premiers 
tuyaux du monde qui ne contiennent pas de CFC. La société 
en bénéficiera au fur et à mesure que les produits chimiques 
seront éliminés à l’échelle mondiale, De l’aveu du président 
de Powerpipe AR, Rune Engwall, «nous detenons un marche 
prometteur. Et le GEP a permis aux représentants des 
instances supérieures de gouvernement de tirer la leçon que, 
à moins que le gouvernement n’impose des règlements, ce 
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«Les industriels veulent venir à Gothenberg, et nous en sommes 
heureux. Nous voulons qu’ils viennent, mais il nous faut penser 
à notre environnement. Si nous savons qu’ils vont utiliser 
quelque chose de néfaste pour l’environnement, nous disons 
%on”Etalors,habituellement, l’industn’eldit:“C’impossible! 
Nous sommes obligés de I’utiliser! Nous ne connaissons rien 
d’autre!La technique n’en est pas encore là!*Mais si vous avez 
assezd’audaceetque vousdites,c’estcommeça,j’crivusouvent, 
très souvent, que si vous attendez et que vous restez f-, ils 
reviennent avec autre chose. Il s’agissait d%ne usine qui 
voulait venir à Gothenberg pour y fabriquer des tuyaux. Et ils 
seservaient o!e CFC. Alors, à Gothenberg, notre administmtion 
locale a pris une décision et leur a dit qu’ils étaient bienvenus 
à Gothenberg à condition de pas utiliser de CFC.» 
Kerstin Svenson, conseiller municipal de Gothenberg, 1990 
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genre de développement technique ne verrait jamais le 
jour.» (Public Broadcasting System, 1990) 

Augmenter k nombre de logements à loyer modique 
«La région métropolitaine de Portland a augmente son parc 
locatif à loyer modique en remplaçant les codes de zonage 
exigeant que chaque maison occupe l’espace de son terrain 
par des contrôles qui stimulent la construction de divers 
types de maisons, notamment de maisons plus petites et 
multifamiliales. En raison des changements apportés aux 
plans de zonage locaux, 54 pour 100 de tout lelotissement 
résidentiel récent dans la région consiste dans des 
appartements, des duplex et d’autres types de logement à 
loyer modique, par rapport au maximum de 30 pour 100 
permis par Yancien zonage. Cette mesure a largement 
contribué au maintien de prix abordables du logement dans 
cette ville. Proportionnellement au revenu des ménages, le 
logement à Portland est deux à trois fois plus abordable qu’à 
Seattle, San Jose, San Francisco et d’autres villes de la côte 
Ouest.» (Lowe, 1992) 
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Autonomie locale 
St. Paul, le projet «Home-Grown Economyn duMinnesota a 
fait plusieurs tentatives de création de reseaux économiques 
autosufFisants et en circuit fermé. Les pneus de caoutchouc, 
par exemple, posent géneralement des problèmes 
d’élimination. St. Paul a appris qu’il était possible de recycler 
lespneusenlesgelantdansI’azoteliquide,enlespulvérisant 
et en les utilisant comme matériau de remplissage pour 
réparer les nids de poule, autre fléau qui incombe à la ville. 
Le coût du recyclage est de 1 $ par pneu, tandis que le coût 
d’élimination était de 3,25 $ par pneu (d: Meehan, 1987). 

Marchés verts 
Le Conseil de l’environnement de la Ville de New York, 
organisme de citoyens qui relève du cabinet dumaire, alancé 
un système de <<Marches vertsn en 1976. Actuellement en 
action à dix endroits de façon permanente et à vingt durant 
l’été, les Marchés verts ont pour but de prot&ger les terres 
agricoles et d’aider à faire concurrence aux fermiers du nord 
del’État,enapprovisionnantlesquartiersdelavilledefruits 
et légumes frais. Ces marches sont pour bien des New- 
Yorkais la seule chance. de se procurer des produits locaux 
sans être obliges de se rendre dans les banlieues (cf. Lowe, 
199 1). 

Monnaies locales 
En 1988, la Commission d’énergie locale deLesterPmirie, 
au Minnesota (1 229 hab.), a trouvé une façon novatrice 
d’investir des fonds de subvention à l’energie pour le 
développement local à long terme: le *Prairie Buck» (dollar 
de Prairie). La population et les entreprises qui ont souscrit 
à une inspection d’energie ont reçu 15 aPrairie Bucks», bons 
pour l’achat d’une lampe compacte fluorescente dans les 
quincaillerieslocales.Aulieud’êtreenvoyésàdesfournisseurs 
d’énergie éloignés, les dollars locaux restent dans la ville et 

261 



Le développement durable des centres urbains 

stimulent l’economie locale. Pour encourager le covoiturage 
jusqu’à Hutchinson (23 km) ou aux JI’win Cities» (70 km), la 
Ville a commencé à offrir des &ideshare Bucks” (dollars de 
covoiturage) selon le nombre de passagers par voiture et le 
nombre de litres d’essence nécessaires pour leur navette. 
Durant les huit premiers mois de ce programme, 75 
participants ont économis6 au total 1239 $. Aubout de deux 
ans, les habitants de Lester Prairie ont économise 95 000 km 
de trajet et évité la pollution de 90 600 kilogrammes de 
dioxide de carbone dans l’atmosphère (cf. RMI, 1991). 

RESSOURCES 

Développement durable 
FRANX T. ADAMS ET GARY B. HANSON, Putting Democracy 
to Work:APractical Guide forStarting Worker-owned 
Businesses (Eugene, OR: Hulogos’i Communications, 1987). 
Guide complet et pratique de mise sur pied d’une entreprise 
dirigée par des ouvriers. Comme l’&olution de l’économie 
amène beaucoup d’entreprises au bord de la faillite, les 
ouvriers sont de plus en plus nombreux à vouloir les acheter. 
Ce livre explique comment s’y prendre et comment le fait 
d’être propriétaire en même temps qu’ouvrier peut changer 
les choses. Il traite entre autres d’organisation, degestion, de 
participation, d’évaluation, d’aide technique, de capital, de 
taxes, de droit et de plan d’entreprise, avec des exemples pris 
aux États-Unis et en Europe. Comprend egalement des 
exemples et des modeles de processus de prise de decisions, 
de règlements, du rôle du conseil et des administrateurs, de 
la structure légale, de la participation des membres, de 
l’organisation des réunions et du vote. 

EDWARD J. BLAKELY, Planning Local Economie 
Development: Theory and Practice (Newbury Park, CA: 
Sage Publications, 1989). Cet ouvrage général, qui allie 
l’information pratique et théorique, est indispensable à la 
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planification du développement économique local. Il traite 
entre autres du processus de planification, des techniques 
d’analyse, du choix d’une Strat&e, du développement de la 
localiti et des affaires, du developpement des ressources 
humaines, du développement de l’emploi et de l’économie à 
l’échelle communautaire, de la préparation de projets, et des 
approches institutionnelles. 

KEITH M. COSSEY, Co-operative Strategies for 
Sustainable Communities: Community-Based 
Development Organizations (Sackville, N.B.: Mount 
AllisonUniversity, 1990). Cedocumentporteessentiellement 
sur le rôle des sociétés de développement communautaire 
comme instrument de .développement communautaire 
durable. 

FLOYD IV. DYKEMAN, ÉD., Entrepreneurial and 
Sustainuble Rural Communities (Sackville, N.B.:Mount 
Allison Universiiy, 1990). Cette collection allie théorie et 
action en se concentrant sur l’innovation et l’adaptation du 
milieu rural et sur les systèmes de soutien du développement 
communautaire rural. L’introduction de Dykeman analyse 
un éventail d’autres formes de structures d’organisation 
pour le développement communautaire, allant des sociétés 
de développement à des comités d’administration locale. 

DAvm Momus,& Environmental Policy for the 1990s: 
Fashioning the Molecular Basis for a Green Economy 
Washington, DC: Institute for Local Self-Reliance, 1990). 
Morris est bien connu pour son travail sur la notion 
d’autonomie locale. Le projet intitulé Economy Project de 
PInstitutefor Local Self-Reliance mène des recherches sur la 
possibilité d’évoluer vers une économie basée sur les matières 
végétales, envuederemplacerun tiersdenotreconsommation 
actuelle de combustibles fossiles par des matières végétales. 
Dans cet essai, Morris prétend que toutes les mesures de 
développement économique et environnemental devraient 
être guidées par un système de comptabilité moléculaire, en 
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vue d’extraire de chaque molécule le plus possible de force 
utile, et ce de façon constante. Un ouvrage fascinant et 
avant-gardiste sur la création d’une nouvelle économie qui 
intègre les préoccupations ayant trait a la démocratie, a 
l’équi~,audéveloppementéconomiqueetal’environnement, 
en prêtant attention au rôle des pouvoirslocati tout autant 
qu’à celui des instances supérieures. Disponible a l’adresse 
indiquée ci-dessous. 

INSFFITJTE FOR LOCAL SELF-RELIANCE, Waste to WeaZth:A 
BusinessGuide for CommunityRecycZingEnteqwises. 
Guide pratique destiné auxgroupes communautaires et aux 
petites entreprises qui s’intéressent a la création de 
programmes de recyclage. Disponible à l’adresse suivante: 

Institute for Local Self-Reliance 
2425 18th Street NW 
Washington, DC 20009 
Tél.: 202/232-4108 Téléc.: 202/332-0463 

i%SSWIATIONDES MANUFA~MJRIER~ CANADIENS, Groupe de 
travail sur le développement durable. Selon ce groupe, 
l’adoption de l’idée de développement durable nous ofFre la 
<<meilleure occasion que nous puissions avoir de faire preuve 
d’esprit de collaboration avec les gouvernements et le public 
afin de trouver des solutions pratiques et efficaces B nos 
problèmes environnementaux». Disponible à l’adresse 
suivante: 

Doreen C. Henley 
Directrice, Affaires environnementales 
Association des manufacturiers canadiens 
130, rue Albert, bureau 302 
Ottawa (Ontario) KlP 5G4 
Tél.: 61312336423 Téléc.: 613/233-6048 

THE WESTCOAST DEVEIB~ENT GROUP est l’antenne de 
recherche du Centre for Community Enterprise. La côte 
Ouest mène des activit& de recherche, de planification et de 
formation dans le domaine du développement économique 
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communautaire (DEC). Il publie et distribue également un 
vaste eventail de documentation utile a la formation, la 
recherche et l’analyse en matière de DEC. Muking Waues est 
un bulletin trimestriel particulièrement intéressant pour 
les conseillers en DEC au Canada. Disponible à l’adresse 
suivante: 

Westcoast Development Group 
Suite 337 - 163 West Hastings 
Vancouver, B.C. V5B lH5 
Tél.: 604/685-5058 Té&.: 604/685-5363 

~~USTRIALCOOPERATIVE~SOCIATIONO~~~~~V~S~ 
choix de services de consultation aux entreprises dirigées 
par les employés, aux syndicats, aux organismes d’État, et 
aux organismes de développement économique. L’ICA aide 
a créer des entreprises dirigées par les employes dans trois 
cas: 1)en réaction àlafermeture duneentreprise,lorsqueles 
employés menacés de perdre leur emploi achètent l’entreprise; 
2) lorsque le propriétaire d’une entreprise qui prend sa 
retraite la vend à ses employés ou employées; 3) lorsque des 
particuliers lancent une entreprise entièrement dirigée par 
ses employés. L’ICA peut former du personnel 
gouvernementallocal, évaluerlafaisabilité durachatparles 
employés, et donner des conseils sur les mesures de 
développement économique qui favorisent la proprieté et le 
contrôle d’entreprises par la population locale. Pour plus de 
précisions, adresses-vous à: 

Industrial Cooperative Association 
58 Day Street, Suite 200 
Somerville, MA 02144 
Tel.: 617/629-2700 

Gestion de la demande économique 
SEVERYN T. BRUYN ET JAMES MEEHAN, eu., Beyond the 
Market and the State: New Directions in Community 
DeueZopment(Philadelphie:TempleUniversityPress, 1987). 
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La première partie de ce recueil d’articles aussi fascinants 
qu’instructifs étudie de nouvelles entreprises a orientation 
communautaire telles que trusts fonciers communautaires, 
sociétés de developpement communautaire, coopératives de 
consommateurs et de travailleurs, etinstitutionsfinancières 
communautaires. La deuxième partie analyse les Strat&$es 
locales, régionales et nationalesvisant a favoriser l’autonomie 
locale, notamment l’éducation et la législation. L’article de 
Karl Seidman, «A New Bale for Covernment: Supporting a 
Democratic Economy», est particulièrement remarquable. 

~hSTlTWEFORc0 MMUNITYE~~N~MI~~ estun organisme 
a but non lucratif qui offre une aide financière et technique 
aux trusts fonciers communautaires, aux coopératives 
d’habitation à capital limité, aux fonds de prêts 
communautaires, entre autres organismes populaires, et 
qui fournit également de l’information et du matériel 
pédagogique au grand public. L’Institut est egalement 
l’auteur deThc Community Land Trust Handbook (Emmaus, 
PA: Bodale Press, 1982) et publie également une revue 
trimestrielle, Community Economies. 

The Institute for Community Economies 
57 School Street 
Springfield, MA OllO5- 1331 
Tél.: 4131746-8660 

WARD MOREHOUSE, ÉD., Building Sustainable 
Communities: Tools and Concepts for SelfRelia~t 
Economie Change (New York: Bootstrap Press, 1989). Les 
trois grandes parties de ce livre portent sur les sujets 
suivants: trusts fonciers communautaires et autres formes 
de propriéte communautaire de ressources naturelles, 
entreprises gérées par les employés et autres techniques 
d’autogestion communautaire, monnaie et système bancaire 
communautaire. Comprend également un lexique du 
capitalisme social et une bibliographie présentant des 
ouvrages cl& sur I’évolution vers une économie autonome. 
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MARYLAND-NATIONAL CAPITAL PARK AND PLANNING 

COMMISSION. Pour se tenir au courant des liens entre la 
r4duction des trajets et le Zogementà loyer modique, adressez- 
vous à: 

Pat Hare 
Maryland-National Capital Park 
and Planning Commission 
8787 Georgia Avenue 
Silver Spring, MD 20910-3760 
Tél.:. 301/495-4559 

Foresterie communautaire 
‘I’HnVDLLAGEoFHAZLFM)NenColombie-Britanniqueaproduit 
en 199 1 Framework for Wutershed Stewardship, document 
clé pour les communautés forestières qui se battent pour 
obtenir une certaine mainmise sur les ressources forestières 
locales.CeCadre(Framework)s’inspiredela~ForestIndustry 
Charter of Rights» de Hazleton en 1990, qui a Bté adoptée 
entièrement ou en principe par au moins onze municipalités 
et districts régionaux de Colombie-Britannique. La Charte 
originale a été réviscSe afin de refléter la compréhension 
croissante des principes de <nouvelle foresterie» lors de la 
Community Options Forestry Conference a l’Université de 
Victoria, qui a eu lieu du 15 au 17 février 1991. Quoique le 
Framework soit axé sur la Colombie-Britannique, il pourrait 
servir de modèle aux collectivités situees dans d’autres 
territoires où les ressources forestières sont surtout gérées 
par les organismes gouvernementaux des instances 
supérieures. 

Selon leI+amework, les forêts sont une ressource unique 
quidevraitêtregéréepourmaintenirladiversitéetl’int&rité 
écologique, pour garantir un taux de récolte et d’extraction 
des ressources qui soit biologiquement durable, pour exiger 
une transformation des ressources qui permette une valeur 
ajoutéemaximale, pour ofI% des emplois stables, bien payés 
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et int&essants, pour maintenir un juste profit sur les 
investissements faits dans des industries de ressources 
naturelles, et pour permettre une croissance stable des 
regions dont les municipalites contrôlent la gestion du 
bassin hydrographique: 

The Corporation of the Village of Hazleton 
P.O. Box 40 
Hazleton, B.C. VOJ 1YO 

Remarque:laCommunityOptionsForestryConferencede 
1991, qui a eu lieu à I’Universite de Victoria, a été parrainée 
par la New Perspectives ForestrySociety. 

New Perspectives Forestry Society 
158 Joseph St. 
Victoria, B.C. V8S 3H5 

OE1VII;LEC~,TkeForestFarmer’sHandbook:AGuide 
to Natural Selection Forest Management (Ashland, OR: 
Sky River Press, 1984). Cet ouvrage décrit un système de 
gestion viable des forêts de toutes essences et de tous âges 
qui ne comporte pas de défrichement, de combustion ou 
d’herbicides. Il comprend également une annexe sur le 
design de routes d’accès adequates pour une foresterie moins 
brutale. Les visiteurs qui se rendent a la ferme sylvicole du 
Camp qui s’étend sur 73 hectares verront comment l’auteur 
a réussi à pratiquer une foresterie viable depuis 1967. 
Disponible à l’adresse suivante: 

Camp Forest Farm 
2100 Thompson Creek Road 
Selma, OR 97538 

ECOTRUW est un organisme privé à but non lucratif qui a 
été creé par Conservation International, organisme auquel 
il est affilié. Il a pour mission decontribuer àla protection des 
écosystèmes, de la biodiversité et des processus écologiques 
dont la vie dépend sur la planète, et de soutenir le 
développement humain basé sur la conservation sur la côte 
Nord-Ouest du Pacifique, en Colombie-Britannique et en 
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Alaska. Ecotrust a de l’expérience en développement 
communautaire, en sciences des ecosystèmes, en économie 
bcologique, en implantation de mesures, en levée de fonds et 
en réaction d’institutions. Il aide à concilier l’offre et la 
demande deressourcestechniques, scientifiques, financi&res 
et politiques de développement durable. Selon Ecotrust, 
&oute collectivite déborde d’imagination et de talents en 
entreprenariat chez les gens qui tentent d’améliorer la 
qualité de leur vie et de leur environnement a la fois. Notre 
espoir est de les aider à élaborer une nouvelle stratégie qui 
permette de s’enrichir lentement.» 

Ecotrust 
Suite 470,120O NW Front 
Portland, Oregon 97209 
Tél.: 5031227-6225 Téléc.: 5031222-1517 

RUTH ~OMIS, Wildwood: A Forest for the Future 
(Gabriola, C-B.: Reflections, 1990). Décrit les techniques de 
gestion viable des forêts d’un habitant de l’île de Vancouver, 
Merv Wilkinson. 

C~~~IMAS~~,T%eRedesig~dForestGhPedro,CA:R 
et E. Miles, 1989). Maser est conseiller en foresterieviable et 
ancien chercheur pour le US Bureau of Land Management. 
Cet ouvrage a reçu des éloges sans réserve pour sa chu-te et 
son à-propos en matière de foresterie actuelle. 

Forest Planning Canada est une publication 
bimensuelle qui se définit à juste titre comme la *tribune de 
foresterie communautaire duCanada>. Disponibleal’adresse 
suivante: 

Forest Planning Canada 
PO Box 6234, Stn. 4% 
Victoria, B.C. V8P 5L5 

The Trumpeter: Journal of Ecosophy est une 
publication trimestrielle qui aborde des débats s&ieux 
d’écophilosophie, mais qui comprend également une bonne 
revue des livres et de l’évolution dans le domaine de la 
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foresterie communautaire. Disponible a l’adresse suivante: 
The Trumpeter 

PO Box 5853 Stn B 
Victoria, B.C. V8R 6S8 
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Développement communautaire 

Bien qu’on confonde parfois développement et simple 
croissance,led6veloppementestenr6alit&mtermebeaucoup 
plus complexe et plus riche. Le présent chapitre analyse le 
developpement durable d’un centre urbain a la fois sous 
l’angle de la qualité de vie qu’offre la collectititt? locale et de 
la responsabiliti envers la collectivit6 mondiale. 

Les avantages environnementaux des régions urbaines 
(ex.: développement concentré, trajetsmoinslongs, transport 
en commun viable sur le plan &onomique, économies 
d’énergie par personne) ne deviennent réalité que si nos 
centres urbains sont vivables. L’indice d’whabitabilit& le 
plus important est peut-être que les municipalités vivables 
sont des municipalit&d lesgensveuht vivre. Les autorités 
municipales et locales doivent donc se preoccuper des 
questions qui font que les gens restent dans leur ville (ex.: 
possibilités d’emploi et d’instruction, services de sant4, vie 
culturelle et artistique animee, secteur b&évole actif) ainsi 
queles6l6mentsquifontfi&lesgens(ex.:crime,insatisfaction 
face aux choix de logements offerts et manque de possiblité 
de participer aux décisions qui affectent leur vie et leur bien- 
être). 

Dans nombre de villes dotées de bonsréseauxde transport 
en commun, par exemple, une proportion substantielle de la 
population a peur d’utiliser le transport public après la 
tombee du jour. Il en résulte evidemment que ceux qui 
peuvent se le permettre prennent leur voiture ou un taxi, 
tandis que les autres se déplacent avec crainte ou demeurent 
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claquemurés chez eux, et le réseau de transport en commun 
perd des clients. 

Le developpement durable des centres urbains sous-entend 
que nous nous occupions non seulement des questions 
tangibles d’environnement urbain telles que transport, 
aménagement du territoire, qualité! de l’air et économies 
d’energie, mais aussi des questions intangibles telles que 
santé et sécurité publiques, Égalité des sexes, éducation 
en matiére d’environnement, et responsabilité 
environnementale mondiale. 
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«L+es urbanistes et les citoyens, tout particulièrement en 
Am&iqueduNord,partentsouventduprincipequel’ut%sation 
des sols à densité moyenne ou élevke est souvent synonyme de 
crime et d’insalubrité. Pourtant, aucune preuve scientifique 
n’atteste un lien entre ces problèmes sociaux et la densité 
proprement dite . . . là où la densité et k crime co&4Yd-ent, 
dautres forces plus puissantes sont à l’œuvre; il n> a aucune 
relation nécessaire entre la densité de la population et ks 
*aux sociaux urbains.» Lowe, 1991 

e T 

«Toute ville des pays industrialisés contient une ville de tiers 
monde quant à la malnutrition, la mortalité infantile, ks sans 
abri et les chômeurs. Toute ville du tiers monde contient une 
ville de pays industrialisé, de haute technologie, de haute 
coutureetdehautefinance. Enconsid&mnt ks villes dumonde 
comme un laboratoire mondial, on brise k stér@ype du 
transfert technologique NordlSud, et on ouvre ks riches 
possibilités d’échanges &&/Nord et &&/Sud, augmentant 
considérablement le nombre de solutùms possibles., 

Perlman, 1990 
k 4 
e Y 
&a ville viable est celle qui réussit à ameliorer constamment 
la justice sociale, la diversité et les possibilités de dussite, ainsi 
que ta «qualit de vie» au sens large. Néanmoins, ks mesures 
économiques, fiscales et sectorielles ont souvent pour effet 
involontaire de freiner toutes ces améliomtions et d’augmenter 
la polarisation sociale ainsi que les barrières économiques et 
culturelles entre les groupes.» 

Institut de recherches politiques, 1989 
/ 
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h3TRUMENTS 

Inspections de sécurité 
Metro Action Committee (METRAC), né d’une tribune sur la 
violence publique qui avait eulieu &Toronto en 1982, alancé 
l’id6e d’kspections de s&urit& des rues, des ruelles et des 
parcs de la ville. Des groupes non officiels de quatre $a six 
personnes, en majorité des femmes, ont &alu6 l’éclairage, 
l’accès aux tiléphones d’urgence, les buissons trop touff’ 
près des abribus, et ainsi de suite. L’information ainsi 
recueillie a été confi6e aux autorités compétentes (transports 
publics, parcs, génie, etc.) qui ont. commencé B prendre les 
mesures nkessaires pour améliorer la s6cu.15~ dans leur 
domaine. L’éclairage des lieux publics tels que les gares a été 
amc5lioré, l’aménagement paysager autour des écoles et des 
universitk a 6té conçu en fonction de la sécurité, et les 
autobus s’arrêtent dkormais g n’importe quel endroit sur 
leur itinéraire une fois le jour tombé, afin que les femmes 
aient B marcher moins loin. Les programmes d’inspection de 
sécurité sont maintenant envigueur8Hamilton, en Ontario, 
et dans plusieurs campus (cf. Hamilton Spectator, 1991; 
Taylor, 1991; Presse canadienne, 1991b). 

Design urbain et personnes &g&s 
Une 6tude australienne a souligné la vulnérabilité des 
personnes âg6es dans une ville organis6e en fonction de la 
voiture, en démontrant qu’elles sont: 

l plus tributaires des transports publics parce qu’elles 
comptent une proportion plus élevke de personnes qui ne 
conduisent pas; 

l plus isolées en raison des distances if parcourir et de la 
pénurie des transports publics dans les banlieues B 
faible densité; 

l plus expodes à être bless6es par des véhicules en 
marchant. 
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Lessolutionsàcesproblemes,danslecadred’unprogramme 
plus vaste de réforme urbaine, comprennent l’am&ioration 
du transport en commun (en particulier le rail léger), le 
ralentissementdelacirculationetlesvillagesurbains.Selon 
cette étude, il faut offrir ces options d’amélioration du design 
urbain avant que le vieillissement de la génération du 
*babyboom» ne se fasse sentir dans vingt ans. (cf. Newman, 
1991) 

Lotissements de cohabitation 
La cohabitation est un mouvement populaire qui est né de 
l’insatisfaction des gens face au choix de logements qui leur 
étaient offerts. Ses pionniers se sontinspirésdelapopularité 
croissante des logements partagés dans lesquels plusieurs 
personnes qui ne sont pas parentes partagent une maison 
traditionnelle,etdumouvementdescoop~rativesengénéral. 
Pourtant, la cohabitation est différente dans le sens où 
chaque famille ou ménage a un logement sépare et choisit 
dans quelle mesure il veut participer aux activités 
communautaires. 

Les lotissements de cohabitation sont inégalables par 
leurs vastes locaux communautaires etpar le fait qu’ils sont 
organisés, planifiés et gérés par les occupants eux-mêmes. 
Lanc&auDanemarkilyaenvironvingtans,ceslotissements 
de cohabitation ont aujourd’hui depassé la centaine au 
Danemark, et plus encore aux Pays-Bas, en Suéde, en 
Noruége, en France et en AUenuzg?ze. En Amérique du 
Nord, plus de quarante communautis de cohabitation sont 
aujourd’hui à l’état de projet. 

Les lotissements de cohabitation varient quant a la 
dimension, au lieu, au type de propriéti, a la conception et 
aux priorités, mais ils ont tous en commun quatre 
caractéristiques: 

«Processus de participation: les occupants participent 
activement à la planification et à la conception du 
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«Toute éducation est éducation en environnement. Selonce qui 
y est inclus ou ce qui en est exclu, nous enseignons aux 
étudiantsqu’ilsfontpartieounondumondenaturel. Enseigner 
l’économie, par exemple, sans faire reférence aux lois de la 
thermodynamique ou à celles de Iëcologie revient à enseigner 
une leçon écologique d’une importance firuiamentale: que la 
physique et lëcologie n’ont rien à voir avec I’économie. Il se 
trouve justement que cela est complètement faux. La même 
chose est vraie dans l’ensemble du programme d’&des.~ 

orr,lSSl 
c / 

lotissement et sont responsables en tant que groupe de 
toutes les d&isions définitives. 
Design de quartiers intentionnel: la conception des lieux 
favorise un fort sentiment communautaire. 
Vastes locaux communs: faisant partie intégrante de la 
collectivité, les locaux communs sont conçus pour 
l’utilisation quotidienne, en complément des lieux privés. 
G’estionentièrementassumt!eparlesrésidents:les résidents 
gèrent le développement, la prise de dkisions d’intérêt 
collectif dans le cadre de r&mions.» (McCamant et Durrett, 
1988) 
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Objectifs de l’éducation en environnement 
«Les objectifs de l’éducation en environnement s’appliquent 
également aux écoles et à la collectiviti au sens plus large. 
L’éducation en environnement vise B développer: 

0 une plus grande prise de conscience de l’environnement 
et des conséquences des interactions humaines avec ce 
dernier; 
une compréhension des processus de vie sur terre a 
l’échelle locale et planétaire; 
un vaste éventail de connaissances et de competences 
dans différents domaines pour contribuer à la recherche 
dans le dom aine de l’environnement et au choix de lignes 
d’action appropriées; 
une prise de conscience de l’éventail de perspectives qui 
affectent les questions environnementales, par exemple, 
les aspects biologiques, économiques et technologiques; 
une éthique environnementale qui clarifie et mette en 
relief les valeurs environnementales, conduisant à 
l’appréciationdelabeautknaturelleetcrééeparlhomme, 
d’un environnement sain, du souci du bien-être de la 
population et d’autres objets vivants, et de la foi en une 
utilisation sage des ressources; 
un engagement à contribuer, personnellement et 
collectivement, à un environnement physique et social 
meilleur, et un désir d’appliquer les connaissances et les 
compétences acquises dans des programmes d’action 
pour amoliorer ou protéger l’environnement des 
étudiants; 
unecompréhension dubesoin d’équilibrerdéveloppement 
et conservation afin de répondre aux besoins de la 
société.» 
Wnistère de l’Éducation, Victoria, Australie, 1990) 

Éducation en environnement dans les écoles 
~Pourêtrepleinementefficace,l’éducation enenvironnement 
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dous avons un cours obligatoire au niveau scolaire qui 
s’intitule Éducation du consommateur, et nous Ihvons en 
horreur. Ce cours nous enseigne à o!&enser de I’argent, à 
utiliser une carte de crédit, à être matérialiste, à devenir 
consommateur. [Nouslavons proposé un nouveaucours. Nous 
I’avonsappekEnvironomique. Nousyapprendrionsàprendre 
conscience de l’environnement quand nous faisons un achat. 
Cela nous enseignerait que lénvironnement et I’économie sont 
en interaction et qu’il faut trouver et maintenir un equilibre. 
Cela soulignerait l’attitude holistique face à l’apprentissage en 
faisant sortir les élèves des classes, en les amenant faire des 
visitesetdese.xp&iencesdetravail,pourd&ouvrirksproblèmes 
de leurs propres yeux* 

AfTolter et Biagi (tous deux âg6s de 17 ans), 1991 
L / 

dans les écoles doit se faire de manières diverses. Par 
exemple: 

l chaque matière du programme d’études doit comprendre 
une dimension environnementale stisante (les arts et 
les humanités doivent faire autant leur part que les 
sciences); 

l tous les élèves doivent, à quelque-étape, participer à des 
études qui regroupent le choix des matières pour se 
concentrer sur des questions environnementales dont 
l’importance pour la vie de chacun des étudiants est 
manifeste; 

l au niveau supérieur, une formation spécialisée en 
environnement est indispensable aux 6tudiants qui se 
destinent à une carrière dans le domaine de 
l’environnement.» (‘VEEC, 1991) 

Sécurité des travailleurs 
San Francisco a adopti le premier règlement municipal 
américain qui porte sur l’usage de terminaux à écran de 
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visualisation dans les entreprises privées. Ce règlement vise 
à réduire le risque d’affections causées par l’utilisation 
prolongée d’un terminal d’ordinateur, telles que fatigue 
visuelle, fatigue musculaire et syndrome du canal carpien, 
affection qui peut frapper la main d’invalidité et qui nécessite 
souvent une chirurgie. La loi exige que l’on fournisse aux 
employés des chaises réglables et un bon éclairage, et que les 
terminaux d’ordinateurs soient équipés de claviers 
détachables et d’écrans réglables. Àux employés qui n’ont 
pas de période de repos prévue à leur horaire, il faut accorder 
un quart d’heure de travail différent aubout de toute période 
de deux heures à l’Écran si cela est possible. La loi exige 
également que les employeurs offrent une formation sur la 
façon d’utiliser les écrans vidéo et recommande que les 
femmes enceintesquiutilisent cesécrans soientmutéesàun 
autre travail si ellesle demandent (cf.New York Times, 1990; 
Associated Press, 1990). 

Projets «Vers les villes en santé» 
En Europe, l’Organisation mondiale de la santé a dirige avec 
succès la création d’un réseau de trente villes intitulé Projet 
<Vers les villes en santé». Au Canada, ces projets ont frisé la 
centaine, et l’intérêt s’est accru à Seattle et dans d’autres 
villes américaines. Plusieurs villes canadiennes, dont 
Vancouver, Toronto, Edmonton, MontrtW et Québec 
ont adopté des programmes de Villes en sant.4. Le Conseil 
municipal de Toronto a créé un Bureau «Vers les villes en 
StUlt&. 

Mesures anti-tabac 
Le Comité sanitaire du Conseil municipal de New York a 
adopté à l’unanimité un projet de loi qui interdirait les 
distributrices à cigarettes dans les immeubles 
d’appartements, dans les stations-service, dans les lavoirs 
automatiquesetdanslesrestaurantsoùlaventedeboissons 
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alcooliséesest occasionnelle. Lestavernesetungrandnombre 
de bars seraient exemptés. Des 36 000 distributrices a 
cigarettes de la ville, environ 75 pour 100 seraient affectées 
(cf. LADN,1990). 

Mesures sociales et environnementales intégrées 
La municipalité hollandaise de Zutphen (31 000 hab.) a 
intkgréles aspects environnementaux à ses politiques sociales 
par la voie d’un projet d’une «chaîne de démontage» 
Woopstraut), atelier d’apprentissage pour jeunes. Dans 
cette uchaîne de démontagen, on répare et on vend de 
l’équipement mis au rebut mais réparable, on démonte des 
pièces de l’équipement pour ensuite les vendre, et on élimine 
les substances polluantes. Cet équipement comprend surtout 
des machines àlaver et des réfrigérateurs. Le travail est fait 
par des chômeurs de longue date qui sont tombés bien bas 
sur le plan social et économique (cf. Association des 
municipalités néerlandaises, 19901. 

Au Southeast Regional Correctional Center de 
Bridgewater, au Massachusetts, un programme-pilote 
fournit de la nourriture à la prison et à la collectivité tout en 
formant les détenus à un emploi futur. Logé dans une serre 
de la prison, ce programme utilise un système de production 
hydroponique de légumes et de pisciculture intégré. Dans 
chaque bassin de fibre de verre qui contient 3 000 litres et qui 
mesure 150 m sur 150 m, les poissons nagent dans le fond 
et la laitue ou d’autres plants poussent dans la partie 
supérieure. Le programme de Bridgewater, parrainé par le 
MIT Sea Grant College Program, a été lancé en 1987. En 
1990, les détenus géraient une vingtaine de bassins ‘et 
faisaient pousser une récolte hebdomadaire d’environ cent 
laitues par bassin, ainsi qu’une centaine delivres de poisson 
par saison. Ilsont aussi tente des expériences aveclecresson, 
le basilic et les fleurs. Les produits végetaux et le poisson 
étaient vendus au programme d’art culinaire de la prison, au 
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personnel de la prison, à une école secondaire de la region, et 
à un magasin d’aliments naturels de l’endroit. Les détenus 
acquièrent des compétences précieuses qu’ils seront sans 
doute capables d’adapter à des carrières telles que 
l’horticulture et la gestion d’aquariums une fois libérés. En 
1990, la Massachusetts Horticultural Society a présente ce 
programme qui lui a valu une médaille d’or pour lameilleure 
application de l’horticulture dans le domaine thérapeutique 
et une médaille d’argent pour le meilleur exemple d’éducation 
(cf. Zweig, 1990; Levi, 1991). 

Égalité des sexes 
ASao Paulo, au Brésil, les c<Delagacias da Mulhem sont des 
postes de police où il n’y a que des femmes et qui répondent 
aux besoins particuliers des femmes victimes de méfaits de 
tous ordres, tout en créant de nouveaux débouchés de 
carrière pour les femmes à quelque niveau que ce soit (cf. 
Perlman, 1990). 

Programmes d’environnement urbain 
En mai 1989, plus de deux cents organismes de la ville de 
New York, des sections locales de groupes nationaux très en 
vue aux associations de quartiers les plus petites, se sont 
entendus sur (CEnvironnement’SO: APlatformfor tbe Future 
of New York City*. Avec ses 49 recommandations, ce 
programme s’occupe des parcs, des jardins et des espaces 
verts, de la qualité de l’air, de la qualité de l’eau, des 
économies d’énergie, des détritus, des égouts et des déchets 
toxiques, du développement écologique, et d’éducation en 
environnement pour toutes les catégories d’âge. On a demande 
aux candidats en politique de définir leur position sur ces 
recommandations. 

A Philadelphie, Green City est une coalition de plus de 
soixante entreprises, organismes gouvernementaux, 
institutions universitaires et organismes communautaires, 
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qui a publie en 1990 une 4Jrban Environment Platfornw 
présentant des listes détaillées des principes politiques 
wertw dans 13 domaines critiques, dont les parcs, les 
espaces verts, l’habitat, l’eau, l’énergie, la qualitk de l’air, le 
transport, l’écologie, la protection des lieux historiques, les 
déchets solides et le recyclage. Ce programme comprend des 
réflexions précises sur l’environnement social, et a reçu en 
1991 un appui supplémentaire de 70 organismes 
communautaires, dont un grand nombre se trouvent dans 
des quartiers de minorités. La coalition a obtenu un appui 
offkiel des deux grands candidats aux élections municipales 
de 1991, et les organisateurs ont dressé une courte liste de 
dix étapes «vertes» rentables que le nouveau maire pourra 
franchir dans les centjours suivant son entrée en fonction 
(cf. Urban Ecologist, 1991). 

A Victor& en Colombie-Britannique, Voters for a 
Responsible Community, un groupe non partisan, a et4 
formé en 1990 pour sensibiliser les électeurs à un vaste 
éventail de questions sociales, économiques et 
environnementales. Avec l’appui de plus de trente 
organismes communautaires et environnementaux, le 
groupe a distribué un questionnaire pré-électoral 
comportant une centaine de questions aux candidats dans 
l’ensemble du District régional de la capitale. 

Lessujetsabordésallaientdutransportetdelagestiondes 
déchets à la participation du public, au logement à prix 
modique et a la responsabilité planétaire. AVictoria, 70 pour 
100 des candidats ont réagi, dont sept des neuf qui ont été 
élus. Aumoins cinq - soit la majorité desvoixdu Conseil - ont 
indiqué qu’ils appuieraient un vaste éventail d’initiatives 
communautaires viables (cf Dauncey, 1990). 

Responsabilité environnementale mondiale 
Dans une tentative de sauver les forêts humides tropicales, 
les groupes communautaires locaux associés aux Amis de la 
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Terre ont convaincu des centaines de conseils municipaux 
du Royaume-Uni, de l’Allemagne de l’Ouest, des 
Pays-Bas et de la BeZgique soit de limiter, soit d’interdire 
complètement l’utilisation de bois tropical dans la 
municipalitk (cf. Towns and Development, n-d.). 

Partenariats inter-villes de développement durable 
(Jumelage) 
Laville de Brême, en Allemagne, a créé des partenariats de 
<<développement durable” novateurs entre villages et 
municipalités de l’Inde et de l’Afrique, pour offrir de.l’eau 
saine et des sources d’énergie adéquates. Brême a instauré 
un programme général qui couvre l’éducation en matière de 
développement, le soutien aux mouvements de libération et 
le développement de sources d’énergie de substitution. Dans 
le cadre de ce programme, Brême collabore avec les ONG 
pour contribuer à l’installation d’installations bio-gaz en 
Inde, au Mali et au Ruanda Ainsi, Brême contribue à 
alléger la crise du bois de chauffage et a restaurer un 
équilibre écologique dans ces pays (cf. SODC, 19901. 

Lavilleautrichiennedeleibnitzestofficiellementjumelée 
à Pedra Badejo, petit village situé sur une île déserte de 
Cape Verde. Dans le cadre de ce jumelage, une douzaine de 
projets ont été mis sur pied, dans des domaines tels que la 
menuiserie, la pêche, la couture, l’urbanisme et la 
restauration. Des artisans et artisanes de Leibnitz 
travaillent en etroite collaboration avec la population 
locale en vue d’améliorer les conditions de vie de Pedra 
Badejo (cf. Towns and Development, n.d.). 

La municipalité d’Amsterdam a délégué deux 
fonctionnaires pour aider et former des collègues dans la 
ville jumelle de la capitale hollandaise, Managua, au 
Nicaragua, pour une durée de deux ans (cf. Towns and 
Development, n.d.1. 

Le lien entre la municipalité de Campbell River, en 
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Colombie-BritanniqueetlevillagekenyandeKivi(35OOhab.) 
a d’abord été forge par Vision mondiale Canada, organisme 
desecoursinternational,commeprojet-pilotepourlesjeunes. 
Kivin’a ni électricité ni eau courante. Avec l’appui du conseil 
municipal, des écoles, des bureaux locaux d’organismes 
gouvernementaux, et divers organismes communautaires, 
Campbell River envoie maintenant desvaches, desbicyclettes 
et des vêtements à Kivi. Avec l’aide du Rotary Club de 
Campbell River et du programme «Afrique 2000» de la 
Fédération canadienne des municipalités, un barrage de 
terre a été achevé en juillet 1991, ce qui permet de fournir de 
l’eau potable et de l’irrigation. Les prochains projets qui 
figurent sur la liste comprennent une photocopieuse pour 
l’administration régionale et des brouettes. Gertaines 
personnes demandent: *Qu’est-ce que ça vous donne?B Mais 
je crois que le partage nous apprend beaucoup et que nos 
enfants apprennent qu’il y a beaucoup de gens sur terre qui 
ont besoin d’aide”, a répondu la mairesse Mary Ashley (cf. 
Farrow, 199 1). 

RESSOURCES 

K. MCCAMANT ET C. DURRETT, Cohousing: A 
Contemporury Approabh to Housing OurseEues 
(Berkeley:HabitatPress, 1988).McCamantetDurretforment 
21 la fois un couple et une Équipe de design, et sont des grands 
spécialistes dans le domaine de la cohabitation. Après une 
étudepousséedelacohabitation auDanemark, oùilontvécu 
et visité soixante municipalités, ils ont introduit la 
cohabitation en Amérique du Nord par la voie de ce livre. 
Cohmsing comprend trois parties. La première consiste 
dans une présentation de la cohabitation et de son 
fonctionnement. La deuxième est un regard intérieur sur 
huit collectivités de cohabitation. La troisiéme, 4reating 
Cohousingu (Créer la cohabitation), analyse l’évolution de la 
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cohabitation, le processus de développement, les 
considérations de design et I’adaptation de la cohabitation 
en Amérique du Nord. 

DORIT FROMM, Collaborative Communities: 
Cohousing, Central Living, and Oth.er New Forms of 
HousingwithSharedFaciEities (NewYorkVanNostrand 
Reinhold, 1991). Ce livre est axé sur les formes dhabitat 
typiques des personnes qui prennent l’initiative de planifier 
et de gérer leur quartier. Il comprend des études de cas de 
prototypes hollandais, danois, suédois et américains, et oBe 
des directives sur la transplantation de modèles européens 
en Amérique ,du Nord. L’auteur y analyse les problèmes et 
les obstacles, et une variété de styles de propriété et de 
gestion. Ce livre présente des modèles de milieu urbain, 
rural ou de banlieue. Les annexes comprennent des schémas 
de collectivités, des comparaisons de types de propriété, des 
spécimens de programmes et de règlements de design, et des 
définitions de termes dhabitat. 

MEDEAB~JAMIN~ANDREAFREEDMAN, Bridgingthe 
Global Gap: A Handbook to Linking Citizens of the 
First and Third WorZd (Gabin John, MD: Seven Locks 
Press, 1989). Cet ouvrage a lancé GlobalExchange, centre 
daction, de recherche et déducation à but non lucratif qui se 
consacre à I’internationalisme États-Unimers monde. La 
version de Global Exchange del’internationalismereconnaît 
que les intérêts du tiers monde coïncident avec les intérêts 
de la majorité des Nord-Américains. Par exemple, moins de 
pauvreté à I’étranger signifierait que moins de sociétés 
abandonneraient les États-Unis et le Canada pour trouver 
une main-d’œuvre moins chère; un niveau de vie plus élevé 
dans les pays du tiers monde signifierait plus de marchés 
pour vendre nos marchandises; une plus grande démocratie 
à I’étranger‘ signifierait moins de gaspillage de dollars 
américains pour l’aide militaire aux régimes répressifs. 
Comprend des informations sur la politique municipale a 
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Pétranger et un guide très complet. Pour plus de précisions, 
adressez-vous à: 

Global Exchange 
2940 16th St., Rm. 307 
San Francisco, CA 94103 
Tél.: (415) 255-7296 

??IIE hTIYTUTE FOR %JSTAINAEZ~ CO- ~9 a été fondé 
en 1990 par l’ancien gouverneur duvermont, Madeleine M. 
Kunin,pourfavoriserledéveloppementdurable,laprotection 
de Penvironnement, et la démocratie directe en Europe 
centrale et en Europe de 1’Est. LTSC s’intéresse aux solutions 
communautaires pour résoudre et prévenir les problèmes 
environnementaux en insistant sur des activités qui 
renforcent et complètent I’évolution de la région vers une 
restructuration économique et une prise de décisions 
démocratique. En association avec le Centre Écologique 
Indépendant en Hongrie et Ecoglasnost en Bulgarie, le 
Community Environmental Action Project de I’ISC collabore 
avec une municipalité bulgare et deux villes hongroises pour 
démontrer les avantages de la définition de priorités 
environnementales, delaprise de décisions démocratique, et 
de I’action lancée par la population. 

Un deuxième programme aide les écoles élémentaires 
de Hongrie à instaurer un programme d’études 
environnementales et des méthodes pédagogiques, tandis 
qu’un troisième offre une formation générale en 
environnement aux ONG, aux représentants des pouvoirs 
publics, aux entreprises et aux universit& de Pologne, de 
Bulgarie, de Tchécoslovaquie et de Hongrie. Pour plus de 
précisions, adressez-vous & 

The Institute for Sustainable Communities 
c/o The Environmental Law Centre 
Vermont Law School 
South Royalton, Vermont 05068 
Tél.: 802/763-8303 Ték.: 802/763-2920 
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THE MEGA-CIT~ES PaoJn<rr est un réseau de professionnels 
et d’institutions qui réunit les grandes villes du monde et qui 
se consacre à promouvoir les innovations urbaines pour le 
XXIB siécle. Son objectif est de réduire la pauvreté et la 
dégradation de l’environnement et de stimuler la participation 
de la population. Les mégapoles sont des villes de plus de dix 
millions d’habitants, et il y en aura 23 d’ici l’an 2000. Les 

mégapoles nord-américaines sont New York, Los Angeles et 
Mexico. Ce projet accorde une attention particulière aux 
innovations urbaines qui dotent les femmes d’un pouvoir 
plus grand. Pour plus de précisions, consulter le numéro 
spécial de Cities consacré à NUrban Innovation for the 21st 
Century” (Volume 7, Number 1, février 1990) ou adressez- 
vous à: 

Dr. Janice Perlman, Director 
Mega-Cities Project 
4 Washington Square North 
New York University 
New York, NY 10003 
Tél.: 212/998-7520 Té&.: 212/995-3890 

AFRIQUE 2000~ LA RÉPONSE DE~ MUNICIPAUTIIS est un 
programme en plusieurs phases visant a faciliter la 
coopération directe entre les municipalités canadiennes et 
africaines, Ce programme allie les efforts et les compétences 
des élus, des administrateurs municipaux et des membres 
de la collectivité en échange de représentants municipaux, 
de petites dépenses en capital, d’évaluation environnementale 
municipale, de projets communautaires et de nouvelles 
initiatives. 

Afrique 2000 est financé par l’Agence canadienne de 
développement international (ACDI) et mis en œuvre par la 
Fédération canadienne des municipalités(FMC). Le Bureau 
international de la Fédération des municipalités canadiennes 
coordonne également un programme de jumelage. Plus de 
cent municipalités canadiennes sontjumelées avec d’autres 
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villes dans le monde. Pour plus de précisions, adressez-vous à: 
Fédération canadienne des municipalités 
24, rue Clarence 
Ottawa (Ontario) KlN 5P3 
Tél.: 6X3/237-5221 Téléc.: 613/237-2965 

Villes en saqté 
BRIJESE MATIIUR, ÉD., Perspectives on Urban Health 
(Winnipeg: University of Winnipeg, Institute of Urban 
Studies, 1991) est un recueil d’essais sur la santé et le bien- 
être dans les villes et sur les implications des villes saines sur 
l’aménagement urbain. Disponible à Padresse suivante: 

The Institute of Urban Studies 
University of Winnipeg 
5 15 Portage Avenue 
Winnipeg, Manitoba R3B 2E9 
Tél.: 204/786-9409 Téléc.: 204/786-1824 

PETER BOOTHROYD ET MARGARET EBERLE, HeaZthy 
Communities: What They Are, How They’re Ma& 
(Vancouver: UBC Centre for Human Settlements Research 
Bulletin, 1990) analyse ce qu’on entend par <<ville en santé,, 
et comment on peut la créer. Les auteurs la définissent 
comme «une municipalité où tous les organismes, que ce soit 
les groupes non officiels ou les pouvoirs locaux, collaborent 
efficacement pour améliorer la qualité de la vie de tous.,, 
Disponible à Padresse suivante: 

UBC Centre for Human Settlements 
2206 East Mal1 
Vancouver, B.C. V6T lW5 
Tél.: 604/822-5254 Téléc.: 604/822-6X4 

h3ITlTWCANADIENDES uRBANI.çTEs Pour en savoir davantage 
sur l’avenir du projet «Vers les villes en santé», adressez-vous à: 

Institut canadien des urbanistes 
126, rue York, bureau 404 
Ottawa (Ontario) KlN 5T5 
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Investissements et achats 

«La politique d’achat des pouvoirs publics ainsi que la 
promotion et le maintien de normes sont la cl2 d%ne stratégie 
environnementale rationnelle. Elles sont un compkkzent aux 
activités commerciales et industrielles et affectent la qualité 
de vie de tous les secteurs de la collectivité.~ 

ACC,1990 

Les investissements et les achats du gouvernement ont une 
grande influence sur l’économie locale. Par exemple, en 
1989, les achats gouvernementaux aux États-Unis se 
chiffraient au total a environ 916 milliards de dollars, soit 
environ 20 pour 100 du produit national brut. Environ 13 
pour 100 de ces achats étaient faits par les gouvernements 
d’État ou les administrations municipales. Les 
investissements et les achats locaux sont particulièrement 
importants pour montrer l’exemple aux acheteurs du 
secteur prive, pour creer de nouveaux marchés et pour 
stimuler le développement durable de l’Économie. 

Les politiques d’achat des municipalités sont souvent la 
clé de la reussite d’autres programmes communautaires 
viables. Par exemple, tout en ayant gagné un prix de 
l’environnement des Nations Unies, le système de recyclage 
de la boîte bleue en Ontario n’a pas tardé à soufFrir lorsque 
les municipalités se sont rendu compte que ce programme 
n’étaitpasrentable(Reguly, 1992). Commeungxandnombre 
de villes l’ont appris àleurs dépens, les dépenses municipales 
pour des programmes de recyclage ne sont pas utiles ni 
rentabless’iln’yapasdedemandelocalepourdesentreprises 
qui fabriquent des produits recycles ou réutilisables. 
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Les principes Valdez 
La Coalition for Environmentally Responsible Economies 
(CERES) est une grande coalition qui regroupe des 
organismes de protection de l’environnement et des groupes 
d’investissements qui prennent des responsabilités sociales, 
qui ont été formés pour promouvoir la responsabilité 
environnementale parmi les entreprises et les autorités 
locales. En septembre 1989, la CERES a énonc6lesprincipes 
Valdez comme normes générales pour évaluer les activités 
industrielles qui affectent directement ou indirectement la 
biosphère. Ces Principes ont été adoptes pour aider les 
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/ Y 
«Les gouvernements sont firmés pour preServer et préserver k 
bien géra&-al. Protéger I’environnement, sauvegarder la santé 
humaine et préserver le milieu naturel du pays devrait faire 
partie intégrante des responsabilités environnementales de 
tout gouvèrnement. Les autorités locales, o!ans leurs activités 
ainsi que dans leur réglementation et kur surveillance des 
interventions extérieures, devraient être des citoyens modèks 
sur k plan écologique.» 

Charte de l’environnement de New York, 1990 
c / 

investisseurs à prendre des décisions éclairées et dans 
l’espoir de collaborer avec des sociétés pour créer un 
mécanisme volontaire d’autogestion. Les principes Valdez 
réclament l’élimination ou la minimisation de la pollution, 
l’utilisation viable des ressources naturelles, la réduction et 
l’élimination sécuritaire des déchets, la conservation de 
l’énergie, la réduction des risques environnementaux, la 
commercialisation de produits et services non dangereux, la 
compensation pour dommages, la divulgation des dangers, 
la sélection de directeurs et de chefs de l’environnement, et 
des audits environnementaux annuels. 

Les entreprises canadiennes signataires comptent les 
restaurants McDonald du Canada, les hôtels Delta, Air 
Canada, VanCity Savings, et B.C. Telephone. Au moins 
quarante pouvoirs locaux envisagent des directives 
d’investissement environnemental basées sur les principes 
Valdez et au moins cinq autorités ont déja adopte ces 
directives. 

La CERES fournit de l’information et de l’aide se rapportant 
aux principes Valdez, pour l’organisation de campagnes 
d’actionnaires de sociétés et pour des initiatives 
communautairesvisantàinciterlespouvoirslocauxàadopter 
des mesures d’investissement environnemental (cf. 
Ressources). 
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La Charte de l’environnement de New York 
Présentée par le contrôleur de laVille de New York, Elizabeth 
Holizman, dans le cadre de la Journée de lal‘erre 1990, cette 
Charte est un document générique qui peut être adapte par 
d’autres pouvoirs locaux d’Amérique du Nord. La Charte de 
l’environnement fait promettre aux autorités locales de 
créer des programmes d’approvisionnement en eau propre 
(garantie de la qualité de l’eau, économies d’eau et 
amélioration des réseaux d’égouts), d’améliorer la qualité de 
l’air (réduire la pollution automobile, l’incinération et d’autres 
émissions), d’accroître le recyclage et deminimiserlesdéchets, 
de favoriser des mesures énergétiques rationnelles, de 
planifier une croissance écologique, de mettre en œuvre des 
politiques d’achat écologiques, d’appliquer les lois et 
d’améliorer la capacité de surveillance, de favoriser les 
pratiques commerciales écologiques, de maximiser 
l’éducation et la participation de la population, et de mettre 
en œuvre les objectifs de cette charte (établir des échéanciers, 
des inspections annuelles, des réevaluations périodiques, 
un sous-cabinet environnemental des organismes 
gouvernementaux clés, et la participation du public dans 
la surveillance de l’application et du respect des lois). Pour 
se procurer ces documents, cf. Ressources. 

Énoncé de principe d’achats écologiques 
En juin 1989, la Ville de Tironto et le Service des achats et 
des approvisionnements de la communauté urbaine de 

298 



Investissements et achats 

Toronto accueillait un symposium de responsables des achats 
canadiens sur l’achat de produits réutilisables, recyclables 
et récupérables. Laversion de l’énoncé de principes présentée 
au symposium par le Conseil municipal de Toronto se lit 
comme suit: 

<<Qu’afin d’augmenter le développement et la prise de 
conscience de produits écologiques, tous les ministères, en 
collaboration avec le personnel des achats et 
approvisionnements, révisent leurs contrats et appels 
d’affres concernant les produits et services. Cette mesure 
vise & garantir que, chaque fois que cela est possible et 
économiquement rentable, les cahiers des charges soient 
modifiés pour prévoir un emploi plus repandu de produits et 
services qui ofient le degré maximal de déchets recyclables 
ouréutilisablesaprèsconsommationoudecontenurecyclable, 
sans affecter sensiblement l’utilisation recherchée duproduit 
ouservice.Cettemesuresous-entendégalementquel’analyse 
des coûts soit exigée pour garantir des prix concurrentiels 
pour tous les pr0duits.n (Ville de Toronto, 1989) 

Les gouvernements intègrent des politiques d’achat 
visant à éliminer les déchets (GIPPERI 
En Ontario, un comité intergouvernemental,Governments 
Incorporating Procurement Policies to Eliminate Refuse 
(GIPPER), a été créé pour étudier comment la politique 
d’achat peut contribuer à résoudre la crise des déchets. 
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GIPPERestcomposéderepresentantsdesservicesdegestion 
des déchets et des services des achats des autoritesfédérales, 
provinciales et municipales ainsi que d’autres organismes 
concern&.GIPPERal’intentiond’intégrerdesconsidérations 
environnementales aux procédures d’achat, en vue de réduire 
de 50 pour 100 la quantité des déchets d’ici l’an 2000. 
L’objectif de ces politiques d’achat se lit comme suit: 

Ma) réduire la quantite de dechets produits par les 
organismes gouvernementaux, par les commissions, conseils 
et organismes associés et par les entrepreneurs afI%&; 

b) fournir les marchés nécessaires à la promotion et à la 
concrétisation d’initiatives de réduction des déchets, de 
réutilisation, de recyclage et de récupération de matériaux; 

c) créer un processus visant B faciliter la cooperation ou le 
groupement des achats parmi les divers paliers de 
gouvernement afin de donner autant de force que possible au 
paragraphe b) figurant ci-dessus.» (GIPPER, n.d.). 

Intégration de pratiques environnementales dans les 
documents d’appels d’offres 
LesdocumentsfournisparleCountyCouncildeWestSrcssex 
(R.-U.) aux entrepreneurs invités à répondre aux appels 
d’ofl+espourlecontratdenett.oyagedesimmeublescomprend 
les exigences suivantes pour l’équipement et les materiaux: 

~~L’entrepreneur doit préparer, mélanger et utiliser tous les 
matériaux de nettoyage et utiliser tout équipement de manière 
sécuritaire et a la satisfaction du bureau autorise. Il devra en 
outre, dans les locaux du Conseil, soumettre lesditsmatkiaux a 
une surveillance et à un entreposage appropriés; il devra 
également s’assurer que tous les contenants de produits de 
nettoyage soient étiquetés de façon exacte, précise et claire. 
L’entrepreneur devra faire tout ce qui est en sa mesure pour 
fournir, aux fins du présent contrat, des matériaux dont la 
fabrication, l’utilisation et l’élimination soient le moins 
dommageables pour Penvironnemerk~ (ACC, 1990) 
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6OVERNlWWS bY2ORPORATING PROCUREMENT PoLmEs T-0 
ELIMINATE REFUSE (GIPPER). Pour plus de précisions, 
adressez-vous à: 

Lou Pagano, P. Eng, 
Chairman of GIPPER 
Dept. of Purchasing and Supply 
City Hall 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tél.: 4X/392-7311 Téléc.: 416/392-0801 

THE COALITION FOR ENVIRONMENTALLY RESPONSIBIX 

ECONOMIES (CERES). Pour de plus amples renseignements, 
adressez-vous à: 

CERES 
711 Atlantic Ave. 
Boston, MA 02111 
Tél.: 6171451-0927 

CONSERVATREE INFOIUUATION SERVICES, The Gouernment 
Procurement Kit. Cette publication traite entre autres de 
la création de marchés en vue de I’application de politiques 
d’achat et de recyclage. Disponible à I’adresse suivante: 

Conservatree Information Services 
10 Lombard St., Suite 250 
San Francisco, CA 94111 
Tél.: 4 15/453- 1000 

LOCAL Go- co~~~ss~o~, Local Governmeti 
Procurement and Market Developnent 09891. Guide 
pratique d’adoption d’une politique d’achat de produits 
recyclés. Disponible à I’adresse suivante: 

Local Government Commission 
909 12th St., Suite 205 
Sacramento, CA 95814 
Té].: 916/448-1198 
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VILLE DE NEW YORK, OFFICE OF THE COMITROIJ.XR, !fhe 

Environmental Charter for New York City (1990). 
Disponible h l’adresse suivante: 

The City of New York 
Office of the Comptroller 
1 Centre Street 
New York, NY 10007-2341 
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PARTIE III 

Instruments d’administration et de 
planification 

La partie III est consacrée à la mise en œuvre des notions et 
idéespr4sentées dans les parties Iet II. Comme dans la partie 
II, les présents chapitres comprennent des instruments o?-e 
planification, des initiatives pratiques et des ressources 
connexes qui ont aidé les autorités locales et municipales à 
dt%elopper les centres urbains de fqon viable. Même si tous 
lesinstrumentsneconviendrontpasà touteslesmunicipalit&, 
un grand nombre d’entre eux répondront très bien à leurs 
besoins. 

Ld présente partie comprend des strat&gies et techniques 
qui offriront des idées toutes prêtes pour faire participer te 
public et qui secoueront l’inertie bureaucratique. Elle se 
conclut par quelques leçons visant à concevoir des politiques 
de développement communautaire durable. 
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13 

Le leadership par I’exemple 

Quoique, en gestion environnementale, le progrès semble 
être à l’ordre du jour, un regard vers l’histoire même ticente 
est source d’inquiétude. Par exemple, en 1990, Toronto 
faisait la une des journaux du monde entier en devenant la 
première ville à s’engager A rhoudre son taux d’hissions de 
dioxide de carbone de 1988 d’environ 20 pour 100 d’ici l’an 
2005. Son «appel à l’action, comportait un objectif de 
wéduire fortement le nombre de voitures faisant la navette 
quotidienne# et une stratégie visant à afavoriser des 
réductions importantes d’intensit.6 énerghique du 
transport en ville, en incitant la population à utiliser les 
transports en commun, la bicyclette ou à se déplacer à pied 
(cf. Ville de Toronto, 1989). Pourtant, di=c ans plus tôt, le 
Conseil municipal de Toronto avait adopté un règlement 
d’konomies d’énergie visant entre autres à stimuler un 
aménagement et un réaménagement qui contribueraient à 
créer un tissu urbain efficace sur le plan hergétique, à 
réduire le besoin de transports, à dissuader la population 
d’utiliser la voiture et à encourager les déplacements par 
transports en commun ou à bicyclette (cf. Lang et Armour, 
1982). Le fait que la même législation environnementale ait 
bté adoptie deux fois en dix ans indique clairement que les 
premières mesures n’avaient pas été appliquées. 

Un autre exemple de prétendu progrès est la récente 
prolifëration, au sein des autorités municipales et locales, de 
services, coordonnateurs, groupes de travail, comitis de 
personnels et conseils de citoyens ayant pour objet 
l’environnement. Sur un certain plan, ces initiatives sont 
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certes dignes de louanges. Pourtant, une vaste étude de la 
gestion environnementale réalisee en 1973 dans prés de 
3 000 administrations locales d’Amérique du Nord a tivélé 
que 20pour 100 d’entre elles avaient des comités de personnel 
de l’environnement, que 40 pour 100 avaient des 
coordonnateurs de l’environnement désignés, et que 24 pour 
100 avaient des conseils de citoyens de l’environnement. Un 
manque de financement, l’incertitude et les retards dans 
l’administration des programmes, un manque de 
communication avec les instances supérieures de 
gouvernement, et un manque de support technique, tels 
étaient les éléments qui semblaient, au milieu des annees 
soixante-dix,êtrelesobstaclesmajeursàl’apportde solutions 
appropriées aux problèmes d’environnement (cf. Magazine, 

1977). Or, près de vingt ans plus tard, cette liste est 
étrangement familière. 

Commentpouvons-nousfavoriserl’applicationdemesures 
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f Y 
~VOUS demandons à nos citoyens dechangerde wmportement, 
de laisser leur sacro-sainte voiture chez eux, de payer un prix 
plus ékvé pour L’avenir et, en outre, de voterpow- nous. C’est un 
véritable défi pour le kadership dans notre dt%wcratk. Mais 
dans une ville viable qui raisonne en termes planktaires, 
l’avenir de notre planète doit être plus important que les 
tisultats o?e la prochaine élection 

E. Van Thijn, maire d’Amsterdam, 1991 
/ 

.:‘,.&~no;&i9ueetsnrlaj .:‘,.&~no;&i9ueetsnrlaj 

:fjta ,réurbaNsation a :fjta ,réurbaNsation a 

i : ija+&ants sur Ii plan i : ija+&ants sur Ii plan 
: -$itde ses impacts sur de : -$itde ses impacts sur de 
’ ; pticesstis sé perdre ’ ; pticesstis sé perdre en en 

viables et assurer la réalisation du développement durable? 
Les pouvoirs locaux sont un employeur influent dans la 
plupartdesvilles.Lapremière&apeversuneadministration 
viable est le leadership par l’exemple, notamment en 
werdissanb l’hôtel de ville. Il faut mettre de l’ordre dans 
notre maison, recourir à des instruments tels que des audits 
environnementaux, la formation du personnel, l’écoconseil, 
l’évaluation des incidences environnementales, et des 
rapports sur l’état de l’environnement. 
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IN~~TRUMENTS 

Diverses formes de réaction des pouvoirs locaux en 
matiére de réchauffement de la planète 
«Réactions 
1. Faire fi de la loi 

2. Obéir à la loi tout 
simplement 

3. Donner le bon 
exemple au sein de 
l’administration 

4. Prôner la protection 
de l’environnement 
au sein de son 
territoire 

5. Légiférer au sein de 
son territoire 

6. Prôner la protection 
de l’environnement 

7. Chercher à acquérir 
de nouveaux 
pouvoirs legislatifs 

8. Légiférer en dehors 
de son territoire 

Exemples 
[..l Utiliser illégalement des 
véhicules polluants. 
Ne faire ni plus ni moins que ce 
ce qui est exigé. 
Recyclage sur les lieux; 
utilisation de véhicules au gaz 
naturel. 
Encourager la reduction, la 
réutilisation et le recyclage, 
promouvoir le transport public et 
le chauffage urbain. 
Interdire certains matériaux 
dans les sites d’enfouissement; 
restrictions locales sur 
l’utilisation de l’automobile. 
Faire pression pour que l’on impose 
des normes de pollution automobile 
plus sevères; promouvoir le 
transport par rail entre villes. 
Taxer les propri&aires 
d’automobiles; interdire la vente 
d’articles fabriqués avec des CFC. 
Interdire la vente d’articles 
fabriques avec des WC; 
interdire l’utilisation d’un grand 
nombre d’embal1ages.m 

(Gilbert, 1991) 
Audit environnemental 
*Un audit environnemental est basé sur une évaluation des 
impacts environnementaux des politiques et pratiques des 
pouvoirspublics. Danscertainscas, cespolitiquesetpratiques 

308 



Le leaclership par léxemple 

sont connues, ou faciles à identi fier,.tandis que dans d’autres, 
on ne pourra qu’indiquer les condquences possibles. 
L’examen des politiques devraitporter surtoutesles activites 
del’administration,etsurtouteslesdivisionsetantennesdu 
service.Ellenedevraitpasseborneràunepolitique~officiella 
ou approuvée, parce que la pratique des pouvoirs locaux a 
souvent évolué conformément à la tradition, ou a été le 
résultat de decisions non officielles du personnel. 

Étant donné la vaste envergure d’une telle étude et les 
differences qui existent entre les pouvoirs locaux, on ne 
pourra ici donner qu’une indication générale des sujets à 
couvrir. Toutefois, la plupart des autorités pr&enteront un 
grand nombre de caractéristiques communes qui pourraient 
comprendre, par exemple: 

l les objectifs environnementaux poursuivis par les 
pouvoirs locaux et la stratégie ou la charte des énoncés 
de politique; 

l lesmécanismes et structures de coordination en matière 
d’environnement, l’apport d’informations à tous les 
services, et la prestation de services; 

l la politique d’achat; 
l l’utilisation, la conservation et le recyclage des ressources 

et des matériaux par l’autorité et au sein de cette 
dernière; 

l la gestion du parc automobile; 
l la santé et l’environnement du milieu de travail et du 

domaine public gérés par les autorités; 
. la gestion et le design des biens immobiliers (terrains et 

bâtiments); 
l les services de conseil et de protection du consommateur; 
l l’éducation en environnement; 
l les mesures de transport et leur mise en œuvre; 
l les mesures de gestion des déchets et leur mise en œuvre; 
l les mesures d’am&gement du texritoim et leur mise en 

œuvre; 
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Y 
Mécanismes des autorités locales pour mener 

un audit environnemental 

1) dquipe interne 2) .?Zquipe interne 
(personnel (nouveau personnel 
existant) spécialisé) 

Coût Le plus bas Ls plus 6levé mais 
pourrait être plus 
rentable 

Expérience 
générale en 
environnement 

Pas toujours 
complète 

Excellente et les 
pouvoirs locaux 
contrôlent ce qu’ils 
obtiennent 

Connaissance de Excellente Limitée au dhpart 
l’administration mais s’améliorera 

Connaissance ak Excellente Limitt5e au départ 
la région mais s’am6liorera 

Objectivité Vouée 24 être Bonne & excellente 
aRect45e par la 
culture des 
pouvoirs locaux 

Facilité de 
gestion et de 
contrôle 

Bonne Bonne 

Engagement Dépend des Excellent 
dans la mise en autres 
œuvre à long obligations et 
terme priorit& 

Participation Dépend des Èxcellente 
continue dans la autres 
surveillance et la obligations et 
rh&ion priorités 
. / 
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3) Consultant de l’extérieur 

Plus cofteux que 1) 

Excellente (si consultant 
bien choisi) 

Vraisemblablement nulle ou 
tr&s limitée 

Dépend de l’expérience de 
l’entreprise mais parfois 
nulle ou limitie 

Excellente 

Pas aussi facile que 1) ou 2) 

Inexistant 

Inexistante 

4) Association de personnel 
interne et de consultants 

Plus élevé que 1) 

Excellente (si candidat bien 
choisi) 

Bonne 

Bonne 

Bonne 

Pas aussi facile que 1) ou 2) 

Diversifit? 

Diversifi6e 

(ACC, 1990) 
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l les mesures d’amélioration et de conservation de 
l’environnement et leur mise en œuvre; 
la consommation d’énergie, la politique énergétique et 
des mesures de rendement énergetique; 
la politique d’investissement; 
les mécanismes permettant de faire participer le personnel 
a l’audit environnemental et dkssurer sa collaboration; 
mécanismes de contrôle du rendement et de la mise en 
œuvre de l’audit environnementab (ACC, 1990). 

Formation du personnel 
«Si les initiatives environnementales doivent être intégrées 
efficacement dans les services courants, il faudra s’efforcer 
tout particuliérement de garantir que le personnel même de 
l’autorité y participe comme il se doit. Avant qu’on ne puisse 
demander au personnel d’élaborer et de poursuivre des 
initiatives, il faut d’abord qu’il comprenne et appuie les 
raisons qui sous-tendent ce qu’on lui demande de faire. Ceci 
s’applique autant à un personnel débutant qu’aux cadres 
superieurs au sein des divisions duservice. Plusieurs formules 
seront nécessaires telles que séminaires et bulletins 
internes, qui ont déjà fait leurs preuves dans le passe. 
Quelles que soient les methodes employées, le personnel clé 
et les Blus doivent bien saisir ce qui suit: 

l le programme environnemental: le personnel doit bien 
connaître les questions environnementales d’ordre 
mondial, regional et local, et saisir leur implications 
politiques et économiques; 

l le lobby environnemental: évaluer les attitudes et les 
’ exigences des intirêts locaux et nationaux; 

l l’incidence environnementale de leurpropre swvicc:l’impact 
des services quotidiens dont ils sont responsables; 

l te rôle environnemental de leur propre service: comment 
leur service ou division peut contribuer à resoudre les 
problèmes environnementaux. 
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Pour susciter une telle compréhension. il ne faut pas 
nécessairement avoir une formation officielle, mais il faut 
avoir quelque idée de la façon dont les pouvoirs publics 
peuvent exploiter les ressources disponibles (sous la forme 
de publications, auprès de leur personnel ou de groupes de 
protection de l’environnement) et les faire partager (par des 
revues internes, des bulletins sur l’environnement, des 
briefings de service) au personne1.B (ACC, 1990) 

Écmonseil 
Plus de 500 écoconseillers sont à l’œuvre un peu partout en 
Europe (AElernagne, Suisse, Autriche, Italie, Espagne, 
Royaume-Uni, France, Luxembourg et Belgique). La 
notion de conseiller environnemental est née en Allemagne 
(en 1985) comme moyen de prodiguer des conseils précis, 
impartiaux et pratiques en matiere d’environnement à des 
individus ou à de petits groupes (ex.: écoles, groupes de 
femmes, gens d’affaires ou chefs de famille) sur des 
questions allant des Economies d’énergie à la pollution de 
l’eau. L’idée centrale est que le conseiller en environnement, 
en grande partie à cause de son contact personnel avec la 
population correspondant à son lieu de travail, peut operer 
un changement de comportement à petite Bchelle mais à 
long terme qui peut à son tour entraîner une amélioration h 
grande echelle de l’environnement. 

Les programmes de formation des écoconseillers, voire les 
programmes de maîtrise en conseil environnemental, existent 
aujourd’hui en Europe. Ils comportent des cours de droit et 
d’économie, etc., mais sont essentiellement axes sur 
l’environnement et les communications. Les étudiants 
acquièrent de l’experience dans les domaines technique, 
legal, administratif et économique, mais leur formation 
porte surtout sur l’animation de débats, la présentation 
claire et simple de sujets, la diplomatie, le travail en équipe 
et la cooperation avec divers partenaires. 

313 



Le dkvetoppement durable des centres urbains 

Même si le financement est necessaire pour couvrir la 
formation, les salaires et les matériaux, les pouvoirs locaux 
admettent de plus en plus que ces depenses sont mineures 
par rapport à: a) les possibilités de creation d’emplois et 
l’amelioration du marché pour ceux qui participent à la 
technologie propre et aux secteurs à orientation 
environnementale; b) l’épargne des frais Economiques et 
sociaux qu’entraîneraient les dommages à l’environnement. 
Des évaluations provenant d’Autriche indiquent que les 
écoconseillers locaux permettent généralement de réaliser 
des économies correspondant au double de leur coût grâce à 
l’identification de mesures de réduction des déchets. Les 
pouvoirs locaux sont souvent en mesure de cotlnancer des 
projets avecl’aide des gouvernements, des entrepriseslocales 
ou de commandites (cf. Eco-Conseil, 1991; Congres mondial 
des autorités locales pour un avenir durable, 1990). 

Rapport sur l’état de l’environnement 

Certains pouvoirs locaux envisagent de faire un rapport sur 
l’état de l’environnement dans leur région (cf. Ressources). 
S’inspirant des rapports nationaux et internationaux sur 
l’État de l’Environnement (EDE), ces initiatives visent à 
faire acquérir une perception elargie des écosystèmes et de 
nos rapports avec ces. derniers, et de définir des modes 
Bcologiques d’aménagement et de design urbain auxquels la 
population et les pouvoirs publics puissent réfléchir et à 
partir desquets ils pourront agir. Comme pour tout rapport 
d’EDE, la question d’indices adequats présente un defi de 
taille, surtout à l’échelle municipale. Idéalement, les indices 
d’EDE devraient être des mesures clés qui reflétent le plus 
fidèlement possible l’état de l’environnement et qui offrent 
collectivement un profil global de la qualité de 
l’environnement, des atouts des ressources naturelles, et des 
agents de changement environnemental. 
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Évaluation des incidences environnementales 
&‘Bvaluation des incidences environnementales est un 
instrument de planification qui intègre des considérations 
environnementales dans la planification, Maboration et lamise 
en œuvre de projets. Pour être efficace, une &aluation 
envirormementale doit être un instrument de prise de décisions. 
L’application d’un processus efficace d’evaluation 
environnementale garantit que les effets possibles sur 
l’environnement, .plus pr&i&ment sur le milieu de vie et la 
sociéti, seront dffiis et que des mesures correctives seront 
mises en place pour minimiser ou f%miner ces impacts. Une 

bonne évaluation des incidences environnementales exige que 
les implications envirormementales dune proposition soient 
étudiées avant la prise de décisions parfois irr6wcables et 
aussi tat que possible dans le processus de dtkision. L’évaluation 
d’une proposition devrait comprendre les préoccupations 
du public par rapport à l’évaluation environnementale 
d’ordre physique et social’., (Ville d’Ottawa, 1990) 
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INITIATIVES 

Bureaux et emplois ayant trait à l’environnement 
dans les municipalités 
Bien des pouvoirs locaux ont creé des bureaux ou des emplois 
ayant trait à l’environnement dans les municipalités. 
Quelquesexemplescanadiens:Vancouueracr&mSpecial 
Office for the Environment. Burnaby, en Colombie- 
Britannique, a un planificateur de l’&cosystéme~. Calgary 
a un coordonnateur de l’environnement. Toronto a créé un 
bureau de l’efficacite energetique. Quelques exemples 
am&icains:lrvine, en Californie, a engage un administrateur 
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des programmes environnementaux. Le Eegional Council of 
Governments de Baltimore a un directeur des programmes 
environnementaux. Portland a un Energy Office, San 
Francisco a un Bureau ofEnergy Conservation, tandis que 
San Jose a un Ofllce of Environmental Management. 

Politique de priorité à l’environnement 
L’uEnvironment First Policy>a de laVille de Waterloo est née 
d’un remue-méninges environnemental organisé parle maire 
avec l’appui unanime de son Conseil et de ses hauts 
fonctionnaires. Il porte surtout sur la gestion des cours d’eau 
etdeseauxpluviales, delagestion detaplaineinondable,des 
zones ayant une importance ecologique, de la vegetation 
urbaine, ainsi que des parcs et du développement des espaces 
verts. Outre les stratégies individuelles, cette politique vise 
8 développer une approche systématique et générale de 
l’amélioration de l’environnement àl’échelle locale. Un poste 
de coordonnateur environnemental pour la ville a Bté créé 
dans le cadre de cette politique (cf. Ville de Waterloo, 1991). 

Bureau de protection de l’environnement 
La Ville de Toronto a un Bureau de protection de 
l’environnement qui offre des services de recherche et 
d’&borationdepolitiquespourleConseilmunicipal,d’autres 
services municipaux, ainsi .que pour d’autres groupes et 
organismes exterieurs. Ce Bureau compte une équipe de dix 
professionnels, regroupant agents d’information, chercheurs 
et même un hygiéniste industriel (cf. Davies, 1991). 

Développement viable 
A Montréal,. des études commandées par la Ville ont 
preconisé l’adoption d’une approche orientée vers le 
développement viable, basé sur la notion de la ville comme un 
&co-socio-systi?me~.LaVilletenterad5nt4grerlesdimensions 
du développement durable dans son plan d’aménagement et 
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de mettre en œuvre un cadre global pour l’évaluation des 
plans de développement et de transport en fonction de 
critères de viabilité (cf. Richardson, 1990). 

Adjoint au maire chargd de l’environnement 
ABordeaux,enFrance,lesprogrammesenvironnementaux 
sont dirigés par Padjoint <<vert, au maire, élu et chargé de 
l’environnement. Cet adjoint au maire préside plusieurs 
comites publics ou privés qui favorisent, encadrent et 
administrent des initiatives environnementales (cf. PIA 
14(U), novembre 1990). 

Stratégie verte des affaires économiques et sociales 
ASheffieZd, auRoyaume-Uni,laS/&Tcld20OODevelopment 
Strategy comprend un aréseau de croissance verte», dont les 
activit& comportent: la création d’un dialogue entre les 
écologistes et les industries de la ville et de la région pour 
stimuler la collaboration et pour atteindre les objectifs fixés, 
la définition et la promotion de nouveaux produits et services 
ecologiques, l’investissement dans la recherche et le 
developpement dans le domaine de l’environnement, 
l’elaboration d’une approche int&rée de la planification des 
politiques urbaines au sein du Conseil municipal, la mise en 
œuvre de stratégies vertes et la promotion des meilleures 
habitudes possibles au sein des institutions, et l’elaboration 
d’une stratégie sociale et Economique verte a l’échelle de la 
ville (cf. Sheffield City Council, n.d.). 

Surmonter le syndrome <<Pas dans ma cotu- 
La ville de New York lance un moyen de surmonter le 
syndrome de NIMBY (Not In My Back Yard - Pas dans ma 
cour) en s’assurant que les LULUs (locally unwanted land 
uses - aménagements indesirables localement) soient 
redistribués équitablement dans les quartiers qui résistent. 
Le service d’urbanisme calculera un ratio, en comparant le 
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nombre de lits de prisons, les foyers de transition, les 
chambres dans les foyers de groupe, et autres LULUs 
existants dans chaque quartier pour l’ensemble de la 
population. Les quartiers seront censés ne pas porter plus 
queleurjustepartdesaménagements, etlesquartiersriches 
qui ont auparavant fait pression avec succès dans le style 
NIMBY ne pourront plus-échapper à tout aménagement 
indésirable (cf. PIA 15(l) janvier 1991). 

RESSOURCES 

~S~~~ONOF~OUNTY~OUNCILS,~SOCIA~IONOF~IS~I~ 
CouNcxmmA~~ocu~10~0~Mm~0mmdwAumomm3, 
EnvironmentalPractinLocalGovernment@ndres: 
Association ofDistrict Councils, 1990). Lestroisassociations 
nationales de pouvoirs locaux ont formé équipe pour produire 
cette publication impressionnante, présentée à la façon d’un 
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carnet de notes, qui tente de sensibilisertousles services des 
pouvoirs locaux h l’environnement. La première édition 
présente des exemples des meilleures habitudes observees 
dans les administrations locales britanniques; même si peu 
d’entre elles sont en fait applicables aux pouvoirs locaux et 
municipaux d’Am&ique du Nord, cet ouvrage serait un bon 
modèle pour une initiative semblable sur ce continent. 
Disponible a l’adresse suivante: 

Wendy Aylett 
Association of District Councils 
26 Chapter Street 
Londres, R.-U. SWlP 4ND 
Téléc.: 071233 6551 

THE LOCAL GO~ERNMENT COMMISSION est un organisme 
californien qui offre une aide technique aux autorités locales. 
Cette Commission élabore actuellement des directives de 
rendement Bnergétique pour les villes dans le domaine de 
l’aménagement du territoire, des transports, du recyclage 
des déchets solides, et des économies d’énergie dans les 
immeubles. Elle a publiéun ouvragefortintéressant, <<Mode1 
Ordinances for Environmental Protection», disponible à 
l’adresse suivante: 

Local Government Commission 
, 909 12th St., Suite 205 

Sacramento, CA 95814 
Tél.: 916/448-1198 

THE INTERNATLONAL CITY MANAGEMENT ~SOCUTION 
(ICMA) est l’association professionnelle et Bducationnelle 
crééeàl’intentiondesadministrateursnommésetdesacjjoints 
d’administration qui travaillent pour les villes, villages, 
bourgs, comtes, et conseils gouvernementaux. Les membres 
del’ICMA comptent egalement des directeurs d’associations 
de pouvoirs publics des États, des employes d’autres 
administrations locales, des membres dumilieuuniversitaire, 
et des citoyens concernés qui cherchent aussi a améliorer les 
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pouvoirs locaux. Sur le plan de la gestion environnementale, 
PICMA offre de l’aide en gestion des déchets solides, en 
protection des eaux souterraines et en traitement des eaux 
usées. L’ICMA publie également une revue trimestrielle, 
Cities International, sur le développement municipal et sur 
les programmes de formation en gestion dans les pays en 
voie de développement. Pour plus de precisions, adressez- 
vous a: 

International City Management Association 
777 N. Capitol Street, N.E. 
Washington, D.C. 200024201 
Tél.: 202/289-4262 

PUBLIC TIEHNOLOGY, IN~. VTD est l’antenne technique 
de l’International City Management Association et de la 
National League of Cities, ainsi qu’un organisme à but non 
lucratifquiaidelesadministrationslocalesnord-am&icaines 
a réduire leurs depenses et a améliorer leurs services par 
l’utilisation pratique de la technologie et des systèmes de 
gestion. Grâce à des fonds de la US Environmental 
Protection Agency,. PT1 a organisé un Urban Consortium 
Environmental Task Force pour mener des recherches 
appliquées visant à résoudre les problèmes locaux 
d’environnement, à innover et à appliquer les résultats. 
Pour plus de précisions, adressez-vous à: 

Public Technology, Inc. 
1301 Pennsylvania Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20004 
Tel.: 202/626-2400 

LA FE?D~ATION CANADIENNE DES &hNICIPALdS (FcM) 
publie Forum, revue bimensuelle. En 1991, Forum a lancé 
unenouvellerubriquequipr&entelesinitiativesmunicipales 
en matière d’environnement. Disponible àl’adresse suivante: 

Féderation canadienne des municipalites 
24, rue Clarence 
Ottawa (Ontario) KlN 5P3 
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Tél.: 6X3/237-5221 Téléc.: 6131237-2965 
LE COMITti INTERGOUVERNRMENTAL DE RECHERCHES 

UREAINES ETR&IONALES (CIRUR) est un service dechanges 
d’informations et un programme de recherche. En 199 1, le 
CIRUR a co-parraine un symposium sur la gestion qui avait 
pour thème uImplementing Sustainable Development in 
Municipalitiea avec l’Association of Municipal Clerks and 
Treasurers de l’Ontario. Le CIRUR produit des documents 
et dfise de l’information sur le développement durable des 
centres urbains aucanada. Pour plus de précisions, adressez- 
vous à: . 

Comité intergouvernemental de recherches urbaines et 
régionales 

150 Eglinton Avenue East, Suite 301 
Toronto (Ontario) M4P lE8 
Tél.: 41W973-5644 Tel&.: 4161973-1375 

ENVIRONNEMENT CANADA diffuse un bulletin intitulé 
Rapport sur lëtat de l’environnement. Disponible àl’adresse 
suivante: 

Rapport sur l’etat de l’environnement 
Environnement Canada 
Ottawa (Ontario) KlA OH3 
Tel.: 8191953-1448 

TORON~S State of the Environment @CE) report est 
un exemple de Pexperience faite par une municipalité avec 
cet instrument. Toronto: State of the Environnent (mai 
1988) est disponible à l’adresse suivante: 

Department of Public Health 
City of Toronto 
City Hall 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 

RZféremes 
AS~~CIATIONOF&JNTYCOUNCIIS (ACC),&sociationofDistict 

Councils, and Association of Metropolitan Authorities, 
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Environmental Practice in Local Governmenb (Londres: 
Association of District Councils, 1990). 

CONSEIL DE L’EUROPE, Resolution 171 sur NRAgion, 
environnement et participation*, pr&entée par la Conférence 
permanente des pouvoirs locaux et r&ionaux de l’Europe 
(Strasbourg: Conseil de l’Europe, 1986). 

DAVIES, K., *The Role of Environmental Considerations in 
Municipal Decision-Makingin Canada and Some Preliminary 
Comments on Municipalities and the Proposed Canadian 
Environmental Assessment Act (Bill C-13)+, document inédit 
rédigé pour le Bureau fédéral d’examen des évaluations 
environnementales, septembre 1991. 

J~O-CONSEIL, $ntroducing Environmental Counselling for 
Local Authonkes in France: A Successful Experimentu 
(Strasbourg: Institut Pour Le Conseil En Environment, 1991). 

GILBERT, R., 4ities and Global Warming» (Toronto: Institut 
urbain du Canada, 1991). 
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Administration environnementale 

Tel que mentionne dans le précédent chapitre, la voie du 
développement durable est pavee de vains efforts pour 
intégrer l’environnement à la prise des décisions quotidiennes 
desmunicipalit&.Lapremièreétapeversuneadministration 
viable est le leadership par l’exemple. 

Hélas, les ampoules electriques B bon rendement 
énergétique et la vaisselle reutilisable dans la caf&&ia de 
l’hôtel de ville ne conduiront pas à elles seules au 
développement durable ni 8 un changement progressif du 
climat mondial. Ce genre d’initiatives bien intentionnées ne 
sont que de petites étapesvers le développement durable des 
centres urbains. 

La deuxiéme Etape vers l’administration viable est d’ordre 
conceptuel et organisationnel. L’un desplusgrands obstacles 
au developpement durable est la mentalit4 administrative 
réductionniste qui fragmente les problèmes B l’excès et qui 
empêche la main gauche du gouvernement de comprendre ce 
que fait la main droite. Par exemple, même si le 
gouvernementalancéàcoretàcrisonPZunueti,uneanalyse 
du budget féderal et de l’estimation des dépenses a conclu 
qu’Ottawa a dépensé des milliards de dollars en 1991 pour 
des programmes et mesures qui sont source de pollution et 
qui favorisent la degradation de l’environnement (of. RFI, 
19911. Une telle schizophréniebureaucratique est perpétrée 
B tous les paliers de gouvernement et dans toute la pensée 
qui sous-tend leurs décisions. 

Le d&eIoppement durable des centres urbains ne pourra 
se faire avec le genre d’administration fragmentée et 
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bureaucratisée qui caractérise les instances supérieures de 
gouvernement. A l’échelle municipale, les problèmes de 
transport oud’amenagement duterritoire, de développement 
économique, de santé publique, de protection de 
l’environnement, et de prix abordable des logements, par 
exemple, ne peuvent être résolus s’ils sont traites comme des 
problemes isoles pardesorganismes cloisonnés qui appliquent 
des mkhodes ponctuelles. 

Lasagesse traditionnelle considèrel’environnement comme 
un problème administratif qui doit se résoudre par une 
meilleure gestion, comprise ici comme un decoupage de 
l’environnement en petites bouchées individuelles. Cette 
attitude semble de plus en plus inapte à régler de façon 
effkace, globale et sensée la complexité des problémes 
d’environnement. 

Plutôt que l’environnement apparaisse comme un 
problème administratif, ce serait l’administration même 
qui s’avérerait être un problème environnemental. 
L’alternative a l’administration municipale traditionnelle 
est une forme naissante de ce qu’on a qualifié 
d’*administration environnementale». On pourrait la définir 
comme étant non compartimentée, ouverte, décentralisée, 
anti-technocratique et souple (cf. Paehlke et Torgerson, 
1990). LesJIYablesrondes» municipales sur l’environnement 
et l’économie s’avéreront peut-être un bon modéle 
d’administration environnementale. 

Il faudra persévérer longtemps pour faire du système 
administratif local un parangon d’administration 
environnementale, mais il faut a tout prix essayer. Durant 
ces decennies de transition, toutefois, il faut de toute urgence 
trouver un .moyen efficace et populaire d’instaurer le 
développement durable dans les centres urbains. 

Les instruments d’administration environnementale 
s’articulent sur trois axes: principes, processus et stratégies. 
Dans la partie Initiatives, on trouvera des exemples actuels 
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de tentatives nouvelles de créer des formes viables 
d’administration. 

INSJTRUMENTS 

Principes 
Principes de déueloppement durable et de gestion 
urbaine 
«* Lespouvoirslocauxdoiventassumerlaresponsabilitéet 

rassembler les ressources nécessaires pour régler les 
probkmes d’environnement de leurs municipalités. 

l Les g&&ations d’aujourd’hui et de demain ont droit A 
un environnement sain et productif 

l Lesapproches du d&eloppementdurable doivent donner 
priorité à la diminution de la pauvret& 

l Les stratigies et les projets de developpement devraient 
être jugés selon leurs impacts environnementaux à long 
terme et non pas seulement selon leurs avantages à 
court terme. 

l Les pollueurs devraient payer le coût du redressement 
de la situation, maisil est encore plusurgent d’empêcher 
la pollution et, avant tout, le gaspillage des ressources. 

l Les collectivités humaines doivent comprendre et 
respecter les processus de l’écosystime dont ils font 
partie intégrante. 

l Les personnes qui sont exposees aux risques 
environnementaux des projets d’aménagement devraient 
avoir la possibilité de participer, en étant pleinement 
inform6es,auxdécisionsquilesconcernent.4Déclaration 
de Toronto, Confërence mondiale sur les villes et 
l’environnement, 1991) 

Principes d’élaboration & mesures novatrices 
Selon l’Organisation de Coopération et de Développement 
Économiques (OCDE) et le Croupe d’experts sur 
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l’environnement urbain, cette série de principes pourrait 
former l’assise de mesures ambitieuses et prospectives en 
matière d’environnement urbain. 
«l. Il faut redéfinir et resserrer la coopération entre les 

diffkrents niveaux d’administration. La protection de 
l’environnement incombe à chaque niveau d’administration 
- local, régional, national. 
2. L+a coopération entre le secteur public et le secteur privé 

doit sk@firmer. Il faut que le secteur privé soit associé à la 
mise au point des solutions que réclament les problèmes 
d’environnement. La participation financière du secteur 
privé est indispensable si l’on veutqueréussissentlesprojets 
relatifs àl’environnementurbain, surtout ceuxquinécessitent 
d’importants aménagements locaux d’infrastructure. 
3. Il faut établir des normes minimales d’environnement et 

les faire respecter. II est parfois plus efficace de veiller au 
respect desnormes existantes qued’en instituer de nouvelles. 
Sans la cooperation des autorités locales, pas de contrôle 
digne de ce nom.. Chaque fois que possible, les autorités 
localesdoivents’efforcer8allerau-del~desnormesminimales 
proposées au niveau d’administration supérieur. 
4. La population locale doit participer à la conception et à 

la mise en œuvre des politiques de l’environnement. Les 
initiatives locales sensibilisent les habitants aux problèmes 
et aux atouts 1ocaa.x Il faut assurer une large diffision aux 
stratégies locales originales. 
5. Lesprixdoiventincorporerlescoiitspourl’environnement 

et pour la collectivité. Pour que le développement soit viable 
a long terme, il faut éviter de dilapider le patrimoine 
environnemental. Tant que l’impact des activites , 
économiques sur Tenvironnement ne sera pas pris en 
consideration dans les procedures comptables, les decisions 
des investisseurs et des consommateurs ne reposeront pas 
sur des informations objectives. C’est à l’échelon local que 
certains types d’informations sur les consequences du 
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développement pour l’environnement et la collectivité sont 
les plus abondants. Les taxes et impôts locaux sont peut-être 
le meilleur moyen d’internaliser une partie des coûts 
environnementaux. 
6. Il faut trouver les synergies favorables à la protection o?.e 

l’environnement. 11 y a synergie quand, du fait de leur 
complémentarité, des activités coordonnées sont plus 
productives que si elles &Sent menées séparement. Exemple 
classique: un processus de production dont la chaleur 
excedentaire pourrait être utilisée- dans un reseau de 
chauffage urbain ou d’une centrale électrocalogène. 

7. Les décisions à court terme doivent s’inscrire dunsd& 
stratt!giesà long terme. Les décisions politiques, comme celles 
qui sont prises dans le secteur privé, reposent souvent sur 
des considérations à court terme, alors que la planification 
urbaine est essentiellement un problème a long terme. Une 
croissance économique à court terme qui exploite des 
ressources non renouvelables passe de plus pour n’engendrer 
qu’un revenu illusoire, doublé d’une perte irréversible de 
richesse.>> (OCDE, 1991) 

Principes opérationnels 
«En réfléchissant à la façon d’atteindre les objectifs 
environnementaux, il est important d’etablir des principes 
opérationnels». Par exemple, une administration locale 
pourrait decider que, dans la poursuite de ses objectifs: 

l elle consultera un grand nombre de personnes et elle 
accueilleralescommentairessursaperformanceactuelle 
et sur sa contribution éventuelle; 

. elle cherchera à promouvoir la liberte de l’information 
sur toutes les questions ayant trait a l’environnement 
local; 

l elle collaborera aux ressources et A l’expertise communes; 
l elle cherchera a promouvoir une prise de conscience et 

une comprehension des questions environnementales 
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dans l’ensemble du milieu local; 
l elle reconnaîtra qu’il vaut mieux prévenir que guérir et 

s’assurera que sa propre action et celle des autres 
reflètent ce principe; 

l elle adoptera une attitude prudente dans ses pratiques 
et incitera les autres à faire de même, en partant du 
principe que, jusqu’a preuve du contraire, une activité 
est dommageable pour l’environnement, et en 
reconnaissant que, là où les conséquences d’une action 
n’ont pas 4x5 déterminées de façon satisfaisante, elle 
devrait chercher d’autres méthodes qui sont reconnues 
comme étant sans danger pour l’environnement; 

l elle reconnaîtra que les changements irréversibles ou à 
long terme sont plus importants que ceux qui sont 
éphémeres ou facilement réversibles; 

l elle cherchera a prévenir la pollution aussi souvent que 
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possible mais, lorsque la pollution se produira, elle 
acceptera que le pollueur doive payer et s’assurer que ses 
propres comités tiennent compte de ce principe dans les 
décisionsayanttraitauxservicesrelevantdesonconseil; 

l elle garantira a l’ensemble du milieu, y compris aux 
classes défavorisées, un accès et des chances @les àun 
environnement agréable et sans danger.» (ACC, 1990) 

Processus 
Bonnes habitudes 
«De bonnes habitudes se signalent par la mise en œuvre de 
trois principes en particulier: 

l le principe du partenariat: il s’agit d’admettre qu’aucun 
organisme ni profession n’est en mesure de faire avancer 
àluiseuletdefaçon significativelacausedelaprotection 
de l’environnement, d’où la nécessité d’un partenariat 
avec les autres professions et organismes; 

* leprincipeproactifnonseulementvaut-ilmieuxprévenir 
que gu&ir, mais la prévention est un élement vital 
quand il s’agit de protéger l’environnement; 

l le principe de la participation du milieu: une bonne 
protection de l’environnement ne sera assuré que si le 
milieu est incité à participer a la formulation et a la mise 
en œuvre de mesures.* (ACC, 1990) 

Obtenir la participation et l’engagement du public 
«Pour obtenir la participation et l’engagement du public: 

l les autorités doivent commencer par mettre de l’ordre 
dans leur propre maison Elles devront admettre leurs 
faiblesses (dans leurs habitudes d’achat, entre autres) et 
manifester la volonté de les corriger; 

l les autorités doivent se montrer disposées a écouter et a 
apprendre. Dans ce domaine plus que tout autre, les 
pouvoirs locaux sont lents a acquérir de l’expérience. La 
meilleure manière d’y parvenir est de sonder l’opinion et 
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de faire appel aux competences d’autrui; 
il est important que les gestes soient conformes aux 
paroles. Les pouvoirs locaux ne parviendront pas 
forcément a atteindre tous leurs objectifs 
environnementaux, mais ils doivent s’y efforcer 
sérieusement; 
l’engagement doit être manifeste. A l’aide de bulletins, 
de briefings de services, de réunions publiques, des 
médias locaux, entre autres, les autorités doivent 
informer de leurs initiatives à la fois leur personnel et le 
public extérieur; 

l il faut que les mesures soient bien comprises. Les 
questionscompllexesd’environnementdoiventse traduire 
en objectifs et en mesures que le personnel, les autres 
organismes etlegrandpubliccomprendrontfacilement.» 
(ACC, 1990) 

Faciliter la participation du publie 
&a participation du milieu contribue a assurer que les 
décisions sont bonnes et que toutes les parties intéressées 
vont les appuyer. Cette participation sera favorisée par les 
moyens suivants: 

l mener des consultations la où se trouvent les gens; 
l collaborer avec les leaders reconnus et avec tous les 

groupes et organismes communautaires; 
l s’assurer que Pa portée de la consultation convient a la 

décision a prendre; 
* limiter le nombre d’organismes de gestion et de 

consultation avec lesquels les municipalitis doivent être 
en .contact; 

l donner aux municipalités et aux autres parties 
intéressées des renseignements appropriés, faciles B 
comprendre,leurlaisserle tempsd’yréfléchir, contribuer 
à la formulation des propositions et répondre aux 
invitations de consultation; 
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s’assurer que les consultations se font sous une forme 
culturellement acceptable. Par exemple, il ne faudrait 
pas exiger des autochtones, dont la tradition veut que les 
décisions se prennent par discussion collective, de 
répondre par une proposition écrite d’un representant. 
Si1 existe des mécanismes de consultation autochtone, 
il faudrait y avoir recours; 
s’assurer que le moment des consultations soit bien 
choisi. La consultation ne doit pas se faire trop tôt, parce 
qu’on ne dispose alors d’aucune information utile, ni trop 
tard, parce que tout ce que les gens peuvent faire alors, 
c’est de réagir ou de contester des propositions détaillées.» 
WICN, 199 1) 

Engagement du milieu 
<<Les municipalites devraient être les initiatrices de l’action 
environmentale et participer à toutes les étapes de ces 
actions,apartirdeladéfinitiondesobjectifsetdelaconception 
des activités jusqu’a la réalisation du travail et Pevaluation 
des résultats. La participation devrait être aussi vaste que 
possible, faire appel a toutes les catégories de la société, et 
soulignerlefait quelesactionsindividuellespeuvent changer 
bien des choses. La participation vise à tenir compte de façon 
Equitable de tous les points de vue dans la prise de décisions 
sensées et fondées. Elle tient compte de tous les facteurs, y 
compris des sentiments et des valeurs des gens. Elle fait 
appel à toute connaissance et competence utile, et recourera 
de façon judicieuse a des spécialistes. 

L’évaluation doit être continue, et les objectifs doivent être 
réexamines et, si nécessaire, redéfinis. Les plans devraient 
subir des modifications a la lumière de l’experience. Les 
participants devraient échanger de l’information entre eux 
et, si possible, avec d’autres personnes collaborant a des 
activités du même ordre. L’évaluation et l’encadrement sont 
indispensables,depréf~renceàdesméthodesdeparticipation. 
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L’encadrement est utile pour informer les gens de l’évolution 
du dossier, puisqu’ils oublient parfois le chemin qu’ils ont 
parcouru. Une évaluation indépendante est utile pour que 
les gens puissent acquérir une expérience globale dont tout 
le monde tirera profit.,, (UICN, 1991) 

Stratégies 
lhaboration de stratégies locales 
«La préparation de stratégies locales permet aux 
municipalités d’exprimer leurs opinions sur les questions de 
conservation et de développement, dedéfinirleurs besoins et 
leurs aspirations, et de formuler un plan de développement 
de leur secteur afin de répondre de façon viable a leurs 
besoins sociaux et économiques. 

Les stratégies locales permettent aux municipalités 
concernées de définir et de réaliserlegenre de développement 
qui leur convient le mieux. Si chacune de ces stratégies reçoit 
l’approbation des pouvoirs locaux, elle pourra former l’assise 
de mesures d’aménagement du territoire et d’un plan 
d’aménagement pour la région. L’implantation de stratégies 
locales pourrait s’avérer utile dans le cadre d’une stratégie 
nationale ou régionale, mais si aucune de ces dernieres 
n’existe, il n’y a aucune raison de ne pas mener ces Strat@es 
indépendamment. 

La portée géographique d’une Strat@e locale devrait être 
définie par la (ou les) collectivité qui l’entreprend.,, WICN, 
1991) 

Moyens de mise eut œuvre 
~Engénéral,lesmunicipalitésdisposentdeplusieursmoyens 
pour mettre en œuvre le développement durable dans leur 
milieu: 
Règlements normes d’émission, normes de 

qualité environnementale, codes de 
lotissement, codes de construction, 
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codes sanitaires, règlements de 
zonage, frais de développement, 
plansd’aménagementduterritoire, 
ententes, restrictions relatives à la 
circulation de véhicules ou 
d’exploitation d’industries durant 
certaines heures, etc. 
taxation préférentielle, cession 
de droits d’aménagement, droits 
de passage, dispositions de primes 
et de pénalites, mesures de 
tarification (ex.: élimination des 
déchets solides), redevances de 
déversement, prêts à faible taux 
d’intérêt, etc. 
en autoroutes, égouts, écoles, 
espaces verts, logement public, 
centres socio-culturels, achats 
directs de terrains, etc. 
projets de demonstration, reunions 
publiques, expositions dans les 
centres commerciaux, etc.,, 
(Reeve, 1988) 

Stratégies de mise en œuvre 
Une stratégie de mise en œuvre pour le développement 
durable des centres urbains comporte les exigences suivantes: 

1. entreprendre un programme de sensibilisation et 
d’éducation destiné au personnel de laville, aux entreprises, 
aux institutions et au grand public afin de faire mieux 
comprendre la notion de développement durable et la 
nécessité de le mettre en œuvre; 

2. réviser le plan officiel et le plan stratégique de la 
municipalité dans le contexte du développement durable et 
appliquer les techniques appropriees de zonage et de plan 
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d’implantation écologique; 
3. entreprendre des vérifications de rendement 

énergétique et des audits environnementaux dans les 
services de la municipalité, pour qu’ils deviennent moins 
onéreux en matériaux et en énergie; 

4. étudier le coût social et environnemental des 
programmes et services municipaux et de l’aménagement, 
en indiquant le coût réel des ressources dans les bilans 
financiers; 

5. créer des programmes appropriés d’encouragement et 
d’incitation afin d’assurer la coopération des promoteurs, 
des entreprises et des occupants par la voie de règlements, 
de taxes, de frais de permis, de redevances, d’amendes et de 
primes; 

6. faire pression auprh des instances supérieures de 
gouvernement pour qu’elles adoptent les rhglements 
nkessaires A la réalisation des objectifs de développement 
durable de la municipalité (Ryan, 1991). 

Stratégies de développement durable 
*Une bonne stratégie se distingue par quatre éléments: 

l consultation et création dkn consensus; 
l collecte et analyse de l’information; 
l formulation de mesures; 
l planification et mise en œuvre de mesures. 
On peut aussi entreprendre des projets de démonstration 

afin que les participants constatent les résultats concrets de 
la stratégie en cours d’élaboration L.3 

Une stratégie locale menée par une seule municipalité 
peut se concrétiser en un an. Les stratégies qui impliquent 
plusieurs municipalités demanderont sans doute plus de 
temps, puisqu’il faudra parvenir h l’unanimiti parmi elles. 

Les résultats d’une Strat@e consistent en politiques 
convenuesetenmesuresprisespourappliquercespolitiques. 
Une Btape clé dans IWaboration d’une stratigie est la 
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préparation d’un document de stratégie. Il offre une 
description sommaire et une analyse de la population, de 
l’environnement, de l’économie et des institutions de la 
région, et il expose les politiques convenues et le plan 
d’action. 

Toute Strat&$e exige comme structure de base un comit.4 
d’orientation et un secretariat. Le comiti d’orientation a 
pour rôle de representer les principaux participants de la 
stratégie. Il est chargé de la direction générale de la stratégie, 
et il doit garantir la pleine participation de tous les groupes 
intéressés. 

Quant au secrétariat,il se charge de lagestion quotidienne 
de l’élaboration de la stratégie. C’est lui qui organise les 
consultations et la recherche d’un consensus, la collecte et 
l’analyse de l’information, et qui redige le document de 
stratigie. Le secrétariat publie également un bulletin ou son 
Equivalent pour tenir tous les intéressés au courant des 
programmes de cette Strat&$e. WICN, 1991) 

Révision des plans of&Sels des municipalités 
*Les municipalit& qui sont deja dotées d’un plan officiel qui 
n’est toutefois pas satisfaisant sur le plan du développement 
durable pourraient réviser le contenu de ce plan pour y 
ajouter: 

l une description complète des systémes et processus 
naturels de la municipalité; 

l une description complète du flux d’energie et de matières 
dans l’écosystème urbain (en particulier les déchets 
toxiques et les décharges prévues à cette fin); 

l des énoncés de politiques clairs sur la conservation et 
autres objectifs connexes; 

l des mesures environnementales, socialeset économiques 
visant a atteindre ces objectifs; 

l une liste des zones écologiquement fragiles qu’il faut 
protéger et justification de cette liste; moyens d’inciter 
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les propriétaires fonciers à jouer un rôle d’intendance.w 
(Reeve, 1988) 

Repenser les impôts fonciers 
uPlusieurs economistes [...l ont demandé que les terres et 
immeubles soient soumis à un régime particulier d’impôts 
fonciers. Tandis que, si l’on impose davantage les immeubles, 
on incite les propri&aires 21 ne pas exploiter le terrain ou à 
laisser les immeubles se détériorer, par contre, en imposant 
davantage les terrains, on stimule souvent une utilisation 
rentable de la propriéte [...l Plusieurs villes, dont Pittsburg, 
ont appliqué C...] cette formule. Les resultats ont Bté 
impressionnants. Aucune de ces villes n’a aboli l’impôt sur 
les immeubles. En fait, elles ont simplement augmente les 
impôts sur les terrains et diminue ceux qui s’appliquent aux 
immeubles. A Pittsburg, les impôts sur les terrains ont été 
hausses a 12,55pour 100 tandis que l’impôt sur lesimmeubles 
a éte maintenu a 2,475 pour 100. Comme les taxes de comté 
et les taxes scolaires n’ont pas eté ajustées, le ratio reel des 
deux taux était d’environ trois a un. Cette mesure a sut% 
pour hâter la création d’un important programme de 
construction dans la ville, et a egalement été source d’autres 
rentrées dans les coffres de la ville II...] 

Les terrains devraient être soumis aun taux d’imposition 
plus élevé que les aménagements [...l Il n’est pas encore 
possible de déterminer exactement ce que devrait être la 
difference de taux, mais l’expérience de Pittsburg et d’autres 
villes de Pennsylvanie porte ai croire que même un rapport 
de deux a un donne des résultats [...l même une version 
réduite de cet impôt répondrait à tous les besoins locaux en 
bénéficiant du gain que représenterait la prise de valeur des 
terrains. Mettre cet impôt local entre les mains des pouvoirs 
locaux revient donc à dégager les municipalités de la 
dépendance financière envers le gouvernement fédéral et 
l’Étatetdelamainmisequivadepair[...~(DalyetCobb, 1989). 
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dta charte de l’environnemen tpour les pouvoir8 locaux 
Déclaration d’engagement 
L’administration [locale] cherchera a stimuler la 
conservation et l’utilisation viable des ressources 
naturelles et A minimiser la pollution environnementale 
dans toutes ses activités et dans toute l’influence qu’elle 
exerce sur autrui. Cette administration révisera toutes 
ses politiques, programmes et services et s’engage a 
intervenir chaque fois que nécessaire pour faire respecter 
les normes enoncees dans cette charte. 

Élaboration de politiques 
1. Élaborer une politique hergktique basée sur les 
Economies d’energie et la technologie propre, et créer un 
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Service de gestion de l’énergie inter-services. 
2. Élaborer une politique de recyclage comprenant des 
dispositions de collecte publique ou de depôts, un prepose 
aurecyclage, un plan de recyclage interne, un engagement 
B utiliser des produits recyclés et 8 accord des rabais, ou a 
faire des pressions dans ce sens, pour tout matériau 
recyclable que l’on retirera du flux de dechets. 
3. Élaborer une stratégie visant à superviser et minimiser 
la pollution locale, notamment la pollution causee par ses 
propres activités. Elle appliquera toutes les mesures 
possibles, dont la publicité et la mise en vigueur. 
4. Élaborer des mesures d-e transport et de planification 
visant a minimiser l’utilisation de la voiture au profit du 
transport en commun, de la bicyclette et de la marche a 
pied. Ces mesures viseront egalement à favoriser le 
rendement énergétique du carburant, l’utilisation de 
carburant sans plomb et l’installation de convertisseurs 
catalytiques pour minimiser la pollution provenant des 
emissions de vehicules. 
5. Élaborer une protection de l’environnement et une 
stratdgie de mise en valeur incluant des mesures qui 
viseront a protkger et B mettre en valeur les espaces verts 
publics, les habitats fauniques et les rues. Les besoins 
particuliers de groupes défavorisés feront l’objet d’une 
attention absolue. L’autwitts adoptera des methodes de 
gestion foncière qui soient viables sur le plan 
environnemental (qui ne menacent pas l’intérêt de la 
nature) en ce qui concerne les parcs, les espaces verts et les 
bas-côtes, et elle favorisera les methodes organiques et 
viables dans l’agriculture et la gestion des zones rurales. 
6. Élaborer une Strat@e de la santé qui reconnaîtra les 
liens entre l’environnement et la santé publique et qui 
comprendra la mise en œuvre d’une nouvelle politique de 
sant& et de sécurité tenant pleinement compte des risques 
écologiques. 
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Mécanismes de mise en œuvre 
7. Reformer les mécanismes internes du conseil de façon a 
permettre l’existence d’un organisme inter-services dote 
de ressources suffisantes tels qu’un Comité de surveillance 
et deprotection oTe l’environnement aux fins d’élaborer et de 
superviser des stratégies et mesures environnementales. 
8. Demander un audit environnemental en bonne et due 
forme qui portera sur l’état de l’environnement local et sur 
les incidences de touteslesmesures ethabitudes existantes 
sur l’environnement immédiat et plus eloigné. 
9. Favoriser la participation du public dans toutes les 
activités du conseil par la liberté d’information, la 
consultation et la publicité. Offrir des services 
d’information et dvducation en environnement aux 
entreprises et au grand public. 
lO.Intégrer les exigences environnementales a sa 
politique d’achat, notamment à ses cahiers des charges et 
a son choix d’investissements. 
ll.R&iser les plans de d&eloppement statutaires ou non 
statutaires afin de tenir compte des mesures 
environnementales exposées dans la presente charte. 
12.Par la voie de ses fonctions de planification, stimuler le 
développement durable, en appliquant notamment de 
façon explicite des critères environnementaux dans la 
réglementation du développement et en fournissant de 
l’information sur les questions environnementales qui 
concernent tous les promoteurs. 
13.Mettre en œuvre les mesures de cette charte dans les 
conditions d’octroi de subventions et dans les cahiers des 
charges des appels #offres. 
14.Exiger que les comités et services considerent les 
implications environnementales de leurs mesures et 
activit& comme une routine de l’&z& de rendement et de 
l’t%zboration despolitiques. L’autorit exigera que tous les 
rapports prepares par ou pour elle-même comprennent un 
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énoncé des incidences environnementales prévues. 
15Appuyer et favoriser des mesures, par la voie des 
associations et autres organismes des pouvoirs locaux, 
visantàmodifierlal~gislationnationakenvuederenforcer 
le pouvoir qu’ont ces autorités de mettre ces politiques en 
œuvre.,, (Amis de la Terre, R-U., 1989) 

hlTIATM3S 

Engagementsetl~~~tionenmati~d’environnement 
Tel que décrit dans les precédents chapitres, plusieursvilles 
se sont engagees a atteindre des objectifs environnementaux, 
tels qu’une amelioration de 10 pour 100 du rendement 
Bnergétique d’ici l’an 2000 (Portland, en Oregon, et San 
Jose, en Californie), une réduction de 50 pour 100 des 
dechets entre 1988 et 1998 (Seattle), et une réduction des 
émissions de dioxide de carbone de 20 pour 100 d’ici 2005 
(Toronto et Vancouver). 

Tables rondes municipales sur l’environnement et 
l’économie 
DesTables rondes sur l’environnement et l’Économie ont et4 
créees dans plusieurs municipalit& canadiennes afin de 
mettre en commun diversesperspectivesvisant Bdéterminer 
un terrain d’entente et a collaborer dans le sens du 
developpementdurable. DesTablesrondesdedeveloppement 
durable a l’échelle locale ont éti creées B Peterborough, 
Burlington, Kitchener, Guelph, Muskoka,.Skeena, et 
dans le District regional de la capitale de Victoria, pour n’en 
nommer que quelques-uns. Au Manitoba, le ministke du 
Developpement rural offre des services de consultation et 
uneaidefinancièreauxTablesrondesmunicipales.Chacune 
d’elles rédige un enonce de vision municipale qui est un plan 
d’action environnementale, économique et sociale en vue du 
développement de la municipalit4, en faisant appel B la 
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F Y 
«Nous, au sein des pouvoirs locaux, sommes tes plus près de la 
population. C’est nous qui sommes tes plus près des gens qzù 
doivent participer de façon immédiate et active si l’on veut que 
la transition vers le développement durable ait quelque chance 
de réussir. Nous sommes dans une position unique pour 
contribuer à l’éuolution de nouvelles valeurs et habitudes 
sociales. Nous pouvons encourager ta coopération entre les 
secteurs du milieu pour qui l’environnement et k développement 
dw-abk représentent un intérêt. Nous pouvonsjouer te rôle de 
catalyseur dans l’action locale audelà des limites ck notre 
territoire [...] Quoique le Comité de développement durable o?e 
Peterborough [Ontario] ne fasse pas oficiettement partie de ta 
structure & l’administration municipale, il est fortement lié à 
ta ville: ta municipatit6 lui ofie un appui financier et une salle 
ale r&nions. LQ Conseil a, par ta voie d%ne r&otutùm, acceptk 
queteComitésoitsonorganismeconsultatifa!anscesdomain.es. 
Moi-mêmeet un autre membre du Conseil siégons à ce Comité, 
avec plusieurs membres du personnel de la vitk [..J Nous 
comme~nsàdéjînirunprogrammed’actionpowkspouvoirs 
locaux et les autres secteurs du milieu. Dans ce cadre, ~011s 
avons fond4 un Sous-comitédes potitique,s et de la planification 
qui a élaboré des propositions visant à «verdir» notre Plan 
officiel.» 

Sylvia Sutherland, mairesse de Peterborough, 1991 
/ 

population. Ce document définit les objectifs, les priorités et 
une stratigie d’action. On s’efforce tout particulièrement de 
coordonner l’énoncé de vision municipale avec d’autres 
programmes locaux tels que projets d’investissements, 
plans d’utilisation des sols, Strat&$es commerciales, 
protection de l’environnement, et 47illes en santé» (cf. Foulds, 
1990; TRIEE, n.d.; BCRTEE, n.d.). 

Mise en vigueur des mesures environnementales 
La municipalité néerlandaise de Weert (40 000 hab.) a 
adopté un systime intensif de mise en vigueur de mesures 
environnementales basé sur une politique active de 
d6livrance de petiis. Le service de police est habilité à faire 
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appliquer les lois environnementales, et la police de Weert a 
pris l’initiative d’organiser un cours ayant pour sujet les 
affaires environnementales. 

Uneautremunicipalitén~erlandaise,Apeldoont(147OO0 
hab.), est dotée d’une 6quipe d’enquête qui est charg6e de 
surveiller le tri des déchets à la source. Si cette équipe 
constate une violation du règlement, elle commence par 
informer et tenter de persuader le contrevenant. Cen’est que 
plustard qu’elle se sert de son pouvoir d’imposer une amende 
(cf. ANM, 1990). 

Richmond, en CaIifornie, aun policier de l’environnement. 
Le service de police de Los Angeles a une escouade des 
dkhets dangereux (cf. PBS, 1990). 

Déclaration de mission du Conseil en matière 
d’urbanisation durable 
&e conseil municipal accepte que le changement est un 
phénoméne constant dans les villes et qu’il faut le traiter 
dans le cadre des paramètres imposés par l’objectif 
primordial de préserver un habitat durable pour les êtres 
humainsetlanature. Il reconnaît Bgalementquelaprospérité 
économique peut nous permettre de maintenir une saine 
gestion des ressources, de répondre auxbesoins de la sociét6 
etd’améliorerlaqualitédel’environnement.Parconséquent, 
le Conseil municipal appuie une attitude visant A gérer un 
développement urbain qui respecte également le droit de 
l’individu et les besoins de la société, d’une part, et le besoin 
de préserver nos ressources naturelles, d’autre part, et de 
mettre en valeur l’environnement naturel, favorisant ainsi 
la santé de la population et des divers milieux d’Ottawa.,, 
(Ville d’Ottawa, 1991) 

Stratégie de développement durable des centres urbains 
Le conseil municipal de San Jose, en Californie, a adopti sa 
Strat&e d’urbanisation viable en septembre 1989. Cette 
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politique a pour but de ufavoriser un avenir viable en 
économisant 10 pour 100 de la consommation d’énergie 
prevue dans tous les secteurs en l’an 2000 afin de rendre la 
ville plus vivable, d’accroître le dynamisme de l’économie et 
le bien-être de la population et des entreprises de la ville, de 
réduire les problèmes environnementaux, en particulier les 
émissions qui contribuent au réchauffement de la plan&te.~ 
(Ville de San Jose, 1991) 

Cette stratégie de développement durable des centres 
urbainsvise à effectuer un changement par la sensibilisation 
et la persuasion, par une aide technique et des services de 
design, par des mesures d’incitation financière, par des 
initiatives municipales, ainsi que par la mise en vigueur de 
mesures et de règlements. Au cours de la première année 
(1990-19911, les principaux programmes comprenaient 
l’information etlasensibilisation delapopulation,l’éducation 
dans les écoles publiques, et des programmes de points de 
vente d’appareils d’éclairage et d’appareils Blectro- 
ménagers, l’entretien des rues et l’amenagement des 
revêtements, ainsi que des programmes de gestion de la 
signalisation routière, des programmes de réhabilitation du 
rendement énergétique dans les logements, de foresterie 
urbaine, de régulation de la demande en transports, de la 
gestion de la croissance et de programmes d’aménagement 
du territoire. 

Partenariats gouvernement-municipalité 
La Municipalité du Grand Toronto et la Ville de Toronto 
sont la municipalité hôte du Conseil International pour les 
Initiatives Écologiques Communales (ICLEI). Au cours des 
trois premières années, les pouvoirs locaux fournissent à 
I’ICLEI des bureaux en location gratuite, un personnel de 
recherche et de soutien en détachement, et une aide 
financière d’environ 500 000 $ (cf. Municipalité du Grand 
Toronto, 1990). 
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Boston a accordé le pouvoir d’exproprier a un groupe 
communautaire de Roxbury. La Dudley Street 
Neighborhood Initiative, association dedefensedesintérêts 
et de planific’ation qui rassemble des membres de la 
population, des organismes de service social, des entreprises 
et des églises, envisage d’acheter 200 propriétés et de 
construire 500 unit& de logement pour locataires ayant 
divers niveaux de revenu. La Ville a engagé la somme de 1,5 
millions de dollars sous forme de prêts à faible taux 
d’intérêt pour contribuer au financement de ces 
acquisitions (cf. Peirce et Steinbach, 1990). 

RESSOURCES 

LE CONSEILINTERNATIONALFTWRLESINTIA-ÉCOWIQUES 
Cos (ICLEI) estun organisme international recent 
(créé en septembre 1990) qui se consacre a aider les pouvoirs 
locaux à régler les problèmes d’environnement. Cette 
commission a été fondée par plus de 200 représentants de 
municipalités (regroupant au total 42 pays) lors du Congres 
mondial des autorit&locales pour un avenir durable organise 
par les Nations Unies à New York. L’ICLEI est dirigé par les 
pouvoirs locaux et les associations de pouvoirs locaux, et 
dans leur intérêt.. Il a pour mission d’aider les pouvoirs 
locaux à prévenir les problèmes d’environnement avant 
qu’ils ne se manifestent, de réagir aux problèmes lorsqu’ils 
surviennent, et de mettre en valeur l’environnement naturel 

. etbâti àl’échellelocale. L’ICLEI collaboreaveclesdirigeants 
municipaux du monde entier à la rédaction d’un document 
de stratégie, Local Agenda 21, qui se veut un suivi de la 
CNUED qui a eu lieu à Rio de Janeiro en juin dernier. Urban 
CO, Project est une autre initiative de I’ICLEI qui a pour but 
de définir des moyens de réduire les gaz entraînant l’effet de 
serre qui proviennent des regions urbaines du monde 
industrialisé. L’ICLEI a recemment ouvert son siège social 
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nord-américain à Toronto. Pour de plus amples 
renseignements, adressez-vous a: 

The International Council for Local Environmental 
Initiatives 
New City Hall, East Tower, 8th floor 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tel.: 416/392-1462 Tel&.: 416/392-1478 

ORGANISATION DE COOP&RWION ET DE DEVELOPPEMENT 
ÉcoNo~Q~(OCDE),L’environnementurbain=guelles 
politiquespourles années 19902 (Paris, OCDE, 1990). Ce 
rapport étudie diverses politiques d’amélioration 
environnementale dans les villes, propose des moyens 
d’améliorer la coordination des mesures ayant trait aux 
incidences environnementales urbaines, et décrit les 
instruments d’action dont disposent les pouvoirs locaux, 
régionaux et nationaux. Il évalue également les initiatives 
localesdanstroisdomaines:réhabilitationurbaine,transport 
urbainetgestiondel’énergieurbaine,etproposedesdirectives 
d’amélioration dans ces trois domaines. Ce rapport souligne 
le besoin d’élaborer des stratégiesàlongterme, d’adopter des 
approches transect&ielles, de faciliter la cooperation et la 
coordination, de faire en sorte que les pollueurs absorbent le 
coût environnemental et social par la voie de mécanismes 
fiscaux et tarifaires, de créer et de mettre en vigueur des 
normes environnementales minimales, d’augmenter 
l’utilisation de ressources renouvelables, ainsi que de stimuler 
les initiatives.locales et de miser sur elles. Cette publication 
comprend plusieurs descriptions de mesures et de 
programmes d’environnement urbain dans les pays de 
POCDE. 

AMIS DE IA TER~ (H.-U.), !L%e Environmental Charter 
forlocal Government(Londres: F(E, 1989). Cette pochette 
comprend la Charte en 15 points (reproduite dans le présent 
chapitre), un guide des pouvoirs locaux au Royaume-Uni 
(comprenant un glossaire du jargon municipal) et un livre 
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contenant 193 recommandations. Outre le grand nombre de 
sujets abordes dans le présent ouvrage, les recommandations 
de la Charte couvrent tout ce qui va des politiques d’emploi 
(cesser d’exiger que les planificateurs des transports soient 
membres de l’Institute of Civil Engineers) aux allocations de 
déplacements (qui ne devraient pas porter préjudice a ceux 
qui n’utilisent pasl’automobile). Disponible al’adresse suivante: 

Friends of the Earth 
26-28 Underwood Street 
Londres (Angleterre) N17JQ 
Tel.: 01490 1555 Téléc.: 01490 0881 

TIM ELKIN, DUNCAN MCLAREN, ET MAYER HILLMAN, 
Reviving the City: Towards Sustainable Urban 
Development(Londres:FOE, 1991)estégalementdisponible 
auprès des Amis delal’erre en Angleterre. Malheureusement, 
cet ouvrage présente peu d’intérêt pour les lecteurs qui ne 
vivent pas au Royaume-Uni. 

LOCAL SOLLWONS TO GLOBAL POLLUIION (LSGP) est un 
bureau central qui offre de l’aide technique al’élaboration de 
programmes de prévention de la pollution B Pechelle 
municipale et en milieu de travail. Leurs publications et leur 
documentation sontdestinéesauxreprésentantsdespouvoirs 
locaux, auxgroupes populaires, auxcitoyens, auxentreprises 
et aux employés. LSGT estné d’un bureau centralnon officiel 
creé par la conseillère municipale de Berkeley, Nancy Skinner, 
en réponse aux demandes d’information sur la législation 
ayant trait au plastique. LSGPinsiste surtout surlar&duction 
des déchets à la source et sur la prévention de la pollution. 
Cet organisme publie une variété de pochettes d’information 
contenant des fiches techniques, des règlements, des articles 
de référence, etc., que l’on peut se procurer à l’adresse suivante: 

Local Solutions to Global Pollution 
2121 Bonar Street, Studio A 
Berkeley, CA 94702 
Tel.: 415/540-8843 Téléc.: 415/540-4898 
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THE PLANNERS N~WORK (PN) est une association de 
professionnels, de militants, d’universitaires et d’étudiants 
qui s’intciressent activement à l’aménagement du milieu et 
à la planification sociale, économique et environnementale 
dans les zones urbaines et rurales et qui croient que la 
planification devrait servir a assurer la nourriture, 
l’habillement, l’abri, les soins medicaux, le logement, la 
sécurité des conditions de travail et un environnement sain. 
PNpublieun bulletin bimensuelqui estdisponibleal’adresse 
suivante: 

Planners Network 
1601 Connecticut Ave., N.W. 
Washington, D.C. 20009 
Tél.: 202/234-9382 Téléc.: 2021387-7915 
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~&5.ham~sation nepeut atteindre sa pleine efimit& que si les 
administrations éliminent les mesures d’incitation 
contradictoires qu’imposent d’autres mesures nationales C...] 
Par exemple,] si I’on augmentait les taxes sur le carburant à 
un niveau qui reflète plus fidèlement le coût véritable du 
transpo~automobile(..],onstimuleraitt%wrmt!mentl’e#îcacité 
o!e I’amknagement urbain et on augmenterait les recettes qzù 
pourraient être investies dans unegammeplus large d’options 

, de transport.w Lowe, 1992 

Dans les chapitres préckients de cette partie, on a d&ni les deux 
premièmsétapesd’uneadministrationquimeneaudeveloppement 
durable,lapremièreétantleleadershipparPexemple.QuantBla 
de~~me,elleconssteàreconnaîtrequePadm 
traditionnelleestensoiunpmb~èmeenvironnemen~etqu’ihrous 
fautuneaulreformed’~dmimstrationen&onnementi~quisoit 
non pas compartimentée, mais ouverte, décentralisée, souple et 
auxantipodesdelatechnocratie.Sil’onveutquenosmunicipa.lit& 
soient viables, cependant une tmisième étape s’impose. 

La troisième Btape vers une administration propice au 
developpement durable consiste à améliorer le contexte de la 
planificationetdelagestiond’unemunicipalitéviable.I1fautpour 
ce ftire regarder au-delà du palier local, vers les politiques et 
programmes féd&aux, r@onaux, provinciaux ou ceux des États. 
Ces programmes devraient avoir recours à des moyens tels que les 
object&ded6veloppementdurable,lessubventionsàlaplanification, 
l’aide technique et les éch&nciers. Ils devraient encourager les 
municipalités qui ont déjA commence à Plan%er des initiatives 
locales visant à un avenir viable, les doter des moyens et pouvoirs 
nécessaires à cet2.e fin, et exiger que les autres fassent de même. 
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Coopération régionale 
<<La croissance Concentr%e des villes dépend aussi de la 
coopération régionale, instrument important dans le 
règlement des conflits entre les intérêts des localites 
individuelles et ceux de la région B plus grande Echelle. Par 
exemple, un grand nombre de municipalites se font 
concurrence pour un développement qui soit source de 
recettes fiscales importantes et emploient a mauvais escient 
leurspouvoirsdezonagepourcondamnerlesutilisationsdes 
sols qui apportent peu de revenus fiscaux ou qui exigent des 
services sociaux entraînant des dépenses publiques. Un tel 
zonage~~scal~amènelesmunicipalitésàexclurelelogement 
à loyer modique, ce qui laisse aux autorités voisines le 
fardeau de fournir des logements de cette catkgorie. Le 
zonage fiscal risque aussi d’accélérer le déclin économique 
des villes-centres, tandis que les banlieues cherchent a 
remplir leurs coffres en creant des zones commerciales 
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énormes pour attirer les entreprises qui payent des impôts. 
La cooperation entre les localites qui se font concurrence est 
dificile à réaliser sans l’adoption de lois spécialement 
désignees à cette fin par les provinces ou les États.* (Lowe, 
1992) 

Engagements des maires 
Conscients de l’importance des efforts fournis à l’échelle 
locale pour résoudre les problèmes d’environnement, et 
contrariés par le manque de leadership de la part des paliers 
supérieurs de gouvernement, quelque 130 maires 
représentant au total 75 pays se sont réunis à Toronto du 25 
au 28 août 1991 pour signer la Déclaration de Toronto à 
l’occasion de la Conférence mondiale sur les villes et 
l’environnement. Cette déclaration signale que les villes 
offrent des occasions énormes et non exploitées de relever les 
défis environnementaux, que les pouvoirs locaux doivent et 
peuvent lancer de nouvelles perspectives de développement 
durable et de gestion urbaine, et qu’ils doivent assumer la 
responsabilité de résoudre les problèmes d’environnement 
de leurs municipalités, et trouver les ressources nécessaires 
à cette fin. Entre autres engagements, les maires ont promis 
que leur administration: 

l seraun modèle de prise de responsabilité dansle domaine 
de l’environnement; 

l établira des plans détaillés de gestion et de développement 
viables; 

l proposera des mesures d’encouragement et réformera 
les amendes, les impôts et les redevances pour lutter 
contre la pollution; 

l se dotera des moyens et de la compétence nécessaires 
pour faire respecter les lois et les ententes ayant trait a 
l’environnement; 

* pressera les autres instances de gouvernement et les 
organismes internationaux de fournir les ressources et 
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le soutien nécessaires pour que les autorités responsables 
du financement, de la gestion et des prises de decisions 
puissent réaliser un développement durable et soulager 
la pauvreté dans leurs municipalités; 

* collaborera à l’échelle régionale pour relever avec les 
autres municipalités les défis communs que leur pose 
Penvironnement; 

l creera des programmes selon lesquels les villes du 
monde développé consacreront des ressources, si la loi le 
permet, à des projets d’ordre environnemental dans le 
monde en voie de développement; 

l demandera aux gouvernements nationaux de saisir 
l’occasion qui leur est offerte en ce moment de réorienter 
les dépenses militaires vers des programmes sociaux et 
environnementaux (Déclaration de Toronto signee a la 
Conférence mondiale sur les villes et l’environnement, 
1991). 

Planification axée vers des objectifs 
L’urbanisation viable réussit au mieux dans un cadre de 
planificationfavorableàl’échelled’unerégion,d’uneprovince 
ou d’un État. La clé est la planification orientée vers des 
objectifs, c’est-à-direlaplanificationenvued’uneurbanisation 
viable. Dans certaines régions, les systèmes de gestion ont 
relativement bien réussi à planifier et à gérer un 
environnement sain. Voici certaines caractéristiques de ces 
systèmes: 

* un cadre régional ou à l’échelle d’une province ou d’un 
État, qui exige que toutes les municipalités créent des 
plans visant à atteindre une série d’objectifs de 
planification à l’intérieur de leur territoire; 

l la coordination de tous les plans et programmes adoptes 
par les autorités locales et les organismes fédéraux, 
provinciaux ou des États; 

l la révision des programmes d’organismes de provinces 
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ou d’États qui portent sur l’utilisation des sols et sur la 
gestion des ressources afin de vérifier qu’ils soient 
conformes aux objectifs de planification; 

l les organismes concernés ont plusieurs occasions de 
faire leurs commentaires ou objections sur les plans 
locaux généraux au moment de leur rédaction; 

l une fois qu’un plan local a Bté accepté, les organismes 
locaux sont obligés de mener leurs programmes 
conformement à ce plan; 

l une fois reconnu, un plan local général devient le 
document qui fait autorité en matière d’aménagement 
du territoire et de gestion des ressources, dans la zone 
qu’il couvre. 

On trouvera dans la partie Initiatives quelques exemples 
de planification favorable en France, en Norvège, en 
Finlande, en Hollande et dans l’Oregon. Le programme 
de l’Oregon est un exemple de planification orientée vers des 
objectifs qui offre un modèle nord-américain de planification 
du développement durable. 

INITIATIVE~ 

Programmes nationaux 
En France, le ministère de l’Environnement parraine un 
programme national de plans municipaux pour 
l’environnement. Ce programme engage des administrations 
municipalesdansun programme d’action de plusieurs années 
destiné à améliorer l’environnement urbain. Ce programme 
porte notamment sur le contrôle de la pollution de l’air, de 
l’eau et du bruit, sur la réduction et le recyclage des déchets, 
sur les espaces verts urbains, sur l’architecture et l’art 
urbains et les mesures visant à améliorer la qualit. de lavie 
urbaine (cf. PIA X5(4), avril 1991). 

En Norvège, le programme MIKestune application directe 
de l’impératif énonce dans le rapport de la Commission 
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Brundtland: «penser mondialement, agir localement,,. MIK 
veut dire <cMiljovern i Kommunerw, soit C<œuvre 
environnementale dans les municipalites~. Ce programme, 
implanté en 1988 dans 90 des 443 municipalités 
norvégiennes, est probablement le plus vaste programme 
environnemental local que ce pays ait jamais mis en œuvre, 
et il a suscité un énorme intérêt. 

Ce programme a pour but de mettre à l’essai les modes 
d’administration et d’organisation susceptibles de renforcer 
les efforts que font les municipalités pour protéger 
l’environnement. Chaque municipalité norvégienne demande 
à participer au programme. La population locale choisit 
alors un consultant en environnement qui favorise la 
collaboration entre les services. Pouraccroîtrelaparticipation 
du public, le consultant doit également stimuler la création 
de réseaux sociaux au sein de la municipalit6. Le résultat 
final doit être la production d’un programme de <<ressources 
environnementales et naturelles,, communal pour chaque 
municipalité. Le travail est ainsi conçu en vue de susciter la 
participation de la collectivité et de créer des réseaux 
d’apprentissage avec d’autres collectivités. 

Le ministre de l’Environnement a recommandé que les 
municipalités creent un comité de l’environnement qui soit 
indépendant. Ce modèle permet aux autorites municipales 
de créer un organisme politique qui puisse se concentrer sur 
des questions d’environnement, qui prenne les mesures 
legales nécessaires et qui ait lacompétencejuridique requise 
et, enfin, qui puisse aussi avoir une vision générale des 
projets environnementaux de la municipalité. 

L’expérience comporte une réorganisation politique ainsi 
qu’administrative. La délégation des pouvoirs aux 
municipalités-pilotes est un élément important du 
programme MIK Elles seront dotées de pouvoirs croissants 
pour assumer des taches relatives à l’environnement local, 
et leurs propres priorités occuperont la ,première place. Ce 
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programme s’étendra par la suite à l’ensemble du pays. Cette 
approche visant à mettre en œuvre la politique 
environnementale au niveau local reflète également la 
stratégie nationale de la Norvège qui recherche un avenir 
viable (Bjork et McLaren, 1990; OCDE, 1990). 

En Fidande, les municipalités doivent accomplir des 
tâches statutaires en matière de protection de 
l’environnement. Danschaquemunicipalité,ilyaunConseil 
de la protection de l’environnement qui est chargé de 
l’administration générale et de la planification ainsi que des 
questions de permis et de supervision dans ce secteur. Des 
fonctionnaires chargés de la protection de l’environnement 
ont bté engagés par des municipalités au cours des dix 
dernières annees et, .actuellement, environ 300 des 461 
municipalités finlandaises ont au moins un spécialiste en 
protection de l’environnement, souvent un biologiste, un 
geologue ou un géographe. 

L’Association des villes finlandaises, l’Association 
municipale de Finlande, le ministère de l’Environnement et 
plusieursmunicipalitsontlancédeuxprojetsdeparticipation 
municipale à l’avenir viable. Le projet qui consiste a tenir 
compte du développement durable dans les activités 
municipales a jusqu’a présent déterminé trois compétences 
majeures d’une municipalité pour collaborer au 
developpement durable (Jalkanen, 1990): 

l Une municipalite devrait être une tribune où les 
personnalités politiques et surtout la population 
pourraientmenerun débatouvertsurlesobjectifsàlong 
terme d’avenir viable et prendre des décisions 
démocratiquess’yrapportant. Cesobjectifsdoiventguider 
toutes les activités municipales et orienter également le 
secteur privé. 

l La notion de développement durable devrait être l’un 
des éléments majeurs, avec les aspects économiques et 
operationnels, dans la planification stratigique et la 
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mise en œuvre des activités municipales. 
l Une municipalité devrait introduire l’évaluation des 

incidences environnementales comme élément essentiel 
de ses activités. 

Un deuxième projet, qui a duré de 1989 A 1991, a pour 
objet l’intégration d’une évaluation des incidences 
environnementales aux activités de routine des 
municipalités finlandaises dans le but suivant: 

l garantir systématiquement que l’information essentielle 
ayant trait aux incidences environnementales des 
activités municipales est à la disposition des décideurs 
politiques; 

l détecterlesincidences cumulativesdes diversesactivités 
qui se deroulent au sein de la municipalité; 

* fournir aux spécialistes des questions de supervision et 
de permis l’information nécessaire en environnement 
dès les premières étapes de prise de décision, 

En 1989,legouvernementdesPays~BasaprésentélePlan 
de politique environnementale nationale (NPM), marquant 
une étape importante vers une politique environnementale 
intégrée. En 1990, il présenta NPM+, version plus poussée 
de ce Plan. Le plan repose sur le principe du developpement 
durable, tel que défini parla CMED. Cette approche comporte 
les éléments suivants: clore les cycles des substances à partir 
de leur état de matière première jusqu’au stade de déchet; 
réduire l’utilisation des combustibles fossiles tout en 
augmentantl’utilisation d’énergierenouvelable,etfavoriser 
la qualité du produit et du processus de production. Cette 
politique est particulièrement bien illustrée par la tendance 
à prendre des mesures à la source, tout en éliminant les 
causesdelapollution. Lestâchesenmatièred’environnement 
municipal consistent en partie à mettre en œuvre des objectifs 
de mesures nationales et provinciales, mais il y a également 
place à l’élaboration de mesures locales de la part des 
municipalités (cf. ANM, 1990). 
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Programmes des ]États et des protinces 
La législation des provinces ou des États peut exiger que 
l’utilisation des sols de chaque ville soit compatible avec les 
intérêts régionaux spécifiés, mais laisser malgré tout le 
milieu local décider de la planification concrète. Aux États- 
Unis, ce type de législation a donné une nouvelle force à 
l’urbanisation dans huit États: Floride, Géorgie, Maine, 
Massachusetts, New Jersey, Oregon, Rhode Island et 
Vermont. Toutes les villes et circonscriptions de ces États 
doiventplanifierleurpropredéveloppementselondesobjectifs 
stipulés, tels que les économies d’énergie, la protection des 
espaces verts et la création de logements à loyer modique. 
Non seulement ces exigences de planification à l’échelle de 
I’Étataccentuentlacoopérationrégjonale,maisellesdonnent 
également aux villes l’appui dont elles ont besoin pour 
appliquer leur vision globale et à long terme à la 
planification de leur aménagement du territoire (cf. Lowe, 
1992; Wexler, 1992). 

Le programme d’aménagement de l’État d’Oregon a été 
lancé par la mise en vigueur de lois en 1973 qui exigent que 
toutes les villes et circonscriptions de l’Oregon adoptent un 
plan global qui respecte les normes de l’État intitulées 
Objectifs d’aménagement à l’échelle de l’État. Ces objectifs 
(ex.: prévoir une vaste participation du public, préserver et 
maintenir les terres agricoles, économiser l’énergie) sont des 
normesgénéralesd’aménagementduterritoire.L’urbanisme 
demeure la responsabilité des municipalités et des 
circonscriptions,maisildoit sefaireselon cesnormesdéfinies 
par l’État (Rohse, 1987). Le programme de l’Oregon, dirigé 
par la Land Conservation and Development Commission 
(LCDC) et administré par le ministére de la Conservation et 
de l’Aménagement des terres (DLCD), a ét4 qualifié de 
meilleur programme d’aménagement du pays en. 1982 par 
I’American PlanningAssociation et par le National Pund for 
Renewable Energy and the Environment en 1988 (cf. 
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«Si quelqu’un est contre la planificcrtion de I%tilisation des 
sols, je lui dis tout simplement: “Seriez-vouscontent sije venais 
installer ma porcherie à côté de chez vous?’ Bien vite, il se 
convertit en urbar2iste.u 

Stafford Hansell, 
propriétaire d’une porcherie et ancien commissaire de 

l’aménagement du territoire de l’Oregon, 
I?&on 1991 

h A 

Secretary of State, 1989). 
Conjointement avec l’objectif 12 (Transports) du 

programme d’aménagement du territoire de l’État, le LCDC 
et le DLCD ont promulgué en 1991 le Règlement 
d’aménagement des transports de l’Oregon pour résoudre 
les problèmes de l’étalement urbain, de l’encombrement de 
la circulation et de la pollution de l’air par une approche 
intégréedelaplanificationdel’aménagementetdutransport. 
Cette règle exige plusieurs mesuresnovatrices, notamment: 

0 Toute ville ou comté doit prévoir un accroissement de 
l’usage de moyens de transport de substitution. Les 
plans d’utilisation des sols et les règlements locaux 
doivent prévoir des dispositions spéciales pour le 
transport en commun, ainsi que pour les déplacements 
à pied ou à bicyclette. 

l Les quatre grandes zones urbaines de l’État doivent 
prévoir de réduire de 1Opour 100 lenombre dekilomètres/ 
véhicules parcourus par habitant d’ici vingt ans et de 30 
pour 100 d’ici trente ans. 

l La région métropolitaine de Portland doit remettre en 
question l’affectation des sols, les densités et les normes 
de design (c.-à-d. développementplusdense) pour réduire 
la demande en transports et répondre aux besoins de 
transports. 

Ces nouvelles règles seront implantées progressivement 
au cours d’une période de cinq ans (cf APA, 1992; NGMLP, 
199 1). 
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Coopération régionale 
La législation a réussi à mettre en valeur un zonage fiscal 
dans l’État du Minnesota depuis 1971. Toutes les 
municipalités de la région de Minneapolis-St. Paul 
doivent regrouper une partie de leur assiette fiscale 
industrielle et commerciale, réduisant ainsi la concurrence 
entre eux à des fins de développement commercial et 
industriel. Quarante pour cent des augmentations de recettes 
de taxes d’affaires sont mises en commun puis distribuées 
dans l’ensemble de la région métropolitaine selon la population 
et l’assiette fiscale générale de chaque municipalité. 

&e système de partage d’assiette fiscale a non seulement 
réduit les mesures habituelles d’encouragement pour 
solliciterl’utilisationdes solslapluslucrativedansl’ensemble 
de la région, mais a aussi réduit l’écart entre l’assiette fiscale 
par personne des municipalités les plus riches et les plus 
pauvres qui, d’un ratio d’environ 13:1, est passée au chiffre 
plus équitable de d:l.~ (Lowe, 1991). 

Politique municipale étrangère 
Un grand nombre des municipalités canadiennes et 
américaines ont pris des initiatives de politique municipale 
étrangère telles que la création de programmes de jumelage 
de villes. Los Angeles, Pittsburgh et Baltimore ont 
chacune adopte des règlements «Emplois et Paix» (Jobs with 
Peace) exigeant que leur personnel prépare et publie un 
rapport annuel sur les incidences économiques locales des 
dépenses militaires. New York a ses groupes de pression a 
Washington et aux Nations Unies. Seattle et Dallas ont 
fondé des Offtices d’affaires internationales pour superviser 
les échanges commerciaux, le jumelage des villes et le 
tourisme. Au cours des dix dernières années, plus de cent 
villes ont refusé dinvestir ou d’entrer en contact avec les 
entreprises faisant affaire en Afrique du Sud (cf. Global 
Communities, 1992). 
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RESSOURCES 

LECONSEILINTERNA*~o~POURLE*~~Éco~*~~ 
COMMUN~ WXJ31) a été créé en vue d’améliorerlacapaciti 
et le pouvoir des autorités locales de planifier et de gérer leur 
municipalité en vue d’un développement durable. Pour tout 
renseignement supplémentaire, adressez-vous AZ 

The International Council for Local Environmental 
Initiatives 

New City Hall, East Tower, 8th floor 
Toronto (Ontario) M5H 2N2 
Tél.: 416/392-1462 Téléc.: 416/392-1478 

LA TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNRMENT EYI- 

L%coNoMm fait directement rapport au Premier ministre du 
Canada dans le but de favoriser l’avènement du 
développement durable au Canada. Les Tables rondes 
provincialesexistentaussidansl’ensembleduCanada.Pour 
plus de précisions, adressez-vous à: 

TablerondenationalesurI’environnementetl’économie 
1, rue Nicholas, bureau 1500 
Ottawa (Ontario) KlN 7B7 
Tél.: 613/992-7189 Téléc.: 613/992-7385 

THENATIONALGROWTHMANAGEMENTLEADERSHIPPR~JECT 

(NGMLZ) est une coalition d’organismes de pkmification et 
de conservation àl’echelle des États ou provinces qui regroupe 
18 États. Fonde en 1988, IeNGMLPprône la planification de 
l’aménagement du territoire à l’échelle de la région ou de 
YÉtat comme moyen d’intervention servant à régler les 
problèmes de conservation des terres, du logement, du 
transportetd’autresquestionsclésdegestiondelacroissance. 
En 1992, le NGMLP a ouvert un Office of Federal Policy à 
Washington, afin de surveiller les possibilités de renforcer 
les mesures et programmes fédéraux liés aux efforts de 
gestion de la croissance à l’échelle des États et des provinces. 
L’étude du NGMLP intitulée CcManaging Growth tc Promote 
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Affordable Housing, (Gérer la croissance pour favoriser le 
logement à prix modique) a révélé que de modestes 
augmentations de densité du logement et un plus vaste 
Bventail de types de maisons peuvent influencer de façon 
positiveleloyerdeslogementsàl’échellerégionale. LUTRAQ, 
projet national de recherche sur le lien entre l’utilisation des 
sols, les transports et la qualité de l’air, est censé produire de 
nouveauxmodeles informatisés de structures d’urbanisation 
axée sur les transports en commun (par opposition a 
l’étalement urbain en fonction de la voiture) lorsqu’il sera 
achevé en 1992. Le NGMLP publie egalement un bulletin, 
Deuelopments. Pour plus de précisions sur le NGMLP, 
adressez-vous a: 

NGMLP Main Office NGMLP Office of Federal 
1000 Friends of Oregon Policy 
534 SW 3rd Ave., 915 15th St. NW #600 
suite 300 Washington, D.C. 
Portland, OR, 97204 20005 
Tél.: 503/223-4396 Tél.: 202/628-1270 
Téléc.: 503/223-0073 Té&.: 02/628-1311 

Pour de plus amples informations sur le programme de 
planification de l’aménagement de l’Oregon, adressez-vous k 

Land Conservation and Development Commission and 
Department 

1175 Court Street, N.E. 
Salem, OR 97310 
Tel.: 503/373-0050 

THE ~ENTER FOR POLICY ALTERNATIVES est un centre a but 
non lucratif qui étudie les mesures progressistes destinées 
aux pouvoirs locaux et à ceux des États. Depuis 1975, le 
Centre offre des modèles de mesures publiques, une aide 
technique directe et un vaste programme de publications 
pour le public et pour les représentants du public. Le 
Environmentally Sustainable Development Program du 
Centre publie un rapport trimestriel de l’état de la situation, 
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PolkyAlternatiuesonEnvironment, qui contientdesarticles 
originaux et des résumés d’initiative de développement 
durable dans les États. Pour plus de précisions, adressez- 
vousà: 

Center for Policy Alternatives 
1875 Connecticut Ave., NW, Suite 710 
Washington, DC 20009 
Tél.: 202’387-6030 Téléc.: 202/986-2539 

‘I’HE INSTITUTE FOR POLICY STUDIES publie Global 
Communities, bulletin de rapports sur des questions telles 
que la conversion économique, les zones sans énergie 
nucléaire, les initiatives des municipalites en matière 
d’environnement, et la politique municipale étrangère. 

Global Communities 
Institute for Policy Studies 
1601 Connecticut Ave, NW 
Washington, D.C. 20009 
Tél.: 202/234-9382 Téléc.: 202/387-7915 
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Même si les initiatives décrites dans le pr&ent ouvrage sont 
encourageantes, il semble que la plupart des pouvoirs locaux 
du monde entier subissent des contraintes institutionnelles 
externes dans l’élaboration et lamise en œuvre des mesures 
de developpement durable a Péchelle locale. Conscients de 
l’importancedeseffortsfournisàl’échellelocalepourrésoudre 
les problèmes mondiaux d’environnement, et contrariés par 
le manque de leadership des instances supérieures de 
gouvernement, quelque 130 maires représentant au total 75 
pays se sont réunis a Toronto du 25 au 28 août 1991 pour 
signer la Déclaration de Toronto lors de la Conférence 
mondiale sur les villes et l’environnement. 

Cette déclaration signale que, d’ici le tournant du siecle, 
presque la moitié du la population du monde vivra en région 
urbaine et que la façon dont ces zones urbaines sont 
développées déterminera en grande partie si nous r6ussirons 
ou non à relever les défis de l’environnement et 8 réaliser un 
développement durable. Elle souligne que les villes offrent 
des possibilités Bnormes et inexploitées de relever les défis 
del’environnement,quelespouvoirslocauxdoiventetpeuvent 
lancer de nouvelles perspectives de developpement durable 
et de gestion urbaine, et qu’ils doivent assumer la 
responsabilité de résoudre les problémes environnementaux 
auxquels se heurte leur municipalité, et trouverlesressources 
nécessaires a cette fin. 

Les pouvoirs locaux commencent a reconnaître leur 
responsabilité de développer des centres urbains viables. 
Dans leur ensemble, les initiatives décrites dans le présent 
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ouvrage commencent à dessiner une stratégie visant à 
encourager une culture de développement durable dans nos 
villes assortie d’une prise de conscience mondiale. Elles 
donnent également quelques suggestions pratiques pour les 
représentants des pouvoirs locaux et des instances 
supérieures quant à la façon de concevoir des mesures 
d’urbanisation viable. Les éléments-clés de tout cadre de 
politique de développement durable devraient admettre ce 
qui suit: 

0 Le développement durable exige des centres urbains 
uiubZes: le développement durable planétaire exige des 
pouvoirs locaux et des compétences locales propices à 
unegestion etun aménagementurbainsviables. Malgré 
la concentration de la population dans les zones urbaines, 
la plupart des pouvoirs municipaux et locaux n’ont pas 
la comphence statutaire et financière nécessaires pour 
contribuer efficacement à l’urbanisation viable. D’autres 
instances de gouvernement doivent fournir les 
ressources et le soutien nécessaires au financement, 
à la gestion et aux competences décisionnelles 
nécessairespourquelespouvoirsl0cauxpuissentrfkliser 
le développement durable dans leur municipalité. 

l Les règles peuvent et doivent changer:Un grand nombre 
de décideurs sont bloqués par la conviction paralysante 
que notre société de marché et notre système de 
bureaucratie nationale ne peuvent changer de façon 
fondamentale. Agir selon ces règles signifie que 
l’environnement et les membres les moins favorisés de 
notre société sont les éternels perdants jusqu’à ce qu’on 
en arrive à l’anéantissement général. 

l Développement durable peut vouloir dire «moins» aussi 
bien que c~pEzw:Tant que le dheloppement durable sera 
conçucomme une simple «protection environnementale, 
on le comprendra comme une dépense tisupplémentaire* 
à *négocier». Une fois que le développement durable sera 
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compris comme un mode de d&eloppement diffdrent, ce 
genre de marchandage deviendra moins indispensable: 
l’objectif consistera alors a découvrir des moyens de 
mettre fin à un bon nombre de nos habitudes et d’utiliser 
les ressources ainsi epargnées pour des activités viables 
sur le plan social et écologique. 

l Là où le marché est bon, servez-vous en: Pour reprendre 
les termes d’un directeur de service qui expliquait 
recemment son intérêt soudain pour les économies 
d’énergie, <con attrape plus de mouches avec du miel 
qu’avec du vinaigre». Créons des mesures 
d’encouragement pour des habitudes écologiques. Des 
programmes de mesures ecologiques bien conçus sont 
aussi rentables, puisqu’ils permettent d’éviter des 
depenses supplémentaires de nettoyage et de 
restauration. 

l Là où le marché échoue, n’ayez pas peur d’exiger des 
changements: L’orthodoxie économique dominante veut 
que nous ayons un environnement politique et 
économique qui accueille les societks étrangeres et 
soutienne les affaires par une réduction des règlements 
afin de devenir concurrentiel a l’échelle mondiale, même 
si cela exige une forme de «traitement de choc» 
Economique (Bramham, 1991). Pourtant, la preuve 
démontreparfoisle contraire. Par exemple, en 1989, Los 
Angeles a adopte un plan environnement& clairvoyant 
et exigeant qui, entre autres élements, élimine 
progressivement l’utilisation de carburants a base 
d’essence d’ici vingt ans. Selon une source aussi 
prestigieuse que The Economist, la réussite économique 
de la Californie, qui est la capitale d’une industrie de 
services environnementaux de 130 milliards de dollars 
americains par an, est attribuée Q des lois 
environnementales strictes, les plus sévi?res au monde 
Cd: The Economist, 1991). Ceci n’aurait pas été possible 
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f 
«L’héritage permanent du mouvement écologiste est qu’il ~US 
a appris à distinguer le prix de h dépense. Le prix est ce que 
paye l’individu. La dépense est ce que la collectivité paye. Un 
marché n’est prosptke que s’il est guidé par des indicnteurs de 
P7-iX.U 

Morris, 1990 

si Los Angeles avait au contraire décidé d’imposer une 
taxe modique sur Yessence pour encourager les économies 
d’énergie (cfYMorris, 1990). 

0 Les pollueurs devraient payer le prix des mesures 
correctives, mais il estencoreplus important decommencer 
par empêcher le pollution et le gaspillage des ressources: 
Ce principe est particulièrement important dans le 
débat sur les taxeswertes». Lesgouvernements peuvent 
adopter de nouvelles priorités sans alourdir le fardeau 
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fiscal global, en éliminant des impôts sur le revenu pour 
les transférer aux activites nuisibles à l’environnement, 
Si lesgouvernements remplaçaient unevaste proportion 
des impôts actuels par des impôts sur la pollution, les 
déchets et l’épuisement des ressources, l’environnement 
et l’économie s’en porteraient mieux. Par exemple, le 
Worldwatch Institute estime qu’une série detaxesvertes 
américaines (en particulier sur le taux de carbone dans 
les carburants et sur la production de dechets dangereux) 
pourrait remplacer la réduction desimpôts sur le revenu 
de pres de 30 pour 100 (cf. Postd, 1991). 

l Lu justice sociale n’est pas seulement souhaitable, mais 
essentielle:Lesinégalitesaffaiblissentledéveloppement 
durable et font qu’il devient essentiel de tenir compte des 
effets de répartition des actions ayant pour but de 
promouvoir le développement durable. Les règlements 
de gestion de la croissance dans nombre des villes de 
l’Ouest des États-Unis, par exemple, adoptes en vue de 
sauvegarder l’environnement et de protéger la qualité 
de la vie collective, ont réduit le parc locatif local, 
augmentant ainsi les prix et causant de sérieux 
problemes de disponibilité pour les ménages à revenus 
faibles ou moyens. Comme ces ménages quittent les 
espaces verts protégés pour aller vivre dans des 
municipalites avoisinantes moins chères, les navettes 
suppletientaires, l’encombrement de la circulation et la 
pollution de l’air menacent la qualité de la vie qui était 
l’objet même des mesures de contrôle au départ (cf. Van 
Vliet, 1990). 

l UC participation du public est en soi une strategie o?e 
développement durable: La crise de l’environnement est 
dans une large mesure une crise de créativité. En 
sollicitant le simple minimum de <<participation, du 
public, plutôt qu’en recherchant activement une 
participation du milieu à partir de la définition du 
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programme jusqu’à sa mise en œuvre, les décideurs à 
l’echelle locale et aux paliers supérieurs n’ont pas rkssi 
B puiser aux sources de l’ingéniosité humaine. Ils n’ont 
pas réussi a reconnaître que c’est seulement en puisant 
à ces sources que l’on pourra relever les innombrables 
défis qui s’imposent pour réaménager nos municipalités 
dans le sens du développement durable. Les solutions 
locales efficaces et acceptables exigent des décisions 
localesqui,àleurtour,exigentquelespersonneslesplus 
touchées par ces décisions, dans leur milieu de travail et 
dans leur municipalité, soient bien informées et y 
participent activement. 

Le développement durable exige que nous développions 
nos centres urbains pour les rendre viables en termes 
écologiques planétaires. Cette stratégie peut s’avérer 
efficace non seulement en empêchant une foule de 
catastrophes Ecologiques et de désastres sociaux qui en 
découlent, mais aussi en créant des municipalites saines et 
viables qui seront plus agréables et plus satisfaisantes pour 
leur population que nos villes d’aujourd’hui. 

Les centres urbains viables mettront l’accent sur une 
utilisation efficace de l’espace urbain, réduiront la 
consommation de matières et de sources d’énergie, et 
favoriseront la santé sociale et écologique B long terme. Ils 
seront plus propres, plus sains et moins chers; ils offriront 
une meilleure accessibilité et une plus grande cohésion; 
enfin, ils seront plus autonomes sur le plan énergétique, 
alimentaire et sur le plan de la sécurité économique que 
nos municipalités d’aujourd’hui. Par conséquent, les 
centres urbains viables sur le plan écologique ne feront pas 
que maintenir la qualité de la vie urbaine, ils l’amélioreront. 
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